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PREFACE

Rien ne saurait être plus souhaitable que de voir

§3 multiplier des exemples tels que celui que M. Pierre

Clément a donné. Choisir pour objet de ses constantes

études un personnage historique aussi considérable

que l'a été Colbert, se livrer, dans le vaste domaine

que comprend l'activité féconde d'un tel homme, à

une recherche sans cesse renouvelée de la réalité pré-

cise, poursuivre avec une passion de vérité tout ce

qui reste à découvrir d'informations nouvelles, trier

et choisir, interpréter et juger, mettre en lumière les

traits vivants d'une œuvre qui a été de si grave consé-

quence pour l'histoire nationale, ce n'est pas seule-

ment se donner le plaisir de rendre justice et hom-

mage, c'est encore s'instruire des plus graves préceptes

et offrir à ses contemporains les plus utiles leçons.

M. Pierre Clément a eu à la fois la rare énergie et la

rare fortune d'entreprendre, de continuer et de mener

à bonne fin une pareille tâche. Longtemps attaché à

l'administration centrale du ministère des finances,

chargé ensuite de la conservation des archives de ce



„ PREFACE.

département, il appliqua ses connaissances spéciales à

l'étude du passé, il entreprit de retracer quelques-

unes des transformations de notre histoire financière,,

si intimement unie à l'histoire de l'administration

monarchique et à celle de nos destinées générales.

Quelques travaux, tout d'abord très-remarques, sur

certains ministres du quinzième et du seizième siècle,

le conduisirent promptement à cette Histoire de Col-

bert, couronnée par l'Académie française en 1848,

reprise avec d'innombrables documents, étendue,

transformée, et devenue son œuvre principale, celle

qui lui a ouvert les portes de l'Institut et qui fera

vivre son nom. Elle figure aujourd'hui sous sa forme

définitive dans cette belle série de neuf tomes in-

quarto intitulés : Lettres, instructions et mémoires de

Coibert, où M. Pierre Clément a publié et commenté

un choix judicieux de pièces originales, conservées

jusqu'alors inédites dans nos diverses archives.

En tête des divers volumes de cette série intéres-

sante, il avait placé d'amples introductions, donnant

la substance des documents par lui insérés et de

ceux qui, sans paraître en entier, pouvaient éclairer

le sujet. Chaque volume devenait ainsi comme un

ouvrage à part, celui-ci traitant du commerce, celui-là

des manufactures, etc. Chacun avait ses tables, ses

appendices, son appareil particulier, multiples con-

structions en vue desquelles l'auteur avait eu quelques

collaborateurs dévoués et spécialement habiles :

M. Pierre Margry, conservateur des archives de la
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marine, M. Alfred Lemoine, auteur de consciencieux

travaux sur les financiers des dix-septième et dix-

huitième siècles, M. Léon Yernier, M. Emile Pey-

roimet, surtout M. Arthur de CoisJisle qui, détaché

aux Archives nationales par le ministère des finances

et chargé de l'inventaire analytique des papiers du

Contrôle-général, découvrit pour sa part et signala un

grand nombre de pièces importantes , assista celui

qu'il appelait son cher maître dans la composition

d'un si vaste recueil, et contribua spécialement par

ses ><>ins assidus aux derniers volumes par lui publiés,

ainsi qua cette Histoire de Colbert 1
.

Toutefois, M. Pierre Clément avait trouvé à ses

côtés une au're collaboration plus précieuse encore,

une collaboration de chaque instant, tout affectueuse,

toute dévouée, en même temps que tout intelligente,

et à laquelle, nous le savons, — car il aimait à en

rendre lui-même témoignage, — il a dû beaucoup.

M"" Pierre Clément, que son instruction peu commune

et sa distinction préparaient si bien aune pareille tâche,

I. M. Arthur de Boislisle est le même qui. depuis, a donné le

savant ouvrage intitulé : Chambre des comptes de Paris, Pièces

justificatives /></<<r servir à ^histoire îles premiers présidents, 1500-

1791, et auquel l'Académie des Inscriptions et Belles Lettres vient de

décerner le grand prix Gobert. M. Arthur de Boislisle, en outre, a

commencé une autre belle publication: Correspondance des contrô-

leurs généraux des finances avec les intendants des provinces, d'après

les documents conservés aux Archives nationales, t. Ier , 1683 à 1G99,

in-i°. Imprimerie nationale.



]V PREFACE.

a été le témoin et l'auxiliaire de tant de travaux. Quand

une maladie cruelle, que les nécessités du siège de

Paris rendirent promptement redoutable, lui eut

enlevé son mari, c'est elle qui, prenant soin de cette

chère mémoire, acheva de réunir en un seul corps

d'ouvrage les diverses introductions dispersées par

M. Pierre Clément dans le vaste recueil des Lettres,

instructions et mémoires. Elle a formé de la sorte les

deux volumes que voici : nous n'avons d'autre titre à

l'honneur de les présenter en son nom au public

savant que sa propre délégation, uniquement méritée

par notre reconnaissant souvenir envers un maître et

un ami.

On retrouvera dans cette œuvre les éminentes qua-

lités par où se distinguaient les livres de M. Pierre

Clément: une érudition curieuse et judicieuse à la fois,

une pleine possession non-seulement du sujet même,

mais aussi des vastes scènes où le sujet doit se déve-

lopper et se mouvoir, une exposition sincère et sévère,

un style approprié chaque fois à l'objet. La plus re-

marquable de ces qualités, que ces deux volumes

mettront en vive lumière, est d'avoir su embrasser

d'un seul coup d'œil un rôle si multiple et si varié,

une action si énergique et si féconde.

Colbert a été un administrateur de génie. Il y a des

temps où la vaste machine de l'administration publi-

que ne demande qu'à être surveillée avec une intelli-

gente sollicitude : les ressorts, bien adaptés, s'entr'ai-

dent et se répondent ; tout au plus, si quelque organe
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se fatigue, faut-il porter secours ici ou là ; la sécurité

d'un ordre traditionnel, ébranlée seulement peut-être

par les troubles extérieurs de la politique, permet

alors de préparer avec une sage lenteur le» perfection-

nements successifs. C'est ce qu'on peut dire sans

doute dans une certaine mesure, grâce au progrés des

temps, de l'administration des plus grands États de

l'Europe contemporaine. L'œuvre de Colbert n'a pas

rencontré de si faciles conditions. L'administration

moderne a été en partie créée par lui, mais au prix

d'un rude combat contre les puissances survivantes

du moyen âge féodal. Fouquet, à plus d'un titre, est

le représentant de ce passé ; on en pourrait, citer pour

preuves certains traits irrécusables. Comme les hauts

seigneurs d'autrefois, même comme les empereurs

romains, sous qui l'on rencontre de tels exemples, il

avait à lui des hommes dévoués corps et âme, et qui

s'étaient faits, par une sorte de vœu religieux, dépen-

dants de sa volonté et de sa pensée. On sait que, parmi

les chefs d'accusation qui figurèrent dans son procès,

il y eut le soupçon d'un projet d'indépendance avec

l'appui de l'étranger, celui d'un plan de résistance, et

au besoin d'un recours à la guerre civile : telles étaient

les mœurs d'un autre temps. De môme on pouvait sans

doute accuser dans ses dilapidations son crime per-

sonnel , mais il fallait plutôt encore y voir les tra-

ditionnels abus d'un régime qui méritait d'être con-

damné.

Colbert était fait pour la lutte. En vue de ce combat
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contre les dernières résistances de l'âge féodal, il déve-

loppa une énergie dure et opiniâtre qui a pu étonner

ses contemporains, dépasser certaines limites, mais

dont l'historien, en bonne justice, ne peut pas beau-

coup médire. Il lui a fallu d'abord maîtriser la des-

tinée et s'assurer la puissance ; on ne saurait contester

que, dans l'édification de sa fortune et de celle de sa

famille, dans sa première période de combat contre

les représentants d'un système contraire, il ne se soit

montré âpre et impitoyable. D'évidentes illégalités

ont été commises par son ordre contre Fouquet et

bien d'autres. On sait, et l'on verra ici par de nouvelles

preuves combien de grâces profitables il obtint, soit

pour lui, soit pour ses frères, ses fils et ses gendres.

L'humble secrétaire de Le Tellier au département

de la guerre allait amasser une fortune qu'on peut

évaluer à cinquante millions de notre monnaie. Il

fallait que ses fils, Seignelay et d'Hormoy, fussent

ministres à vingt ans: il semblait -que son ambition,

en vue de leur succès, ne voulût pas connaître de limi-

tes ; mais on peut voir combien, en récompense, il

était sévère pour eux et pour lui-même. Qu'on relise

ses lettres adressées à l'un et à l'autre, particulièrement

ses sages et pratiques conseils au premier d'entre eux

pendant le voyage qu'il lui fit faire en Italie : comme

il s'entend à dompter les caractères et à bannir les pas-

sions énervantes ! comme il exalte le travail ! comme

il le commande et l'exige ! « Vous m'interrogez, mon
fils, sur la question desavoir s'd vaut mieux travailler
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le soir où le matin; je vous réponds qu'il faul travailler

oatinel le soir...» Et il donna l'exemple avec une

nstance vraiment formidable. Quand on vient à

-urer ce qui a subsisté de ses papiers originaux,

on se demande avec étonnement comment cet homme
a pu trouver le temps de penser et d'écrire en de

telles proportions. Pendant vingt-deux années il n'est

peut-être pas un jour qui n'ait laissé au moins une pièce

composée ou revue par lui, et cela est vrai probablement

de plusieurs services publics à la fois, finances, ma-

rine, commerce, etc. Il faut reconnaître que ses com-

plaisances pour M"" de la Yallière et Mmc de Montes-

pan dans les occasions les plus secrètes, et ses conseils

(l'absolutisme à un jeune roi qui n'avait pas besoin

d'un tel aiguillon, sont des traits qui attirent le re-

proche, mais à des degrés divers. L'excès même de

la puissance royale ne s'explique que trop alors par

une inévitable réaction. Fouquet n'était pas le seul

représentant des partis qu'il fallait combattre : aux

agitations de la Fronde s'était mêlé l'essor de ces am-

bitions égoïstes qu'il s'agissait maintenant de répri-

mer. Combien l'assistance d'une royauté toute-puis-

sante ne devait-elle pas paraître en cette occasion une

irme irrésistible el enviable! Nous ne sommes pas de

ceux qui regardent la Fronde comme un accident

purement futile et presque vide de sens; nous serions

plutôt de l'avis du cardinal de Retz , lorsqu'il par-

lait à peu près en ces termes au prince de Condé en

se promenant avec lui dans les jardins de l'archevêché
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de Paris: « Monseigneur, il n'y a que Dieu qui subsiste

par lui-même. Nous avions autrefois entre la royauté et

le peuple un milieu salutaire. Le renversement de ce

milieu nous a jetés dans un chemin bordé de toute part

de précipices. Mettez-vous à la tête des cours souve-

raines, et vous réformerez l'État peut-être pour des

siècles.» Il suffit de ces paroles, croyons-nous, pour

montrer quelles voies nouvelles auraient pu s'ouvrir

alors pour notre pays. Mais bien peu de politiques, à

vrai dire, savaient avoir une vue aussi intelligente du

passé de la France et de son avenir, et les éléments

d'anarchie politique et morale, restes survivants de

toute une vaste période qui s'achevait, l'emportaient

finalement de beaucoup dans cette guerre civile sur

les germes de progrès et les motifs d'espérance.

Au ministre qui s'offrait ou qui s'imposait, avec sa

vive intelligence, son entier dévouement, son inébran-

lable énergie, Louis XIY ne marchanda pas le pouvoir.

Lors de la mort de Mazarin, Colbert, depuis plusieurs

années conseiller d'Etat, est nommé intendant des

finances. Quelques mois après, quand le règlement

du 15 septembre 1661 supprime la surintendance e*

institue, d'après son propre avis, un Conseil royal des

finances composé de trois conseillers et présidé par le

roi ou par le chancelier, Colbert a sa place, toute prin-

cipale, marquée dans ce conseil; ses deux collègues

lui sont dévoués. Bien plus, le roi a décidé en le nom-

mant qu'il ordonnerait de beaucoup d'affaires à lui tout

seul : c'était lui remettre toute l'administration finan-
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cière, c'était lui conférer à l'avance une autorité que

sanctionna en décembre 1G05 le titre de contrôleur-

général, que devaient conserver les ministres des

finances jusqu'en 1789. Cette autorité était fort éten-

due. Le contrôleur-général des finances était non-seule-

ment chargé de la perception des impôts ainsi que des

paiements au nom du Trésor, mais aussi de tout ce

qui pouvait influer sur le revenu de l'État, sur l'assiette

et sur le taux des diverses impositions, sur les sources

enfin de l'impôt, telles que l'agriculture, le commerce

et l'industrie. Il est très- difficile de se rendre compte

des limites entre lesquelles furent contenus les pouvoirs

dont Colbert reçut le dépôt, tant l'ancienne organisa-

tion administrative de la France comportait de nom-

breuses et étranges anomalies. Il eut dans son départe-

ment, avec les finances, la marine et le commerce, les

ports et les fortifications maritimes, toutes les places

fortes de ce qu'on nommait alors l'ancien domaine du

roi, comprenant la Picardie, la Champagne, les Trois-

Évêchés, la Bourgogne, le Dauphiné, la Provence et le

Languedoc. Ce ne fut, pourtant que le 7 mars 1669

qu'il fut chargé officiellement de la marine, des manu-

factures et du commerce. Bien qu'il eût dès le com-

mencement ces sortes d'affaires dans ses attributions,

c'était le secrétaire d'État de la marine, de Lionne,

qui contresignait les dépêches.

Colbert se vit donc en possession d'une grande puis-

sance, qui s^appuyait sur l'autorité absolue de Louis XIV ,

et que, vers la fin seulement, l'influence de Louvoisfu
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de nature à contrebalancer. Sa première réforme et la

plus énergique, en même temps la plus féconde, celle

qui devait mettre un terme à des abus séculaires et

ouvrir une période nouvelle, fut la réforme des finan-

ces. Elle débuta par la révision de la dette. En six

années Fouquet avait emprunté environ 171 millions

au taux apparent de 5 1/2 ou 5 3/4, mais au taux réel

et scandaleux de lo à 18 pour cent, soit par suite de

la dépréciation des titres versés au lieu d'espèces, soit

par l'effet d'autres faveurs qu'obtenaient les traitants.

Il arrivait d'ailleurs que le Trésor ne recevait pas

même finalement la moitié de ce qui devait lui reve-

nir
;

par suite, des quartiers de paiements aux

rentiers demeuraient arriérés, ce qui entraînait des

dépréciations considérables, des ventes à vil prix, des

combinaisons équivoques de la spéculation privée, tout

un désordre honteux et perfide. Colbert n'usa pas de

ménagements ; c'est la faux et le scalpel qu'il prit en

main, procédant par suppressions, conversions et rem-

boursements : 13 mars 1662, suppression totale d'un

million de rentes sur les tailles; 18 mars, suppression

de 600,000 livres de rentes constituées au profit des

fermiers des gabelles ; 3 juin, .ordonnance de rembour-

sement de 400,000 livres de rentes établies sur les

cinq grosses fermes : on remboursait le principal,

c'est-à-dire la somme touchée par le gouvernement

lors de l'émission, déduction faite des intérêts payés

par lui jusqu'au moment de sa libération ; 30 août,

pareille mesure pour les rentes sur les parties casuelles;
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:; avril 1663, suppression de toutes les rentes consti-

- sur l'hôtel de ville de Paris de L656 à 1661

inclusivement; 21 mai 1664, édit de remboursement

:ui prix d'achat des rentes établies depuis vingt-cinq

ans. nue l'énergie de telles mesures ait été parfois

poussée jusqu'à l'injustice et la violence, il faut bien le

reconnaître. Colbert ne tenait assez compte ni des

droits acquis ni des transactions qui avaient fait passer

les titns en d'autres mains; il aurait fallu, en outre,

à ces dépossessions extraordinaires l'approbation de

quelque corps jouissant d'une certaine indépendance,

par exemple du parlement
;
mais le parlement au con-

traire, avec son président M. de Lamoignon, réclamait

et protestait. Il était vrai dès lors que dans les rangs

des classes moyennes se comptait un nombre très-

considérable de rentiers; les reformes précipitées par

Colbert atteignaient donc une multitude d'intérêts pri-

vés. Tous n'étaient pas lésés assurément, et la spécu-

lation au contraire pouvait s'armer de certaines espé-

rances ; mais beaucoup de pertes immédiates étaient,

réalisées, beaucoup de gains peu légitimes étaient mis

à néant, beaucoup de déceptions et de ressentiments,

comme il arrive toujours quand des abus sont subite-

ment déracines, venaient contrebalancer les heureuses

prévisions des amis du bien public. 11 y eut des émo-

tions clans Paris et quelques tentatives de désobéis-

sance, auxquelles le gouvernement répondit de deux

façons, d'abord par des menaces de Bastille dont quel-

ques-unes furent suivies d'effets, et puis par quelques
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adoucissements dans l'exécution des édits, par quelque

latitude, par quelque liberté de choix permise entre

divers moyens, enfin par la consolidation de certaines

valeurs jusque-là équivoques et mal réputées. En ré-

sumé, Colbert supprimait aux rentiers, sans exciter

des troubles sérieux, quatre millions de revenus ; il

réduisait notablement l'intérêt légal, et il posait sur-

tout les fermes principes d'un ordre financier absolu-

ment nouveau.

La réforme financière, qui avait commencé par la

révision de la dette, se continua par la révision de>

sources du revenu public, et d'abord de l'impôt direct

ou de la taille, qui pesait seulement sur les non-privi-

légics. Colbert sut pourvoir à la meilleure répartition

de cette charge; il mit fin aux impositions levées sans

commission du roi ni arrêt du conseil, aux usurpa-

tions de titres de noblesse en vue de s'exempter des

tailles, aux connivences des trésoriers avec les élus,

commissaires de chaque circonscription financière,

pour favoriser telle élection, telle paroisse, tels fer-

miers ; il ne voulut plus entendre parler de remises

excessives allouées en faveur des receveurs généraux.

En même temps il fit modérer 1 apreté des poursuites,

surveiller exactement les versements des comptables

et la confection des rôles de l'impôt. Par ces diverses

mesures régulièrement poursuivies, il atteignit ce

résultat que les tailles, montant en 1057 à 53,400,000

livres, descendirent de 1662 à 1679 à 41 et à 38 mil-

lions, et ne furent plus vers 1680 que de 35 million?.
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Si Colberi, pressé d'argent pour subvenir aux dé-

penses des guerres de Louis XIV, eut recours, comme

ses prédécesseurs, à de fâcheux moyens, comme ce

qu'on appelait les affaires extraordinaires , s'il n'eut

pas la pensée ou tout au moins s'il ne prit pas le part,

de substituer la régie à l'affermage pour cette portion

considérable du revenu ordinaire de l'État qui prove-

nait des fermes, des quinze fermes générales et des

douze fermes particulières, c'est que, comprenant le

rôle et devinant l'avenir de l'impôt indirect, il voulait

demander à ces contributions, en quelque mesure

volontaires, tout ce qu'elles pouvaient donner, afin dr>.

décharger d'autant l'impôt direct, et de conjurer sur-

tout l'excès facilement dangereux des affaires extraor-

dinaires.

Les résultats généraux de son administration finan-

cière sont connus. Nous avons vu tout à l'heure que

la taille était descendue de 33 à 35 millions. Le chiffre

général des impôts ne s'éleva que de 81 à 87 millions,

malgré l'adjonction de nouvelles provinces et l'accrois-

sement du taux des monnaies. La dette avait été réduite

de o2 à 32 millions, et les revenus étaient montés de

89 à Ho millions.

On n'attend pas, du reste, que nous refassions ic

tout le tableau des réformes opérées par Colbert,

puisque c'est précis ment l'objet des deux volumes de

M. Pierre Clément de donner sur chacune d'elles un

exposé puisé aux meilleures sources, exact et précis.

Soit dans ves volumes, soit dans le recueil des Lettres,
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instructions et mémoires, on trouvera par lui étudiée

chacune des grandes ordonnances qui résument son

œuvre : mémoire de 1663 sur les finances; instruction

de septembre de la môme année sur l'administration

provinciale; ordonnance civile de 1667 ; ordonnance

de 1669 sur les eaux et forêts; ordonnance criminelle

de 1670 ; édit de mars 1673 sur le commerce; code

de marine de 1681 ; code des colonies ou code noir,

publié deux ans après la mort du grand ministre, mais

préparé et médité par lui. De chacun de ces célèbres

actes législatifs, dont plusieurs dispositions sont encore

aujourd'hui en vigueur, M. Pierre Clément a raconté

la longue préparation, les motifs empruntés à l'état de

la législation et de la société, les premiers effets, les

conséquences lointaines, la renommée juste et durable.

Colbert n'a pas seulement constitué le premier un

habile système pour l'administration des finances ;
il

a été en outre le vrai créateur de la marine française
;

malgré sa faveur envers le régime des corporations et

le système protecteur, il a développé le commerce et

les manufactures, et il n'est pas vrai qu'il ait négligé

de propos délibéré l'agriculture. Jamais la sécurité et

l'aisance des transactions intérieures n'avaient encore

été si entièrement et si ingénieusement établies. La

théorie des assurances, qui avait reçu un développe-

ment inévitable au milieu des grandes entreprises

maritimes des Espagnols et des Portugais, pendant le

seizième et le dix-septième siècle, fut perfectionnée

dans l'ordonnance de 1681. Que l'on compare ce
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monument législatif à notre code de commerce, au

titre dos assurances maritimes, et l'on pourra se con-

vaincre que nous n'avons rien ajouté de bien essentiel

sur ce point à ce qu'avail déjà fait Colbert. La pre-

mière chambre d'assurances l'ut fondre en 1 669 à

Marseille, la seconde à Paris. Il suffît d'ouvrir l'inir-

:it volume publié il y a peu de temps par

M. Deniëre
1 pour se convaincre qu'à Colbert remon-

te aussi l'organisation presque définitive de la juri-

diction commerciale, continuant à s'entourer d'avocats

spécialement agréés auprès de ces tribunaux.il a réglé

le taux de l'intérêt légal, qu'il a su réduire du denier 18

(ce qui représentait o 1/2 pour cent) au denier 20

(S pour cent), réforme qui nous mit tout au moins

sur un pied d'égalité avec les Hollandais, nos rivaux

d'alors en commerce, pour la facilité à emprunter et

à négocier l'argent. 11 édicta enfin des peines sévères

contre les banqueroutiers; il fit effort pour arriver à

l'unité des poids et mesures : toutes réformes dont

presque chacune eût suffi à satisfaire l'opinion sur

un ministre ordinaire.

Surintendant des bâtiments du roi, l'impulsion qu'il

a donnée aux arts comme aux sciences a été singuliè-

rement multiple et puissante. On a fait cenl fois l'énu-

mération glorieuse de ces grands et brillants services

rendu? à la France et à la civilisation. Il a fondé l'Aca-

1. \.n iurididioti consulaire de Paris, Ln-8 , L873.
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demie des sciences, l'Académie des inscriptions et mé-

dailles, l'Académie d'architecture, l'Académie de mu-

sique et l'Académie de France à Rome. 11 a réorganisé

l'Académie de peinture et de sculpture. Il a créé le

Journal des Savants, l'école des langues orientales, le

musée du Louvre, les cabinets des médailles et des

estampes, adjoints à notre grande Bibliothèque, par lui

accrue. I
1 a encouragé Du Cange, le Nain de Tillemont,

Etienne Baluze, Jean Bouhier, l'abbé Decamps, Adrien

de Valois, Jean Le Laboureur, La Thaumassière, le

Père Le Cointe, le Père Dubois, Honoré le Cail du

Fourny, Mabillon. Il a étendu et embelli Paris, il a con-

struit le nouveau Louvre, l'Observatoire,, les Invalides
;

les Gobelins et la Savonnerie ont, grâce à lui, rivalisé

de chefs d'œuvre.

Il a fait naître autour de lui, par ses excitations

intelligentes, de nombreuses merveilles : « Je con-

viens, lui écrivit Riquet, que l'on peut tout ayant la

grâce, étant vrai que celles que je reçus un jour de

vous à Saint-Germain produisirent la pensée qui

donne tant de facilité à mon ouvrage. Une étincelle

de votre grand génie passa dans le mien petit : j'en

fus échauffé, et j'entrai dans un enthousiasme qui

causa cette heureuse production par laquelle je puis

dire, parlant hyperbole, qu'à peu de frais j'ai comblé

les vallons, aplani les montagnes et contraint les

eaux à m'obéir. » N'est-ce pas le triomphe du génie

de l'administrateur de savoir, non pas seulement

réformer et agir par lui-même, mais susciter en-
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ore et inspirer par ses encouragements de fécondes

initiatives?

Ces bienfaits de Colbert ont profité au monde civi-

lisé autant qu'à notre patrie. Pourquoi faut-il que ces

belles conquêtes de l'administration française, enviées

et imitées par les nations étrangères, et d'où tant

d'éclat a rejailli sur notre civilisation, ne se soient

accomplies qu'avec le secours trop exclusif et trop

intéressé de la royauté, et de manière à contribuer à

l'accroissement excessif de sa puissance? Pourquoi

faut-il que cette administration se soit édifiée sur les

ruines de presque toutes les libertés locales, au lieu

de prendre ces libertés pour bases et de se concilier

avec l'indépendance civile et politique? Elle a rendu

trop largement à la royauté les services qu'elle en a

reçus ; elle en a fait un pouvoir qui a pris la place de

tous les autres pouvoirs, et l'on sait de quels dangers,

de quelles catastropbes cette absolue prédominance

est devenue la cause. Nous sommes du parti de

Colbert, en dépit de quelques illégalités déjà regret-

tables, dans sa lutte contre Fouquet, parce que c'est

tout un âge de désordre, d'arbitraire et d'anarchie

qui 1 ce dernier personnifiait; mais était-il souhaitable

qu'un Colbert mit toute sa voldnté et toute son éner-

gie, soit à étouffer ce qui subsistait encore en France

de représentation nationale et d'autorité provinciale,

soit à enivrer le despotisme royal de théories qui se

sont trouvées déplorablement funestes? On trouvera

ici amplement raconté avec quelle ardeur Colbert

T. I. h
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poursuivit ce qu'il regardait comme les derniers

retentissements de la Fronde. Quel mal y avait-il

cependant à demander l'exécution d'une promesse de

la cour qui, au milieu des troubles, s'était engagée à

convoquer les Etats-généraux, puis, le péril pa:-sé, se

gardait bien d'exécuter la parole donnée? Il n'y avait

pas eu, comme on sait, d'assemblées d'Etats-généraux

depuis un demi-siècle; de son côté, le Parlement,

lorsqu'il avait émis la prétention de s'ériger en corps

politique et de combler une fâcheuse lacune, avait,

non sans quelque raison, paru factieux. Que devenait

donc la représentation nationale, et de quel droit

s'étonner que la noblesse voulût prendre en main

cette grande cause?

Mais, dit-on, la noblesse, dans sa persistance à de-

mander les Etats-généraux et à tenir ses assemblées

locales, comme le Parlement dans ses prétentions du

temps de la Fronde, n'était inspirée que par des vues

égoïstes, et songeait bien plus à sauvegarder et à aug-

menter ses privilèges qu'à revendiquer les libertés publi-

ques. S'il en fut vraiment ainsi, la nation se montra

donc tout entière coupable. Egoïste et à courtes vues,

l'aristocratie le fut sans doute lorsqu'elle parut s'ob-

stiner, dans l'âge féodal, à retenir entre ses mains

toute la puissance; le tiers-état le fut aussi lorsque,

ayant engagé avec l'alliance de la royauté la lutte

contre la noblesse, il grandit de ses propres mains

cette royauté outre mesure, jusqu'à lui livrer l'auto-

rité absolue, pourvu qu'elle l'aidât à satisfaire sa pas-
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sioD d'égalité devenue jalouse; il commença de s'aper-

cevoir du danger lorsqu'il était trop tard. Et la royauté

aussi se montra égoïste et aveugle en acceptant, en

revendiquant cet excessif pouvoir, triste présent des-

tiné à la séparer de la nation, à l'isoler de l'action et

de la vie, à la reléguer dans une solitude dangereuse

où les passions populaires, soulevées par une réaction

violente, feraient bientôt irruption

.

Que Colbert ait été un des ouvriers les plus actifs

de l'édifice monarchique, on ne saurait le contester;

il y a travaillé avec une apreté de volonté qui lui a fait

admettre de dures maximes et de violentes pratiques.

On peut voir ici, pour s'en convaincre, par quels pro-

cédés il recrutait les galères du roi, et comment il

faisait vendre comme esclaves, aux îles, les malheureux

condamnés en France comme faux-sauniers. Colbert

a été de son temps. Son œuvre administrative a eu du-

moins un double privilège. Imitée par plusieurs gou-

vernements d'Europe, elle a aidé les peuples à sortir,

bientôt après nous, de l'époque féodale, et de plus, en

réglant, en organisant tant de forces actives dans un

grand corps tel que la société française, elle l'a doué

d'une vie intérieure que les commotions de la politi-

que ont bien pu troubler et presque interrompre, mais

non pas détruire ni empêcher de renaître. Les légis-

lateurs de l'époque révolutionnaire n'ont pas rompu

tous les fils de la tradition que des ministres tels que

Colbert avaient créée; plusieurs de ses maximes ont

été reprises ensuite
;
quelques-uns de ses règlements
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subsistent encore aujourd'hui. Au milieu de nos per-

pétuelles agitations, n'est-ce pas la permanente unité

administrative, n'est-ce pas l'originalité de notre con-

stitution civile qui a préservé et transmis l'identité

de la société française ?

A. GrEFFROY.
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Louis XIV, Colbert et la Fronde.— Admiration de Colbert pour Richelieu. — Il

partage l'animosité de Louis XIV contre les parlements. — Origine bourgeoise

<le la Famille de Colbert. — Son éducation, ses premiers emplois. — 11 est nommé

commissaire des guerres. — Il devient commis de Le Tellier, qui l'envoie eu

mission auprès de Mazarin. — Portrait de Le Tellier. — Antipathie de Colbert

pour Mazarin. — Singulières rebuffades du cardinal. — Correspondance politique

de Colbert avec Le Tellier. — Situation critique d'Anne d'Autriche et de Maza-

rin en 1650. — Colbert présente et recommande Fouquet. — Colère de Mazarin

contre Le Tellier et le duc d'Orléans. - Mazarin ne peut empêcher la nomi-

nation du roadjnteur de Retz au cardinalat. — Ses récriminations incessantes

contre Le Tellier.- Colbert. devenu suspect à Le Tellier, l'assure de son dé-

vouement.

Par une singularité digne d'être signalée, le ministre

dont l'influence fui piépondérante, dès que Louis XIV eut

pris la direction réelle des affaires, avait vu, aux côtés du

jeune roi, le» troubles de la Fronde, et en avait ressenti

les mêmes colères. Ce qu'un semblable accord devait pro-

T. T. 1
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duire se devine aisément. Le cardinal Mazarin mort, l'es-

prit de son prédécesseur revint en quelque sorte au

pouvoir dans la personne de Colbert, et l'on a remarqué

que Louis XIV disait souvent d'un ton railleur, lorsqu'une

affaire importante devait être traitée au conseil : « Voilà

Colbert qui va nous répéter : Sire, ce grand cardinal'

de Richelieu, etc. l
. » Aux expédients, aux calculs infi-

nis, aux tergiversations italiennes de Mazarin succédèrenl

les résolutions énergiques, excessives, dépassant sou-

vent le but 2
.

La ligne de conduite de Louis XIV à l'égard de ces

compagnies souveraines auxquelles il attribuait justement

les troubles de sa minorité, répondit autant à des rancunes

et à des souvenirs vivaces qu'à ses propres instincts.

Enfant, il avait entendu plus d'une fois le grondement des

émeutes que le parlement de Paris avait fomentées et

payées. Contraint de fuir de sa capitale, d'aller de pro-

vince en province, en Normandie, en Bourgogne, en Gas-

1. Mémoires du marquis: rlr fillette, publiés par Monmerqué, p. "i2.

2. Le nombre des lettres où Colbert gourmandant le cardinal sur sa

faiblesse, l'excite à prendre une décision rigoureuse, à exiler les

membres du parlement qui lui résistent, à tenir rigueur aux malin-

tentionnés, est considérable. Quand les propositions de Coibert étaienl

trop violentes, Mazarin ne répondait pas, ou, s'il adhérait en paroles,

ne changeait rien à ses habitudes. Qu'il s'agit seulement, au contraire,,

de dispositions pour l'avenir, de plans qui n'engageaient à rien immé-

diatement, sa conduite était tout autre. Le 30 août 1656, Colberl

propose de rechercher les précédents du parlement, que ce demie

i

connaît très-bien et dont il se sert pour justifier ses empiétements

continuels contre l'autorité royale : « Je vous conjure, répond le

cardinal, de faire travailler à la recherche que vous me proposez :

elle sera fort utile, et je vous en serai obligé. Il es' étrange qu'on

n'ait jamais pris le soin de tenir un registre de ce que les rois ont

fait pour supprimer les entreprises des parlemens, afin d'avoir de-

quoi les confondre. j<
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cogne, pour assister au siège des villes révoltées, que de

fois il avait dû se promettre de tirer un jour vengeance

de ces corps derrière lesquels s'abritait toul ce qui, par

ambition, jalousie, ou esprit d'intrigue, méconnaissait

L'autorité royale! On comprend donc, sans l'excuser

d'ailleurs, qu'un jour, maître absolu, ayant dompté

toutes les anciennes résistances, il ait commis la faute

(sis successeurs l'ont chèrement payée) de retirer aux

parlements, aux pays d'États, aux communes, les li-

bertés salutaires qu'un grand roi peu suspect de fai-

blesse, Henri IV, avait eu le hou esprit de respecter.

Les contemporains de Colberl sont unanimes pour dé-

clarer que son grand-père cl son père lui-même avaient

exercé le commerce, et qu'ils étaient marchands de serge

ou de camelot à Reims. On possède une instruction au-

tographe préparée par lui, en 1071, pour le marquis de

Se4gnelay, son fils aîné, où il «lit : «Mon fils doit bien

penserel faire souvent réflexion sur ce que sa naissance

l'auroit fait être, si Dieu n'avoil pas béni mou travail, et

si ce travail n'avoit pas été extrême. » On a constaté

pourtant que, dès 166% Colberl avait fourni des preuves de

noblesse pour la réception d'un de ses fils dans l'ordre de

Malt.', et L'on sait qu'il prétendait descendre d'une très-

ancienne famille d'Ecosse, ayant le même nom, les

mêmes armes . e! dont un rejeton serait venu en

France au commencement du quatorzième siècle; mais

cette prétention n'a jamais été prise au sérieux '. Ce qui

i. « Comme si sa vanité u'cûl pas été entièrement satisfaite, dit un

contemporain il y en aurait vingt ;'i citer), d'avoir t'ait un de ses fils

chevalier de Maîtc et de s'être fait descendre lui-même d'une illustre

maison d'Ecosse, aux yeux de toute la France quia connoissance du
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est incontestable, c'est que, vers la fin du seizième

siècle, plusieurs membres de la famille déjà très-nom-

breuse des Colbert occupaient des emplois publics et

avaient obtenu des titres de noblesse. Quant au père de

Colbert, Nicolas Colbert de Yandières, il est certain qu'il

avait demandé au commerce le moyen d'élever une fa-

mille composée de neuf enfants. Une lettre d'un de ses

fils reconnaît en effet qu'il avait songé à se faire réhabi-

liter, ce qui prouve une dérogeance. Depuis, il avait acheté,

à Paris, un petit office de payeur des rentes, où il ne

prospéra point. Enfin, il avait eu plus tard, la même,

lettre nous l'apprend, l'intention de traiter d'une charge

de secrétaire du roi valant 18,000 livres; mais rien

ne démontre que ce projet ait été mis à exécution *.

Qu'importe au surplus que Colbert descendît d'une an-

cienne race d'Ecosse ou d'une famille d'artisans français

récemment anoblie ? En présence de services tels que les

siens, une discussion généalogique est au moins futile.

L'homme qui devait le plus contribuer, par sa passion

pour le bien public , à la gloire du règne de Louis XIV,

était né à Reims, le 29 août 1619. Un voile impénétrable

cache encore, et cachera peut-être toujours les premiers

temps de sa vie. L'abbé de Choisy prétend que, devenu

ministre, secrétaire d'Etat, surintendant des bâtiments,

avec les beaux-arts et les académies dans ses attribu-

tions, il citait souvent, hors de propos, des passages

contraire, il faisoit l'aire de grandes perquisitions dans les registres pu-

blics pour aider à la composition de sa généalogie fabuleuse. » {Mé-

moires pour servir à YHistoire. D. M. R. suin's de considérations

politiques sur la conduite de M. C... Imprimé Tan 1668).

1. Voir, à la fin de ce volume, Appendice, une note détaillée sur la

famille de Colbert.
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r
;

latins, appris par cœur, que ses docteurs à gages

lui avaient expliqués. La preuve que l'assertion du

spirituel abbé esl inexacte, c'esl qu'en adressant, le

-2ti juillet 1653, à Mazarin, des devises latines pour les

drapeaux des troupes de l'infanterie el de la cavalerie,

Colberi parle de ces devises en liômme qui les comprend.

Huit ans après, en 1661, un de ses Ris se préparait à

remplir son iftle dans une tragédie qu'on devait représen-

ter au collège des Jésuites, où il était élevé. A cette oc-

casion, un propre frère de Colbert, qu'il lit la même

année évêque de Luçon, Nicolas Colbert, lui écrivit pour

le dissuader de laisser jouer son fils, et il ajoutait : « Ce

sont des amusemens qui font perdre le temps aux éco-

liers. Je m'expliquerais davantage; si vous n'aviez été aux

Jésuites, el si vous ne saviez ce que c'est que les tragé-

dies '. ))

Que devint, ses éludes terminées, le jeune élève

des jésuites? On croit, d'après des témoignages du

temps, que sa famille l'envoya chez un banquier de

LyOn 2
: il aurait ensuite été employé à Paris chez le

notaire Chapelain, père du poêle, el plus tard chez un

trésorier des parties casuellës 8
; mais nul document n'est

venu jusqu'à présent confirmer ces suppositions. Il faut

l'aire un pas de plus pour arriver à des faits positifs.

Undeses oncles, Jean-Baptistë Colbert de Sâint-Pouange,

premier commis à la guerre, avait épousé la sœur dû se-

crétaire d'Étal de ce département, Michel Le Tellier, el

jouissait d'un véritable crédit. Ce fut sous ses auspices

1. Bibl.nat.Mss. Baluze, Papiers des Armoires, vol. 362, fol. 12.

2. Vie de •/.-/>'. Colbert, réimprimée dans les Archives curieuses,

2« série, t. IX, g. 7.

:î. Journal d'Olivier Lefèvre d'Orrnesson, t. II, p. 48G à 488.
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que Colbert débuta, à l'âge de vingt ans environ, dans

les bureaux de la guerre. A la date du 24 avril 1640, nous

le voyons chargé de la conduite du régiment de Saint-

Aubin 1
. Une lettre du ministre, du 2i mai suivant,

prouve que le jeune commissaire avait pris ses attributions

au sérieux, et le cachet de sévérité qui le distinguera

toute sa vie y est déjà signalé. C'est la première pièce

authentique qui le regarde; elle mérite d'être citée :

« Commissaire Colbert, ayant vu par votre procès-verbal

la désobéissance et rébellion commises par les habitans

de ma ville de Dreux, j'ai résolu d'en faire faire un châ-

timent exemplaire. Je mande au sieur de Bussy-Rabutin

ce que vous verrez par la lettre ci-jointe, pour faire don-

ner sur-le-champ les instructions qu'il se pourra aux

compagnies du régiment de Saint-Aubin que vous con-

duisez. » Des ordres subséquents montrent le futur

ministre de Louis XIV commissaire des troupes en Ni-

vernais (9 juin 1640), chargé de conduire le régiment

de Tavannes (20 août 1641), commissaire aux revues de

Picardie (20 mai 1643), et menant de nouvelles levées

à Thionville (5 août.1643).

Au mois d'août 1644, Le Tellier, « se confiant en sa

capacité et fidélité, » l'envoie à Gravelines pour faire

une revue sévère de la garnison de cette ville, alors

très-importante 2
. Déjà, il l'avait remarqué et pris en

affection, car il lui écrit, le 18 octobre suivant, en ré-

ponse à une lettre de condoléance sur la mort de Mmc

Colbert de Saint-Pouange, sa sœur : « Je vous en re-

1. Dépôt de la guerre, vol. 58, pièce 545.

2. Dépôt de la guerre, vol. 39, pièces 187 et 321 bis ; vol. li'i.

pièce 393 ; vol. 74, pièce 265 ; vol. 75, pièce 53.
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mercie de tout mon cœur-, el vous prie de m'aimer tou-

jours... » Peu de temps après, Colberl est attaché au

service particulier de Le Tellier, heureux de s'adjoindre

un agent aussi actif, aussi intelligent, el c'esl à partir

de ce moment que Les faveurs lui arrivent de tous rôles;

loin de négliger les occasions, disons-le toul d'abord, il

ne se faisait pas scrupule de les provoquer. En juin

Hiï7, un de ses oncles maternels, Nicolas Pussort,

sieur de Cemay, avait, comme tant d'autres, et des plus

illustres, passé à L'ennemi; un ordre du roi déclara ses

biens confisqués au profit de La couronne el en lit don

à Colbert, secrétaire du sieur Le Tellier. Deux années

après, le 20 mai L649, celui-ci Le l'ait nommer conseiller

d'État. Il faut voir, dans les considérants du brevet, la

situation que Colberl s'est déjà faite à la cour et le

chemin parcouru par le petit commissaire aux revues. La

satisfaction des services qu'il a rendus depuis plusieurs

années en des emplois importants et qu'il continue de

rendre chaque jour dans les affaires de l'Etat est telle,

y est-il dit, que le roi, voulant les reconnaître et rem-

ployer plus utilement, « et se confiant à sa capacité,

expérience des affaires, prudence, bonne conduite, fidé-

lité el affection, » le nomme conseiller d'État Tels l'urenl

les premiers patrons et les débuts du grand Colberl: son

aptitude, son ambition, son habileté, une ardeur obstinée,

la fortune enfin firent le reste.

La plus ancienne lettre que nous ayons de Golbert est

adressée de Rouen, Le 7 février 1650, à Le Tellier. On

était alors en pleine Fronde. Anne d'Autriche parcourait

la Normandie avec Louis XIV pour faire rentrer dans le

devoir cette province où l'esprit des Longueville soufflait
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incessamment là révolte. Le cardinal Mazarin les accom-

pagnait et dirigeait les opérations contre Dieppe et Pont-

de-TArche, que les Frondeurs tenaient encore, bien que

la capitale de la Normandie eût accueilli le roi et la ré-

gente avec enthousiasme. Colbert était du voyage. Déjà

très-avant dans la faveur de Le Tellier et son intermé-

diaire auprès de Mazarin , il lui transmettait les réponses

verbales, quand celui-ci ne pouvait écrire. Michel Le

Tellier était en ce moment, après le cardinal, le person-

nage le plus considérable du ministère. Né en 1603, fils

d'un conseiller aux aides, admis en 1624 au Grand Con-

seil ' moyennant finance, comme cela se pratiquait

même pour les charges de judicature, procureur du roi

au Châtelet en 1631, il était arrivé, quelques années plus

tard, an poste de maître des requêtes 2
, noviciat indis-

pensable pour parvenir à l'emploi d'intendant de pro-

vince, le plus envié de tous, parce qu'il conduisait à

tout. Quand éclata en Normandie cette terrible révolte des

Nu-Pieds, qui donna pendant quelques instants des in-

quiétudes à Richelieu lui-même, le chancelier Séguier,

chargé de la réprimer, prit avec lui Le Tellier, dont les

1. Tribunal dont les attributions étaient très-diverses. Il connaissait^

entre autres, des affaires bénéficiales, des évocations et des arrêts

contraires rendus par les parlements. Ses sentences étaient exécutoires

dans toute la France.

2. On a souvent comparé les maîtres des requêtes aux Missi dominiez

de Charlemagne et aux Enquesteurs royaux de saint Louis.

Sous Louis XIV, indépendamment des missions extraordinaires dans

les provinces, les attributions des maîtres des requêtes étaient les sui-

vantes : 1° ils siégeaient alternativement tous les trois mois au Conseil

du roi, où ils faisaient les fonctions de rapporteurs ;
2° ils rendaient

alternativement la justice pendant trois mois au tribunal appelé les

Requêtes de l'hôtel.
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services furenl si bien appréciés que Richelieu lenomma

intendant d'armée en Piémont. Il \ connut Mâzarin.

Bientôt après, le secrétaire d'État de la guerre, Des-

noyers, ayant été disgracié, il l'avait remplacé dans ses

fonctions. Organisateur hors ligne, ce fut Le Tellier qui

prépara et forma Louvois, auquel on attribue à tort une

partie des réformes de son père 1

. « 11 avoit, ditl'abbé de

Ghoisy, ions les dehors d'un honnête homme, l'esprit doux,

facile, insinuant : il parloit avec tant de circonspection,

qu'on lecroyoit toujours plus habile qu'il n'étoit, et sou-

vent, mi attribuoit à sagesse ce qui ne venoit que d'igno-

rance; modeste sans affectation, cachant sa faveur avec.

autant de soin que son bien... Il promettoit beaucoup et

tenoit peu : timide dans les affaires de sa famille, courageux

et même entreprenant dans celles de l'Etat; jjénie médiocre,

vues bornées, peu propre à tenir les premières places,

où il payoit souvent de discret ion, mais assez ferme à

suivre un plan, quand une fois il avait aidé à le former;

incapable d'être contrarié par ses passions, dont il étoit

toujours le maître; régulier et civil dans le commerce de

la vie, où il ne jetoit jamais que des fleurs (c'étoit aussi

tout ce qu'on pouvoil espérer de son amitié), mais en-

nemi dangereux, cherchant L'occasion de frapper sur

celui qui l'avoit offensé, et frappant toujours en secret,

par la peur de se faire des ennemis, qu'il ne méprisoit

pas, quelque petits qu'ils fussent...-» ("est aussi un

contemporain qui a dit de Le Tellier « qu'il excelloit en

1. Les Errata historiques militaires, par M. T. Juny, 1869 ; n° 2.

M. Jung' prépare, d'après les correspondances du Dépôt de la guerre,

une histoire de Le Telliei'.

2. Mémoires <Ip Choisy,ji. 21S.
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patelinage, et qu'il étoit dangereux et vindicatif comme

un Italien '. »

En 1050, Colbert avait trente et un ans. Ses premières

lettres n'annoncent, ni de sa part, ni de celle deLeTellier,

une grande affection pour Mazarin. a Son éminenee, écrit-

il, n'a pas encore changé la maxime que je vous ai ouï

dire quelquefois, que tout accommodement lui étoit fa-

rde, pourvu qu'elle le pût faire pour de l'argent. » Trois

mois après, Colbert décoche au cardinal qu'il suit, tou-

jours pour les affaires de Le Tellier, dans un voyage

de la cour en Bourgogne, un Irait plus acéré. « C'est

une qualité, dit-il
,

que l'irrésolution que je lui ai

reconnue depuis ce voyage, qu'il possède à un souverain

degré. Je ne sais si cela ne provient pas que deux af-

faires ne peuvent trouver place [dans son esprit], et que,

quand l'une est un peu pressante, elle efface l'autre ; et

quoi que la mémoire fasse pour l'y remettre de temps en

temps, la place étant remplie, elle ne peut mettre le pied

nue sur le seuil de la porte, d'où elle est rechassée im-

médiatement. » L'analyse est ingénieuse: mais qu'aurait

«lit Mazarin d'avoir à sa suite un pareil observateur:'

Toute la lettre est dans le même ton. D'après Colbert.

le cardinal se plaignait sans cesse que Le Tellier lui

laissât le souci des opérations militaires et des appro-

visionnements. « Le prône de n'être pas soulagé, ajoute-

t-il, recommence fort souvent, avec paroles aigres qui

vous désignoient. » Ce mécontentement ne fit qu'augmen-

ter, et quelques autres lettres jettent sur les premières

1. Mémoires île M. de Saint-H/la/re, t. 1, p. 8. — Nous voilà bien loin

dos panégyriques de Bossuet et de Fléchier; mais les panégyriques

ont leurs exigences, et ce n'est pas là qu'il faut chercher toute la

vérité.
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relations de Colberl avec le cardinal le jour le plus carac-

téristique. Tantôt , c'est Mazarin qui continue ses

plaintes contre Le Tellier, et il les accompagne « d'un

accenl aigre et d'une manière de retenue expliquée néan-

moins par de petits froncemens de bondir et seenue-

mens de tête » qu'on trouve « beaucoup plus remplis

de chagrin et plus offensans. » Tantôt, Colberl in-

forme Le Tellier que le cardinal, après l'avoir envoyé

chercher à six heures du matin, lui a fait (aire anti-

chambre jusqu'à midi, pour lui donner ensuite une au-

dience d'un demi-quarl d'heure 1
. Une lettre autographe

du 15 juin 1650 est encore plus significative :

Monseigneur, je me présentai encore hier au soir à son

éminence, qui me reçut de la même façon que le matin, en me
tournant le derrière, et ne me donnant pas la liberté de l'ap-

procher, ce qui me lit croire qu'il ne vouloit plus que je trai-

tasse d'affaires avee lui, et me fit prendre résolution de faire

au grand mémoire de toutes celles dont vous m'avez chargé,

et de le faire remettre sur sa table avec le mémoire déchiffré et

racheté qui étoit joint à votre lettre du .. de ce mois; ce que

j'ai exécuté sans effet, m'ayant renvoyé le tout sans le vouloir

voir. Je vous puis assurer, monseigneur, que toutes ces rebuf-

fades me touchent si sensiblement, que, n'étoil l'obéissance

aveugle que je dois à vos commandemens, je me serois retiré,

ne pouvant me résoudre à souffrir qu'avec beaucoup de peine

et de répugnance ces sortes de traitemens, particulièrement

d'un homme pour lequel je n'ai aucune estime...

Xous aurons pins lard bien des appréciations diffé-

rentes de Mazarin par Colberl. Celle-ci est d'autant plus

importante à noter, qu'elle correspondait évidemment au

1. Lettres des 12 avril, 12 et 13 juin L650.



'.2 CHAPITRE PREMIER.

sentiment de Le Tellier. Une lettre du cardinal explique

ses rebuffades. Malgré les faveurs déjà reçues à cette

époque, Le Tellier se désolait toujours de son peu de

fortune, et il avait chargé Colbert de demander à Mazarin

une abbaye promise à un autre. L'insistance de Colbert

fut-elle trop vive? Cela résulterait de cette phrase du

cardinal écrivant à Le Tellier, le o juin lboO: « Je dois

me plaindre à vous du procédé dudit sieur Colbert, qui

m'a obligé de me fâcher contre lui, après avoir eu plus

de patience que je ne devois ; car, lui faisant connoître

le déplaisir que j'avois de l'état où étoit cette affaire, il

m'a répondu, par trois fois, avec une chaleur et des ter-

mes si peu proportionnés à ce qu'il est et à ce que je

suis, que je n'ai pu m'empêcher de me fâcher et de lui

dire qu'en aucune occasion vous n'auriez jamais songé

à me dire la centième partie de ce qu'il me disoit, et «pie

jï'tois assuré que vous seriez le premier à le condamner,

quand vous sauriez qu'il m'avoit manqué de respect. »

Mais Colbert ne passa pas condamnation, et il manda à

Le Tellier : « J'ai appris de deçà que son éminence a

écrit que je m'étois emporté au delà de la charge (pie

j'avois de vous, en lui parlant de l'abbaye de Lannoy.

Vous en pouvez juger, monseigneur, puisque je vous

puis assurer que, dans la -déduction que je vous en ai

faite, il n'y a point un mot ni omis, ni ajouté. » Il ter-

minait en disant que néanmoins le cardinal se radoucis-

sait un peu.

La correspondance avec Le Tellier continua activement

jusqu'à la fin de 1650. Les détails sur Mazarin y abon-

dent. L'arrestation des princes rendait la circonstance

critique, et le cardinal se multipliait. On le voit s'occu-

pant, à l'exclusion de ceux que cela regarde, du pain des
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soldats, des fournitures, des mouvements de troupes, de

inut enfin, et se plaignant, parfois avec emportement, que

personne ne le soulage et qu'on le laisse tout faire. Natu-

rellement, les généraux le détestaient et personne n'avait

confiance en lui. « Vous avez su, écrit Colbert à Le Tel-

lier [Compiègne, lo juin 1050
'), qu'il arriva hier ici «le

l'année, et qu'il y retourne demain, à dessein de la faire

agir puissamment. L'effet de sa présence est qu'il dé-

goûte fort tous les officiers généraux, et qu'il les déta-

che, pour ainsi dire, de zèle et d'affection pour le service.

En sorte que cette armée, qui, du consentement de tous

les généraux, est composée de 20,000 hommes effectifs,

les meilleurs de l'Europe, et qui devroit faire quelque

chose de considérable, si elle étoit bien commandée, ayant

à agir contre une armée qui est dans un très-grand dés-

ordre et nécessité, demeure là presque sans rien faire,

sans même envoyer aucun parti pour apprendre des nou-

velles, beaucoup moins pour incommoder leurs convois.

El le tout, parce que les officiers sont prévenus d'une mi-

sérable pensée qu'ils ne peuvent rien faire de bon, el

qu'ils sont bien aises de se décharger d'une partie de

l'entreprise, qu'ils croient indubitablement mauvaise, sur

les soins de son éminence, qui, de son côté, n'est pas fâ-

chée de prendre soin du détail de tontes les charges

principales de l'armée. Je vous assure que tout le monde

a pitié de ce que l'on voit. » Malgré les craintes el les

fâcheux pronostics donl Colbert se rendait l'interprète.

les avantages des deux armées semblaient s'équilibrer.;

bien plus, vers la fin de l'année, Turenne lui-même, alors

1. Cette lettre* été datée par erreur du 23jpin clan> les Lettres,

t. Ier, p. 14.



14 CHAPITRE PREMIER.

fourvoyé au service de l'Espagne, fut battu par le ma-

réchal du Plessis-Praslin.

La révolte de la Guienne éclata au mois d'aoùl

1650. Peu de temps auparavant, le duc d'Orléans, tou-

jours tiraillé en sens contraires par les ambitieux qui se

disputaient son influence, avait donné des gages publics

aux ennemis de Mazarin et laissé discuter devant lui la

question de savoir s'il convenait de le faire assassiner.

« M. d'Angoulême i

entre autres, écrit Colbert à Le Tel-

lier le 26 juin, lui manda que l'on avoit tenu des con-

seils dont les résolutions étoient si horribles,* qu'il ne les

lui osoit faire savoir. » 11 faut dire à la louange du car-

dinal que ces avis, bien qu'ils lui vinssent de plusieurs

côtés, l'émurent à peine. Deux mois après, il quittait

Paris avec la cour pour aller soumettre la Guienne, et

Colbert le suivait.

Jamais ni Anne d'Autriche, ni Mazarin ne s'étaient

trouvés dans une situation plus critique. Non-seulement

le duc d'Orléans était hostile, mais le duc de Beaufmï.

Mm0 de Montbazon, Mmc de Chevreuse trahissaient. On

conçoit les préoccupations de la cour. Tous les jours Gol-

berl avait une longue conversation, soit avec Mazarin,

soit avec la régente, et il transmettait leurs instructions

détaillées à Le Tellier. Une de ses lettres, du 9 août,

révèle un détail auquel les événements des années sui-

vantes donnent de l'intérêt. Un personnage destiné à

une fortune romanesque et dont la chute eut, onze ans

-après, un immense retentissement, Nicolas Fouquet, figure

1. Louis-Emmanuel de Valois, comte d'Alais, puis duc d'Angôu-1

lême, petit-fils naturel de Charles IX. Né en 1596, évêquc d'Agdc

en 1G12, il prit la carrière des armes à la mort de son frère aîné,

<•: devînt gouverneur de Provence. Morl eu 1653.
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pour ht première fois dans la correspondance avec

Vlazarin.

Issu d'une famille oantaise qui s'était enrichie dans le

commerce de la mer; né en 1613 d'un père qui avait été

successivement conseiller du parlement à Rennes el à Pa-

ris, maître des requêtes, conseiller d'Etat, ambassadeur,

il était entré, moyennant finance, dans la magistrature,

avec un ardent désir d'arriver le plus tôt possible aux

rangs les plus élevés. On le voit d'abord, à peine âgé de

vingt ans 163o , maître des requêtes à Paris. La place

était excellente pour se faire connaître; il en profita.

Quelques années après, il passe du poste d'intendant

d'année à l'intendance de Grenoble, où il se trouvait

quand, en 1644, des troubles sérieux^ éclatèrent. 11 fut

disgracié pour n'avoir su ni prévenir la révolte, ni la

réprimer, et rappelé à Taris. Mais Mazarin, qui avait appré-

cié sa dextérité, sa souplesse, ne larda pas à l'employer

de nouveau. On le retrouve en 1647 intendant d'armée.

Avait-il eu, pendant ses intendances aux armées,

quelques difficultés avec le secrétaire d'Étatde laguerre ?

On peutlecroire, car, au mois d'août 1650, Colbert, avec

qui il était en relations d'amitié, écrivit, sur ses instances,

à Le Tellier :

M. Kouquet, qui est ici venu par ordre do son éminence.

m'a déjà témoigné trois fois différentes qu'il avoit une très-

forte passion d'être du nombre de vos serviteurs particuliers

et amis, par une estime très-particulière qu'il fait de votre

mérite, et qu'il n'avoit point d'attachement particulier avec

une autre personne qui lui pût empêcher de recevoir cet hon-

neur... J'ai cru qu'il étoit bien à propos, étant homme de nais-

sance et de mérite et en état même d'entrer un jour dans

quelque charge Considérable, de lui faire quelques avances de

la même amitié de votre part, puisqu'il n'est pas question d'un
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engagement qui vous puisse être à charge, mais seulement

d'un favorable accueil et de quelques marques d'amitié dans

les rencontres. Si vous approuvez mon sentiment en cela, je

vous supplie de me le faire savoir par la première lettre que

vous me ferez l'honneur de m'écrirc, ne pouvant m'empêchcr

de vous dire, avec tout le respect que je vous dois, que je ne

croirois pas pouvoir payer en meilleure monnoie une partie du

tout que je vous dois, qu'en vous acquérant une centaine d'a-

mis de cette sorte, si j'étois assez honnête homme pour cela.

Les dénonciations et, comme disait en un cas pareil

Saint-Simon, les coups de caveçon impitoyables por-

tés à Fouquet par Colbert, viendront dans leur temps.

Cette lettre de recommandation marque à merveille les

situations respectives au début de la carrière et le che-

min parcouru depuis en sens opposé.

Ajoutons que Fouquet acheta, dans l'année même, la

charge de procureur général au parlement de Paris, et

que l'appui de Colbert contribua sans doute à lui faire

obtenir la préférence sur ses nombreux concurrents.

Cependant, grâce au zèle, à l'activité, au rare courage

de la princesse de Condé, Bordeaux refusait de se rendre,

et le parlement de cette ville avait envoyé à Paris une

députation, avec mission de traiter de la paix. La dépu-

tation vit le duc d'Orléans et en obtint des conditions

inespérées, notamment une amnistie générale et le ren-

voi du duc d'Épernon, que la Guienne avait en horreur.

Convaincu, dans le premier moment, que Le Tellier

avait acquiescé sans nécessité absolue à cet arrange-

ment, Mazarin éprouva une indignation des plus vives.

Colbert, qui en supporta le premier choc, raconte la

chose dans tous ses détails. D'après le cardinal, « ilau-

roit fallu résister à son altesse royale au risque de périr,
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«et il ne savoil comment aborder la reine pour lui annon-

cer eette aouvelle, qui, assurément, lui donneroil la fier

vre. » Personnellement, « elle lui avoil été plus sensible

que si on lui eût dil que son père avoil été condamnée être

pendu, <>u qu'on l'y eût condamné lui-même. » 11 ajou-

taitque destituer ainsi M. d'Épernon et récompenser les

séides des parlements, en punissant ceux qui leuràvaienl

résisté, c'était anéantir l'autorité royale et ruiner la mo-

narchie. Vainemenl Colberl objecta que, de deux maux,

[es remontrances du parlement de Paris et la destitution

du due d'Épernon, Le Tellier avail choisi le moindre, et

que, d'ailleurs, il était bien juste d'attendre le mémoire

dans lequel il exposerait les faits. Trois jours après, le

cardinal lui dil que la reine avait pleuré en apprenant

cette destitution. Colbert, cependant, insistait toujours

sur le zèle, l'affection, la fidélité de Le Tellier et sa gra-

titude envers .Mazarin: «Sur cela, écrit-il, le sourcil se

fronça, et la couleur lui monta au visage, sans pourtant

rien dire, el il sortit. » L'arrivée d'un grand mémoire de

Le Tellier changea, comme le prévoyait Colbert, ces dis-

positions, et le cardinal reconnut que la nécessité avail

été la plus forte, Alors, il dicta à Colbert une série

de conseils que Le Tellier devait suivre pour contre-

oiiner les intrigues du duc d'Orléans, du coadjuteur,

de M. de Beauforl et de M""' de Monlbazon. Ces instruc-

tions portaient qu'il était de la dernière conséquence

de bien faire connaître au *\\w d'Orléans l'état du royaume,

qui n'était pas tel qu'on voulait le lui persuader, vu que

toutes les placeset les troupes obéissaient au roi, pour le-

quel les peuples témoignaient partout un amour extrême.

Écrivant en quelque sorte sous la dictée de .Mazarin.

Colberl ajoutait : « Quant à l'aversion dont on parle tant
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à son altesse royale que les peuples ont contre son émi-

nence, elle ne paroît point dans toutes les provinces ; au

contraire, beaucoup d'affection et d'envie de le voir, cette

aversion prétendue n'étant que dans l'esprit, de quelques

gens attitrés dans Paris, payés pour cela. » Mazarin vou-

lait en outre que l'on rappelât ses services et son désin-

téressement au duc d'Orléans. Or, ces services, il avait

eu soin de les énumérer à Colbert, qui en donne le-

détail à Le Tellier. « Il me fit sur cela, mande Colbert,

une grande déduction de tout ce qu'il avoit fait

cette année en Normandie par son seul crédit et né-

gociation, sans employer les forces du roi ni ses-

finances. Il avoit pris Pont-de-1'Arche, Dieppe et Caen,

changé les mauvaises intentions de M. de Richelieu pour

le Havre, et enfin pacifié cette province ; il avoit fait la

même chose en Bourgogne et pris, beaucoup plus par

traité que par force, Bellegarde, qui étoit défendue par

les principaux amis et serviteurs des princes. » Il avait

prévu que, de cent lieux où l'armée d'Espagne pouvait

s'attacher, elle attaquerait indubitablement la place de

Langon; aussi l'avait-il garnie du nombre d'hommes né-

cessaire pour une vigoureuse défense et approvisionnée de

toutes sortes de munitions, et même de son propre ar-

gent. Sa prévoyance l'avait poussé jusqu'à faire choisir

les meilleurs forçats de toutes les chiourmes et à leur

promettre la liberté au cas qu'il pussent faire passer

dans le port de Langon une galère. Or, il venait de rece-

voir la nouvelle que cela avait réussi, que les révoltés

de Catalogne avaient été défaits, et enfin que tout était

en bon état hors du royaume l
.

1. Lettre du 13 août 1650.
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du sait le rôle que Retz a joué dans la Fronde. Ses

prétentions au cardinalat se produisirenl sur ces entre-

faites. Le 28 août, Colberl transmit à Le Tellier les ins-

tructions de Mazarin pour parer ce coup. Très-importante

au poinl de vue politique, sa lettre est encore des plus

curieuses par les appréciations qu'elle renferme. Per-

suadé, malgré mille protestations, que le coadjuteur est

l'ennemi de la monarchie en même temps <pie son en-

nemi particulier, Mazarin dit qu'il faut, à tout prix, em-

pêcher sa nomination, et il le compare à un vaisseau

qui a les voiles tendues. « S'il a peu de vent, il t'ait peu

de chemin : s'il en a beaucoup, il en fait à proportion. »

Puis, il ajoute : « De plus, ayant la volonté de mal

faire, s'il n'est armé que d'un canif, il ne fait mal qu'au-

tant que ce canif en peut faire ; mais si vous lui donnez

un pistolet ou une épée, il les emploiera et fera beau-

coup plus de ma! qu'avec sa première arme. Je me sers,

dit Colbert, des mêmes comparaisons dont s'est servie

Sun éminence. » Pour arriver au but désiré, Mazarin

voulait qu'on agil fortement auprès de Mme de Ghevreuse

el du duc d'Orléans, en observant, quant à ce dernier,

que « si on lui dit une chose de conséquence en pas-

sant, il n'en fail point d'étal ; mais si on lui dit une ba-

gatelle après lui avoir préparé l'esprit el l'ail un grand

prélude, il en t'ait une aôairede très-grande conséquence,

et la tient toute secrète. )) Les instructions pour éloigner

le duc d'Orléans du coadjuteur révèlent le maître. 11 en

est de même de toutes celles que Colberl adresse à Le

Tellier, de la pari de Mazarin, pendant le voyage de

Guienne. A moins d'avoir été, c me lui, acteur dans

les scènes qu'il raconte, il est impossible de mieux: voir,

dans tous ses détails, le singulier spectacle de cour au-
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quel il nous fait assister. Et cependant, en bon ser-

viteur, il ne néglige pas les intérêts de son patron. Une

abbaye, un évêché viennent-ils à vaquer , il les demande.

Mais le cardinal, sans doute pour tenir le secrétaire d'Etat

en haleine et se ménager un stimulant qui réponde de

sa fidélité, n'est pas encore disposé à le satisfaire. Col-

bert lui objecte qu'il ne doit pas trouver étrange que Le

Tellier se serve de toutes sortes d'expédients pour placer

un de ses enfants dans l'Église; car, ayant fort peu

de bien, il ne peut les établir autrement. Il voudrait

que Le Tellier obtint immédiatement un bénéfice de

grande valeur, et il lui écrit : « Je me laisse un peu em-

porter à la forte passion que j'ai de vous voir quelque

établissement. J'y suis d'autant plus obligé qu'il ne se

peut rien ajouter aux bontés que vous avez pour moi.

Aussi vous puis- je assurer que mon zèle et ma dévo-

tion entière à vous et à tout ce qui vous touche sont au

point que vous le pouvez souhaiter, et cela par un pur

motif d'estime et d'inclination auxquelles la reconnois-

sance même a peu de part. Au surplus, son éminence a

pourvu aux frais de mon voyage, m'ayant fait donner de-

puis peu 2,000 livres. » Jamais, à l'époque où Mazarin

combla Colbert des plus grandes faveurs, celui-ci ne lui

témoigna un dévouement aussi vrai. Dans la même lettre,

il s'étudie à disculper Fouquet, en qui Le Tellier ne pou-

vait se décider à prendre confiance, le croyant d'intelli-

gence avec ses ennemis. « J'ai continué, dit-il en termi-

nant, à lire à la reine, par ordre de son éminence, tous

vos mémoires. Sa majesté témoigne tant d'impatience de

les voir, que, le plus souvent, elle ne me donne pas le

temps de les déchiffrer et m'envoie commander deux où

trois fois consécutives de les lui porter. »
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La cour étail rentréeà Paris vers La fin d'octobre; mais,

animé d'une activité infatigable, le cardinal reprit, en-

virun un mois après, le chemin de la frontière du nord.

Le il décembre 1650, c'est Colberl qui nous l'ap-

prend, Mazarin lit son entrée à Reims, où il fut reçu

commeTeùt été le roi. Harangues, canons, sonneries de

cloches à l'entrée dans la ville et au moment du coucher,

rien n'y manqua. Le lendemain, très-satisfait de L'accueil

que lui avaient l'ait les compatriotes de Colbert, il s'ache-

minait vers Rethel. La prise de. cette place, qui eut lieu le

13, dut lui être plus agréable encore, car, s'il parlait mal

notre langue, disait-il, il avait le cœur français. Le sur-

lendemain, le maréchal du Plessis-Praslin battait Turenne

devant Rethel. La lettre où Colberl dut rendre, compte de

la victoire à Le Tellier nous manque, et l'on ne sait, par

conséquent, si cette affaire fut conseillée par le cardinal :

mais son voyage à la frontière n'avait probablement pas

d'autre but. Huit jours après, il était de nouveau à Reims, se

plaignant de tout le monde: de Le Tellier, dont les lettres

étaient d'une froideur désespérante et ne lui donnaient

aucune nouvelle importante; de Lionne *, qui lui était

attaché, mais très-facile à tromper, et dont les visites à

Mme de Chevreuse l'avaient fort indisposé. Le 26 décem-

bre, Colbert, adressant à Le Tellier les instructions du

cardinal sur les quartiers d'hiver, ajoute, d'un ton si-

gnificatif : « Excusez, s'il vous plaît, monseigneur, s'il \

a quelque confusion dansées mémoires; ils se ressentent

encore du chaos d'où ils sont sortis: et il n'auroit pas

1. Hugues do Lionne, né à Grenoble en 1611 ; chargé du détail

des affaires étrangères et plusieurs fois ambassadeur du vivant de

Mazarin. Secrétaire d'État de ce département en 1061 ; mort en 1671.
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fallu un miracle guère moindre pour leur débrouiïïement^

que celui qui établit l'ordre dans la nature. » Colbert re-

vient ensuite sur les continuelles récriminations du car-

dinal, se plaignant qu'à trente lieues de Paris, il n'en avait

pas même des nouvelles tous les deux jours. Cependant, ses

ennemis se déclaraient ouvertement contre lui sans qu'il pût

savoir d'où partaient les coups : il lui venait bien des

avis , mais de personnes auxquelles il ne pouvait se

fier. Au contraire, Le Tellier qui avait toute sa con-

fiance, ne lui écrivait que deux mots, sècbement, par des

courriers qui étaient six jours en route. Enfin, ses amis

semblaient remplis de défiance et craignaient de se com-

promettre. Il avait vu quelquefois deux personnes, quoi-

que mal ensemble, réunir leurs efforts en faveur d'un

supérieur qu'elles aimaient : au lieu de cela, tous ses

ennemis étaient unis, et ses amis divisés, ce qui pouvait

leur nuire beaucoup, et à lui aussi, leur fortune étant in-

séparable.

Vous pouvez croire, monseigneur, ajoutait Colbert, que le

peu de sens que Dieu m'a donné a été employé à lui repartir

conformément à ce que je puis juger de vos intentions et de

l'avantage de votre service. S'il vous plaît de me faire connoitre

et l'un et l'autre en pareilles rencontres, je quitterai mon sens et

suivrai ponctuellement ce qu'il vous plaira me prescrire. J'ai

seulement à vous dire que, quoique ces discours soient ici rap-

portés fort sèchement et tout de suite, ils ont été faits à cinq ou

six reprises différentes, et que, tant en les faisant, que sur les

réparties que j'ai faites, ils ont été accompagnés de grands

adoucissemens de tendresse et d'amitié sincère.

Ces justifications satisfirent médiocrement Le Tellier,

à qui Colbert écrivait encore ceci : « J'ai été obligé,

par tout ce que je vous dois, de vous donner avis de
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tous les discours que sou éminence l'ai! : mais je m'esti-

meroîs très-malheureux, si vous aviez la moindre croyance

qu'ils eussent t'ait la moindre impression sur mon esprit,

el que j'eusse besoin de ce que vous avez la bonté de me
dire pour me la lever, étanl impossible que vos actions

et vos discours ne m'aient fait acquérir quelque teinture

des deux vertus les plus rares de ce siècle, la reconnois-

sance et le désintéressement (si cela se peut acheter), en-

core même que la nature m'eût donné les inclinations les

plus contraires, ce qui, grâce à Dieu, n'est point, étant

obligé de le remercier de ne rien sentir jusqu'à présent

que ma conscience me puisse reprocher contre ces deux

vertus. »

La reconnaissance de Colberl fut, dans la suite, plus

que mise en doute par Le Tellier et ses enfants, et de là,

une lutte entre les deux familles qui dura près d'un demi-

siècle. Quant à son désintéressement, on verra bientôt qu'il

résista mal aux épreuves que la fortune lui ménageait.





CHAPITRE II

PREMIERS TEMPS CHEZ MAZARIN

Wazarin est de nouveau forcé de s'exiler. — Colbert devientson agent intime à Paris.

— Singulière insistance pour obtenir la confiance absolue du cardinal. — Refus

d'une gratification trop minime. - Il crainl d'être allé trop loin et fait des excuses.

— Son désir de faire fortune.— Il protège ses frères auprès de Hazarin el obtient

des bénéfices pour eux. - Sa convoitise devient insatiable. — Sou zèle poui

les affaires du cardinal augmente. — Efforts el recommandations pour mettre de

l'ordre dans la fortune ne son patron. — Il est contraire à la réunion des étals

généraux. — Intrigues continuelles autour de la reine.

Les intrigues des princes, de leurs maîtresses, des

parlementaires, continuaient de plus belle, et Ma-

/.ariit. à peine de retour à la eour, pul se convaincre

que ses ennemis les plus redoutables n'étaienl pas à la

frontière, mais à Paris, où son autorité étail plus compro-

mise que jamais. Si la reine lui restai! fidèle, malgré les

menées audacieuses de Retz, il avait contre lui, nuire ce

Catilina mitre, qui ne lui pardonnait pas son refus de le

faire nommer cardinal, Gaston d'Orléans, triste girouette

([n'en ce moment l.etz dirigeait à son gré, le due de Ne-

mours, dont la duchesse de Châtillon disposait au point
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de l'avoir décidé à concourir au même but que le prince

de Condé son rival ; enfin, presque tout le parlement. La

princesse Palatine ' et la duchesse de Chevreuse 2 faisaient

cause commune avec eux. Mazarin vit bientôt que, mal-

gré sa souplesse, il était perdu, s'il ne détournait l'orage

par un coup imprévu. C'est alors qu'il partit pour le

Havre, dans l'intention de rendre lui-même la liberté aux

princes de Condé et de Conti et au duc de Longueville,

enfermés par ses ordres, un an auparavant, aux acclama-

tions des Parisiens, devenus depuis leurs partisans en-

thousiastes. Mais cette tactique, dont le mobile était trop

apparent, tourna contre lui; et pendant que les trois

princes rentraient triomphants à Paris, il se voyait obligé

de prendre une seconde fois, dans un désappointement

facile à concevoir, le chemin de l'Allemagne, pour y at-

tendre des temps plus propices et un nouveau retour de

fortune.

Il s'était, avant de partir, attaché ce commis de Le

Tellier, qu'il avait si mal accueilli d'abord. Frappé de son

dévouement, de son intelligence et de son zèle infatigable

pendant l'année qui venait de s'écouler, il l'avait demandé

à Le Tellier, qui le lui céda vers les premiers jours de

1651.

Sans être brillante, la situation de Colbert était déjà

au-dessus du commun. En 1648, malgré le mauvais

état de la fortune de son père, il avait épousé Marie

Charron, fille d'un de ses collègues aux conseils du roi,

1. Anne de Gonzague, mariée au fils du comte Palatin Frédéric V.

Morte à Paris, en 1684.

2. Marie de Rohan-Montbazon, née en 1600. Veuve du connétable

de Luynes, elle épousa, en 1621, Claude de Lorraine, duc de Che-
vreuse. Morte en 1679.
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de laqueHei) avail eu plus de 10,000 écus '. S'il restail

chez Le Tellier, qui ne pouvail arracher au cardinal un

bénéfice de 10,000 livres de revenu pour un de ses fils, à

quoi serait-il réduit, lui quin'avail aucun titre à ses bon-

nes grâces? Il accepta donc, loul en restanl dévoué de

cœur au secrétaire d'Étal de la guerre, la position qui lé

rapprochait du dispensateur absolu des bénéfices, ab-

bayes, emplois et faveurs de tonte sorte. .Mazarin, pendanl

son absence forcée de Paris, avait besoin d'un agent;

discret, habile, actif, versé dans les affaires, connaissait

les chefs de parti, leurs intrigues, cl capable, à l'occasion,

de donner un bon conseil. Il eut, dans Colbert, mieux

encore qu'il n'avait espéré. Celui-ci, d'ailleurs, ne négli-

gea rien pour diminuer les ennuis et les inconvénients

attachés à ses nouvelles fonctions. 11 savait, pour l'avoir

vu à l'œuvre, combien le cardinal était méfiant, soup-

çonneux, avare de ses faveurs : ce qu'il lui demanda avant

toutes choses, ce fui sa confiance entière, absolue. La pre-

mière de ses lettres à Mazarin qui nous soit parvenue est

du 17 février 1051 . le lendemain de la rentrée à Paris des

trois princes que le cardinal venait de délivrer. On \ lil

ce passage : « Je crois être obligé de dire à votre émi-

1. On lit dans les registres de Saint-Eustache :

h Le même jour [13 décembre L648)ontété fiancés noble homme »

ne voue arrêtez pas à cette qualification donnée à loul homme qui

avait un certain rang dans la bourgeoisie parisienne; elle ne prouve

rien : c'était tout simplement le style courtois employé dans les sa-

cristics de plusieurs églises) « Jean-Baptiste Colbert, conseiller du

roy en ses conseils, et damoiselle Marie Charron, Bile de M. Charron,

aus>i conseiller du roy en ses conseils et intendant des turcies et Levées

de la rivière de Loire, dans la maison dudit Colbert, par dispense de

M. l'Oflicial, cl mariés le lendemain, avec dispense de deux bans, on

présence des pariyis et amis. » [Dictionnaire critique de biographie et

d'histoire par M. A. Jal : article Colbert. p. 396.)



2S CHAPITRE H.

nence qu'il me semble absolument nécessaire, pour le

bien de son service, qu'elle fasse choix d'une personne

en qui elle ait une extrême confiance, et qui ne manque

ni de zèle, ni de fidélité pour elle, qui prenne un soin gé-

néral de la conduite de toutes ses affaires : et qu'il est bon

même que, outre les parties nécessaires pour s'en bien

acquitter, il soit encore qualifié autant qu'il se pourra,

afin qu'il puisse même avoir plus d'autorité. J'offre, en mon

particulier, de lui communiquer le peu de connoissance

que Dieu m'a donnée sur toutes les sortes d'affaires... »

Bien que Colbert fit semblant de s'effacer, cette mise en

demeure était néanmoins assez explicite. Le 3 mars sui-

vant, il la renouvelait, en l'appuyant d'une considération

qu'il supposait devoir être décisive, à savoir que, si le

cardinal avait eu, depuis quelques années, à son service,

une personne de confiance, intelligente et capable, il aurait

amassé 400,000 livres d'argent comptant. Au lieu de cela.

il était sans cesse aux expédients. « La même chose, ajou-

tait-il, arrivera sans doute à l'avenir, si votre éminence

ne fait choix d'une personne qui ait ces qualités et entre

les mains de laquelle nous remettrons tous le peu d'affai-

res de papiers qu'a chacun de nous qui appartiennent à

votre éminence, à laquelle je me sens obligé, en con-

science, de donner cet avis, non par impatience de me
décharger du peu qu'elle m'a confié, mais parce que je

sais que le bien de ses affaires le requiert ainsi. »

Enfin, comme le cardinal hésite toujours à prendre un

parti et à donner sa confiance à Colbert, qui la réclame

en vain, celui-ci revient avec de nouvelles instances sur

le même sujet, dans une longue lettre du 14 avril:

Il faut, dit-il, qu'une seule personne, que votre éminence
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peu! choisir, ait la direction de toutes ses affaires, el que, outre

l'intégrité, l'expérience et l'affection au service de votre émi-

nence, elle oe soit pas du nombre de ces âmes basses qui se

oacheroienl volontiers dans un puits, crainte d'être soupçoni

d'être seulement connues d'elle: il faut qu'elle aille, la tête

'levée, publiant partout sa mission ; qu'outre cela, elle ail

l'honneur d'avoir la confiance entière de votre éminence, el

qu'elle ne lui impute aucun des fâcheux accidens qui peuvcnl

irderou ruiner en tout ou partie quelqu'une des affaires qui

seront commises à sa discrétion ; qu'elle parle haut, et qu'elle

ait aussi assez de jugement pour n'entretenir la reine que des af-

faires de conséquence, et ne l'oblige à parler qu'en cellesqui

portent coup pour de grandes suites. Surquoi, il est nécessaire

que votre éminence lui donne créance auprès de -.1 majesté,

et particulièrement pour la faire reconnoître et agréer pour

avoir le soin des affaires de votre éminence. Je la supplie

très-humblement de me pardonner si je prends la liberté de lui

dire toutes ces choses, et la conjure de croire qu'il n'y a que

le zèle et la passion que j'ai à son service qui m'yoblig

Un peu pins lanl encore, le \ mai. Golberl s'ex

euse de manquer des qualités indispensables pour

donner une meilleure face aux affaires du cardinal,

el il l'invite de nouveau à les faire suivre par une per-

sonne en qui il ail une confiance absolue. Après avoir

énuméré, dans une autre lettre, du20juin, les conditions

que cette personne devrail réunir, il ajoute : < C'esl

au choix d'un sujet qui ai! ces qualités qu'il esl néci s-

saire que voire éminence s'applique extraordinairemenl :

mais aussi, quand elle l'aura trouve, il l'aul qu'elle ail

•il lui une confiance entière, et d'autant plus qu'un lion

d'honneur souffre malaisément qu'on entre en défiance

de lui sur le chapitre de l'intérêt, et qu'une manière

d'agir l'ondée yir la probité demande qu'on l'approuve el

qu'on l'agrée, et est impatiente du contraire. » Enfui,
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vers les derniers jours du mois de juin, cette con-

fiance si désirée lui fut accordée. Muni d'une procuration

en due forme, il eut, dès ce moment, l'autorité nécessaire

pour mettre de l'ordre dans les affaires domestiques du

cardinal, et fut accrédité en outre pour s'entendre avec

tous ceux qu'il aurait à voir pour ses intérêts, la reine la

première. Les termes mêmes delà correspondance deMa-

zarin montrent, dans cent passages, combien il eut à se

féliciter de ce choix. Colbert pourtant ne fut pas tout d'a-

bord (une lettre du I
er décembre 1651 le prouve) à l'abri

des méfiances du soupçonneux ministre. « Comme je ne

vous demande, lui disait-il, d'être autorisé à ce que tout

le monde connoisse que vous n'avez créance et confiance

en moi que pour le bien de vos affaires, et non pom-

mes intérêts particuliers, je crois que vous devez y

travailler. Et quand vous entendrez dire que je me serai

servi de la créance que vous me donnez pour mes inté-

rêts particuliers, perdez la bonne opinion que vous pou-

vez avoir de moi. »

Disons la vérité : l'ancien commis de Le Tellier ne

larda pas, en homme habile et qui sait le prix de l'occa-

sion, à retirer, pour lui et les siens, de nombreux profits

des services très-réels et très-importants qu'il rendait

chaque jour à Mazarin. Au commencement d'avril 1051,

celui-ci avait cru faire merveille en lui offrant une grati-

fication de mille écus. Colbert, dont les prétentions étaient

désormais tout autres, et qui connaissait la parcimonie

du cardinal, avait répondu par une lettre destinée à bien

marquer la position qu'il entendait prendre :

Touchant ce que votre éminence me fait l'honneur de

m'écrire de prendre mille écus sur le taillon, elle me per-
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mettra de lui dire qu'elle doif avoir meilleure opinion de moi

pour croire que je la serve de cette sorte. Elle m'a vu servir

l'espace d'un an, dans îles voyages où les dépenses étoient assez

Êtes, sans jamais l'avoir importunée; et je lui puis protester

avec vérité qu'il y a trois ans entiers queje n'ai touché du roi que
s. oui) livres, qu'elle me lit donner à Bordeaux. J'ai, mùa-s â

Dieu, du bien pour vivre comme un homme de ma condition,

et peu d'envie d'eu avoir davantage; et puisque, depuis trois

ans, sans importuner personne et sans m'en plaindre, j'ai servi

le roi à mes dépens, votre éminence peut bien croire que je

ne commencerai pas à ruiner le peu qu'elle a dans sa nécessité

pour subsister. Je la supplie très-humblement de croire qu'elle

ne trouvera jamais que j'aie autre but en la servant que de

satisfaire au zèle et à l'affection que j'ai toujours eus pour

elle, et qu'elle n'y trouvera aucun mélange de bassesse... 1

Si bien enveloppé qu'il pût être, ce refus froissa le

cardinal, qui devina aisément le vrai motif et s'en expliqua

avecColberl. S'apercevant qu'il était allé trop loin, celui-

ci lit, le 2 juin suivant, des excuses sur ce qu'il

i loi mne ses scrupules : « Je conjure votre éminence de

nie pardonner si elle a trouvé quelque chose dans mes

dépêches précédentes qui l'ail choquée. J'avoue même
que mes scrupules ont passé les bornes de la raison, et

que c'est un effet de la bonté de voire éminence donl je

lui serai à jamais obligé, de ne s'y être pas arrêté: au

ins lui puis-je prolester qu'ils n'ont jamais eu aucun

mauvais principe, el que je ne me départirai jamais

des sentimens de zèle, chaleur et fidélité que j'ai tou-

jours eUS pOUT le service de Voire eilfmeiice. I)

1. Il es! vraiment dommage^ pour la concordance des assertions,

que la minute d'une certaine lettre du 15 juin 1050 à Le Tellier, que

je cite dans le premier chapitre, n'ait pas été jetée au feu. Voyez plus

haut, p. 13.
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Quoi qu'il eu soit, le but de Colbett était atteint, et il

pouvoit compter que le cardinal ne lui offrirait plus,

comme à quelque commis dp second ordre, une gratifi-

cation de mille écus.

L'occasion se présenta bientôt de marquer quelles

étaient ses vues et de quelle manière il désirait que ses

services fussent récompensés. Une charge de contrôleur

général des finances dans la maison de Gaston d'Orléans

était vacante. Pour l'obtenir, Colbert offrit de donner

quinze ou vingt mille livres à Mme de Beauvais, dame

d'honneur de la reine
l

. Il ne voulait d'ailleurs nuire

en rien aux intérêts de Mazarin, étant résolu, disait-

il, « de ne lui faire jamais aucune prière qui put lui

porter aucun préjudice, ni directement, ni indirectement.»

Cette première supplique de Colbert est du 16 juin 1651,

six mois après son entrée dans les bureaux de Mazarin.

A partir de ce moment jusqu'à la mort du cardinal, les

demandes du même genre se renouvellent à chaque ins-

tant. Convaincu, par l'expérience qu'en avait faite Le Tel-

lier, que Mazarin n'irait jamais au-devant d'un désir, el

que, pour avoir quelque chose de lui, il fallait solliciter

sans cesse et ne pas craindre d'être importun, Colbert

agissait en conséquence. On voudrait souvent lui voir

plus de modération dans l'envie de s'enrichir, moins

d'empressement à demander: mais les circonstances soir

critiques, les occasions peuvent ne plus se présenter, et,

connaissant l'instabilité des fortunes, il ne résiste pas à la

tentation. Les extraits suivants de sa correspondance, à

1. Calherinc-Henrietie Buîlicr, femme de Pierre de Beauvais. On
sait, d'après les ehroniqueurs, le rôle qu'elle joua à la cour de

Louis XIV.
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diverses époques, prouvenl que, s'il étail soigneux de ses

intérêts, ses frères avaiènl aussi en lui un protecteur

dévoué.

(23 septembre 1651.) Je vous demande en grâce la prébende

de Rugny, qu'avait feu M. Talon, curé de Saint-Germain,

dépendante de votre abbaye de Saint-Médard de Soissons, pour

un de mes frères, qui est bachelier de Sorbonne.

(30 septembre 1651.) 1' • les charges, que vous avez, de

secrétaire îles commandemens et intendant de Monsieur, j'ai

déjà trois marchands ou main pour celle d'intendant; reposez-

vous-en sur moi. Si vous désirez nie gratifier sur le prix de

l'une des deux, ce sera une nouvelle obligation que vous

acquerrez sur moi, qui me sera d'autant plus sensible, que je

n'ai pas accoutumé de gagner, y ayant huit ans que je ser-

sous M. Le Tellier, sans avoir jamais reçu un sol de gratifica-

tion 1
; et plus de la moitié quatre années), j'ai vécu à mes

dépens, sans en faire jamais aucune plainte. Vous ne devez

poinl douter que je ne coure votre fortune avec joie et que je

ne sois à vous sans réserve. El pour vous l'aire connoître si je

m'en puis départir, je mets au compte des obligations que je

vous ai: 1° une lieutenance -au régimenl de Navarre, que la

reine a donnée à un mien frère, qui étoif mousquetaire, après

avoir reçu huit coups de mousquets, de fusils et de grenades,

sur la brèche du Chàtel; 2° le bénéfice que je vous ai demandé

pour un mien frère, si vous m'en gratifiez :
.'î l'emploi du tiers

des prises où j'aurai un de mes cousins; non que j'aie eu des-

sein, en vous le proposant, de le gratifier, étant très-assuré

qu'il vous y servira utilement et qu'il gagnera bien ses appoin-

terons, mais paire que cola lui donnera de l'emploi et de quoi

épargner son revenu; 1° la gratification que vous voulez me
faire, qui est très-considérable, et plus que je ne mérite de

beaucoup : et, de plus, la considération en laquelle votre nom

me met auprès de la reine, outre une infinité d'autres obliga-

- que je vous avois avant que vous m'eussiez, confié VOS"

t. La correspondance prouve au contraire que Colbert avait touché

précédemment diverses gratifications.

T. I. 3
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affaires. Et encore, le grand travail que vos affaires me donnent

me tient lieu d'obligation, parce que, mon esprit étant actif,

s'il n'avoit de quoi s'occuper, il tourneroit son activité contre

lui-même, ce qui ne pourroit se faire qu'au détriment de ma
santé.

Le tour était adroit. Le 20 août 1652, Colbert demande

encore l'abbaye de Notre-Dame-la-Grande , de Poitiers,

valant 1,800 livres de revenu, pour son frère, qui a obtenu

récemment un bénéfice de 800 livres. Puis il ajoute :

Comme je ne suis pas d'humeur à diminuer les grâces que

votre éminence a eu la bonté de me faire, je l'ai publié de la

valeur de 1,500 livres. J'espère que votre éminence m'accor-

dera cette grâce, puisqu'il n'y a pas d'apparence que ce béné-

fice soit fort couru, et qu'elle n'a point de créature plus fidèle

et plus passionnée pour tout ce qui regarde ses intérêts.

(22 novembre 1652.) Le bénéfice de Saint-Ligeaire dépen-

dant de Saint-Médard de Soissons vaque à présent par la mort

du nommé Vallois. Je vois beaucoup de personnes qui s'em-

pressent pour l'obtenir de votre éminence; je la supplie de

me l'accorder. Celui-là, avec les deux autres que votre émi-

nence m'a- déjà accordés, feront un revenu de 2,700 livres. Au
cas que votre éminence trouve que ce soit trop, je lui

demande au moins la préférence de l'un des deux derniers qui

ont vaqué L

Un au après, le capitaine de la volière des Tuileries

étant mort, le surintendant des bâtiments avait prié Col-

bert de demander cette charge, dont il offrait 20,000 li-

vres, payables en billets de l'épargne, alors fort décriés.

« Comme je n'estime pas, ajoute Colbert, que cette pro-

position puisse réussir, si votre éminence avoit la bonté

1. Arch des Aff. étr. Fmnce, vol. lii, pièce 21. (Lettre non

publiée.'
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de m'en gratifier, elle m'obligeroif infiniment ; et même,

si elle désiroit que j'en donnasse quelque chose, ses vo-

lontés srru'iHit exécutées. » A quoi le cardinal répondu :

(. .J'avois demandé cette charge pour d'Artagnan '. niais

je ne savois pas qu'elle valût plus de 6, ()(>(> livres. Si je

pouvois faire quelque chose pour vous, je le ferois : mais

vous voyez, l'engagement dans lequel je suis '-. »

(19 juin i 65 i. ) Il a couru ici un bruit de la mort de M. fé-

vêque de Nantes, qui a deux petites abbayes et deux prieurés,

dont l'un dépend d'Aunay, qui vaut 4,000 livres de rentes. Je

supplie très-humblement votre éminence, siée bruit se trouvoit

vrai, ou en cas pareil, de me gratifier de quelque bénéfice à

peu près de cette valeur s
.

(is juillet 1 6 o i
.
) L'on m'a donné avis de la maladie de

l'abbé iln; Saint-Martin de Nevers, qui est fort âgé. Sou abbaye'

vaut 3,000 livres de rentes. Dans le dessein que votre émi-

nence a de prendre ce duché '•, cette abbaye seroit fort à ma
bienséance. Je supplie votre éminence d'avoir la bonté de l'ac-

cordera mon frère, au cas qu'elle vienne à vaquer.

Cent fois encore, depuis cette époque, Colbert demanda

au cardinal des bén îfices, des prieurés, des charges à la

cour et dans les provinces, pour Lui et les siens. La plus

considérable de ces charges, celle de secrétaire des com-

1. Charles de Batz, comte d'Artagnan. C'est lui qui fut chargé, en

1661, d'arrêter le surintendant Fouqnetà Nantes. Mort en 1673 devant

Maëstrieht, capitaine-lfeutenant de ta t
re compagnie de m msquetaires.

2. Revenant sur le même sujet, Colbert écrivait encore le 5 novembre

1653 : « Le capitaine de la volière «les Tuileries est mort à Perpi-

gnan. Je considère cette place pour le logement qu'elle me donnemit

proche le Louvre .. »

3. Bibl. nat. Mss. Baluze, Papiers des Armoires, vol. 17*5, fol. »2.

(Lettre non publiée.)

4. Mazarin acheta, peu de temps après, le duché de Nevers.
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mandements delà reine à venir, ainsi qu'on disait au mo-

ment où la maison de Marie-Thérèse fut formée, lui fut

accordée gratuitement, comme preuve de faveur et de con-

fiance tout à la fois. Or, Coibert, par des sollicitations

réitérées, obtint l'autorisation de la vendre, et eu relira

500,000 livres, plus de deux millions d'aujourd'hui.

Une seule chose, après l'insatiable convoitise de celui

qu'il servait, pouvait excuser Collier! : c'était le zèle extr-a-

ordinaire avec lequel il s'occupait des intérêts de Mazarin.

« Autant de lumières que Dieu m'a données, lui écrivait-

il le 20 juin 1651, je les emploie à déterrer, pour ainsi

dire, la connoissance de vos affaires, et cela sans aucune

assistance de qui «pie ce soit. » Dans la même lettre, il

engage le cardinal à renvoyer un ancien intendant qui ne

veut pas rendre ses comptes, et il ajoute :

En écrivant ceci, je sais bien que votre émiaence peut attri-

buer ce que je lui écris sur ce sujet pressatiraient à quelque

mauvaise cause; mais comme je sois ma conscience nette et

incapable de se détourner du droit chemin de probité, je laisse

agir mon esprit, qui ne se peut mêler d'aucune affaire à demi,

dans sa pente naturelle. Je sais bien qu'il y a quelque risque,

ètmême qu'il est grand, de trancher ainsi dans les intérêts de

votre éminencc; mais je sais bien aussi que toutes ses affaires,

de quelque nature qu'elles puissent être, et de bénéfices et de

finances, sont presque toutes péries jusqu'à présent faute

d'une personne qui ait été assez hardie peur passer par-dessus

cette considération et qui ait eu assez de force d'esprit pour

prendre sur lui toutes les mauvaises satisfactions que votre

éminence peut témoigner;, et aller toujours au bien «te sc-

alaires.

Sept jours après, il lui écrit encore : « D'autant plus je

perce le fond de vos affaires, d'autant plus j'y trouve quel-

que jour de les liquider, pourvu que vous approuviez ma
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maxime, qui esl généralement de sortir de toutes celles qui

>i ront mauvaises au fond, de n'en entreprendre point d'in-

justes, el d'avoir toujours pour but, dans l'esprit, de rendre

votre bien nel el liquide. » Après avoir fail luire ces espé-

rances el donné ces sages conseils, Colberl continue, en

mêlant, avec une habileté profonde, à des reproches plus!

apparents que réels, un grain de flatterie qui «lui aller an

cœur du cardinal :

Je vous avoue franchement que si vous m'aviez chargé de

vos affaires dans le commencement, ou dans le cours de votre

ministère, vous n'auriez pas souffert guère de temps que je

m'en fusse mêlé, parce qu'il ne m'auroil pas été possible de

souffrir l'horrible dissipation que vous avez faite de votre bien,

suit en donnant vus meilleurs bénéfices, soit en créant de gran-

des pensions sur ce qui vous en rcstoit, suit en empruntant de

tous côtés pour le roi et vous incommodanl au poinl où vous

êtes présentement. Ceux qui s'en sonl mêlés ont eu autant

d'intelligence et de fidélité que moi, mais pas tant de har-

diesse, que j'aumis eu, et qui étuit nécessaire pour votre ser-

vice. Tous vos .uni- et serviteur- de deçà conviennent de deux

choses : qu'il falloit à votre éminence une personne qui eût la

hardiesse de lui résister dans l'envie immodérée qu'elle avoit

de dissiper son bien,e1 remontrer qu'elle pouvoit bien témoi-

gner son zélé et sa passion pour l'État sans se ruiner comme
elle a fuit; et .le |ilus qui, -ni' un fondement de probité cl de

connoissance, eût achevé toutes les affaires de votre éminence,

en prenant promptement son parti quand ilfalloil perdre quel-

que chose, à quoi votre éminence n'a jamais pu se résoudre;

ii personne aussi n'a eu la hardiesse 'le l'entreprendre, crainte

dV'tre soupçonné.

l'n peu plus lard, Colberl se plainl a Mazarïn, dans les

termes les plus vifs, des obstacles sans cesse renaissants

qu'il rencontre pour la mise en ordre de ses affaires :

Tous vus bénéfices périsscnl par une confusion de chi-
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caneries et de procès dont le nombre augmente tous les

jours; à quoi je ne puis remédier, faute de papiers que M. Eu-

zenat ' a en ses mains. Au nom de Dieu, prenez résolution, ou

de faire en sorte qu'il vous les remette, ou de lui remettre

toutes vos affaires et m'en décharger, vous assurant que je

guis dans une inquiétude et un chagrin que je * ne puis sup-

porter sans péril de ma santé, de voir périr toutes vos affaire?,

faute d'ordre et d'un bon établissement. £,^

Enfin, le 2 septembre suivant, préoccupé des intrigues

organisées pour perdre le cardinal, il lui conseille forte-

ment de s'en remettre sans réserve à quelqu'un de ses

amis de Paris. C'était à cette époque que la noblesse

et le clergé avaient obtenu de la reine qu'elle réuni-

rait les états généraux. Le moment venu, on discutait

sur le choix de la ville ou ils se tiendraient. Colbert,

qui était pour l'ajournement indéfini des états, rend

compte de ces débats au cardinal, et il ajoute : « Voilà

l)ien des maux, qui sont d'autant plus grands, que

ces gens-là [Gaston d'Orléans et ses partisans] sont

dans le chemin de se rendre maîtres de l'esprit de

la reine, par leurs flatteries continuelles, et que le

crédit que vous conservez toujours sur son esprit (qui

est, sans vous flatter, aussi grand que jamais, et la seule

•chose qui les en puisse empêcher) se trouve partagé en

.autant de parcelles que voire confiance. Tout le monde

s'écrie contre cela, et l'on vous impute la faute de tout

le désordre qui pourra arriver en vos affaires. » Colbert

conseillait donc au cardinal de se comporter à cet égard

comme pour ses affaires domestiques, c'est-à-dire de bien

examiner et de faire un bon choix, mais, quand il l'au-

1. Cé'tait un prêtre, maitre d'hôtel et intendant de Mazariu.
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rait fait, d'accorder toute sa confiance à la personne pré-

férée, de s'en rapporter à elle absolument, de se défaire

enfin <i so« profit de tout le crédit qu'il avait sur ïesprit

île h reine. Il importait, en effet, de lui donner les lu-

mières nécessaires pour démêler les intentions de ceux

qui l'entouraient, et le cardinal savait bien qu'elle en était

incapable.





CHAPITRE III

SURINTENDANCE DE M. DE LA VIEUVILLE

Le cardinal fait nommer La Vicuville surintendant moyennant un pot-de-vin de

iOO.ooo livres. Le nouveau titulaire ne veut pus travailler avec Colbert. —

Celui-ci donne des explications à Mazarin sur sa conduite. — Intrigues pour le

faire renvoyer. — Le cardinal prend sa défense. — Fouquel se plaint amèrement

;i Colbert «le l'ingratitude du cardinal au sujel d'un bénéfice promis puis

refusé à l'abbé Fouquet. — Embarras de Colbert. — il s'arrange de manière .1 ne

pas c promettre sa fort , et blâme Fouquet, tout en l'approuvant au fond. —
Nouvelles protestations de dévouemenl ;i Le fcllier. —Le cardinal montre une

grande impatience de revenir à la edur.— Colbert lui propose le moyen de refaire

sa fortune.— Il lui conseille de faire nue entrée solennelle dans Paris. Curieuse

explication entre Anne d" Vutiiclic et Colberl au sujel de la fortune de Mazarin. -

Mort du surintendanl de La Vieuville. —Colbert est d'avis de lui donner M. de

Bordeaux pour successeur. — Le cardinal fait nommer Servien ci Fouqucl pour

exercer conjoinl eni cet emploi

.

S'il est vraijComme le prétendait Colberl dans une lettre

du il juin 1651, que le cardinal Mazarin se lui ruiné

l
rie service de l'État, un vif désir de refaire sa for-

tune avail succédé à cette prodigalité, h toutes 1rs occa-

sions paraissaient bonnes. Au mois de juillet suivant , If

président de Maisons ', surintendanl des finances, lui

1. René de Loncueil, marcruis de Maisons, président an parlement,

surintendanl (1rs finances depuis le l'-'i mai 1650.
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remplacé par le marquis de La Vieuville '. A ce sujet,

Colbert écrivit au cardinal, comme s'il se fût agi de la

chose du monde la plus naturelle : « Le changement en

la surintendance est tout public, et l'on y ajoute que M. de

La Vieuville vous donne 400,000 livres... Le dessein de

changer le surintendant est fort bon pour vous
,
pour la

reine, parce que, effectivement, il ne fait rien pour vous

<jue par force... » Ce changement ne pouvait être, en ef-

fet, que très-avantageux à Mazarin, puisque, indépen-

damment des 400,000 livres données par La Vieuville, on

devait trouver en lui un ministre dévoué et prêt à tout.

La Vieuville fut donc réinstallé dans la même charge qu'il

avait perdue en 1624, et, le 28 juillet, Colbert écrivait :

« M. le surintendant témoigne de grandes chaleurs pour

votre service, et fait de grands sermens qu'il veut quitter

les finances après qu'il aura accommodé vos affaires...

S'il demeure longtemps dans cette bonne disposition,

vous en recevrez beaucoup d'avantages : il faut voir les

effets. »

Ces effets, il faut le dire, ne répondirent pas d'abord aux

espérances personnelles de Colbert. Prévenu contre lui, La

Vieuville ne voulait pas même le voir, et prétendait traiter

les affaires du cardinal par l'intermédiaire de Bartet
2

, intri-

1. H avait déjà été surintendant dos finances en 1623. Exilé par

Ri< he'ieu, il n'était rentré en France qu'à la mort de Louis XIII.

2. Confident et agent particulier de Mazarin. Né dans une condi-

tion obscure, il était parvenu à se faire nommer secrétaire du cabinel,

grâce aux services qu'il avait rendus à la reine Anne et à Mazarin.

Disgracié par Louis XIV, il ne reparut à la cour qu'en 1690. Mort en

1707, plus que centenaire. Il y a de nombreuses lettres de lui aux ar-

chives des Affaires étrangères {France, 1G50-I6G0). Ce serait un per-

sonnage curieux à étudier. Conrart lui a consacré une notice dé-

taillée, mais il ne savait pas tout.
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gant habile, qui s'était poussé, disait-on, auprès de Ma/.a-

riu en portant sa correspondance secrète avec la reine.

Le but était d'ôter à Colberl la gestion des affaires du

cardinal. Blessé de ces menées, il s'en plaignit à Mazaiïu
;

mais celui-ci le rassura sans doute eu termes affectueux,

car il lui répondait, le l.'l octobre : « Je suis fàehé que

vous ayez pris pour des craintes de défiance ce que je

vous ai ci-devanl écrit touchant M. de La Vieuville. .l'a-

voue que la boule avec laquelle vous agissez avec moi

est si grande, que j'en suis confus et que je désespère de

la mériter par une continuité de services de toute ma

vie. » On sut enfin que M. de La Vieuville reprochait àCol-

bert son attachement à Le Tellier et au dernier surinten-

dant, le président de Maisons.

Une lettre du 1" novembre 1651, donna sur ce point à

Mazarin des explications pleines de dignité.

Pour le premier, dit Colbert, ilaraison,j'ai étéà M. I.e Tellier.

et suis tout ;i fait dans ses intérêts, et ne m'en départirai ja-

mais, parce que je sais bien qu'il est trop homme d'honneur

pour pouvoir désirer de moi des choses qui aillent contre l'at-

tachement que j'ai pris avec vous, à quoi lui-même m'a pqrté.

\.\ ainsi, dans les conférences avec M. de ha Vieuville, s'il é'toit

question de faire quelque chose contre les intérêts de M. Le

Tellier, il ne seroit pas bien conseillé de me Le communiquer.

Mais, comme il n'est question que de mettre quelque ordre

à vos affaires, cela cadrera aux intérêts et aux inclinations de

M. Le Tellier. qui n'a point d'autres intérêts que les vôtres,

et qui conservera toujours la fidélité â laquelle sa reconnois-

sance l'oblige envers vous.

Quant à M. de Maisons, quand il seroit vrai que j'aurois

quelque amitié particulière avec lui, la conduite que M. de

La Vieuville témoigne appréhender est si contraire à mon hu-

meur et si fort ^éloignée de ce qu'un homme d'honneur doit

faire, que, s'il étoit question de mon salut, je ne trahirois pas
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un secret de cette nature que mon ennemi même m'auroit

confié; et après m'être donné à vous et m'ètre chargé du soin

de toutes vos affaires, ce seroit une étrange infidélité de vous

trahir en la personne d'un de vos amis qui travaillerait utile-

ment à votre soulagement

Quant à ce que vous m'ordonnez de faire mou possible pour

lier amitié avec M. Bartet, je vous dirai que je ne crois pas

qu'il se plaigne de moi; au moins ne lui en ai-je donné aucun

sujet, soit par mes actions, soit par mes discours. Je ne le con-

noissois point du tout, et l'cstimois parce que j'entendois dire

que vous aviez estime pour lui. Il vint à mon logis, comme je

vous en ai rendu compte; j'ai été chez lui, eu suite d'une let-

tre que je reçus de vous, où je lui témoignai que je ferois

toutes choses pour mériter son amitié. Depuis, je n'en ai ouï

parler que par une infinité de discours assez impolis qu'il a

faits contre moi; nonobstant cela, puisque vous jugez néces-

saire, pour vos intérêts, que je vive bien avec lui, vous pouvez

ordonner tout ce qu'il vous plaira; j'y obéirai ponctuellement,

pourvu que vous ne m'obligiez pas à rien faire de bas à son

égard, et que vous considériez que, s'il y a quelqu'un de mal-

traité, c'est moi, par les discours qu'il a faits à toutes sortes

de personnes. Je vous puis assurer néanmoins que, quelque

aigre que soit mon esprit et attaché à sa manière d'agir, qui

peut-être n'est pas si souple qu'il seroit nécessaire, je ne man-
querai point à faire tout ce qu'un homme d'honneur doit

faire, pour bien vivre avec ledit sieur Bartet; et que, pourvu

qu'il ait la même disposition de son côté, vous aurez toute sa-

tisfaction. Comme je he cherche point à me faire de fortune,

et que je n'ai d'autre passion ni d'autre ambition que celle dé

mettre vos affaires en bon état, je ne ferai jamais difficulté de

lui laisser tout ce qu'il y aura à négocier avec la reine, et

tiendrai toute une correspondance avec lui pour cela.

Malgré ces concessions el ces avances, les difficultés

avec le surintendant ne s'arrangeaient pas. Colbert lui

avait écrit, pour complaire à Mazarin, mais La Vieuville

ne répondit même pas. « Celui qui porta la lettre à un
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de ses valets de chambre, disail Colberl au cardinal le

8 novembre 1651, s'étanl présenté le lendemain, pour

voir s'il j avoil quelque réponse, ce même valel lui di1

que M. de La Vieuville l'avoil querellé la veille, el qu'il

lui avoil défendu de se charger jamais de quelque chose

qui vint de celle pari, n La lutte entre les amis du pre-

mier ministre u'avail pas encore été aussi animée. Dé-

noncé parl.ii Vieuville el par Bartet, Colberl aurait infail-

liblemenl succombé, si déjà Mazarin n'avail apprécie son

intelligence el son zèle. Le lo novembre, le cardinal écri-

vit ii Bartet, à la suite d'une nouvelle dénonciation : « Je

réponds que Colberl esl à moi, et qu'il noyeroil toutes les

personnes qu'il aime, pour mes intérêts, sans excepter Le

Tellier. 11 fait professi l'honneur, el est à mes gages, el

prétend faire ses affaires en avançant les miennes. Je ne

sais doue pas comme on peul soupçonner que, pour obli-

ger Le Tellier, il lâchera de préjùdicier à La Vieuville,

puisqu'il ne le peul pas faire sans ruiner mes intérêts.

Colberl ne se mêle d'autre chose imaginable que des af-

faires que vous savez; el si vous aviez la moindre jalousie

• le lui, vous auriez grand tort el n'auriez pas reconnu

quelle esl l'amitié que j'ai pour vous. »> Enfin, huiles ces

querelles funestes aux intérêts dé Ma/.arin liirenl apaisées,

et le I
e* décembre 1651 , après plusieurs mois de tracasse-

ries qui ilnreni laisser dans l'esprit de Colberl un ressen-

timent profond, il écrivil au cardinal : o Les soupçons de

M. de La Vieuyille sont levés, et je suis présentement fort

bien avec lui, au moins à ce qu'il me semble.

Cette difficulté n'était pas la seule. Le cardinal s'en

créait d'autres, chemin faisant, par son ingratitude et

par celle triste disposition qu'il eul toujours à n'accorder

que contraint eî forcé la plus légère faveur à ceux mêmes
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qui le servaient le mieux. On a vu comment Fouquet.

alors protégé par Colbert, apparut sur la scène politique.

el son vif désir de prendre quelque engagement avec le

secrétaire d'État Le Tellier, qui s'en soueia médiocre-

ment. Depuis, Fouquet avait acheté la charge de pro-

cureur général au parlement de Paris, où il rendait, mal-

gré Broussel ' et ses amis, de véritables services au

cardinal. D'un autre côté, l'abbé Fouquet 2
, son frère, s'é-

tait jeté à corps perdu dans le parti de Mazarin, dont il

s'était fait L'âme damnée. Désireux , on s'en doute bien,

d'avoir des preuves effectives de sa reconnaissance, il sol-

licitait depuis quelque temps une abbaye ; mais on le

payait « en belles paroles, suivant le style accoutumé. »

Le procureur général prit fait et cause pour son frère avec

une vivacité extraordinaire, et écrivit à Colbert le 8 no-

vembre 1651, une lettre dont celui-ci envoya copie à

Mazarin. « Je vous avoue, disait Fouquet, que je suis

étonné que son éminence ne change point de méthode,

après s'être si maUtrouvée de ses maximes ordinaires :

l'une, de ne rien faire pour ceux qu'il croit attachés

avec honneur et fidélité à son service; et l'autre, de

croire qu'en tenant les personnes en suspens longtemps,

il les conserve dans la volonté de faire toujours quelque

action nouvelle pour mieux mériter les grâces qu'on de-

mande de lui. Il me semble que, quand les services qu'on

lui a rendus jusqu'à présent ne le toucheroient point, ce

1. Pierre Broussel, conseillerai] parlement, qui joua un si grand rôle

dans k Fronde. A la paix, il fui envoyé en exil, et il y mourut.

2. Basile Fouquet, frère cadet du surintendant, né en 1G22. Il porta

le titre d'abbé, à cause des bénéfices qu"il obtint. Chef de la police se-

crète et directeur de la Bastille pendant la Fronde. Mort exilé en pro-

rince, vers 1680.
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que je puis et pour el contre son intérêt ici devroit être

de quelque considération, et c'est ce qui m'oblige de vous-

écrire celle-ci, afin que vous me fassiez la grâce de lui

faire savoir que je suis horriblement surplis de ce pro-

cède, et qu'il n'y a rien qui nie puisse offenser si sensi-

blement, que de traiter mon frère du commun, lui qui n'a

point l'ait d'action du commun quand il s'est agi de son

service et dans sa disgrâce, ce que je n'ai que faire d'exa-

gérer, parce qui] le sait encore mieux que moi. » Fou-

quet terminait en priant Colberl « d'écrire de bonne

encre, »el demandait avant tout de savoir à quoi s'en tenir

«pour ce que, disait-il, vous savez qu'il ne faut point faire

état que des affaires achevées. »

Cela s'appelle parler, et celle manière de poser la ques-

tion était bien d'un cbef de parti; mais Colbert n'était pas

homme à compromettre sa fortune par une démarche in-

considérée. Fouquet était alors de ses amis, et sa plainte,

au fond, lui semblait juste. Que faire ? Il blâma ses préten-

tions, tout en ayant soin d'ajouter que le cardinal avait

encore grand besoin de lui pour le rétablissement de ses

propres affaires :

Je vmis envoie la copie d'une lettre que je reçus hier de

M. le procureur général, qui m'a extraordinairement surpris,

parce que je ne Pavois jamais entendu parler de cette sorte.

Je ne puis vous dire nuire chose, sinon qu'il faut que son es-

prit <e soit aigri par quelque rapport; et quand je considère

que, dans les remerciemens que vous m'avez ordonné de faire

sur l'arrêt qui a été donné, vous ne m'avez point parlé de lui.

j'appréhende fort qu'il n'y ait quelque fondement. Je vous

plains d'autant plus, que la mauvaise conduite que l'on a tenue

en vos affaires vous a réduit à ce point de nécessité que vous

avez besoin de tous ces gens-là, et que, plus vous en avez be-

soin, plus ils vous tiennent le pied sur la gorge, pour exiger
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de vous des choses que vous n'êtes en état ni en pouvoir de

leur accorder. Il est de mes amis, et je suis obligé de vous

dire qu'il vous a très-bien servi depuis que j'ai la direction de

vos affaires. Je ne puis toutefois m'empêcher de blâmer son

procédé et de le trouver tout à fait extraordinaire. Et soyez sur

cela persuadé qu'il n'y aura jamais d'intérêt ni d'amitié qui

me puisse empêcher de vous rendre ingénuement la vérité

comme je la connoitrai. Ce mauvais rencontre est d'autant

plus important que, d'abord que le procureur général ne con-

courra pas, par ses conclusions favorables, à remettre l'ordre

dans vos affaires, il les faut abandonner absolument : c'esl à

vous à y aviser.

Inutile d'ajouter, l'affaire étant engagée de la sorte, que

l'abbé Fouquet obtint l'abbaye qu'il sollicitait.

On n'a pas oublié ce que le cardinal écrivait à Bartel le

13 novembre 1631 : « Je réponds que Colbert est à moi,

et qu'il noyeroit toutes les personnes qu'il aime, pour mes

intérêts, sans excepter Le Tellier. » Si habile qu'il fût,

Mazarin se trompait, et Colbert, malgré des protestations

si fréquentes, lui était toujours moins dévoué qu'à Le

Tellier, qu'il défendait contre ses préventions : « Quoi

<[ue l'on vous écrive de deçà, il fera son devoir. Quand

l'expérience de sa vie passée ne vous feroit point con-

noître qu'il ne manquera jamais à la gratitude qu'il doit

avoir pour vous, ses intérêts vous doivent persuader

que, ne pouvant subsisler que par vous, il ne se départira

point de ce qu'il vous doit. » A la même époque

(15 décembre 1631), Colbert se [daignait du silence de

Mazarin. Quelques lettres de lui à Le Tellier, du com-

mencement de janvier 165:2, nous font pénétrer dans sa

pensée intime, et découvrent un coin fort curieux des in-

trigues de la cour, a Du 2 janvier.— M. le cardinal est ce

soi)' à Epernai, où il passe la Marne. Je l'ai trouvé assez
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mal disposé à votre égard, et néanmoins fort réservé sur

ce sentiment. Et la manière donl il a traité les matières

témoignoît beaucoup plus de venin dans le cœur, qu'il

n'en paroissoit par les discours. » Le cardinal reprochait

alors à Le Tellier d'avoir de l'amitié pour !W""' d'Aiguillon4
,

son ennemie irréconciliable, qu'il accusait de lui faire la

guerre avec des armes plus dangereuses que celles du par-

lement, et qui, liguée avec le itère Vincent de Paul, lecuré

de Saint-Sulpice et le confesseur de la reine, « alloil près

d'elle à l'assaut, d'une adroite mais furieuse manière, en

sorte que c'étoit merveille que l'esprit de la reine eût ré-

sisté comme il avoit fait. » Deux jours après : « Notre

homme, dit Colbert, n'est pas toujours le même; mais il

est encore pis qu'il n'étoil : il ne pensoit jamais au len-

demain; à présent il ne pense pas du matin à midi el rai-

sonne toujours sur de faux fondemens. Ses patrons sont

le comte Broglio i
et l'Ondedei 3 (l'évêque de Fréjus , qui

s'eut re-prêtent la main : celui-là pour la guerre, celui-ci

pour le conseil, qui, sachant le dedans du royaume comme

vous savez, fait des raisonnemens sur toutes choses qui

excitent ma compassion. lia si bien travaillé, que ce n'est

plus qu'un seul esprit qui anime ces deux corps. »

i. Marie-Madeleine de Vignerot, veuve d'Antoine du Roure de

CombaleL Elle était nièce de Richelieu, qui lui avait acheté en 1638 le

duché d'Aiguillon.

l'. I- i;inri>is-\i;irir de Broglio, comte de Rcvel. Il avait d'abord été

page et gentilhomme de Maurice de Savoie. En 1644, Mazarin lui fit

prendre du service eu France
; maréchal de camp en 1646, lieute-

pant-général en Hi52. Tué au siège de Valence, le 2 juillet 1656.

3. Giuseppe-Zongo Ondedei, l'un des confidents et des agents les

plus actifs de Mazarin. Non nié eq K>'« i a Pévêché de Fréjus, il cessa

d'être en faveur à Ju mort du cardinal. Mort à Fréjus, le 23 juillet

1674.
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Pour quel motif le cardinal se méfiait-il ainsi de Le

Tellier? Une lettre de Colbert à ce dernier, du 12 janvier

1652, nous l'apprend. « La reine, écrit-il, lui a fait dire

(à Mazarin), par le dernier courrier de M. de Mereœur V,

que tous ceux qui sont à la cour ne souhaitent point son

retour : plusieurs, parce qu'ils ne sont pas de ses amis,

et les autres par l'appréhension qu'ils ont des mauvaises

suites. Vous êtes du nombre de ces derniers. » Les lettres

de Colbert confirment ici pleinement ce que, trente-cinq

ans plus tard, Bossuet dira de Mazarin dans l'oraison fu-

nèbre de Le Tellier. « Deux fois, ce judicieux favori sut

céder au temps et s'éloigner de la cour. Mais, il le faut

avouer, toujours il y veut revenir trop tôt. Le Tellier s'op

posoit à ses impatiences jusqu'à se rendre suspect; et,

sans craindre .ni les envieux, ni les méfiances d'un

ministre également soupçonneux et ennuyé de son état

,

il alloit, d'un pas intrépide, où la raison le détermi-

noit. )> L'idée fixe de Mazarin était donc, en ce mo-

ment, de revenir à la cour, et il considérait comme en-

nemis tous ceux qui n'entraient pas dans ses vues. Une

lettre autographe de Colbert, du 10 novembre 1651, à

un destinataire resté inconnu, porte ce qui suit : « Nous

sommes ici en toutes les peines du monde de savoir de

quelle manière notre homme (le cardinal) veut venir. Cela,

nous le savons affirmativement; la manière, nous l'igno-

rons. Nous voyons beaucoup d'apparence que c'est à main

armée. D'un autre coté, j'y vois tant de périls et un si

1. Louis, duc de Vendôme, fils aîné de César, duc de Vendôme. Né

en 1612. Il porta le nom de duc de Mereœur jusqu'à la mort de sou

père. Marié en 1651 à Laure Mancini, l'une des nièces de Mazarin.

Gouverneur de Provence en 1050. A la mort de sa femme, il prit les

ordres. Mort en 1669.
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grand éloigûement de la cour, que j'ai peine à croire qu'il

prenne ce parti... En vérité, c'esl une chose pitoyable

que de voir la France en mains si peu judicieuses el si

prévenues de leur amour-propre. »

Cette regrettable dissonance êsl la dernière que l'on

remarque dans la correspondance de Colbert. \ partir de

cette époque, sa fidélité n'est plus mise à l'épreuve. •!«'

ne prétends pas excuser sa duplicité : mais combien

d'autres tiésitaienl encore en ce moment! te Vos ennemis,

écrivait-il au cardinal le û2 février KmJ. demeurenl vos

ennemis, les indifférens cherchent d'autres attachemens,

el les amis se ménagenl fort. Je demande pardon à votre

éminence si je me suis laissé glisser dans ce discours.

Je rêeonnois mon ignorance sur des raisonnement de si

haute voiée. Ce sera pour la dernière luis. » Or, le lende-

main même, trouvant sans doute, comme il lii toujours,

que Ma/.aiin s'effaçait trop et manquai! d'énergie, Col-

berl lui écrivait : « Au nom de Dieu, envoyez-moi une

déclaration pour la faire imprimer, el donnez ordre qu'elle

suii envoyée à tous les procureurs généraux des parle-

mens. • On voil déjà le caractère se faire jour, les oppo-

sitions se dessiner.

Mais peu à peu la situation s'esl enfin dégagée, el Ma-

/.aiiii esl redevenu le maître absolu : il s'agil maintenanl

de reconstituer sa fortune. C'esl ici surtoul que Colbert

va prodiguer les conseils. Le L3 octobre 1652, il lui

soumet, pour arriver à ce but
,
plusieurs moyens qui oui

été concertés avec des négociants de Marseille. Le pre-

mier consisterai! à fonder une compagnie au capital de

200,000 livres pour le trafic du Levant. « Le profit, dil

Colbert, esl de d:> ou 30 pour cenl par voyage, qui dure

six mois, ci dcu\ mois de vente. En faisan! assurer, ce
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profit est réduit à 13 pour cent. » L'autre proposition,

a beaucoup meilleure, plus faisable et plus avantageuse, »

avait pour objet le commerce avec la côte d'Afrique.

Colbert évaluait le profit à 50 pour cent par an, outre une

pension considérable que ferait la compagnie. D'après

ces avis, Mazarin se fit, en effet, le commanditaire de

plusieurs compagnies ; mais leurs opérations ne réussi-

rent pas, et il résulte d'un état de ses biens en 1658 qu'il

y perdit 600,000 livres.

Il avait, à vrai dire, sous la main des moyens moins

chanceux que le commerce maritime pour rétablir sa for-

tune, et l'on verra plus loin qu'il ne s'en fit pas faute. On

trouve, à ce sujet, un fâcheux détail dans une lettre

du 16 octobre 1652
,
par laquelle Colbert envoyait au

cardinal un mémoire destiné à être rendu public, « pour

servir de réponse aux reproches qui lui étoient faits de l'en-

lèvement des trésors. » — « Je le réduisis, ajoute Colbert,

l'augmentant et le tournant, en la forme que je jugeai la

plus convenable pour être reçu du public, ce qui le ren-

dra peut-être, en beaucoup d'articles, peu intelligible à

votre éminence... » La fin de la lettre répond au début et

prouve que l'art de grouper les chiffres n'est pas une in-

vention moderne. Vaudrait-il mieux taire ces complai-

sances et ces faiblesses ? Mais quel prix auraient les élo-

ges, si l'histoire, comme un témoin devant la justice, ne

disait toute la vérité?

Enfin la Fronde s'était complètement perdue par ses

fautes accumulées, et l'on parlait beaucoup du retour de

Mazarin à Paris. Au mois de janvier précédent, Colbert

trouvait ce projet intempestif; la situation étant changée,

il écrivit le 1
er novembre 1652 au cardinal que tout le

monde se réjouissait de son retour, eî qu'il n'y avait très-
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cer aiiiriiit'iii rien à craindre des Parisiens. 11 lui conseillait

en même temps, au lieu d'aller retrouver le roi à Saint-

Germain, d'entrer dans Paris, accompagné des chevau-

légers el des gendarmes de la garde, par la porte Saint-

Martin, et d'aller droit au Louvre. « Celte entrée, ajoutai!

Coibert, seroit bien plus ferme, plus intrépide, el feroit

bien mieux connoitre aux étrangers el à toutes les pro-

vinces du royaume combien le roi est maître de cette

ville: et je serois facilement caution qu'elle se peul en-

treprendre sans aucun péril. Je sais que votre émineace

n'entreprendra pas cette action sur mon cautionnement,

mais elle y fera telle réflexion qu'il lui plaira. Surtout,

ipie votre éminence ne se laisse point persuader par sa

houle nalurelle au rappel des exilés (M. deChâteauneuf 1
,

M"" de Longueville*, etc.). Au contraire, qu'elle prenne

résolu! ion d'en exiler de nouveaux aux premières pro-

positions qui seront faites contre l'autorité du roi dans

le parlement. Voire éminence sait que je ne m'ingère

guère (\e^ affaires d'État. Je lui demande excuse pour

celle fois : mon zèle m'a emporté; je reviens à mes

affaires. » On lit quelques lignes plus bas : « Je fais

sortir toutes les personnes que M. Tubeuf 3 avait lo-

t. Charles de l'Aubépine, marquis de Châteauneuf, né en 1G80.

Garde des sceaux en 1630 : disgracié el exilé. Rentré au ministère en

1650 : disgracié de nouveau. Mort en 1G53.

i. La fameuse Anne-Geneviève de Bourbon, sœur du grand Condé

el du prince de Conti, née à Vincennes, le J!> août 1619, mariée en

H 1 ii» au duc de Longueville, morte le 15 avril 1079.

;î. Jacques Tubeuf, contrôleur des bâtiments et surintendant des

finances d'Anne d'Autriche, qui lui laissa 100,000 livres par son testa-

ment. 11 avait, rue Vivienne, un vaste hôtel qu'il vendit à Mazarin.

Il avait été maitre»dcs comptes en 1636, puis président à la Chambre
des comptes, en 16L*3. Mort à Paii , le 10 août 1670, âgé de 64 ans.
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gées dans le palais de votre éminence, ei ferai nettoyer

partout. )> Trois mois après, le 3 lévrier 1653, Mazarin,

suivant à moitié le conseil de Colbert, rentrait dans

Paris accompagné de Louis XIV et d'Anne d'Autriche,

qui étaient allés à sa rencontre jusqu'au Bourget, et le

soir, une fête des plus brillantes avait lieu à la cour. Le

cardinal de Retz, la duchesse de Longueville et leurs

adhérents étaient vaincus, et l'adroit Mazarin allait ré-

gner sans partage pendant huit ans.

Une affaire imprévue vint tout à coup le préoccuper au

milieu de son triomphe. Le surintendant de La Vieuvillê

était mort subitement, ci il s'agissait de le remplacer.

La scène fut piquante. Anne d'Autriche demanda à Col-

bert si M. de La Vieuvillê avait fait pour le cardinal

des affaires d'une nature telle qu'il fallût en dérober

la connaissance à son successeur. « Je fis réponse à

sa majesté, écrit Colbert le 4 janvier 1653, qu'il ne

s'étoit passé aucune affaire dont je ne lui fisse le

rapport en présence de deux mille personnes. Elle me

dit qu'elle le croyoit, mais que M. Ondedei, avec la prin-

cesse Palatine, lui avoienl voulu persuader le contraire. »

Favori particulier, intime de Mazarin, Ondedei était dé-

testé de Colbert, qui ne manquait jamais l'occasion de

le desservir. Naturellement, Anne d'Autriche s'en rap-

porta aux assurances de Colbert. 11 n'y avait donc plus

qu'à remplacer M. de La Vieuvillê. Les candidats el les

donneurs d'avis abondaient. Après avoir dit à plusieurs

reprises qu'il voulait rester étranger à toutes ces brigues,

Colbert se chargea d'écrire au cardinal qu'un inten-

dant des finances très-bien en cour, M. de Bordeaux ',

1. Guillaume tic Bordeaux, intendant dos finances en 1649 ; maître
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serail à sa dévotion el offrail <U- faire i toul ce que son

éminence désireroit. — Ce que je puis ajouter à votre

éminence, continuai! Colbert, esl que cel homme-là a un

rner\'eilleux talenl pour embarquer thomme ^affaires, et

qu'on lui esl obligé de tous les édits qui onl été vérifiés

ces jours passés, tanl pour les avoir concertés, que pour

1rs avoir soutenus contre tous 1rs ministres, qu'il a ran-

gés de sun avis. El jecrois de plus qu'il y auroil quel-

que sûreté à sa parole. Je ue discuterai pas plus avanl

s'il seroil bon ou mauvais, tanl pour 1rs intérêts de votre

éminence, que pour sa réputation, de lui accorder une

grâce de cette condition. Elle jugera néanmoins facile-

ment, par toul ce qui s'est passé jusqu'à présent, que je

ne suis porté d'aucun autre motif que il<
j lui en faire un

discours pur el simple. » Revenanl encore sur ce sujet,

Colbert écrivait au cardinal, le \ janvier 1653 : « Je ne

puis m'empêcher de dire à votre éminence qu'elle se

donne garde de ceux qui sonl d'espril à sacrifier et à

donner beaucoup aux subalternes pour avoir plus de faci-

lité de tromper le principal. C'esl en \\v\w mots le dé-

sordre du temps passe qui esl celui de tous qui peul

apporter le plus de préjudice aux affaires de votre émi-

nence el a l'Etat. » Le cardinal Ma/.arin ne se soucia-t-il

pas d'accorder une charge aussi considérable à un

homme dont la sœur' avait été la maîtresse el était tou-

jours l'agent actif el dévoué du cardinal deRetz?Préféra-

t-il. pour diminuer les influences el rester le maître en

des requêtes, président au Grand Conseil en lii.'il : ambassadeur à

Londres en 1654, chancelier de la reine en 1660. Morl le 7 septembre

<!r cette année, à l'âge de 39 ans.

L.Denise de Bordeaux, mariée en secondes aoces ;ï François de

Pomcrcu.
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tout, partager entre deux personnes, comme cela s'était fait

déjà plusieurs fois, les attributions de la surintendance ?

Le 7 février 1653, Abel Servien l
, ancien ambassadeur,

qui avait représenté la France avec honneur lors de la

conclusion du traité de Munster, et Nicolas Fouquet

,

déjà procureur général au parlement de Paris, furent

nommés surintendants, le premier ayant dans ses attri-

butions la dépense, et le second, chargé (travail bien

plus difficile ! ) de fournir les moyens d'y pourvoir.

En résumé, le protégé de Colbert était écarté, et qui

peut dire si Fouquet n'eut pas à lutter, pendant tout le

temps de sa surintendance, contre ce fâcheux souvenir ?

1. Abel Servion, marquis de Sablé, né à Grenoble en 1593, procu-

reur général en 1616 ;
l'un des négociateurs du traité de Munster

; Mi-

nistre en 1649: de l'Académie française. Mort le 10 février 1039.
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APRES LA FRONDE

Colberl conquiert une |>r>>-ît î< >it indépendante auprès dn cardinal. — Sa correspon-

dance. — Détails sur la ménagerie île Vincennes. — Il encourage Hazarin à se

montrerferme envers ses ennemis.—Singulière lettre qu'il publie pour proclamer la

générosité du cardinal.—Il conseille îles mesures énergiques contre lepariement.

— La reine veut forcer cette compagnie à lui faire îles excuses. - Résistance de

Talon. — Colbert essaye vainement de réformer l'ordre de Cluny. — 11 oiTro

100,000 livres au cardinal pour faire la guerre an prince de Coude. — On veut

empêcher le cardinal de Retz de rentrer en France et de reprendre l'archevêché

de Paris. Procès de Lionne avec Colbert. — Hazarin accommode L'affaire.

— Les libelles contre le ministre se multiplient. — Colbert est chargé d'en faire

punir les ailleurs, imprimeurs, etc. —Le fils du comte d'Isenghien, protestant,

est retenu dans un collège catholique. — Conduite prudente du cardinal dans

i ette affaire.— Hazarin en butte aux cal ies des dévots et des malintention -

nés. — Révolte de> paysans dans le Brouage. - Louis \i\ tombe gravement

malade à Calais. — Espérances que donne celle maladie au\ anciens factieux.

— Curieux détails transmis par Colbert a Hazarin sur leurs menées. — Réponse

patriotique du cardinal. — Colberl obtient pour an de ses frères la coadjutorerie

de Luçon. — Colbert trafique des places au profit du cardinal. — La cour ne tient

pas la promesse qu'elle avait faite de réunir les états généraux. — Héconten-

Kment des provinces. — Tentatives de soulèvement en Normandie. — Colberl

lait surveiller activement les meneurs. — Arrestation de plusieurs gentilshom-

mes. — Execution de Bonnessou. — Colberl attribue la cause des désordres aux

giiincrneurs et aux personnes de qualité. — Il demande une chambre de justice.

Dès le début, malgré ses soumissions et.ses déférences,

Colberl s'était fait, auprès de Mazarin, une position In-

dépendante, grâce surtout à L'insistance avec laquelle il

réclamait une confiance sans limites. Connaissant à fond

le caractère méfiant du cardinal, il prenait soigneusement
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ses précautions à cet égard, allant même, on l'a déjà vu,

au-devant des explications. « Si j'ai toutes les qualités

nécessaires pour servir votre éminence, comme le

choix qu'elle a fait de moi doit le faire croire, écrivait-

il le 18 novembre 1052, la créance et confiance qu'elle

doit avoir en moi ne doit être ni partagée, ni disputée,

incontestée par aucune personne. Je n'envie à personne

son emploi, et ne me pique que de me bien acquitter du

mien. Ces grands esprits qui embrassent toutes choses

sont rares. Pour moi, je m'avoue des médiocres, qui ne

s'estiment capables que d'une nature d'affaires, mais qui,

dans l'application tout entière et la passion pour s'en bien

acquitter, ne peuvent souffrir de traverses qui touchent à

l'honneur et sont fort délicats sur cette matière. » Six mois

après, le 8 mai 1653, à l'occasion d'un agent qui devait être

chargé de diriger les affaires du cardinal dans son gou-

vernement de Brouage, Colbert écrivait encore : « Ce

choix doit être l'ail promptement ; et votre éminence n'y

doit point agir par recommandation, mais par connois-

sance prise par elle-même de la fidélité et capacité du

sujet sur qui elle jettera les yeux. Et au cas que votre

éminence se décharge de ce choix sur quelqu'un, cedoil

être apparemment sur moi, puisque, dans l'honneur qu'elle

m'a fait de me confier toutes ses affaires, je puis et dois

mieux connoître les qualités et talens nécessaires pour

la bien servir; e! pour la fidélité, je n'aurois garde de

lui proposer aucune personne dont je ne répondisse

comme de moi-même.)) Quelque temps après, il faisait

nommer à ce poste Colbert de Terron, son cousin ', qui

1. Charles Colbert, seigneur de Terron, marquis do Bourbonne,

d'abord intendanl de l'armée de Catalogne': plus tard, intendant de

la marine àRocheforl ; conseiller d'État on 1678. Mort en 1684.
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{
justifia, dans une longue carrière administrative, la pré-

férence donl il avait été l'objet. Le passage suivant d'une

lettre (3ta I4juin 1634 mérite aussi d'être noté. • Quand

j'ai proposé à votre éminence de faire réponse en marge de

mes lettres, c'a été dans la pensée que cela lui seroil

plus commode, comme elle l'avoil trouvé elle-même au

précédent voyage. Elle en usera comme il lui plaira; et,

pour mes lettres, je la supplie de croire que je n'ai aucun

scrupule qu'elles demeurent en ses mains '. »

Il tant renoncera indiquer les sujeis innombrables sur

lesquels roule cette correspondance. Toutes 1rs questions

lu temps, 1rs plus grandes comme les plus vulgaires, >

sont abordées, quelquefois dans la même lettre. Le22juin

1653, Colberl prévient sou éminence qu'on réclame 300 li-

vres pour les frais d'impression du Ministre victorieux de

tenvie, el lui demande quelles gratifications il doil donner

à plusieurs auteurs qui mil écril pour elle dans les der-

niers temps, a Ces personnes, dit-il, paroissanl assez, in-

commodées; le bien qu'elle leur fera sera double, si elle

le leur l'ail promptement. » L'année d'après, Colbert, qui

axait déjà le goût des beaux livres, écril au cardinal

:{ mars 1654 une longue lettre où il explique les soins

<

I
ii "il prend pour faire rentrer quelques volumes de sa bi-

bliothèque, vendue par ordre du parlement. Voici mainte-

nant ~ juillet 1654 des détails d'un autr dre :

La ménagerie est établie: nous avons trois veaux, qui

1. Bibl. Nat. .XJ>s. Baluzc, Papiers des Armoires, vol. 176, Fol. 33.

Presque toute la correspondance entre Colberl el Mazarin eul lieu

en effet comme il vient d'ctr&dit. Colbert écrivait à gauche, el Maza-

nvi répondait en regard. La Lettre était retournée à Colbert, entre les

mains duquel elle restait. Plus tard, Colberl correspondit de même
avec Louis XIV.
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sont nourris par six vaches, avec force œufs frais. Le premier

scroil excellent à présent. Je fais apporter toute industrie pour

les conserver jusqu'à ce que le roi vienne à Compiègne, afin

que l'on en puisse envoyer trois en trois semaines consécu-

tives. J'ai écrit à M. de Broglio pour avoir encore des vaches

de Flandre, et M. de Bourges m'en fat venir d'Auvergne.

Nous avons six douzaines de poulets d'Inde, autant de poules

et poulets qui sont fort bien nourris et qui seront excellens,

cent moutons ou brebis, pour avoir des agneaux de bonne

heure. La petite truie d'Inde a fait six cochons, dont trois

sont morts, et les trois autres auront peine à en échapper,

parce qu'elle n'a point de lait. J'établis à présent deux volières

de gros pigeons. J'aurai soin que le faisandier vienne s'y éta-

blir au mois d'août. Les collines circonvoisines sont fort bien

gardées, et il y a force gibier dans le parc. Je fais aussi tra-

vailler dans le petit, parc à rendre toutes les allées fort belles

et fort propres. Il y aura toute sorte de légumage.

Charmé de ces détails, le cardinal répond : « J'ai pris

grand plaisir à lire tout ce que vous me mandez de Vin-

cennes, et je vois bien que je dois ce contentement à vos

soins. » Et l'un a pu remarquer que ce contentement

n'était pas stérile. Dans maintes occasions, Colbert avait

utilisé, à son profit et au profit des siens, la bonne vo-

lonté toute-puissante du maître. A chaque faveur nou-

velle, ses protestations de dévouement prenaient un ca-

ractère plus marqué :

Votre éminence peut être assurée, écrivait-il le 21 no-

vembre 1633, à l'occasion de la grâce accordée à son cousin de

Terron, qu'elle trouvera beaucoup de fidélité et d'honneur en

tous ceux qui me touchent, et de plus une passion aveugle

pour votre éminence. Il est inutile de lui répéter tant de fois

qu'h faudroit que je fusse le plus méchant des hommes, si je

ne souhaitois d'avoir mille vies et mille fois plus d'industrie

que je n'en ai pour les employer au service de votre éminence,
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après toutes les bontés qu'elle a eues pour moi, en toute sorte

d'occasions, qui surpassent infiniment toutes celles que personne

de sa condition ait jamais eues pour un domestique '. Aussi

puis-je assurer voire éminence que ma passion et mon zèle

surpassent tous ceux que jamais domestique ait eus pour son

maître et pour son bienfaiteur.

Le cardinal appréciait chaque jour davantage les

services que lui rendait Colbert. A propos d'une liqui-

dation très-embarrassée que celui-ci venait de termi-

ner, il lui écrivait de Péronne, le 25 août 1654 : «Sans

vous flatter, je crois que tout autre que vous n'en seroit

jamais venu à bout. » Deux jours après, en apprenant la

levée du siège d'Arras, événement des plus heureux, sans

lequel la fortune du cardinal était de nouveau gravement

compromise, Colbert lui écrit que les méchants sont frap-

pés d'étonnement ; et, saisi d'une belle ardeur, craignant

que le cardinal incline encore à la clémence, il ajoute :

n Au nom de Dieu, que votre éminence demeure ferme

dans la résolution qu'elle a prise de châtier, et qu'elle ne

se laisse pas aller aux: raisons de beaucoup de personnes

qui, les unes plus, les autres moins, et toutes assez ou-

vertement, ne voudroient pas que l'autorité du roi demeu-

rât libre et sans être contre-balancée par des autorités

illégitimes, comme celle du parlement et autres. Je sup-

plie votre éminence de pardonner ce petit discours à

mon zèle. » Et le cardinal de répondre : « Je suis très-

aise de voir les bons sentimens que vous avez. »

1. On voit par là combien la signification de ce mot a change depuis

deux siècles. Autre exemple : d'après Mme de Motteville, quand

la grande Mademoiselle exprima à Lauzun, qui était premier gentil-

homme du roi, l'intention de l'épouser, Lauzun lui aurait répondu :

« Serait-il possible
%
que vous voulussiez épouser un domestique de

votre cousin germain ? »
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A pari ce zèle, Mazarin eût été Ingrat de méconnaître

dans son intendant tant d'autres qualités essentielles.

Une ardeur au travail que rien ne lassait, une prodi-

gieuse habileté d'homme d'affaires, mais surtout une

préoccupation des détails poussée à l'extrême. Sans autre

appui que lui-même, Colbert montait lentement les degrés

du pouvoir, s'y préparant à son insu par un labeur

opiniâtre, obstiné, dont l'excès pourtant avait ses dou-

ceurs. « Comme je travaille, écrivait-il au cardinal, au-

tant pour ma propre satisfaction que pour la vôtre, je

la rencontre par comparaison de l'état auquel j'ai trouvé

vos affaires et de l'état auquel je les mettrai. Je vous

ai dit nettement et véritablement que je vous ai obligation

de me donner de quoi occuper mon esprit en des affaires

difficiles, parce que la difficulté augmente le plaisir

qu'il prend à les acheminer...» Quelques années après,

il lui disait encore : « Quoique j'emploie tout mon temps,

et que, grâce à Dieu, je n'aie rien à me reprocher sur le

sujet d'aucunes débauches, divertissemens, promenades

ou autres affaires, je ne laisse pas de voir beaucoup

d'affaires qui ne sont pas conduites à leur perfection

avec la diligence qui seroit nécessaire, faute de temps...»

Une autre fois, il parle de son peu de goût potir lecommerce

des dames, auquel l'a mal préparé une vie exclusive-

ment consacrée au travail
1

. Enfin, le 5 avril 1660, il

écrit au cardinal : h Je supplie votre éminence de croire,

comme une vérité constante, que mon inclination na-

turelle est tellement au travail que je reconnois tous les

jours, en m'exaniinant en mon dedans, qu'il est impos-

sible que mon esprit puisse soutenir l'oisiveté ou le

1. Lettres du 10 novembre 1651, du 9 juin 1635 et du 16 juin 1G59.
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travail modéré... »> Il ajoutai! que, si cela lui arrivait,

il n'aurait pas six ans à vivre.

Cepeudanl le calme était revenu dans les esprits; l'au-

torité, si longtemps ébranlée et méconnue, avail repris

son empire, et, si les malintentionnés el les méchans ne se

tenaient pas pour battus, le pouvoir s'exerçait, dans

le royaume pacifié, d'une manière à peu pies absolue.

Vers cette époque, soil reconnaissance, soit pour mieux

taire sa cour, Colberl eut l'étrange idée d'adresser au car-

dinal, el de rendre publique une longue lettre dans la-

quelle il ennuierait avec complaisance tous les bienfaits

que lui et les siens en avaient reçus.

Toutes ces grâces, disait Colbert en Unissant, uncet infi-

nité d'autres que votre éminence a répandues sur toute sorte

de sujets, à proportion de leur mérite et même beaucoup au

delà, devroient bien étouffer la malice de ceux qui ont osé

publier quelquefois que les grâces et les bienfaits ne sortoient

qu'avec peine de ses main-. Et quelques-uns de ceux mêmes
qui en ont été comblés ont été de ce nombre, comme si, dans

le même temps qu'ils recëvoicnl ses bienfaits, ils cherchoient

des couleurs pour les diminuer, afin de se décharger du blâme

de l'ingratitude qu'ils méditoient. C'est une matière dont per-

sonne ne peut mieux parler que moi : la meilleure partie de

grâces ont passé devant mes yeux, et je n'en ai jamais vu

aucunes, pour peu de mérite qu'ait eu la personne qui les a re-

çues, dont le prix n'ait été redoublé par la manière obligeante

de les l'aire '.

Allons au fond des choses. Les contemporains de

Mazarin étaient unanimes à lui reprocher le peu de

sûreté de ses engagements et la mauvaise grâce à donner

I. Lefre du 9 avr^l 1655.
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•ce qu'il avait promis. La lettre de Colbert, imprimée avec

l'autorisation du cardinal et distribuée à profusion en

France et à l'étranger, avait pour but de répondre à cette

accusation et de détacher ceux qui hésitaient encore, en

étalant pompeusement les récompenses dont il avait été

l'objet. Que pensèrent pourtant de cette manifestation sin-

gulière les gens désintéressés ?

Ce qui prouve que c'était une tactique de la part de

Colbert, c'est qu'à l'époque môme où il écrivait, Mazarin,

malgré l'autorité reconquise, rencontrait encore des vel-

léités de résistance dans le parlement de Paris. Quelques

nouveaux édits, que le gouvernement voulait soustraire à

son examen, occasionnaient dans la compagnie des plain-

tes vives et persistantes. On a déjà vu l'opinion de Colbert

sur cette prétention des parlements. L'extrait d'une lettre

du 16 avril 1635 est des plus explicites. « Tous les bien

intentionnés ont horreur de la malice de ces gens-là et se

plaignent avec raison et justice que votre éminence ne

veut pas forcer sa bonté naturelle pour imprimer des mar-

ques de crainte dans leurs esprits, ce qui est la seule

voie de les retenir dans le devoir. On croit que le remède

présent seroit de faire venir dimanche les doyens des

chambres, de leur parler sobrement de la satisfaction que

b roi a du parlement, et de leur ôter toute espérance

de s'assembler, par des termes forts et énergiques. »

L'année d'après, la querelle s'étant envenimée, Colbert

écrivait, le 19 février, à Mazarin que les chambres du par-

lement vouloient s'assembler à tout prix, et que les mal-

intentionnés poussaient les marchands à faire cause

commune avec lui. Le bruit courait en outre que des of-

ficiers mécontents étaient venus lui offrir leurs services.

Le parlement ayant refusé d'expédier les affaires couran-
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î.s. il fallait, selon Colbert, chasser deux conseillers

«le chaque chambre el les exiler à Thionville. « Et

s'ils ne changeoienl poirtl leur mauvaise conduite, ajou-

tait-il, il faudroil supprimer el chasser toul hors Paris.

Si votre éminence prend quelque résolution plus forte

»! plus vigoureuse, elle sera encore meilleure; mais

surtout qu'elle en prenne quelqu'une et l'exécute sans re-

tardement, n'\ ayanl assurémenl |>lns de temps à perdre

dans cette affaire. Leschoses n'en vinrent pas à l'extré-

mité que Colberl semblait provoquer. Cependant 1rs dis-

sentiments continuèrent, et, le is août 1656, le parlemi ni

rendit un arrêt qui mil le ministère en émoi. 11 avait pour

objet de limiter le droit d'évocation dont le roi jouissait.

qui consistait, abus déplorable, à retirer une cause .1

ses juges naturels, pour la déférer exceptionnellement a

un autre tribunal. Subsidiairement, il prétendait obligei

les maîtres des requêtes à rendre compte en parlement,

1rs chambres assemblées, des arrêts intervenus dans l<

conseil du roi. Enfin, la Cour, pouf assurer l'exécutioi

«le son arrêt, défendait, sons peine d'interdiction^ aux

avocats et procureurs de plaider dorénavant devant tes

maîtres des requêtes, puni' être jugé souveraineniënt.

L'effet de cel arrêt lui prodigieux. Le 23 août. Colberl

cril à Mazarinque tous les ministres en son! fort scan-

dalisés. Le cardinal, beaucoup pins calme, et que rien ne

troublait, lui répondit : « On vient de me dire qu'à Paris

on tenoit pour constant que ceux qui pressoienl 1rs af-

faires dans le parlement étoienl dans l'intelligence du

prince de Coude, el lui faisoienl espérer dr lui donner

beau champ de faire des progrès, moyennant fe trouble

qu'ils exciteraient dans le parlement.» Trois jours après,

le :\i\ août, Colberl offrait à Ma/.arin de lui faire nu mé-
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moire « sur celle matière des évocations, au sujet de la-

quelle le parlement s'échauffoit toujours. » Vivement en-

couragé dans cette résolution par Mazarin, il lui adressa

bientôt son travail. Il reconnaissait que Henri III et

Louis XIV avaient renoncé au droit d'évocation : mais il

soutenait que c'était contraints et forcés par le malheur

des temps, et que ces prétendues renonciations, « extor-

quées par la violence des peuples, étoient nulles, de toute

nullité. » Les précédents étaient donc, dans son opinion,

beaucoup plus contraires que favorables au parlement.

Vers le même temps, les maîtres des requêtes, qui avaient

pris feu à leur tour, envoyèrenl auprès du roi une

députation, l'orateur l

, sûr d'être approuvé, dit à la

reine que la France n'aurait jamais de tranquillité tant

que les princes ne seraient pas sans pouvoir, les

réformés sans places, et les parlements réduits au si-

lence. Un historien contemporain fait remarquer que

(( toute la cour applaudit à ces invectives, la reine sur-

tout, qui ne pouvoit oublier les dangers auxquels elle

s'étoit vue exposée 2
. » Anne d'Autriche ayant exigé que

le parlement vînt lui faire des excuses à Compiègne, Ma-

zuïn dit que l'avocat général Talon ', dont Colbert lui fai-

sait souvent l'éloge, chassait de race, et semblait plus

inflexible encore que son père sur l'infaillibilité du parle-

ment. ((Ou je suis bien trompé, écrivait-il à Colbert, ou

1. Gilbert Gaimiain, doyen des maîtres des requêtes et conseiller

d'État. Morl en 1665.

2. Histoire de Louis XIV, par Bruzen de la Martinièrc, 1. II. p. 351.

3. Denis Talon, né en 1628, d'abord avocat du roi au Chàtelet,

venait de succéder en 1652 à son père, Orner Talon, dans la charge

d'avocat général au parlement. Procureur général en IGfio
;
président

à mortier en 1093. Mort en 1695.
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M. Talon ne cherche qu'à s'acquérir du crédit dans sa

compagnie 4 ce qui ne peul être fail qu'à nos dépens. »

Sans cesser de s'occuper avec une ardeur infatigable

les affaires du cardinal, auxquelles il consacrait tout

son temps, el non content de donner ses soins assidus aux

intérêts matériels, Colberl signalai! souvent à l'attention de

Vïazarin des questions d'un ordre plus élevé. Après avoir

rappelé 23 novembre 1655 que Richelieu lui-même avait

vainement tenir de réformer l'ordre de Cluny, il le prie

d'entreprendre cette réforme devenue indispensable.

i Dans toutes 1rs maisons, dit-il, que les anciens de l'or-

dre occupent, tout ce que la chicane, la mauvaise vie, la

dilapidation du bien (1rs maisons el le défaut d'obéissance

peuvent produire, paroît, au grand scandale de toutes 1rs

villes où ces maisons sont assises el de tous les pays cir-

convoisins. Quelques maisons, dites de l'Observance ou

réformées, mènent une vie moins irrégulièrë; mais là-

même 1rs religieux sortenl impunément <lr leurs monas-

tères, i Pour assurer le succès de cette réforrne, Colberl

Forma un conseil provisoire, iivrr l'approbation <lu car-

dinal. Mais la réforme des abus n'esl pas moins difficile

dans l'ordre spirituel que dans l'ordre temporel, el, le

:>»i juin 1656, il écrivait encore : « Les religieux de

L'abbaye de Cluny el de tous 1rs autres monastères de la

prétendue Observance se sont jetés dans une rébellion

toui ouverte contre les ordres de voire éminence el de son

conseil, et commettent des désordres qui font horreur à

toutes les provinces dans lesquelles ces monastères sont

situés. »

Un événement dont l'effel moral fut considérable jeta

vers celle époque l'alarme parmi les amis de Mazarin. Le

16 juillet 16ô6,,Condé et don Juan d'Autriche forcèrent
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Turenne à lever le siège de Valeneiennes. Etourdi du coup,

comme tout le monde, Colberl écrivit deux jours après à

Mazarin, « pour le conjurer de soutenir fortement cette

mauvaise aventure et d'empêcher les cabales des malin-

lentionnés. » Joignant l'action aux conseils, il ajoutait :

Comme il est bien juste que toutes les créatures de voire

éminence contribuent, chacune selon sa condition et son pou-

voir, à la sortir glorieusement d'un accident si fâcheux, je la

supplie d'agréer les 4,000 louis d'or que je lui envoie, que j'â-

vois destinés pour commencer à payer la terre dont je suis en

traité et dont je romprai aujourd'hui le marché. De plus, ma
femme se trouvant majeure depuis un mois, je commence,

dès ce matin, à chercher de l'argent sous son obligation et la

mienne, pour pouvoir envoyer dans quelques jours encore jus-

qu'à 60,000 livres, pour faire en tout 100,000 livres, m'es-

timant fort heureux si je puis par ce moyen contribuer quelque

chose à la satisfaction de votre éminence et au bien du service

du roi, étant d'ailleurs bien juste que s'étant montré envers

moi maître sans réserve, je lui fasse connoitre que je puis être

sa créature au même degré. Je fais cet effort avec d'autant plus

de joie, que je sais qu'il n'y a que l'argent qui puisse rétablir

la perte que le roi a faite en cette occasion, et que votre émi-

nence en sera peu assistée du côté des finances.

La levée du siège de Valeneiennes inspira au cardinal

de Retz, alors a Rome, la pensée de recommencer ses dé-

testables intrigues. Le 18 septembre 1656, Colbert écrit à

Mazarin qu'il fait surveiller Mme de Pomereu, toujours

d'intelligence avec Retz. «J'ai mis aujourd'hui, disait-il,

un homme qui la suivra partout, qui remarquera tous les

logis où elle ira, combien elle y demeurera et ceux qui

entreront après elle; en sorte (pie j'espère en rendre bon

compte à votre éminence. » Bientôt, il put annonce]- le ré-

sultat de ses démarches pour découvrir la retraite de Retz.
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\ son avis, qui étail aussi celui de Fouquet, il fallail éviter

l'éclat, afin que les malintentionnés ne s'en prévalussentjpas

trop. Ce qu'il j avaitde mieux à faire, c'étail d'envoyeren

Provence un maître des requêtes habile, avec ordre de suivre

la piste de sondébarquement. « Il fan I. ajoutait-il, mettre des

espions dans toutes les maisons suspectes des provinces,

et, à Paris, faire suivre tous ceux que l'on connoîl être de

ses amis, el avoir des espions dans Le Cloître (Notre-

Dame . pour savoir toul ce qui s> fera. Mais, pendanl

qu'on le croyail enProvence, Retz cherchail sa route vers

Paris par la frontière de la Franche^Comté. C'esl ce que

Colberl sut, trois jours après, par la plus grande intri-

gante du temps, la duchesse de Chevreuse, qui tra-

hissait touràtour les deux éminences, suivanl le caprice

ou les intérêts du momenl : elle insinuai! qu'au surplus,

le cardinal de Retz ne demandanl que la restitution de

l'archevêché il»' Paris, avec les droits temporels qui >

•'laii'iii attachés, il fallail lui donner cette satisfaction. Tel

u'étail point le sentimenl de Colbert, qui conseillai! au con-

traire à Mazarin de faire choix d'un homme habile pour

l'arrestation. « Je crois bien, ajoutait-il, en se mettant en

avant d'une manière suffisamment transparente, que votre

éminence ne devroit pas donner cet ordre de sa bouche
;

mais de lions ordres du roi el l'entremise de quelqu'un

des serviteurs de votre éminence > peuvenl suffire. » De

son côté, le cardinal de Retz menaçai! de mettre L'ar-

chevêché de Paris en interdit, el l'assemblée ^\\\ clergé, si

bien disposée qu'elle fût, ne croyail pas avoir le droit de

l'en empêcher. Sur ce poinl encore, l'opinion de Colbert étoit

qu'il fallait consulter les docteurs el engager les curés

de Paris qui ne seraient pas dans les cabales à interjeter

appel comme d'abus de cet interdit, si le cardinal de Retz
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osai 1

le Lancer, « Je travaillerai à toutes ces choses, ajou-

tait-il, avec tout le soin eî l'application dont je serai ca-

pable. »

En ce temps-là, un procès que de Lionne intenta a

Colbert, fit éclater une fois de plus les bonnes dis-

positions du cardinal pour son serviteur. D'après

Colbert, non-seulement Servien et Fouquet sollicitaient

pour de Lionne, mais ils distribuaient de l'argent à quel-

ques-uns des juges et promettaient à d'autres des em-

plois plus élevés. Outré de colère, hors de lui, il écri-

vit à Mazarin, le 23 mai 1657 : « J'avois espéré que, si

voire éminence avoit eu la bonté de s'en informer à

quelqu'un, l'infamie d'une si noire friponnerie lui auroit

frappé l'esprit, de sorte qu'elle auroit interposé son au-

torité, ou pour imposer silence, ou pour accommoder. ».

Le cardinal lui répondit qu'il prenait part à tout ce qui

le regardait, comme si cela le touchait directement, et

qu'il ferait de tout son cœur ce qui serait possible pour

lui faire obtenir satisfaction. Quant aux récompenses

promises aux juges, il ne consentirait pas à ce qu'elles

fussent données. « Mais il faut prendre garde, conti-

nuait-il, que l'on peut en donner d'une sorte que ni moi

ni personne n'en aura connoissance. Cependant je songe

à faire dire quelque chose à M. de Lionne, pour voir si

on pourroit accommoder l'affaire. » Elle fut en effet ac-

commodée ; et en remerciant, le 11 juin, le cardinal de

son intervention, Collier! lui dil que ce nouveau service

ne l'attacherait pas plus qu'un million d'autres bienfaits

qu'il avait déjà reçus de sa bonté.

Plus habile que les agents de Colbert et servi par des

amis dévoués, Retz échappait à toutes les recherches. On

assurait même qu'il était venu à Paris. Ce qui est certain.



APRES LA FRONDE. II

si que la distribution des libelles contre Mazarin <\r\f-

naii chaque jour plus active, d'où L'on concluail que le

conspirateur par excellence n'était pas loin. Le I
er juillet

1657, Golberl avail écrit qu'assurément il était urgenl

d'arrêter ces écrits.

Je vous prie, répondil le cardinal, de parler fortemenl à tou-

tes les personnes qu'il faudra pour faire la guerre aux impri-

meurs et pour tâcher de punir quelqu'un de ces faiseurs de

libelles; car autrement, cette escarmouche durera longtemps,

et il n'y a rien qui débauche tant les écrits que ces écrits

factieux. On m'assure que le dessein 'lu cardinal de Retz, de

sea adhérens, et particulièrement des jansénistes, esl d'en jeter

toutes les semaines, el qu'ils onl résolu" de les envoyer toul

imprimés, par les ordinaires, à Paris. C'est pourquoi il faut

que vous en donniez avis à M. de Nouveau le surintendant

des postes . et lui disiez de ma part de faire une exacte dili-

cepoui- se sii<ii- «le n-s libelles quand ils viendront, étant

aisé île connoitre les paquets qui seront chargés. Il faut s'ap-

pliquer à cela et D'épargner rien [mur découvrir et châtier les

écrivains, les imprimeurs el ceux qui débitent les pièces. Par-

lez-en à M. le chancelier ' et au procureur général, en sorte

qu'ils reconnoissenl qu'il y faut travailler île la bonne ma-

nière.

L'instruction était nette h précise. Colbert vil immé-

diatement le lieutenant civil. Or, celui-ci se plaignit m 1
"'

le procureur général el son frère, l'abbé Fouquet, eussent,

depuis 1652, usurpe celle recherche sur ses attributions,

mais il promil de La faire de iveau très-exactement, pour-

vu qu'il en lui seul chargé h qu'il pùl disposer tous Les

ans de 3,000 livres, qui seraienl distribuées sur ses

billets.

t. Pierrç Séguier,né en 1588. Trois fois garde des sceaux, en 1633,

en 1650, et enfin depuis 1656 jusqu'en 1672, épi mort.
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Une autre affaire non moins délicate el qui aurai) pu

entraîner dessuites fâcheuses* préoccupa, en Hv>7, Mazarin

et Golbert. Un gentilhomme catholique, le comte d'Iseu-

ghien, avait eu de sa femme, protestante, un iils, qu'elle

avait enlevé et mis sous la protection de l'ambassadeur

d'Angleterre, dans son hôtel même. Contrairement aux

instructions du chancelier , à qui il s'était d'abord

adressé, le père chargea le principal du collège des Gras-

sins de faire suivre cet enfant, de s'en emparer, et de le

garder dans son collège, situé au quartier Saint-Jacques.

L'ambassadeur d'Angleterre, lord Lockart, se plaignit el

réclama l'enfant, que Golbert fut chargé de redemander

au principal ; mais celui-ci répondit qu'il l'avait envoyé î\

la campagne pour les vacances, que, d'ailleurs, il n'avait

rien fait que de très-légitime, ayant procuration du

père, et étant chargé par un arrêté du parlement de la-

garde de cet enfant. D'après Golbert, c'était « un homme
opiniâtre et qui étoit parent de beaucoup de bouchers

et autres gens de métier de la montagne Sainte-Gene-

viève, dont.il seroit assez emporté pour se servir à em-

pêcher l'exécution des ordres du roi. » Mazarin sentit le

danger, et il répondit à Golbert : « Je ne suis pas

surpris de ce que vous me. mandez de ce principal, car

je savois d'ailleurs que c'est un homme fort opiniâtre et

disposé à faire une sédition ; à quoi il est aussi poussé

par des dévots et des médians, avec des principes diffé-

rons, qui tendent néanmoins à la même fin. C'est pour-

quoi il faut conduire celle affaire avec prudence el

adresse, car, d'une chose de rien, sa malice en pourroii

t'dire une de grand éclat, qui donnât de la peine. »

On sait à quel point fut obséquieuse et humble, pour

ne rien dire de plus, la politique de Mazarin à l'égard de
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Cromwell, sur les ordres duquel, après avoir chassé du

sol français Charles II d'Angleterre, il voulul même relé-

guer à .Moulins son jeune frère el leur mère, fille de

lleuri l\' et veuve de Charles 1
er

. Ces extrémités, qui ré-

voltaient l'opinion publique, étaient-elles indispensables

pour prévenir l'alliance de l'Espagne avec l'Angleterre,

ijiie Mazarin redoutait par-dessus toute chose ? Dans tous

les ras. elles étaient une «les dernières conséquences de

la Fronde et de la défection de Condé. Chargé par Maza-

riu d'aller voir lord Lockart, pour l'informer qu'on avail

monté une cabale dans le bul d'émouvoir les esprits en

exploitant l'enlèvement du jeune d'isenghien, Colbert lui

offrit en même temps, au nom «lu cardinal, le bois de

Vincennes, pour > chasser, s'il voulait tuer quelques

daims. Une longue lettre du 13 septembre 1657 l'ail

connaître l'insuccès de cette mission. Vainemenl Colberl

exposa de la part de Mazarin, même en exagéranl

un peu, que les dévots, les malintentionnés el les mé-

chants, les jansénistes el quelques évêques voulaient se

servir de cette affaire contre le premier ministre : l'am-

bassadeur répondit que. tout en étant disposé à entrer,

anlanl que le devoir et l'obéissance aux ordres de son

maille le permettraient, dans les raisons qui regardaient

le bien et le repus de la France, et malgré son vif désir

île maintenir el de fortifier l'union des deux royaumes,

il lui était impossible de se rendre aux vœux du cardi-

nal : qu'il avait reçu ordre de se retirer, si on ne lui

donnait satisfaction : que son maître voulait être obéi ;

qu'il était bien fâché que L'affaire put causer quelque

bruit dans Paris en l'absence du roi, mais qu'il ne pou-

vait se rendre à celle considération, et qu'il devrait se

retirer de lui-même, s'il ne voulait être rappelé quinze
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jours plus tard. « Ledit sieur ambassadeur ajouln, con-

tinue Colbert, que, la dernière ibis qu'il avoit vu sou

maître, il lui avoit dit qu'il ne dëvoit pas tenir en France

plus de deux années un même ministre, parce que votre

éminence l'attireroit à elle de telle sorte qu'il seroit ca-

pable de ne pas obéir à son maître comme il devoit. »

Reconnaissant toutefois que « cette affaire étoit bien plu-

tôt poussée par les ennemis du cardinal, que par des

motifs de religion, » lord Lockart prit sur lui d'accorder

un délai de quelques jours.

Un incident diplomatique, sur lequel la correspon-

dance ne s'explique pas, rejeta cette difficulté au second

rang. Le 16 septembre au matin, Colbert, s'étant rendu

chez l'ambassadeur d'Angleterre, le trouva tout botté,

prêt à monter à cheval pour aller voir le cardinal, alors

à Metz, et l'entretenir d'une affaire très-pressante, n'ayai il

rien de commun avec l'enlèvement du jeune protestant.

(( J'avoue à votre éminence, dit Colbert, que je fus fort

aise de ce discours, parce que, assurément, nous aurions

eu beaucoup de peine à nous saisir de la personne (\\\

fils de M. le comte d'Isenghien : et quand nous en aurions

été maîtres, il y auroit eu à craindre quelque sédition. A

présent, votre éminence pourra trouver quelque expé-

dient à cette affaire, de laquelle elle doit faire état cer-

tain que l'exécution sera bien difficile, s'il y a nécessité

de satisfaire l'ambassadeur dans la forme qu'il demande.))

Quel fut l'expédient imaginé par Mazarin ? La cor-

respondance n'en dit rien : mais on y voit que « les

malintentionnés et les dévots » ne renoncèrent pas à

faire de l'opposition. « Ils font courir des bruits, écri-

vait Colbert le 20 octobre 1657, préjudiciables au service

du roi et contraires à la vérité, entre autres que l'on a
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mi> eutre les mains des Anglois la ville de Bourbourg,

qu'ils nui chassé 1rs prêtres ri les religieuses, H abattu

les églises ri les eouvens. Quoique 1rs bien intentionnés

s'efforcent de faire connoitre la fausseté *\r ces bruits,

il srroil toutefois hien important d'être un peu informé

• lu détail ilr ce qui se passe pour le faire mettre dans

1rs ixa/riirs ri rendre la vérité plus publique ri pins

connue... » La réponse de Mazarin à ces doléances peinl

merveilleusement son humeur accommodante el facile.

Il srroil à sniiliailrr, dit-il, qu'il n'y eût ni malinten-

tionnés, ni de ceux qui, sous prétexte i\c dévotion, sonl

pires que 1rs autres : mais ({ sonl des gens qu'on ne

déracinera jamais. Il se faul mettre l'espril en repos de

toutes leurs extravagances, tàchanl de punir rmx que

l'on pourra... »

A cette ilalr apparaît un nouveau correspondanl de < 1<»I-

bert, ce Colbert de Terron, son cousin germain, qu'il avail

l'ail intendant de Mazarin dans son gouvernement de

Brouage, ri qui devint plus tard intendant de marine à

Rochefort. Il appartenail à la rare des administrateurs

actifs, habiles, pleins de ressources, ri Colbert, sur t\c son

dévouement, s'ouvrail pleinement à lui etl'initiaità ses vues.

Grâce aux désordres des années précédentes, tous les

impôts étaient eu retard : le poinl capital étail donc <\r 1rs

faire rentrer. • Vous (\t'\r/. bien faire connoître aux peu-

ples, écrivait Colbert a i-r cousin, le 16 mars HioS, que,

tous les ans. î i s auronl c\\ punition un quartier d'hiver,

s'ils ne se mettent en devoir de payer ponctuellement

lnirs tailles. » Quelques jours après, la levée des tailles

donnait lieu a une mutinerie dans laquelle les paysans

tuèrent un sergent ri trois soldats, o II me semble que

vous pourriez^ facilement, ri dans l'ordre el justice.
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écrivil Colbert, faire faire le procès aux paysans qui

sont vos prisonniers, puisqu'ils oui été pris les armes

à la main ; et si vous pouviez eii faire pendre quel-

qu'un, assurément cela feroit beaucoup plus d'effet que

toute votre guerre. Je m'étonne fort que vous n'ayez pas

pris vos mesures pour cela, estimant que c'est le plus im-

portant de toute cette expédition. » Les paysans tinrent

bon, et Colbert de Tenon jugea indispensable, pour in-

timider et tenir en échec la contrée, de s'emparer du

château de Beauvoir-sur-Mer : il y réussit par ruse, mal-

gré le mauvais vouloir du maréchal de La Meilleraye ' et

des nobles de la province, qui n'avaient « d'autre

application qu'à se mettre dans l'indépendance. » Ce

coup de main fit un plaisir extrême à Colbert. « Je suis

bien aise, répondit-il à son parent, que le château

de Beauvoir soit entre les mains du roi. Je n'ai point

encore entendu parler du marquis de Chastel (c'était le

propriétaire). Je ne sais s'il sera allé à la cour. J'ai

écrit aujourd'hui à son éminence et à M. Le Tellier

pour leur faire savoir ce qui s'est passé et empêcher

que lui ou ses amis ne les préviennent ; mais, quoi qu'il

ail pu faire, je doute bien «pie l'on prenne résolution

sur cette affaire sans m'enlendre. Je ferai connoitre à son

éminence toutes les réflexions que vous faites sur ce châ-

teau, qui sont fort importantes ; mais elles sont trop déli-

cates pour être écrites : c'est pourquoi il faut attendre que

je fasse un voyage à la cour pour cela. » Dix fois encore,

Colbert revient sur la nécessité de garder le plus long-

temps possible le château de Beauvoir; et grâce à lui,

1. Charles de La Porte, marquis, puis duc de La Meilleraye. Né
en 1002, mort en 1664.
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ilus de nuit mois s'écoulèrent avanl que le marquis

le Chastel, à qui l'on n'avail d'aillenrs rien à reprocher,

n pùl reprendre possession.

Une grave maladie que RI Louis XIV à Calais, au

mois de juillet 1658, el qui mil sa vie en danger, mon-

tra une fois de plus quelles espérances nourrissaient

encore les anciens radieux de la Fronde. Déjà, d'après

Golberl 7 juillet 1658), le parlement s'agitait, el le

président de Nesmond ' lui avait <lii qu'il <- reconnoissoit,

depuis cette campagne, plus de mauvaises dispositions

<|uïl n'en avoit jamais vu. » Le même jour, il récrit a

Mazarin, pour le supplier de lui donner fréquemment des

nouvelles du roi. < Si elles sont bonnes, ajoute-t-il, nous

travaillerons à les rendre publiques: el si elles sonl mau-

vaises, nous les tournerons comme il nous paroîtra plus

avantageux pour le service du roi el de votre éminence.

Trois jours pins tard, il croyait pouvoir l'assurer que,

m quand il plairoit à Dieu d'affliger le royaume jusqu'au

poinl de relirer le roi. il n'arriveroil rien dans Paris, i

l'ne autre lellre iln II juillet l'ail voira nu les préoccupa-

tions du moment :

Toutes choses partissent assez tranquilles en cette ville. Je

donne ordre à tout ce qui peut regarder les affaires de votre

«'•minence, dont elle doit être, s'il lui plaît, en repos et être

assurées que toutes les précautions qui se peuvent prendre

jour le dedans de la ville, pour ses places de Brisaoh, Brou ige,

Vincennes, sont prises. Je vois aussi presque tous les jours

tous les amis de votre éminence, el j'espère que chacun fera

son devoir. Je dois dire à votre éminence que je n'en vois

1. François-Théodore de Ncsmond, président à mortier au parle-

ment depuis 1636. NfO^J on 1661, •-'• 'le 66 :ms.
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point de plus échauffé que le duc d'Èpernon ', qui me vient

voir tous les jours pour m'offrir biens, vie, amis et toutes.

choses pour le service de votre éminence. M le chancelier et

messieurs les surintcndans n'en font pas moins. Je fais aug-

menter la garnison de Vincennes...

Oh s'attendait donc à de nouveaux troubles. Enfin, le

12 juillet, Colbert apprend que le roi est sauvé, et il ne

doute pas que le cardinal n'envoie bientôt des ordres pour

chanter le Te Deum dans tout le royaume. Quant à lui,

son inquiétude a été telle, qu'il ne s'est plus occupé d'af-

faires depuis huit jours, niais il va s'y remettre avec toute

l'application possible. Sa lettre du H juillet, la dernière

adressée sur ce sujet à Mazarîh, est des plus instruc-

tives. « Le duc de Rrissac \ Jarzé :i

et tous les auteurs

de la cabale, disait-il , ont fait ici des réjouissances

presque publiques de la maladie du roi. L'on dit même

qu'ils ont fait venir Chandenier 4
, et qu'ils ont envoyé au

cardinal de Retz, en toute diligence, pour le faire venir.

Toutes les dames qui se prétendent belles ont joué le même

personnage... M. le maréchal de L'Hôpital vint, hier au soi]
1

,

me dire qu'il savoit de bonne part que le président Perrault : -

avoit envové des courriers en divers endroits dans le

1. Bernard de Nogaret, duc d'Épernon, gouverneur de Guienne.

Mort en 1661.

2. Louis de Cossé, duc de Brissac, pair de France, marié à Mar-

guerite de Gondi ; mort en 1661, âgé de 33 ans.

3. René du Plessis de la Roche-Pichemer, comte de Jarzé, connd

pour sa passion pour Anne d'Autriche, qui l'exila de la cour. Mon
en 1672.

'>. François de Rochechouart-Chandenier, né en 1611, capitaine

des gardes écossaises en 1642. Disgracié en 1651 ; mort en 1696.

5. Jean Perrault, d'abord intendant du prince de Coudé, nommé pré-

sident à la Chambre des comptes le 22 février 1617.
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royaume porter des nouvelles de la morl du roi. Enfin,

votre éminence doit être persuadée que tous les amis de

\l. le Prince, du cardinal de Retz, tous les malintention-

nés el les dévots onl bien l'ail connoître en cette occasion

leurs mauvaises intentions...» La réponse du cardinal est

pleine «le sens el empreinte d'un patriotisme qui manquail

complètement aux jaloux el aux ambitieux que l'intérêl

personnel seul avail faits ses ennemis : « Je suis per-

suadé de ce que le maréchal de L'Hôpital vous a dil de

Perrault, el je donnerai bon ordre afin qu'à l'avenir ni lui,

m les malintentionnés ne profitent des mauvaises con-

jonctures qui peuvenl arriver, car je ne dispose pas de la

volonté de Dieu pour assurer de bons succès à la France.»

Le crédil de Colberl étail devenu peu à peu considéra-

ble, etl'on a pu voir, à des marques nombreuses
,
qu'il re-

posai! sur une basetrès-solide, lebesoinque le cardinal avail

désormais de son concours. .Mais cela ne lui suffisait pas.

el il attendait l'occasion d'en donner au public une preuve

éclatante. Il avail un frère abbé, déjà pourvu, grâce aux

bontés du cardinal, de sept à liuil mille livres de revenu

en bonnes abbayes, il songea, tant dans son propre

intérêt, à cause de la considération qui lui en reviendrait,

que pour le bien de son frère, à le taire nommer évêque,

el jeta ses vues sur Luçon. Cet évêché, valait 18,000 li-

vres de revenu, el. rappelant le poinl de départ de Ri-

chelieu, ne pouvait que donner un haut relief à la famille.

Le titulaire, Pierre Nivelle, ancien abbé de Saint-Sulpice,

avail soixante ri douze ans. On l'avait déjà pressenti pour

savoir si, à raison de son âge et de ses infirmités, il ne

sérail pas bien aise d'avoir un coadjuteur, el il avail ré-

pondu qu'il en accepterail un, si cela plaisait au roi, mais

que, pour lui, il n'en demanderail jamais. Sur les ordres
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«le son cousin, Colbert de Terron fit une. nouvelle tentative

auprès de l'évèque el trouva Les dispositions meilleures.

« J'estime, sur diverses apparences, manda-t-il à
'Colbert;

que le bonhomme a autant d'envie d'avoir M. l'abbé pour

coadjuteur «pie vous en sauriez avoir de le lui donner. •>

Le cardinal ne voulut pas, on ne sait pour quels mol ils.

nommer en ce moment l'abbé Colbert, et même Colbefl

apprit que la coadjutorerie allait être donnée à un autre.

V celte nouvelle, un cri de douleur lui échappe, et il

écrit (24 mai 1659) la lettre suivante, où perce le plus

profond dépit :

J'ai résisté quatre ou cinq jours: mais j'avoue à votre émi-

nence que je suis presque abattu et que j'ai besoin de me
retirer pour un jour ou deux et de nie mettre dans quelque

remède, pour empêcher la suite du déplaisir que me donne

l'affaire de l'évêché de Luçon. Je déclare à votre éminence.

avec vérité, que depuis le jour que je lui en parlai h Abbc-

ville, je n'ai prétendu ni la coadjutorerie, ni l'évêché, quand

même il auroit vaqué depuis ce temps-là; mais il est vrai

que, l'évéque ayant travaillé l'espace de dix-huit mois entiers

à s'informer de mon frère à tous les docteurs de la faculté de

Paris, à notre insu et sans notre participation (Colbert avait-

il donc complètement oublié la lettre île son cousin dont nous

venons de parler?), et nous ayant ensuite offert sa coadjuto-

rerie publiquement et au su de presque toute la faculté de

Paris, j'eus assez de peine à me tirer avec honneur de ce

mauvais pas lorsque votre éminence me dit qu'elle ne pou-

voit m'accorder cette coadjutorerie, à cause des conséquences.

Néanmoins, cette raison me servit à remettre ledit sieur évê-

que; mais à présent que votre éminence l'accorde à la \n-r-

mîère prière qu'un autre lui en fait, je ne puis trouver de

remède au mauvais effet que cette disgrâce causera, dans l'es-

prit «le tous les hommes, contre nous.

La sommation étail hardie : mais, à répoque «m i\'>u>



APRES LA FRONDE. M

sommes arrivés, le cardinal ne refusai) plus rien à Golbert;

il donna donc la coadjutorerie à son frère, qui n'attendit

pas trop longtemps l'évêché. Mazarin aurait bien voulu,

au moment de la vacance , imposer au nouveau titulaire

quelques pensions viagères ;
mais Colbert réclama, H

obtint encore gain de cause. D'autres faveurs, plus

considérables, suivirent bientôt, notamment l'autorisa-

ion de vendre cette charge de secrétaire des commande-

ments de la reine, dont nous avons déjà dit que le produit

fut de 500,000 livres. Le cadeau était royal, et Colbert dut

l'apprécier d'autant mieux, que Mazarin, habitué à négocier

des charges bien moins importantes, savait ce qu'il

donnait. On voudrait ne pas croire à ce trafic, que les con-

temporains lui ont vivement reproché; la correspondance

de Colbert ne laisse à ce sujet aucun doute. Ainsi, le 10 no-

vembre 1651, il prévient Mazarin qu'il ne doit faire étal

que de 100,000 livres pour la charge de concierge de Fon-

tainebleau, et qu'il faut renoncer à en retirer 12,000 pis-

toles. « Pour vus charges d'intendant, lui écrit-il le 1
er dé-

cembre suivant, je n'ai trouvé encore aucun marchand

qui ail voulu conclure à 12,000 écus. Je les fais annoncer

partout et ne perds aucun temps à chercher la satisfac-

tion que vous en attendez. » Le 11 du même mois, il lui

annonce que personne ne veut passer 30,000 livres pour

la charge d'intendant de Monsieur, et qu'il faut se donner

un peu de patience. Enfin, beaucoup plus tard, le 10 sep-

tembre 1659, ce qui -prouve que ce singulier commerce

était avantageux et que Mazarin ne l'abandonna ja-

mais Colbert lui mandait que la maréchale de L'Hôpital

offrait, « pour la charge de dame d'honneur de la reine

future, son beau collier de perles et telle autre somme

qu'il plairoil à son éminence d'arbitrer. » Le H mars

6
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suivant , il écrivait encore : « L'avis que je donnai a-

votre éminence des cent procureurs postulans au parle-

ment de Paris, outre les quatre cens créés ci-devanL

s'est trouvé fort bon. J'espère que votre éminence en

pourra loucher près de 300,000 livres. Je lui en dirai le-

détail, lorsque j'aurai l'honneur d'être auprès d'elle. »

On ne parle ici, bien entendu, que des faits constatés

dans la correspondance avec Colbert. Mazarin s'était ad-

jugé, en outre, le tiers des prises faites sur mer aux dé-

pens des nations avec lesquelles la France était en guerre. Il

n'est donc pas étonnant que, tout en prêtant à l'État, dans

les circonstances urgentes, des sommes considérables, dont

il savait bien d'ailleurs qu'il serait rembourse avec bé-

néfice, il ail trouvé moyen de se faire un revenu s'éle-

vanl, eu 1658, d'après un relevé authentique dressé pas

Colbert, y compris les traitements
1

et déduction faite de

toutes charges, à 800.000 livres: ei ce chiffre s'accrut, en

Hi.V.J, d'environ 300,000 livres de renies provenant des-

terres qu'il se lit donner en Alsace par Louis XIY.

Au surplus, si Mazarin, gorgé de millions, minisire

tout-puissant d'un roi absolu, enrichissait Colbert, qui,

se réglant sur l'exemple du maître, demandait sans cesse

pour lui et pour les siens, dans la crainte que la source

de tant de biens ne tarit d'un moment à l'autre, Colbert,.

de son côté, ne cessait de rendre à .Mazarin et à l'Étal,

dansde très-grandes occasions, des services signalés. Une-

de ces affaires exigeant de la vigueur, et où l'autorité-

de la loi fut jugée insuffisante pour conjurer un danger

qui paraissait sérieux au gouvernement, se présenta en

I. On a un état d'après lequel les pensions, traitements et appointai

ments de Mazarin s' élevaient à 20 i ,000 livres : el il résulte de l'étrif

lui-même que tout n'est pas porté.
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1659, el Golberl j déploya son ardeur ac tumée. On se

souvient que, pendant les troubles de La Fronde, Gaston

d'Orléans el la régente elle-même avaienl leurré la no-

blesse d'une convocation des états généraux. Il va sans

dire que la cour, une fois le péril passé, oublia sa pro-

messe el ne voulul même plus en entendre parler. Mais,

dans plusieurs provinces, notamment dans le Poitou, FAn-

jnii. la Normandie, cette idée avail survécu aux circons-

tances qui l'avaient l'ail naître, et les anciens frondeurs,

les amis du cardinal de Retz, tous les nobles enfin que

la Fronde avail en partie ruinés, se plaignaient qu'on

refusât de les réunir. Dans la Normandie surtout^ l'irri-

tation étail très-vive. En 1655, la cour, mécontente, avec.

raison, «lu rôle de la noblesse el du parlement de llouen

dans la Fronde, avail arbitrairement supprimé les états fle

la province. Louis XIV avail bien promis, il esl vrai, de les

réunir de nouveau, quand il le jugerâil à propos, mais

ses paroles n'avaient trompé personne, et, le. 23 août

1658, un arrêt du conseil interdit à tous gentilshommes

el autres, sous peine de la vie, de faire aucune assem-

blée sans la permission i\\\ roi. En même temps, on éta-

blissait plusieurs impôts nouveaux, qui n'étaient plus

discutés comme autrefois, el en particulier celui du pa-

pier timbré. En fallait-il davantage pour susciter des

plaintes? Battue dans la Fronde, la noblesse les exploita

à son profit. Des émissaires parcoururent les provinces,

provoquant des assemblées partielles, dans le bul de for-

cer la cour à réunir les états généraux. La première lettre

de Colberl où il est question de ces velléités d'assemblée

remonte au 7 août 1658. Votre éminence, écrit-il, a grand-

raison de dire qu'il faut apporter un remède solide pour

empêcher la démangeaison que la noblesse a de s'assem-
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bler dans toutes les provinces. J'envoie à votre éminence

un mémoire de tout ce que le sieur de Fontenay a fait

pour l'empêcher dans sa généralité... Il est certain que

les provinces de Normandie, Anjou et Poitou sont dans

une fort mauvaise disposition, et qu'il faut quelque châti-

ment exemplaire pour les contenir dans le devoir. »

L'année suivante, Mazarin apprend que la noblesse des

trois provinces se réunit secrètement. Toujours porté aux

mesures vigoureuses, Colbert propose aussitôt (lettre du

17 août 1659) « d'envoyer en Normandie un bon régiment

de cavalerie et un d'infanterie, commandés par un lieu-

tenant général, pour empêcher le mal que ces gentils-

hommes veulent faire. » Mazarin trouva ce grand dé-

ploiement de force inutile. A partir de ce moment, toutes

les lettres de Colbert n'ont d'autre objet, pendant plu-

sieurs mois, après les préparatifs pour le mariage du roi,

que ce qu'il appelle la récolte des gentilshommes. « Pour

moi, écrit-il le 20 août, je ne puis pas me dispenser de

dire à votre éminence que si j'avois un frère intendant,

je ne pourrais pas m'empècher de demander sa révoca-

tion, s'il avoit été si peu zélé que de ne pas découvrir

une affaire de cette importance. » On peut juger, par ces

simples mots, de la passion avec laquelle servait Colbert.

Il ne tarda pas à savoir le nom des nobles les plus com-

promis. « Nous suivons toujours Bonnesson et j'espère

que nous le pourrons arrêter en cette ville où le gentil-

homme que votre éminence sait nous dit qu'il est.

J'échauffe cette affaire autant que je le puis de tous cotés. »

Puis, à la fin de la même lettre (1
er septembre) : «J'ai

travaillé jusqu'à minuit à donner des ordres et prendre

les mesures justes pour arrêter Bonnesson. En signant

cette dépêche, à cinq heures du matin, l'on me donne
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a\i> qu'il vienl d'être arrêté avec Laubarderie el Lé-

zanville... Je ressens beaucoup de joie d'avoir réussi

en cria, par la satisfaction que votre éminence en aura, »

Il s'agissail de juger les coupables. Dans la crainte que

le parlement ne lïii pas assez, sûr, on les traduisil excep-

tionnellement devant le Grand Conseil, composé de maîtres

des requêtes. « Il est important de savoir, dil Colberl à

Le Tellier, dans une lettre du -2 septembre, que Bounessoïi

riant pris, a dit que son emprisonnement étoit l'affaire de

la noblesse, el que l'on en entendrait parler.» Quelques

grands personnages, les comtes d'Harcôurt 1 ,de Mali-

gnon e
el de Saint-Aignan ' furent aussi compromis; mais

ou ne voulul pas donner trop <le gravité à l'affaire en les

y impliquant; et, quant an dernier, Mazarin écriyil qu'il

n'avait rien fait que < par le commandement très-exprès

de sa majesté.» Que cela fût vrai ou non, le comle de

Saint-Aignan faisait, pour un gentilhomme, bon marché

de son honneur.

Malgré l'impatience de Colbert, le procès dura plusieurs

mois. Les accusés contumaces ayant été condamnés à

mort, on les exécuta en effigie à la Croix-du-Trahoir,

suivant la coutume du temps, el l'on fil raser immédiate-

ment leurs châteaux el leurs bois. Il aurail fallu, pour se

conformera la loi, attendre cinq ans ; mais Colbert trouva

]. Henri de Lorraine, comte d'Harcôurt, né en 1601. Grand écuyer

de France en 1643, vice-roi de Catalogne en 1644 ; gouverneur de

l'Alsace. Hostile à Mazarin. Mort en ir.GG.

2. François de Goyon, comte de Matignon, né en 1607. Conseille!

d'Étal en 1643; gouverneur de la Basse-Normandie de L639 à sa naorl

[janvier 161

::. François de Beauvilliers, duc de Saint-Aignan, né en 1607. Pre-

mier gentilhomme de la Chambre. Morl en 1687. Son fils épousa une

des filles de Colhect.
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qu'en ordre du roi suffisait. L'accusé le plus compromis.

Bonnesson, après avoir fait traîner l'affaire en longueur et

porté ses prétentions jusqu'à demander un avocat ! fui

condamné à mort par le Grand Conseil et exécuté le 13

décembre 1659. « J'ai pris toutes les précautions néces-

saires pour rendre cette exécution sûre, écrivit Colbert,

qui suivait cette affaire jusque dans ses moindres détails.

On travaille maintenant au rasement du château de Cléry,

et les deux autres maisons suivront aussi. Le Grand Con-

seil a fort bien agi, et je commence à croire que l'on s'en

peut servir en des occasions de l'importance de celle-ci.

Je n'ai pas laissé de faire agir la crainte du voyage à la

suite de la cour. » De son côté, M. de Pomereu, qui avait

présidé le tribunal dans cette affaire, écrivit à Le Tellier.

au sujet de Bonnesson : « Il a été assez fier en mourant

et n'a jamais voulu se convertir. C'est une affaire faite,

qui auroit pu déjà finir il y a quinze jours ; mais mes-

sieurs du Grand Conseil ont gardé toutes les formalités

imaginables, lesquelles enfin ne doivent point être con-

damnées, puisque l'événement fait si bien paroitre l'in-

tention droite des juges. »

On cherche en vain dans les journaux du temps un mot

sur cette affaire, dont la cour défendit probablement de

parler, afin d'éviter l'éclat. D'autres accusés étaient encore

sous les verrous ; mais une victime parut suffisante pour

un crime aussi peu dangereux, et Mazarin donna ordre

de les relâcher. La peine appliquée à Bonnesson et aux

contumaces, dont les bois et les châteaux avaient été

rasés arbitrairement, n'était-elle pas trop rigoureuse?

Colbert lui-même reconnaissait (lettre du 23 novembre

1659) que « les assemblées de noblesse donnoient i\es

scrupules à quelques-uns des juges, à cause de la pro-
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messe de son altesse royale en 1651, confirmée par le

roi . Mais la tendance étah aux rigueurs, el Colberl >

inclinai! fortemenl en toute occasion. Voici ce qu'il écri-

vail le :5i aoûl it'»;i
(
.i

:

S! votre éminence vont savoir en peu de mots la véritable

•cause de toutes les non-valeurs des tailles et de tous les dé-

sordres des finances dans les provinces, il n'y en a point d'autres

que les gouverneurs el les personnes de qualité. Ceux-là don-

nent des gratifications dé toute nature ; celles-ci empêchent que

leurs habitans ne payent et même, quelquefois, ne fassent de

rôle... Et puisque je me suis engagé si avant dans ce discours,

je ne puis m'empêcher de dire à votre éminence une chose

qu'elle sait beaucoup mieux que mui, que les finances en gros

ont grand besoin d'une chambre de justice, sévère et rigou-

reuse, dont les officiers qui la composeront n'aient aucun atta-

chement, ni par alliance, ni par intérêt aux partisans, et c'est

ce qu'elle ne trouvera point dans Paris. Et les provinces ont

grand besoin de Grands Jours pour punir toutes les indues'

vexations laites aux peuples.
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MAZARIN, FOUQUET ET COLBERT

Premier mémoire de Colbert à Mazarin sur les concussions de Fouquet et sur les

réformes financières. — Le directeur des postes de Paris envoie une copie du

mémoire à Fouquet. — Mazarin, engagé dans la négociation du mariage du roi,

n'ose pasdestituer le surintendant, et ord< e que Colbert continue à le voir.

— Dépenses énormes de Fouquet au château de Vaux. — Soin qu'il prend pour

les cachera Mazarin età Colbert. — Mariage projeté du roi.— Colbert favorise

d'abord l'amour de Louis \i v pour Marie Mancini. — Le cardinal y met en-

suite obstacle. - Colbert dé Terron continue à servir d'intermédiaire à la

correspondance des deux amants. —Excuses ethumilité excessivede Colbert à

cette occasion. —Le mariage étant décidé, Colbert est chargé de tous les achats.

— Préoccupations à cet égard. — InDraes détails transmis au cardinal sur les

veaux de Vincennes. — Colbert fait acheter a Mazarin le duché de Nevers et lui

rend compte de la réception qui lui est laite. — Conseils qu'il donne a son frère

de Croissj pour sa conduite publique. — Il blâme la coutume d'ouvrir les lettres

des particuliers. — Mazarin meurt après avoir recommandé Colbert .1 Louis \l\ .

— Dissimulation précoce du roi. — La perte île Fouquet est résolue.

En conseillant, dès Le mois d'aoûl 1659, la création

d'une chambre de justice sévère el rigoureuse, Colbert

pensait évidemmenl à y faire traduire celui-là même

qu'il avait, neuf ans auparavant, si vivement recommandé

à Le Tellier. Il suffit de voir, pour en être persuadé, com-

niriii la lutte s'engagea entre lui et Fouquet quelque temps
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après. Le cardinal Mazarin passa en Languedoc et en

Provence les derniers mois de 1630 et le commence-

ment de l'année suivante. Colbert, qui était resté à Paris

pour activer les préparatifs du mariage de Louis XIV, loi

écrivit le I
pr octobre : «Votre éminence trouvera ci-joint

un mémoire qui m'est échappé des mains, quoique je sa-

che bien qu'il ne contient que les ombres d'une connois-

sance dont, elle a toutes les lumières. S'il y a quelque

chose qui ne lui plaise, pas, je la supplie de le jeter au

feu dès la première page. Au surplus, votre éminence

verra combien il est important qu'il demeure secret. »

On a ce mémoire, dans lequel Colbert exposait que les peu-

ples payaient 00 millions d'impôt, dont le roi ne. touchait

pas la moitié, les rentes et les traitements absorbant le

surplus ; les frais de contrainte et diverses concussions en-

levaient encore 12 à 15 millions aux contribuables. D'un

autre coté, le trésorier de l'Épargne s'entendait avec les

receveurs, qui lui avançaient en billets souscrits par eux

une année ou deux des impositions"; mais, ces billets étant

payés très-irrégulièrement, il arrivait que des dépenses

privilégiées et urgentes étaient assignées sur des fonds

imaginaires. En dédommagement de ces prétendues avan-

ces, les receveurs stipulaient qu'on leur laisserait, eu

réserve ou non-valeurs, un sixième des impositions ; on

permettait même qu'ils employassent ce fonds au paye-

ment de vieux billets de l'Épargne rachetés à vil prix.

Par ces manœuvres, on avait fait revivre et admettre

dans les ordonnances de comptant, soustraites, comme

on sait, aux vérifications de la chambre des comptes,

toutes les .vieilles quittances de l'Épargne depuis 1020, et

même de plus anciennes, achetées à trois et quatre pour

cent delà somme mise à la charge du Trésor, « Ce sont là.
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disail Colbert, les moyens par lesquels on esl parvenu à

l'entière dissipation des finances du roi. Pour ce qui esl des

avantages, c'est une chose publique el connue de tout le

m le, que non-seulement le surintendant a fait degrands

établissemens pour lui, pour ses livres, pour tous ses

parenset amis, pour tous lescommis qui l'ont approché,

mais encore pour toutes les personnes de qualité du

royaume qu'il a voulu acquérir, soil pour se conserver,

soit pour s'agrandir : el beaucoup de personnes croienl

que le seul Delorme i
a l'ail pour plus de quatre millions

<le gratifications en argent ou revenus de pareille valeur.

pendant dix-huit ouvingl mois qu'il a été commis du sur-

intendant. L'on ne parle pas des gains épouvantables que

[es gens d'affaires ont faits el de teur insolence, qui esl

montée à un tel point, qu'elle seroit incroyable si ou ne

la voyoil tous les.jours. » lïésunianl 1rs ordonnances ren-

dues par Charles VIII, Louis XII, François 1
er

et Henri II

contre la déprédation des finances, il ajoutait :

La minorité «le Louis Mil. les guerres civiles qui onl duré

pendant son règne, le peu d'application que M. le cardinal de

Richelieu a eu en cette nature d'affaires, son esprit étanl oc-

cupé de plus grandi'- et de plus importantes pour la gloire du

roi el de son État, la minorité du roi à présent régnant et les

guerres civiles et étrangères < • i » t non-seulement empêché jus-

qu'à présent l'exécution de ces ordonnances, mais même "ni

été cause, particulièrement depuis trente ;> quarante ans, que

veux qui ont manié les finances du roi ont établi pour maxime

indubitable que cet Etat ne pouvoil subsister que dans la con-

1. Commis de Fouquet, renvoyé par lui avant sa disgrâce. Exile.

condamné à mort par contumace, il devint par la suite agent de Lou-

vnis en Allemagne, rentra en France, el, après la mort de Colbert.

intenta un procès à sa veuve au sujet d'une maison située rue Vi-

vienne. «
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fusion, qu*il ôtoit inutile de penser à l'avenir, qu'il falloit seu-

lement aller au prêt, et qu'à force de faire des recettes et de-

dépenses de toute nature et de plusieurs années, la recette

s'augmentoit et donnoit aussi moyen d'augmenter la dépense;

qu'il falloit donner à gagner gros aux gens d'affaires, afin d'é-

tablir un grand crédit parmi eux et que l'on pût trouver

moyen de tirer d'eux huit ou dix millions de livres en peu de

jours; que ce grand crédit étoit la sûreté de l'État et ce qui

établissoit sa réputation dans les pays étrangers, et, après tout,

que s'ils gagnoient de grands biens, l'on trouveroit toujours

moyen de faire des taxes sur eux pour leur en faire rendre

une bonne partie; et, en un mot, que la seule et véritable ma-

nière d'administrer les finances étoit de faire et défaire inces-

samment.

Pour couper court à ces abus, Colbert proposait d'établir

une chambre de justice composée d'honnêtes gens, el il

conseillait avant toutes choses de mettre le roi en posses-

sion directe de ses revenus, ce qui augmenterait immédia-

tement en France el à l'élranger « la terreur et le respect

de son nom et de celui de son grand ministre. »

Suivant lui, le malaise des peuples venait principalement

d'une multitude de nouveaux anoblis et officiers de finances

exempts des tailles, de l'exagération des frais de contrainte,

de la partialité des rôles que les seigneurs faisaient faire

en leur présence, déchargeant les riches qui leur don-

naii'iil el surehargean! les pauvres : enfin, des gentils-

hommes el principaux ecclésiastiques, qui ne pensaient

qu'à soulager les paroisses leur appartenant ou à les em-

pêcher de payer. Toutes ces questions, disait Colbert, de-

vraient être examinées dans le conseil du roi, « où il

seroit absolument nécessaire que son éminence eut une

ou deux personnes de confiance » pour procéder aux ré-

formes devenues indispensables. Il insistait sur la néces-

sité de mettre un terme aux remises ordinaires et extraor-



MAZARIN, FOUQUET l'.T COLBERT. 93

diuaires el de supprimer successivement, malgré l'oppo-

sition qu'y apporteraient grands seigneurs, cours souve-

raines et bourgeois, Les renies aliénées sur l'hôtel de

ville de Paris depuis 1630, en remboursant aux acqué-

reurs ce qu'elles leur avoient réellement coûté, plus l'inté-

rêt à 5 l -2 pour cent jusqu'au jour du remboursement,

déduction faite 'les arrérages touchés.

Le crédit prétendu, disait Colbcrl en terminant, est absolu-

ment faux. Ce qui s'appelle crédit, n'est antre chose que faci-

lité à trouver de l'argent en donnant peu d'intérêt; et celui

qui donne moins d'intérêt est celui qui a plus de crédit... Je

ne prétends pas que l'on fasse banqueroute, quoiqu'il n'y eût

pas un grand inconvénient; mais, pendant cet hiver et jus-

qu'au retour de son éminence, le surintendant pourroit faci-

lement pourvoir aux dépenses en lui ordonnant de traiter avec

les gens d'affaires, lui permettant de faire quelques affaires

extraordinaires du nombre de celles qu'il proposera, et le ca-

ressant fort, ce qui l'obligera de s'engager en son nom pour

toutes les dépenses qui seront à faire, au cas que les fonds

ci-dessus ne suffisent pas... Surtout, si le surintendant soutient

d'avoir fait de grandes avances, il faut, par toutes sortes de

moyens et de caresses, l'obliger d'attendre jusqu'au retour de

son éminence, parce que ce sera un moyen de retenir son

esprit naturellement actif, inquiet et intrigant. Par tout ce

discours, je prétends prouver que le roi aura, dès la première

année, 16G0, plus de in millions de livres de revenus, qu'il

augmentera de plus de 10 millions en 1661, et que, les deux

autres années suivantes, il augmentera encore de H> millions

de livres, en faisant justice à tout le monde, et qu'en ce fai-

san», son éminence remettra ebaque chose dans l'état qu'elle

doit être. Les intrigues el les cabales de cour, qui ont pour

principes les grâces reçues ou espérées -ans la participation du

mi, cesseront; l'on ne verra plus les grandes fortunes des per-

sonnes de finances et partisans qui donnent de l'envie et de la

jalousie à tout le monde, el qui sont cause d'une prodigieuse

augmentation de luxe. Les gens de justice reprendront leur
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première modestie, faute d'avoir de quoi soutenir leur inso-

lente vanité, par le retranchement d'une infinité de droits sur

le roi, dont ils se sont gorgés; l'on ne reconnoitra de grâces,

de gratifications et de fortunes que celles qui viendront de i;i

main du roi, par l'entremise de son éminence. De plus, son

éminence étant maîtresse d'un grand revenu, pourra, avec

beaucoup de facilité, par son économie, entretenir un grand

nombre de troupes, de grandes garnisons dans toutes les pla-

ces avancées, en Allemagne, Flandre, Italie, Espagne, revètir-

toutes ces places et les bien fortifier, rétablir la gloire et l'hon-

neur du royaume sur la mer aussi bien que sur la terre, en

remettant en mer un nombre considérable de galères et de

vaisseaux, afin de porter la gloire et la terreur de son nom
jusque dans l'Asie, après l'avoir si fortement et si puissam-

ment établi dans toutes les contrées de l'Europe. Et outre

toutes ces dépenses, je ne doute point que son éminence ne

puisse encore mettre en réserve une somme considérable tous

les ans.

f^ Après avoir exécuté toutes ces grandes choses, il n'en res-

teroit plus que deux à faire, qui ne seroient pas moins glo-

rieuses pour son éminence : l'une, d'établir le commerce dans

le royaume et les voyages de long cours; et l'autre, de tra-

vailler au retranchement de la multiplicité des officiers des

justices souveraines et subalternes, des abus qui se com-

mettent en la justice, et de la faire rendre aux peuples plus

[iromptement et h moins de frais, étant certain que les offi-

ciers de justice tirent des peuples du royaume tous les ans.

par une infinité de moyens, plus de 20 millions de livres, dont

il y auroit beaucoup de justice d'en retrancher plus des trois

quarts, ce qui rendroit les peuples plus accommodés et leur iai*

seroit plus de moyens de fournir aux dépenses de l'État. Et

davantage, y ayant plus de 30,000 hommes qui vivent de la

justice dans toute l'étendue du royaume, si elle étoit réduite

au point où elle, doit être, sept ou huit mille au plus suffi-

loient, et le reste seroit obligé de s'employer au trafic, à

l'agriculture ou à la guerre, et travail ieroit par conséquent à

l'avantage et au bien du royaume, au lieu qu'ils ne travaillent

qu'à sa destruction.
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J'espère que votre étninencc, avec sa bonté ordinaire, verra

ces mémoires pour les rejeter entièrement, nu telle partie qu'il

lui plaira, et qu'elle les recevra, s'il lui plaît, comme une

marque 'le l'ardenl désir que j'ai de pouvoir contribuer eu

quelque chose à sa gloire et à sa satisfaction, et de lui donner

île- marques éternelles 'le ma rcconnoissance de se- bien-

faits
1

.

Si fondés que fussent les griefs développés par Colbert,

la dénonciation n'en étail pas moins formelle. La lutte,

une lutte à outrance, étail donc engagée. Un incident sin-

gulier, qui prini à merveille un côté des mœurs du temps,

'H marqua les débuts.

Veut-on savoir commenl leseçrel si instamment réclamé

par Colbert fut gardé? Fouquel avait des espions et des

Intelligences partout. Entre autres, le surintendant des

postes, un M. de Nouveau, étail au nombre de sescréa-

luies et lui rendait des services, payés sans doute forl

cher. Le mémoire à Mazarin futarrêtéà la poste de Paris,

copié par les agents de M. de Nouveau, et envoyé à Fou-

quel par le même ordinaire qui portail la lettre de Col-

bert. Allant droit au but, Fouquel osa se plaindre à Ma-

zarin. que tant d'audace étonna. Engage en ce momenl

dans les négociations relatives à la paix des Pyrénées, le

cardinal ne voulait à aucun prix compliquer ses embarras

d'une modification ministérielle; il donna le change à,

bouquet, et crul avoir obtenu un point important en lui

Faisant promettre de l'informer, même en son absence,

îles plus petits détails. L'orage semblait doue conjuré. Le

L. Bibl. nal. Mss. Mélanges Colbert, t. XXXII. — Copie fort an-

cienne et probablement de Pépoqae. Le mémoire original a échappé,

si d'ailleurs i! existe encore, a fouies mes recherches. — Il y en a ane

autre copie à la bibliothèque de Rouen, Fonda Montbret.
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21 octobre 1659, le cardinal avait écrit à Colbert, après

avoir lu son mémoire : «J'ai été bien aise des lumières

que j'en ai tirées, et j'en profilerai autant que la consti-

tution des affaires présentes le peut permettre. » Après

avoir fait part à Colbert d'une conversation qu'il venait

d'avoir avec le surintendant : « Il m'a ajouté, disait Ma-

zarin, que, vous ayant pratiqué longtemps, il avoit eu le

moyen de vous connoitre un peu, et qu'il ne doutoii pas

que vous n'aviez plus pour lui la même affection que par

le passé, s'étant aperçu que, depuis quelque temps, vous

lui parliez froidement, quoiqu'il ne vous eût pas donné

sujet à cela, ayant pour vous la dernière estime et ayant

toujours souhaité avec la dernière passion d'avoir votre

amitié... » Le lendemain, il écrivit encore à Colbert : « Je

vous prie de voir le surintendant, lorsqu'il arrivera à Paris,

et de faire ce qui pourra dépendre de vous afin qu'il

connoisse que rien n'est capable de vous empêcher de vi-

vre avec lui avec une sincère amitié, puisque, outre l'es-

time que vous faites de lui, vous savez que je le désire

ainsi et que j'ai toute confiance en sa personne. Je vous

prie de vous bien acquitter de tout ceci, car il importe au

service, et vous me ferez plaisir. » Colbert répondit au

cardinal (28 octobre 1659) qu'il avait entretenu dès

1650 « une amitié assez étroite avec le surintendant,

et qu'il l'avoit continuée depuis , ayant toujours ei

beaucoup d'estime pour lui et l'ayant trouvé un de.<

hommes du monde les plus capables de bien servir.

Mais à partir de 1655, ayant acquis la preuve qu'il abu-

sait de sa charge pour acquérir des amis de toute sorte

se rendre nécessaire, et qu'il « administroit les linanct

avec une profusion sans exemple, » Colbert s'était retiré

de lui. Vainement avait-il essayé, notamment depuis 1657,
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de te faire changer de conduite, « ne souhaitant rien tanl

qu'il pùl quitter ses deux mauvaises qualités, L'une de

l'intrigue, l'autre de l'horrible corruption dans Laquelle il

s'étoil plongé; » toujours il L'avaitvu retomber plus for-

tement dans Les mêmes désordres.

Arrivé»' à ce point, la Lutte nepouvail cesser que parla

retraite de L'un «les deux antagonistes. Cependant, Le

cardinal exigea de Colberl qu'il ne rompît pas ses re-

lations avec le surintendant, el Colberl s'y résigna, mais

«le mauvaise grâce, et non sans protester -2\ décembre

1G59) : «J'avoueque, voyant en Lui un dessein formé

de me nuire, même par des faussetés grossières, el nulle

pensée de vouloir bien vivre avec moi, commeil mesem-

bloit qu'il en avoil donné tanl de paroles à votre émi-

neiice. il me sera difficile de lui faire de grands éclaireis-

semens. » Fouquel avail écril de son côté à Mazarui,

le 18 décembre : « Je ne manquerai pas, à mou arri-

vée, de parlera Al. Colberl el d'agir avec Lui de la ma-

nière que m'a prescrit votre éminence; el je puis l'assu-

rer dès à présent que, pour peu qu'il veuille y contribuer

de sa part, elle eu sera très-satisfaite. » Le 6 janvier sui-

vant, il dit encore.: « J'ai vu M. Colberl, qui a pris la

peine de me venir voir au louis, et lui ai d'il «pie

j'avois cru devoir être obligé [de me défendre auprès

de votre éminence de beaucoup de choses que j'avois

connoissance qu'il m'imputoit, el que je suis assuré

qu'à ma place il n'auroit pas moins pu l'aire, mais que

cela n'empêchoit pas que je n'eusse beaucoup d'estime

pour lui, et <pie
,

je ne lui eusse même eu obligation en

beaucoup d'autres rencontres... Il m'a parlé fort amicale-

ment, et j'espère que votre éminence scia satisfaite de

ma conduite, puisque je n'ai dessein que de lui plaire.

T. I. ?
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Enfin, le 19 janvier 1(>(>0 : « J'ai reçu la lettre que votre

éminence m'a l'ail l'honneur de m'écrire du 8 de ce mois,

toute pleine de sa bonté ordinaire pour ce qui me re-

garde. Aussi la puis-je assurer de ma passion et de mon

dévouement entier à ses seules volontés. M. Colbert esl

parti content de moi. J'ose supplier votre éminence, puis-

qu'il y va de son service, de ne lui rien renouveler des

plaintes passées qui puisse altérer ce sentiment.»

Vers cette époque, la fortune de Colbert faillit être

gravement compromise. C'est à Mme de Motteville que

nous devons la clef de cet incident. Sa véracité est con-

nue; mais on sait aussi qu'elle n'aimait pas Mazarin. Est-

il vrai, comme elle l'en accuse ', que celui-ci ait songé

sérieusement à donner pour femme à Louis XIV Marie

Mancini, et qu'il n'ait renoncé à ce projet que par suite

de l'opposition énergique qu'il rencontra dans Anne d'Au-

triche? La correspondance de Colbert renferme, sur ce cu-

rieux problème historique, une indication qui semble con-

firmer l'opinion de Mmc de Motteville. Le 9 juillet 1659, il

écrit de Paris à Mazarin : « J'adresse au sieur de Terron

toutes les lettres que le roi m'a envoyées aujourd'hui

pour M"'
1

Mancini 2
: j'en userai à l'avenir ainsi que

votre éminence me l'ordonne. » Le cardinal Mazarin au-

rait donc favorisé, à cette date, la correspondance de sa

nièce et du roi. Tout à coup, c'est-à-dire trois jours après,

il écrit à Louis XIV une lettre des plus fortes pour

l'engager à ne plus songer à ce mariage \ Que s'était-il

1. Mémoires, collection Pctitot, tome 10, p. 3.

2. Les nièces de Mazarin se trouvaient alors au Brouage, prrsRo-

chefort dans une terre dn cardinal, et Colbert de Terron en était l'in-

tendant.

3. Voir Lettres i/r Colbert, t. I
er

, appendice, p. 503.
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passé dans l'intervalle ? Serait-ce alors que la reine-mère

aurait signifié son refus à Mazarin .' Aurait-il, connais-

saui le caractère despotique de sa nièce el ses mauvaises

dispositions à son égard, redouté l'influence qu'elle pou-

vail vraisemblablement exercer sur Louis XIV ' ? Dans

tous les cas, il mit, à partir «le ce jour, obstacles sur

obstacles aux amours de sa nièce el de Louis XIV, et

Colberl de Terron fut invité à ne plus remettre aucune

lettre <lu roi. Cependant, ayanl encore reçu de lui deux

billets el un petil chien, « avec ordre exprès «le 1rs ren-

dre dans le dernier secret, » il ne crut pas devoir refu-

ser ce service
;

puis, sachanl «pu* Mazarin en avait été

informé, il lui adressa des excuses. A cette occasion,

Mazarin écrivit à Colberl. le ~2i) octobre 1659 : « Je n'ai

pas sujet d'être satisfait du sieur de Terron, sur le sujet

de ma nièce ; car, après que j'ai fait rompre tout le

commerce, il n'a pas laissé de le faire de fait... •!< sais

eu outre que, après mon retour de la Rochelle, il a fait

entretenir ma nièce, mal à propos, car il faut aider à

éteindre le feu, et non pas porter matière pour allumer, »

Le surlendemain, il revenait sur le même sujet, qui lui

causait les préoccupations les [dus vives. « Ainsi, di-

sait-il à Colberl, un commerce qui étoit tout à fait

cessé, après les efforts que j'avoïs faits pour cela [jus-

qu'à demander mon congé au roi, en résolution «le

quitter tout et me mettre en an vaisseau avec mes

nièces pour m'en aller où je pourrois, s'il ne se rompoit),

e>t sur le point de se renouer [dus «pie jamais par les

soins dudit Terron, lequel a prétendu faire une grande

!. C'est l'opinion d'Amédée Renée, Les nièces de Mazarin, 28 édi-

tion, p. 255.
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fortune par ee moyen... Et de quoi je vous conjure pré-

sentement, c'est de n'en rien témoigner audit Terron,

pour quelque raison que ce puisse être, car vous nie

mettriez en d'étranges embarras, vous protestant que

cette affaire est peut-être la plus délicate que j'aie eue

dans ma vie et qui m'a donné plus d'inquiétude... »

Cette révélation fut pour Golbert comme un coup de

foudre ; consterné à l'idée du mal que pouvait lui faire

la trahison de son cousin, il répondit immédiatement :

J'ai l'esprit tellement rempli île chagrin et de désespoir, que

je ne sais que dire à votre éminence. Je suis comblé de ses

bienfaits ; toute ma famille a reçu et reçoit continuellement

des marques de sa bonté. La confiance que votre éminence a

bien voulu avoir en tous ceux qui portent mon nom est connue

de tout le monde, et néanmoins il s'en trouve un qui a été

capable de la trahir. Il n'est pas juste que votre éminence en

punisse l'auteur seul ; ses grâces n'ont point été personnelles,

elles ont regardé toute ma famille ; il est juste que votre émi-

nence la punisse toute entière. Et pour moi, monseigneur,

sans les ordres exprès de votre éminence qui me retiennent,

je m'en serois allé en poste la trouver avec tous mes frères,

pour la supplier de nous punir comme le mérite un crime de

-celte nature...

Tant d'humilité n'était pas nécessaire, car Golberl de

Terron lui-même ne fut pas disgracié. Cependant, quinze

jours après, Golberl écrit encore au cardinal :

Je vois, par la lettre de votre éminence du 7 de ce mois, la

continuation de ses bontés pour moi touchant l'affaire de la

Rochelle. Je la supplie de croire que je n'ai jamais ressenti

une si rude affliction; mais, quelque envie que j'aie eue de la

faire éclater, les ordres de votre éminence étoient trop précis

pour oser le faire. Je me suis contenté de ruminer seul sur

mon déplaisir et sur mon malheur. C'est un grand avantage
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qui' cette affaire ail réussi comme votre éruinence le désiroit;

mais quand je pense que la malice on la mauvaise conduite de

lapersonne qui s'en est mêlée a pensé donner lui autre tour à

cette affaire, et qu'en un mot, j'ai été capable de donner un

léplaisir de cette qualité à votre éminence, cela me mel au

désespoir... Au lieu de Laisser au moins votre éminence dans

le doute de quelle sorte nous agirions, si le bonheur nous arri-

voil qu'elle eû.1 besoin de nos vies> de nos fortunes, de nos

enfans et de tout, à la moindre petite occasion qui s'esl présen-

tée de lui donner des preuves contraires, nous n'avons pas

manqué de nous y jeter à corps perdu, el nous avons besoin

de toute la bonté de votre éminence |

• expliquer bénigne-

niiMit uos mauvaises intentions. Il n'y a neu au monde d'ou-

trageant el de-criminel comme cela. Quoique votre éminence

veuille biiMi oublier toul ce qui s'est passé, je boirai à longs

traits une si sensible douleur.

D'autres complaisants favorisèrent-ils encore la cor

respondance de Louis \IV avec Marie Mancini ? On peul

supposer. En effet, quatre mois après la lettre qu'on

vienl de lire, le 27 février K><i<>, Colberl ayant demandé

a Vlazarin s'il fallait préparer le logemenl <le ses nièces

au Louvre, le cardinal lui répondil : « Pour le Logement,

je voudroisbien qu'elles le prissenl chez moi, car il y

aura peine d'en trouver un dans le Louvre : outre que J
e

vous dirai confldentiellemenl qu!il ne seroil pas bien que

e roi > trouvai ma nièce, en retournant à Paris avec la

nouvelle reine. El je ne dis pas cela sans beaucoup de

raisons. »

Les préparatifs du mariage du roi avaienl eu lieu vers

la même époque, etColbert, sur qui la responsabilité de

l'exécution portail toul entière, avail dû faire faire les

livrées, les carrosses, les harnais el les couvertures des

chevaux, les devises el jetons, les montres el les bijoux,

toul enfin, jusqu'aux habits ^\u cardinal. Chargé d'expé-
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dier ces divers objets à Mazârin, qui modifiait ses ordres

à chaque courrier, pressé par le temps, il craignait

de ne contenter, malgré tous ses efforts, ni le cardinal, ni

le roi. « J'ai abandonné généralement touies autres

affaires pour ne vaquer qu'à celle-là, écrivait-il le

5 mars 1660, et quoique je ne fasse autre chose depuis

cinq heures du matin jusqu'à onze heures du soir, j'ai

le déplaisir de voir que toutes les choses n'avancent

pas assez... Je puis assurer votre éminence que je

ferai le mieux 'que je pourrai: mais je suis obligé de

le dire : soit que je manque d'industrie, soit que je

manque d'ordre, soit que je sois chargé de trop d'af-

faires, assurément j'ai le regret de voir que le roi et

votre éminence ne sont pas servis en ce rencontre

comme ils devroient l'être. » Puis il ajoutait, au sujet

d'un carrosse que Mazarin demandait, après avoir écrit

qu'il était inutile : « J'avoue à votre éminence que cela

m'étourdit de telle sorte, que je ne sais plus ce que je

fais. » Moins impressionnable, on le pense bien, .Maza-

rin lui répondit : « Il faut faire ce qui se peut et ne se

pas tourmenter du reste. Le roi est fort persuadé que

vous n'oublierez rien de ce qui sera possible afin <|ifil

soit bien servi en ce rencontre, el cela doit vous suffire,

quelque chose qui arrive des couvertures... » Répon-

dant, quelques jours après, à une longue lettre par la-

quelle Colbert se justifiait d'avoir envoyé à la reine de

mauvaises oranges, Mazarin lui disait : « Vous avez eu

grand tort de me faire cet éclaircissement, et je suis

fâché de vous en avoir écrit : mais je croyois qu'en exé-

cution de vos ordres, les oranges eussent été envoyées

de la Rochelle el qu'on n'eût pas pris bien le temps el

les précautions pour le faire à propos : mais c])\\\). je me
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plains de vous, que vous vous arrêtiez à cette sorte de

bagatelles, étant satisfait au dernier poinl de toul ce que

\,m> faites incessammenl pour mon service el pour

l'avantager en tous rencontres. »

Os soins minutieux, cette préoccupation extrême des

détails furent, en effet, un trait persistanl du caractère

d*' Colbert. Il savait, au reste, que Mazarin lui-même ne

les dédaignai! pas toujours, el cenl fois, dans ses lettres,

il lui parle des veaux, des faisans el des melons de Vin-

cennes. «J'ai envoyé deux fois consécutives des fruits cl
•

Vincennes au roi el à la reine, lui écrit-il le 7 aoûl 1658.

Nous \ avons un veau qui a trois mois passés el qui di-

minuera plus qu'il n'augmentera à l'avenir, el nous en

avons un autre qui sera hou dans quinze jours ou trois

semaines. Si voire éminence l'estimoit à propos, on

pourroil envoyer le premier à Gompiègné et garder l'au-

tre pour le retour de votre éminence... » Puis, par la

même lettre, il signale, dans une phrase que j'ai- citée

plus haut, « la démangeaison que la noblesse a de s'as-

sembler dans toutes les provinces...» Le cardinal répond.

sur ce dernier point, que l'on verra, à son retour, toul ce

qui se pourra taire. Sur le chapitre des <\r\\x veaux don!

Colberl l'a entretenu, sa réponse, où se glisse un léger

reproche, le seul peut-être qui perce dans sa correspon-

dance, est curieuse à plus d'un titre: «Vous avez tou-

jours oublié Monsieur Gaston d'Orléans, oncle de

Louis \l\ : ei cependant je vous en ai écrit plusieurs

luis. \ «>u s lui pourriez faire présent du veau de ma pari,

le priant d'en taire part à leurs majestés :
ci peutrêtre sera-

l-il plus à propos de k lui apporter morl el bien accom-

modé cuire df\\x draps. »

Une affaire véritablement importante au point de. vue
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des intérêts de Mazarin, l'acquisition du duché de Nevers,

occupa beaucoup Colbert vers la fin de 1659. Le cardi-

nal n'aimait pas les belles terres ; il préférait l'argent;

Plus grand seigneur en cela, Golberl était d'un avis con-

traire; il lui iil acheter ce duché de M. de Mantoue-1

,

qui lui devait près de 1,300,000 livres, et qui lui avait

déjà vendu celui de Mayenne. « Je suis à présent dans la

visite du duché de Nivernois, dont l'étendue et la beauté

sont encore plus considérables que je ne me l'étois ima-

giné, écrit-il au cardinal, le 16 octobre 1639
;
je trouve

les peuples et les officiers beaucoup plus rudes et plus

difficiles à traiter que dans le duché de Mayenne. J'es-

père néanmoins qu'avec du temps je viendrai à bout de

mettre cette grande terre en l'état qu'elle doit être pour

donner satisfaction à voire éniinence. » Sept jours après,

Colbert raconte avec un contentement visible son entrée

;i Wvers.

Il est bien difficile d'expliquer à votre éminence tes trans-

ports de joie qui sont dans l'esprit des ecclésiastiques, gen-

tilshommes;, officiers et peuples de cotte province... Les dé-

n iniistratinns que tous les Ordres en ont données sont très-

grandes. Aussitôt que je suis entré dans le duché, quantité de

gentilshommes sont venus au-devant de moi et m'ont accom-

pagné jusqu'en cette ville. Tons les officiers de justice et les dé-

putés des vingt villes qui sont dans l'étendue du duché sont

venus de temps en temps me haranguer. Les officiers et dé-

putés de la capitale [Nevers] sont venus huit lieues au-devant

de moi pour m'assurer tous de leur joie et de leur fidélité au

service de votre éminence. -AL L'évèque de iNevers m'envoya

complimenter à trois lieues de la ville et prier d'aller descen-

dre à l'église. La cavalerie de la ville et toute ['infanterie se

1. Charles de Gonzague III, duc de Mantoue. Né eu 1G2D ;
mort

en 1665.



MAZAR1N, FOUQUET ET COLBERT.

mirent en bataille à une demi-lieue hors d'icelle. A la porte,

les échevins me présentèrent les clefs et me firent le sermenl

de fidélité, accompagnés de toul le peuple. J'allai descendre à

l'église cathédrale, où M. l'évêque me fit recevoir à la porte

par son chapitre, avec la croix el l'eau bénite. Ensuite,le '/'<

Deum fut chanté el les prières faites pour votre éminence,

comme duede Nivemois, en grande solennité. Le même jour,

je reçus les harangues de toul le clergé, de toutes les compa-

3 de justice el de toutes les maisons religieuses, qui sonl ici

entrop grand nombre. Toute la nuit se passacn feux de joie, en

bals et en réjouissances publiques... Je serai ici jusqu'à la

Toussaint, et, nonoljstanl mon absence, je ne laisse pas dedonner

tous les ordres nécessaires pour pousser l'affaire «le la noblesse...

Dans la lettre suivante, Colbert, courtisan habile, re-

proche de nouveau au cardinal de n'avoir, contrairemenl

à iuii> les hommes, aucun goûl pour ses affaires domes-

tiques ci de réserver toutes ses affections pour celles de

l'Etat. Quant à lui, le Nivernais semble l'absorber : rappelé

.1 Paris par le procès des gentilshommes, qui traînail en

longueur, el pour lequel un coup de vigueur était indis-

pensable, il se hâte, l'année d'après, de retourner à Ne-

vers, et, dès son arrivée, il mande à Mazarin que l'ac-

quisition du duché lui paraîl d'autant plus avantageuse,

qu'il en connaît mieux les ressources. L'attachemeni

des habitants pour leur nouveau seigneur a pris, depuis

une année, «les proportions inattendues. <c .le dois encore /^|i

dire à votre éminence que, si les cœurs el les affections

des peuples peuvent plaire aux grands hommes, jamais

peuples n'ont eu une plus grande vénération pour leur

seigneur el pour leur maître, que celui-ci, Pendanl la ma-

ladie de \iiire éminence, le Saint-Sacremenl a toujours

été exposé dans toutes les églises, qui ne désemplissoient

poinl de peuple: el si les indispositions de sotre émi-



106 CHAPITRE V.

nence pouvoient être soulagées par la vie des hommes,

je suis assuré que l'on en trouverait ici un grand nom-

bre qui la sacrifieraient volontiers pour cela. » A la

vérité, trois gentilshommes du duché avaient battu ou-

trageusement un garde-chasse de son éminence, avec sa

casaque sur les épaules, et cette action lui avait paru si

insolente, qu'il était résolu à les chasser de la province
;

mais cette protestation isolée ne faisait, dans son opinion,

que mieux ressortir l'enthousiasme général.

A côté de ces lettres de Colberl à Mazarin, qui montrenl

suffisamment son aptitude pour les affaires, l'activité et

la souplesse de son esprit, on trouve une correspondance

d'un autre genre avec Charles Colbert, son frère, alors in-

tendant d'Alsace, et qui fut plus tard ambassadeur en

Angleterre et secrétaire d'Etat des affaires étrangères,

sous le nom de Colberl de Croissy. Plein de tendresse

pour son cadet, Colberl s"at tache à le former et lui [
no-

digue les plus affectueux conseils. « Je voudrais, lui

écrit-il le 8 août 1659, que vous fissiez une étude régu-

lière des ordonnances royales, étant nécessaire de 1rs

savoir, particulièrement dans la profession que vous avez

embrassée, en laquelle je ne doute point que vous n'ayez

l'ambition d« paroitre. Je vous avoue que je brûle d'en-

vie de voir notre famille s'élever par les voies d'honneur

et de vertu, et que tout le monde demeure d'accord qui'

la fortune que nous avons nous est due. Nous soin mes

quatre frères : les trois autres sont en assez bon chemin

de parvenir, ainsi que je vous souhaite, et je fais encore

plus de fondement sur vous. Regardez de ne pas trom-

per mon espérance. » Un autre jour, à l'occasion de quel-

ques difficultés que Charles Colbe s'i i!tirée,s par
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trop de raideur el de précipitation, il lui écrivail : « Je

vous dirai, par avis, que huiles 1rs compagnies se doi-

venl conduire par adresse el par industrie, el non par

autorité. H faul compatir aux défauts des hommesel s'en

servir même, en y acquiesçant quelquefois, p en tireij

parti. » Précédemment, le :2S février 1659, il avail con-

seillé à son frère d'intercepter el de faire ouvrir quelques

lettres des jésuites d'Alsace,
i

connaître leurs senti-

ments sur l'administration française. Vingl jours plus tard,

il a regretde lui avoirindiqué cet expédient : «Jenecrois

pas que vous deviez permettre davantage que l'on ouvre

les lettres : ce sonl de petites curiosités qui embarrassenl

forl el qui ne sonl pas de grande conséquence. La mau-

vaise conduite de toutes les personnes donl vous avez

découvert quelque malice retournera contre eux; el assu-

rément, ils vous la feronl connoître en assez de rencon-

tres, sans avoir recours à cel artifice. Pour moi, i

avis esl qu'il faûl se parer d'être trompé, mais qu'il ne

faul jamais tromper personne. » Vers la fin de la même

année, Charles Colberl lui envoya, poUr avoir son avis,

une harangue qu'il devail prononcer à Colmar, à l'occa-

sion de la présentation d'un bailli. « J'ai lu votreharan-

gue, répondit Colbert, el je l'ai trouvée assez bien,

C'esl une matière de si grande conséquence à un homme

de votre profession, qu'il esl bon, quand vous en aurez

a faire quelqu'une, que vous nous y appliquiez extraor-

dinairement. Enfin, il faul vous mettre en étal que, si

nous sommes assez heuréui de vous pouvoir attirer a

Paris, vous ne soyez pas des médiocres «le votre profi s-

sion. « l'ne autre fois enfin, Colberl prévient son frère

qu'il n'y a aucun homme qui n'ait de grands défauts, et

au moins neuf vices contre nue vertu : il faut donc, quand
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il s'agit de confier à quelqu'un le commandement sur

d'autres hommes, excuser ses vices, les pallier, et trou-

ver moyen de l'employer dans des actions où il puisse

appliquer la vertu qui le distingue, sans y mêler ses

vices. — Vous devez, ajoute Colbert, avoir cette maxime

dans l'esprit, qui est grande et admirable, et dont noire

maître (Mazarin) fait voir en toutes occasions de grandes

preuves. » La recommandation qui vient immédiatement

ii pies fait disparate avec cette sage maxime : « Il me

>,eml)le avoir ouï parler du vin d'Alsace, comme étant

fort bon. Si cela est. il faudroif ne pas manquer d'en en-

voyer tous les ans à son éminence du meilleur, et cher-

cher tous les moyens imaginables de le faire faire le

meilleur qu'il se pourra, parce qu'elle aime fort les vins

d'Allemagne. » Ces attentions minutieuses, empressées,

ne tirent pas seules la tort une de Golberl : pourtant elles-

y contribuèrent beaucoup. Quelque temps après, Charles

Colbert fut chargé de missions diplomatiques pour l'Alle-

magne, pour Rome , et Colbert lui donna paternelle-

ment les plus utiles avis. Un moyen efficace pour réussir

dans sa mission de Rome était, suivant lui, de s'enten-

dre avec le cardinal Antoine Barberini -, qui. en l'ab-

sence d'un ambassadeur, représentait alors la France près

du Saint-Siège. Charles Colbert. n'ayant pas compris le

1. J'ai dit, dans mon Histoire de lu vie pt de ^administra-

lmu de Colbert, p. f'2, d'après le Tableau du ministère de Colberi\

attribué à M. de Bruny, directeur de la Compagnie des Indes en 1771.

que cette mission en Italie avait été confiée à Jean-Baptiste Colbert.

C'est une erreur, comme le prouve la correspondance échangée entre

les deux frères à cette époque. Colbert n'alla jamais en Italie.

2. Antonio Barberini, neveu du pape Urbain VIII. D'abord évèquc

de Poitiers, aumônier d'Anne d'Autriche, puis de Louis XIV: arche-

vêque de Reims en lfi.")7. Mm-I à Rouen eu 11171.
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caractère de ce cardinal, s'étail privé de son concours.

« Il esl lion que vous sachiez, lui mande son frère que

ledil cardinal a une furieuse envie de venir en France,

el qu'il se repaît de la vision que, si son éminencé venoil

à mourir, il pourroil prendre sa place. Vous voyez bien

que c'est là sa passion prédominante, el par conséquenl

vous pouvez le flatter sur cela avec adresse el lui faire

parvenir de même que je suis assez bien auprès du roi

h de la reine-mère pour pouvoir donner mon i p dans

nue occasion comme celle-là. »

La suprême bonne fortune des grands hommes est,

dit-on, de mourir à temps. Quand, le 9 mars 1661, le car-

dinal Mazarin descendu dans la tombe, son œuvre de

pacification extérieure el intérieure étail complétemenl el

magnifiquement terminée, el sonautorité ne pouvail plus

• pie décroître. Qui sait même si Louis XIV, impatient

d'être vraiment roi, el il le prouva bien, aurait plus

longtemps supporté la situation effacée qu'il avâil eue

jusque-là ? La postérité impartiale a justement glorifié

l'œuvre de Mazarin. Le traité de .Munster n'eut pas seu-

lement pour résultai de diminuer l'importance depuis si

longtemps exorbitante de la maison d'Autriche, il donna

à la France l'une de ses plus belles provinces, l'Alsace,

moins la capitale, qui devail suivre bientôt. Douze ans

après, la paix des Pyrénées préparait et facilitait l'incor-

poration au royaume de la Franche-Comté el de places

importantes dans la Flandre: il est vrai qu'elle contenail

aussi le germe des grandes guerres du règne. Quant à

l'intérieur, on est pleinemenl édifié aujourd'hui sur les

vertus des perturbateurs de la Fronde et sur leur amour du

bien publie. Ce qu'ils poursuivaient dans Aia/.arin. ce n'é
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tail pas L'Italien, mais le défenseur de l'autorité royale ; el

l'un d'entre eux, le cardinal de Retz, n'avait d'autre but (il

l'a dit assez lui-même), en cherchant à le remplacer dans

le cœur de la reine, que de s'assurer le pouvoir. C'est

pour de tels motifs, c'est pour donner plus d'influence aux

princes et aux gouverneurs abrités derrière le parlement,

qu'ils détestaient, que, pendant quatre ans entiers, la

France, en proie à la guerre civile, vit ses campagnes dé-

vastées, l'agriculture ruinée, le commerce anéanti, l'accrois-

sement de la population suspendu. Le grand mérite de

Mazarin, ce qui le distingue éminemment de son terrible

prédécesseur, c'est d'avoir ramené le calme dans les es-

prits et rendu au pouvoir le prestige indispensable sans

moyens violents, sans échafaud, un seul jour excepté, à

la suite du procès fait aux gentilshommes prévenus

d'avoir voulu former des assemblées illicites. Encore, celui

qui fut exécuté avait-il été convaincu d'être allé chercher

des appuis à l'étranger. Ajoutons que Mazarin avait été

d'abord et longtemps un ministre aussi désintéressé qu'ha-

bile. Les preuves d'une insouciance, qui contraste avec la

cupidité des dernières années du cardinal, abondent dans

la correspondance de Colbert. «Si vous faites réflexion, lui

écrivait ce dernier, le 1
er décembre 1651, sur tous les en-

gagemens dans lesquels vous entraînent la dissipation de

votre bien et la confusion de vos affaires, j'espère que

vous prendrez résolution de vous conduire d'une autre

sorte à l'avenir, et que vous connoitrez bien qu'il n'appar-

tient pas à un particulier de prétendre faire subsister un

royaume tel que celui-ci... Je vous avoue ingénument

que si vous continuiez à dissiper votre bien, comme vous

avez fait par le passé, sans mettre aucune chose à cou-

vert, je vous prierois de me décharger du soin de vos



..: VKIN. EOUQl ET ET ( OLI3ERT. ill

affaires... » Une autre fois, en lii.'>.'{, il s'agissail de trou-

ver 50,000 écus pour les troupes. Mandé à cesujel par la

reine-mère, Colberl lui dil qu'il avait reçu l'ordre du

cardinal de pourvoir a la dépense en engageant ses pier-

reries et en donnant jusqu'au dernier sou. «Sa majesté m'a

répondu, écrit Colberl a Mazarin, que vous étiez étrange

el que vous n'aviez jamais un sol : à quoi j'ai facile-

iiinii condescendu. » Enfin, le l" juillel 1657, il lui

êcril encore : « Nous commençons à entrer dans un re-

nouvellement de l'année 1648, dans laquelle votre émi-

nence entrepril de faire subsister l'Etal <!» ses deniers...

Sur quoi, je puis l'assurer que, depuis que j'ai l'honneur

tir la servir, je n'ai point été si dépourvu qu'àprésent. »

Kl Mazarin de répondre en marge: «Je n'ai rien à dire sur

(••la. sinon que vous ave/ raison, ri qu'il faudra changer

de conduite à l'avenir, si je puis avoir ce crédit sur

moi.)) Ce crédit, il ne l'eut que trop, grâce, il faut bien

l'avouer, aux suggestions intéressrrs de Golbert, ri i,i

preuve, aujourd'hui certaine, de l'amoncellement prodi-

gieux de biens qu'il (il en quelques années ri par toute

sorte de moyens, est sa punition dans l'histoire. Cepen-

dant .Mazarin n'était pas ur avare; >ïl étail insatiable

d'argent, criait pour m jouir ri orurr ses palais i\f

toutes 1rs merveilles *U' l'art : statues, tableaux, meu-

bles d or on d'argent, livres, bijoux, tapisseries. Était-ce

une raison pour trafiquer des emplois comme il fil'.'

Sous un pareil mailre, Colberl ne pouvait que profi-

ter; l'on a déjà vu qu'il y mil peu de mesure, et qu'en même
temps, la situation officielle de ses frères, sans parler

des oncles et des cousins, avait singulièrement grandi.

Quant à lui, il était, au commencement de. 10GI . baron

de Seignelay, secrétaire <\<-> commandements de la reine,
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intendant général des affaires «le Mazarin, conseiller du

roi en Unis ses conseils et intendant îles finances, si-

non, comme le porte la suscription d'une lettre du o jan-

vier de la même année, surintendant, qualification qui ne

lui appartint jamais officiellement: mais les solliciteurs

grossissent volontiers les positions. Plusieurs même,

parmi ceux qui s'adressaient à lui, le traitaient déjà de

Monseigneur '

.

C'est alors que le cardinal Mazarin tomba malade

pour ne plus se relever. « Colbert, dit l'abbé de Choisy,

se vantoit que Mazarin mourant avoit dit à Louis XIV :

c Je vous dois tout, sire, mais je crois m'acquitter en

« quelque manière en vous donnant Colbert 2
. » Telle

est la phrase d'apparat. La vérité exacte doit se trouver

dans le testament du cardinal, où figure le legs suivaul :

(( A Colbert, la maison ou il demeure, sans être obligé

de rendre aucun compte, sous peine d'être déshérités /mur

ceux qui le demanderont, et prie le roi de se servir de

lui, étant fort fidèle*. »

On sait que, par ce testament, Mazarin laissait Ions seg

biens à Louis XIV, qui les lui rendit pour en disposer à

sa volonté. Il déclarait en outre, et sa correspondance [e

prouve, que l'argent disponible avait été mis en réserve

« pour les pressantes nécessités du royaume, à cause des

guerres.» Le 23 mars 1660, Colbert avait écrit au cardinal

qu'il déposait 420,000 livres à Vincennes et un million

dans un autre lieu. Seul au courant de ces réserves,

il s'empressa, dit encore l'abbé de Choisy, de mettre

1. Lettre du 5 janvier 1661. Bibl. nat. Ms>. Mélanges Colbert,,

vol. 102. Il ne fut nommé intendant qifau mois de mars.

2. Mémoires. Cuil. Petitot, vol. 63, p. 229.

3. Arch. des Affaires étrangères, France, vol. 1T1. pièce 32.



MA/AlilX. F0UQ1 ET ET COLBERT. 113

quinze millions à la disposition de Louis XIV, el telle

aurait été la cause principale de sa laveur 1

. Elle devint

bientôt si grande, el il en aurait supporté si mal les

premiers éblouissements, que son ancien protecteur el

bienfaiteur, Le Tellier, fui blesse, dit-on, de ses airs ab-

solus et tranchants 9
. Mais il fie se plaignil pas toul d'a-

bord, et à la surface rien ne paru) changé. Ils avaienl à

renverser préalablement un adversaire commun, pour la

ruine duquel leurs efforts réunis n'étaient pas de trop.

i.ei adversaire, on l'a deviné, c'était Fouquet, que Le

Tellier n'avait jamais aimé, cl dont Colberl avail depuis

longtemps juré la perle. En 1654, le père Paulin, jésuite

el confesseur du roi, écrivail de son lil de mort au car-

dinal Mazarin : « Le roi croîl en sagesse el en dissimula-

tion. Votre éminence permettra à son fidèle serviteur

iiiHiiranl de lui dire qu'elle ne doit approcher de sa ma-

jesté que ses créatures assurées'. » Sept années s'étaient

écoulées, et la dissimulation du roi n'avilit fait que

grandir. Il le prouva bientôt, en assistant à cette fête

magnifique de Vaux:, chez le présomptueux ministre qu'il

était déjà résolu à sacrifier, et qui ajouta a ses autres

luit s celui d'avoir jeté ses vues sur .M"' de La Vallière.

Colbert, qui, par rancune et par intérêt, secondait à mer-

veille les projets de Louis XIV. eut alors, s'il faut en

croire L'abbé de Choisy, l'adresse de décider Fouquet à

vendre sa charge de procureur général au parlement, son

seul point d'appui un peu solide. D'après le même chro-

niqueur, la charge aurait été vendue 1,500,000 livres
;

1. Mémoires, p. 200.

2. Ibid., p. 225, 251.

•'i. A rch. des Affaires étrangères, France, année 1651.
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Fonquet en fit porter les deux tiers à l'Epargne, pour

s'acquérir à jamais les bonnes grâces du roi. Gela fait,

il n'y avait plus qu'à livrer le trop crédule surintendant

;i telle chambre de justice dont ses adversaires, Colberl

en lète, caressaieul l'idée depuis plusieurs années.

Après des hésitations et des précautions sans nombre.

le :> septembre 1661 fut le jour marqué pour celle e\é-

cution, qui eut sur l'ensemble du règne une influence

considérable, et donl le retentissement dans l'histoire a

été si grand.
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PROCÈS DE FOUQUET

Mesures de précanlion prises pour l'arrestation de Fouquel .
— S;i culpabilité : mé-

nagements commandés parla mémoire de Mazarin. — Papiers secrets; impru-

dences de toutes sortes. — Arrestation ; formation d'une chambre de justice. —

Surprise et plaintes de Pouquet. —Principaux chefs de l'accusation. — ardeur el

fautes île la poursuite: l'accusé en profite et lutte contre I évidence des preuves.

— Lenteurs de la procédure, impatience et menaces delà cour, -r Les dévots

nt. l'opinion publique tourne et la chambre se p;irtase. — Conclusions du

procureur général, interrogatoire et défense de Fouquet, rapports d'Olivier

d'Ormesson et de Sainte-Hélène; votes motivés. — Sentence de bannissemenl

aggravée parle roi; juges disgraciés : dissolution de la chambre de justi» e

L'arrestation de Fouquel présentait-elle des difficultés

i|iii nous échappent, ou bien ses adversaires les avaient-

ils exagérées à dessein, pour le faire croire plus dange-

reux qu'il n'étail ? Ce fut, en toûl cas, un véritable coup

d'État, el ri<i) ne le prouve mieux que les dispositions

prises dans la crainte que le secrel ne fui pas assez bien

gardé. Les notes autographes de Colberl al dent, l'on

en découvre ions les jours de nouvelles, el elles témoi-

gnenl une profonde inquiétude. Celle-ci concerne Belle-

Ile: « L'on suppose que quelques jours auparavant,
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sous prétexte d'une promenade sur l'eau, on aura donne

ordre d'avoir des vaisseaux, qui seront disposés à mesure.

I

II sera bon d'examiner sur les lieux s'il ne seroit pas à

propos de faire venir le sieur Du Quesne pour disposer

lui-même toutes choses et prendre le soin du trajet. »

Une autre, également de Colbert, intitulée: Pour Vexé-

cution, contient les dispositions suivantes :

Le jour qui sera choisi, sous prétexte de la chasse, il faut

donner ordre que les mousquetaires soient à cheval et lescar-

rosses prêts. — Il faut prendre l'un des jours qu'il a accou-

tumé de venir. — Les après-dîners, afin que cela se fasse plus

naturellement et plus facilement. — D'une autre écriture, en

marge : Le matin, au sortir 'lu contrôle.) — Dans le temps

qu'il parlera, le roi, sous prétexte de dire quelque chose à

d'Artagnan, le peut faire venir dans le lieu le plus proche de

celui où il travaillera, et lui donnera l'ordre verbal et en

même temps deux ordres par écrit : l'un, pour arrêter et con-

duire au château d'Angoulème, avec cent mousquetaires et

deux officiers des plus fidèles, et de le garder dans le château

jusqu'à nouvel ordre; l'autre ordre, à M. le marquis de Mon-

tausier ou à celui qui commande en son absence dans ledit

château, de le remettre entre les mains dudit sieur d'Artagnan

et d'en faire sortir toute la garnison. — Il faudra aviser quel

valet on lui enverra pour le servir. — Il faudra envoyer aussi

les habits et le linge qui seront nécessaires... — Ordre à six

mousquetaires, commandés par un fidèle, de s'en aller à dix

ou douze lieues sur la route de la Loire occuper trois ou qua-

tre postes et empêcher qu'aucune personne ne passe sans un

ordre exprès du roi... — Ordre à M. d'Artagnan de ne déclarer

sa marche ni le lieu où il va à qui que ce soit. — De ne pas

loger dans les grandes villes... — Il faudra marquer le lieu où

il ira coucher en partant. — Il sera nécessaire que le roi ait

ces deux ordres dans sa pochette, avec une instruction de toul

ce que ledit sieur d'Artagnan aura à faire, pour lui donner,

en même temps qu'il lui donnera l'ordre verbal. — L'ordre

verbal sera d'arrêter lorsqu'il sera descendu dans la coin du
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château, de le mettre dans le carrosse du roi, qui sera préparé

dans Ladite cour, el de le mener en un tel lien qui sera le

premier logemenl : qu'il se fasse suh rc par cent mousquetaires

et deux officiers, et qu'il laisse le surplus.:.— (d'une autre

écriture, en marge : Penser à um i iture pour h bagng».) —
Lui envoyermille pistoles pour les dépenses du voyage, et lui

donner l'ordre <U> donner à manger... — Établir un exempt

avec quatre gardes du corps pour empêcher toutes visites el

toutes conférences; joindre à ce1 exempt un maître des re-

quêtes pour sceller les cassettes cl les mettre en sûreté, comme

aussi faire recherche exacte île tous les papiers qui se trou-

veront dans la maison pour les saisir... — Tous ces ordres

étant donnés et exécutés, il faut travailler à dépêcher lescour-

L'icrs.

Telles étaienl les mesures longuemenl préméditées et

mûries. Si quelques modifications > furent apportées

dans l'exécution, elles n'onl pas d'importance: on se

borna à substituer au château d'Angoulême celui d'An-

gers, à cause de sa proximité de Nantes. Le rôle de

Louis XIV était, on vienl de le voir, noté dans Les moin-

dres détails. Il devait feindre jusqu'au bout.

Que Fouquel eûl été un effronté concussionnaire; qu'il

eut puisé sans compter dans les coffres de l'État, en-

traîné par la passion des constructions el par ses rui-

neux caprices pour les belles dames de la cour el les

lilles d'honneur de la reine; qu'il se fût audacieusemenl

joué de Louis XIV, donl le premier mouvemenl avait été

pourtant, en prenanl possession de la royauté, de lui

pardonner les dilapidations passées; qn'antérieuremenl

enfin, il eùl formé le dessein d'armer ses amis el il»' se

mettre en rébellion dans le cas où le cardinal Mazarin

t'aurait fait arrêter, c'esl ce qui résulte, avec l'évidence de

la lumière, d'une multitude de pièces officielles el des cor-
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respondances arrivées jusqu'à nous. La condamnation de

Fouquet à la peine de mort eût donc été une condamnation

sévère et cruelle, si l'on veut, mais légale, tant sur Le

fait de péculat, que sur ce projet de révolte, qui devint à

la fin un des principaux chefs de l'accusation.

Par bonheur pour lui, on ne voulait pas seulemenl lui

infliger un châtiment exemplaire; il fallait aussi déga-

ger du procès le cardinal Mazarin, compromis dans un

grand nombre d'opérations financières, sans compter 1rs

fournitures faites à l'État sur ses propres fonds et rem-

boursées avec usure. De là ces commissaires désignés

par Colbert pour vérifier les papiers de* l'accusé, lui ab-

sent, afin d'en distraire ceux qui auraient pu nuire à la

mémoire du cardinal '.

1. Je laisse de côté les incidents relatifs à cette cassette dont la dé-

couverte donna tant d'inquiétude à la société parisienne et défraya si

longtemps la malignité publique. On en trouvera le détail, soif dans

les Mémoires sur la vie publique et privée de Fouquet, de M, Chéruel,

t. II, soit dans mon livre de La Police sous Louis XIV, p. 6 et sniv.

.

ou dans la biographie de la duchesse de La Vallière, dont j'ai fail pré-

céder mon édition des Réflexions sur la miséricorde de Dieu.

Un grand nombre de lettres trouvées dans la cassette furent remises

par le roi à Colbert, qui, pour suprême vengeance, les conserva dans

ses papiers, et elles fournissent aujourd'hui une ample pâture aux cu-

rieux. (Bibl. nat. Mss. Baluze, Pap. des armoires, vol. 149 et 150.)

Beaucoup d'autres durent être brûlées par égard pour d'illustres

familles. On sait que Mme de Sévigné avait été en correspon-

dance avec le spirituel surintendant, au sujet de qui elle écrivait, Le

19 juillet 1655, à Bussy-Rabutin : « J'ai toujours avec lui les mêmes
précautions et les mêmes craintes, de sorte que cela retarde notable-

ment les progrès qu'il voudrait faire. Je crois qu'il se lassera de vou-

loir recommencer toujours inutilement la même chose. » Effective-

ment, l'amoureux s'était lassé et avait fini par se résigner au rôle

d'ami. Mme de Sévigné n'en éprouva pas moins un vif chagrin en

apprenant que ses lettres avaient été trouvées dans la terrible cassette.

Elle passa, avec M" 1" du Plessis-Bellière, Scarron, de Valentinois,
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on ;i vu précédemment 1rs Lenlatives de Mazarin pour

faire vivre Fouquel el Colberl en bonne intelligence ei

leurs lettres respectives à ce sujet. Le surintendanl

s'étailril réellemenl l'ail illusion sur La sincérité de Col-

berl ? Qu'il y crùl ou non, il n'avait rien négligé
i

r se

créer de nouveaux appuis, capables de contrecarrer les

menées de ses ennemis, Il avail dans ses intérêts, grâce

;i ses largesses inépuisables, Le fastueux el prodigue

de Lionne, el il proyail égalemenl pouvoir disposer du

marquis de Charost, son gendre, du marquis de Créqui,

du maréchal Fabert, du comte d'Estrades, du marquisde

Feuquières, du duc de Bournonville, du premier prési-

di'iii de Lamoignon même, et d'un grand nombre de

courtisans des plus en faveuï. Ce n'étail pas assez;

il chercha encore plus hani une protectrice. Les preuves

de ses tentatives à cel égard onl été retrouvées, écrites

de sa main, dans ses papiers '. On assure que la reine-

mère lui promit sa protection, moyennant une pension

annuelle de 50,000 livres. Le pacte, cependant, ne dura

guère, ei bientôl la duchesse de Chevreuse, gagnée par

Colbert, détacha Anne d'Autriche des intérêts du surin-

tendant. Quant au cardinal, à partir de son retour des

Pyrénées, il sembla l'abandonner, el ne le ménagea plus.

Un des espions de Fouquet, car il en avail partout,

même auprès de ses amis, Lui écrivait, à une date in-

d'Huxelles, la marquise de La Baulme el tant d'antres, pi

avoir écrit de très-compromettantes, el le soin, malheureux pour

elle, qu on pril de les détruire, nuii aujourd'hui ;'i sa justification.

I. J'ai publié en entier, dans L'introduction du l. II des Lettre de

Colbert, p. vin. le mémoire le plus important qui dut être remis di-

rectemenl à la reine-mère. Cf. M. Chéruel, Introduction au t. Il du

Journal d Olivier dOrmesson, p. i.iii et suiv.
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connue, mais probablement vers la fin de 1660 : « La

reine-mère dit dimanche dernier sur vous que M. le

cardinal avoit dit au roi que si l'on pouvoit vous ôter les

bâtimens et les femmes de la tête, vous seriez capable

des [plus] grandes choses, mais que surtout il falloit

prendre garde à votre ambition, et c'est par là qu'on

prétend vous nuire *. »

Telle était la situation de Fouquet, lorsqu'il perdit le

cardinal. Quelques mois plus lard,.la fête de Vaux fit voir

jusqu'où pouvaient allerses imprudences. Le 17 août 1661,

des milliers de carrosses armoriés encombraient la route

de Paris à Melun. Situé à une faible distance de cette ville,

Yaux-le-Vicomte appartenait depuis quelques années au

surintendant, qui y avait dépensé, disait-on, neuf millions.

Six mille invitations avaient été distribuées, non-seule-

ment dans la France entière, mais en Europe, et l'on s'y

était rendu avec un empressement qu'expliquaient et

juslifiaienl la magnificence bien connue de Fouquet, les

merveilles de Vaux, et le bruit partout répandu que le

roi avait promis d'assister à cette fête, honneur insigne

où l'on voyait le gage de la nomination du surintendanl

au poste de premier ministre. A aucune époque, en

Fiance, la passion pour les constructions monumentales

n'a été poussée aussi loin qu'au dix-septième siècle, et

celte passion, dont Louis XIV emprunta le goût à Fou-

quet, celui-ci en était possédé à un degré qui, chez un

particulier, touchait à la folie. Trois villages démolis el

rasés pour arrondir le domaine et le rendre digne des

bâtiments de Le Vau, des jardins.de Le Nôtre, des pein-

1. BiJjl. mit. Mss. Fonds Baluze. Lettres adressées à Fouquet. —
C'est la lettre originale. Elle est citée par M. Chéruel.
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turcs de Le Brun, disenl assez quelle devait être l'im-

portance «if Vaux. Pendant que les palais royaux étaient à

peine meublés el qu'il n'\ avail pas même alors, d'après

le témoignage de Colbert ', une paire de chenets d'ar-

genl dans la chambre du roi, le surintendanl étala, outre

mil merveilles, bronzes, marbres, tableaux, et, sans parler

de la beauté des jardins el des bâtiments, trente-six

douzaines d'assiettes d'or massif el un service égalemenl

en or. On juge de l'effet que dul produire sur le roi ce

faste insolent.

Cédant, à de perfides conseils, Fouquel venait de vendre

pour 1,500,000 livres, à Achille de Harlay, sa charge de

procureur généra] au parlement, ci sur celle gomme il

avail l'ail porter à Vincennes, pour les dépenses secrètes

du roi, un million payé comptant. Espérait-il, comme

l'a dil Colbert, que Louis \IY le nommerait chancelier,

ce qui était impossible tant qu'il conserverait sa charge?

Quoi qu'il en soit, inquiet, préoccupé dv^, dispositions

du roi, recevant de tous côtés des avis sur le dangei

qu'il courait d'être arrêté, il avail cru désarmer les mauvais

vouloirs par cet acte de confiance et de générosité. Ce

fut le contraire. Peu de jours après, le .') septembre 1661,

il était arrêté à Nantes, où Louis XIV avail désiré tenir

les états de Bretagne, pour se trouver plus près *\r Belle-

Ile ci de sa citadelle, qui ne lii d'ailleurs aucune résis-

tance. Au nu me instant, des instructions partaient pour

Paris, avec ordre de l'aire mettre les scellés à toutes les

maisons du surintendant.

Le projel de faire rem): a - aux financiers germait

l. Ucnioife pour servir ù l'histoire des finances, impr. dans Les

Mires de Colbert, t. II, p. 66.
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depuis longtemps dans L'esprit de Colbert,et l'on n'a pas

oublié qu'il avait écrit à Mazarin, dès 1659 : «Les finan-

ces ont grand besoin d'une chambre de justice sévère

et rigoureuse. » Sa première pensée, après l'arrestatioH

de Fouquet, fut de réaliser ce projet. Instituée par un

édit du mois de décembre 1661, la chambre de justice

fut composée du chancelier Pierre Séguier, du premier

président de Lamoignon et de vingt-six membres choisis

dans le conseil d'État, parmi les maîtres des requêtes

:
et dans divers parlements du royaume, d'après les

notes secrètes des présidents
1

. C'est cette chambre,

formée des hommes dont la capacité et le dévouement

inspiraient le plus de confiance, qui se montra depuis si

indépendante. Le président de Lamoignon, qui en (il

l'ouverture, constata la déplorable situation à laquelle 1rs

traitants et partisans avaient réduit le royaume : il n'eut

pas besoin d'exagérer pour émouvoir. « Les peuples.

dit-il, gémissent dans toutes les provinces sous la main

de l'exacteur, et il semble que toute leur substance et

leur propre sang même ne peuvent suffire à la soit

ardente des partisans. La misère de ces pauvres gens

est presque dans la dernière extrémité, tant par la con-

tinuation des maux qu'ils ont soufferts depuis si long-

temps, que par la cherté et la disette presque inouïes des

deux dernières années 2
. »

1. Les rapports sur le personnel de ces compagnies figurent dairi

la Correspondance administrative sous le règne de Louis XIV. publiée

par Depping, t. II, p. 33.

2. Journal d'Olivier oVOrmesson, t. II. Introduction, p. tix et suiv.

—

Dans un livre plein d'intérêt, la Misère nu temps de la Fronde,

M. Feillet a tracé d'après des documents inédits ou peu connus,

un tableau animé de la détresse des provinces dans ces temps mal-

heureux.



PROCES DE FOLJQUET. L23

Persuadé que ses amis auraienl pu soustraire aux re-

cherches de la justice une partie de .ses papiers, el

croyant avoir brûlé lui-même les plus dangereux, Fou-

quet, bien que son arrestation l'eûl d'abord jeté dans un

grand trouble, n'avait pas larde à reprendre courage.

A peine arrivé à Angers, où il avait été conduil en toute

hâte à travers des populations difficiles à contenir, tanl

l'animosité contre lui étail vive el générale, il avait écrit

à Le Tellier, croyanl encore à sa bienveillance, pour

le supplier de lui faire accorder un confesseur, à cause

de sa mauvaise saule el de certains accès de. fièvre

quarte, qui duraienl soixante-douze beures. Celle pre-

mière lettre à Le Tellier étanl reste sans effet,

Fouquet lui en adressa bientôt une nouvelle. L'a-

veuglement qui, malgré tous les avis, l'avait perdu, le

bercail encore, au fond même de sa prison, des plus

étranges illusions. Après avoir exprimé son étonnenienl

de ce (jue tant de gens qu'il avait eu à combattre pen-

dant la Fronde étaient au comble des honneurs et les pre-

miers de l'État, il rappelait qu'en 1654, au moment où

tout allail manquer faute d'argenl et de crédit, il avait

rétabli les affaires en obtenant des avances importantes

sur sa garantie et celle de ses amis. Ayant gouverné la

barque seul dans la tempête, que n'aurait-il pas fait au

milieu d'une paix protonde, m l'on n'avait profité de ce

temps pour le renverser.' Sans doute, il avait commis des

fautes, mais était-il besoin de s'en excuser, puisqu'elles

avaient été indispensables pour soutenir les affaires? D'un

autre cote, lé cardinal ne donnait jamais d'ordre précis: il

commençait pasr blâ r; puis, lorsqu'on l'avait convaincu

de l'impossibilité de taire autrement, il approuvai! tout.

On ne pouvait donc avoir avec lui ni principes, ni règles.
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Enfin, après la mort de Mazarin, Fouquei avail dit au roi

que si sa conduite lui avait déplu, quoiqu'il eût toujours

bien servi, il le suppliait de lui pardonner. Et voilà que,

malgré la parole donnée, il était emprisonné, poursuivi :

non-seulement on l'avait arrêté malade, mais on lui avait,

la veille encore, pris son argent '. « Je ne puis pas bien

comprendre, ajoutait-il, pourquoi, les affaires allant si bien,

ce changement étoit nécessaire. J'ose même dire que ma

passion de plaire m'avoit fait méditer des choses grandes

et avantageuses, et que mou expérience eût pu servir. Je

n'alïectois pas de demeurer surintendant; au moindre mot

que j'eusse pu comprendre, j'eusse remis tout, sans qu'il

eût été besoin des extrémités où l'on m'a mis. » — (Crai-

gnait-on qu'il ne s'opposât aux nouveaux établissements

en matière de finances, et que ses anus, reprenant espoir,

ne fissent des cabales? S'il en était ainsi, il avait, au

fond delà Bretagne, une méritante chaumière, dont il devait

encore le prix
;
qu'on l'y exilât, après lui avoir fait signa

un écrit où il s'engagerait, sous peine de la vie, à ne se

mêler que de ses affaires domestiques, de sa santé, de sa

conscience. N'était-ce pas assez, si le roi le croyait cou-

pable, de l'avoir dépouillé de la surintendance et de la

charge de procureur général, éloigné de la cour, de Paris,

de ses maisons, de ses parents et amis, ruiné enfin sans

espérance de ressource:' — <c Je supplie encore une fois

M. Le Tellier, disait Fouquei en terminant, de vouloir me

l'aire la grâce de lire, à une heure de loisir, tout ce gros

J. Fouquei faisait-il allusion au million provenant de. sa charge <'

déposé à VincenneSj sur l'insinuation de Colbert, ou bien à une

somme de 30,000 éeus. pour la marine, que Louis XIV voulut tirer de

lui avant son arrestation? (Lettre du roi à la reine-mère, du 5 sep-

tembre 16GI.)
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folume au roi l'affaire esl plus importante que beaucoup

d'autres ou il donne plus de temps), de faire faire réflexion

à sa majesté sur plusieurs choses qui y sonl considéra-

bles, el de lui dire que je la conjure de me faire la même
miséricorde qu'elle désire que Dieu lui fasse un jour 1

. »

Parmi les qualités qui distinguaient le secrétaire d'Étal

•le la guerre, la prudence avait toujours tenu la première

place, el il était bien connu pour n'avoir de sa vie ris-

qué une démarche compromettante par dévouement à qui

fue ce fût. Fouquet, d'ailleurs, el c'esl lui-même qui va se

pharger d'en fournir la preuve, n'avait jamais été de ses

|mis. Jugea-t-il à propos de mettre sons les yeux du roi

celle supplique si imprudente el si présomptueuse
1

? Il esl

permis d'en douter. Dans tous les cas, la volonté de

Louis XIV n'en fut pas ébranlée, car l'exécution de l'édil

du mois de décembre 1661 instituant une chambre de

justice, ne souffrit aucun délai, el l'affaire dont les juges

l'occupèrent tout d'abord lui celle du surintendant.

Œuvre manifeste de Colbert, le préambule de l'édil esl

plein des passions du moment, dont on croirait entendre.

en le. lisant, le frémissement lointain, a Les abus dans

l'administration t\r<~ finances, > était-il dit, avoient été

poussés si loin, que le roi s'étoit décidé à prendre per-

sonnellement connoissance du détail de toutes les re-

cettes et dépenses du royaume, afin d'empêcher quelques

particuliers d'élever subitement, par des voies illégiti-

mes, des fortunes prodigieuses, el île donner le scanda-

leux exemple d'un luxe capable de corrompre les mœurs

et toutes les maximes de l'honnêteté publique. » Peu de

1. Causeries d'un euriettx, par M. Feuillet do Conches, t. II, p. 532;

d'après !:i pièce originale.
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jours après, un monitoire fut lu clans toutes les églises du

royaume pour provoquer des dénonciations contre les

financiers, et un premier arrêt de la chambre défendit à

tous trésoriers, receveurs, traitants, partisans ou inté-

ressés dans les finances du roi de sortir sans autorisation

de la ville où ils se trouvaient . sous peine d'être déclarés

convaincus du crime de péculat. Et, d'après les lois du

temps, le péculat était puni de mort.

Les accusations contre Fouquet, d'abord vagues et in-

décises, finirent par prendre corps el former un ensemble

de griefs sous lequel il paraissait devoir être écrasé.

(in lui imputait :

1° D'avoir tracé de sa main un véritable plan de guerre

civile pour le cas, disait-il, où on voudrait «l'opprimer. » el

de s'être fait donner par diverses personnes des engage-

ments de se dévouer aveuglément à ses intérêts, de pré-

férence à tout autre, sans en excepter personne au

inonde :

2n D'avoir fait au roi des prêts supposés, afin de se

créer un titre apparent à des intérêts qui ne lui étaient

pas dus;

3° D'avoir confondu les deniers du roi avec les siens

propres, et de les avoir employés avec une profusion in-

solente à ses affaires domestiques:

i° De s'être fait donner par les traitants des pensions

évaluées à 362,000 livres, à condition de fermer les yeux

sur leurs exactions;

."i° D'avoir pris pour lui-même, sous d'autres noms, la

ferme de divers impôts;

6° D'avoir fait revivre des billets surannés, achetés à

vil prix, et de les avoir employés pour leur somme totale

dans dès ordonnances de comptant.
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Il esl impossible aujourd'hui de nier la vérité de ces

accusations. Le plan de guerre civile Follemenl préparé

par Fouquet existe; il fut distribué à tous les juges

ses ratures et corrections indiquanl qu'il > avait tra-

vaillé à plusieurs reprises et que ce n'était pas l'œuvre

d'un moment d'aberration. Fouquet prétendit se disculper

eu disant el ses amis L'onl répété après lui que c'était

la un projet informe, qu'il n'avait pas même reçu un

commencement d'exécution, n'ayant été écrit que dans

la prévision où L'on aurait voulu lui Faire injustement son

procès. Mais il faut voir cette pièce capitale
1

, témoignage

insigne de la présomption, de la vanité, de l'inqualifiable

té, el enfin de l'audace extraordinaire de l'homme

que le président de Lamoignon appelait « le plus vigou-

reux acteur qui lui à la cour

Malheureusement pour Fouquet, tout n'était pas là. On

trouva aussi dans ses papiers deux engagements plus que

singuliers, dont les signataires, le capitaine Deslandes,

mentionné dans le projet, et un président au parlemenl de

Bretagne, du nom de Maridor, juraient de lui être fidèles el

d exécuter ses ordres, de préférence à ceux de qui que

ce fût, sans réserve ni distinction. Ces pactes, dont les

temps féodaux offrent de fréquents exemples', étaient ca-

ractéristiquest

En apprenant la découverte de pièces que Fouquet se

i. Je l"ui publiée, il y ;i longtemps, presque intégralement, dans ta

sur Fouquet, placée en tête de ma première Histoire de Col-

ibri. Elle esl reproduite en entier dans l'Introduction du tome ir des

Lettres de Colbert, el dans la Police sous Louis XIV, p. 33.

_'. Arrêtés de M. If président de Lamoignon, t. I
er

.

::. J'en ;ii cité plusieurs il;m- Jacques Cœur et Charles VIL cha-

pitre IV.
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figurait avoir détruites, ses amis le crurent perdu,

et il l'était en effet, si l'accusation avait su se borner.

On sait le mot de Turenne : « Ses ennemis avoient

fait la corde si grosse, qu'elle le fut trop pour l'étran-

gler. » Un agent de Colberl, nommé Berryer 1

,
qui avait

une grande part dans la direction du procès, lui donna par

bonheur, pour accroître son importance personnelle, un

développement excessif, sauvant ainsi, à son insu et bien

malgré lui, le surintendant d'une mort certaine. .Multi-

pliés sans mesure, les griefs de péculat occasionnèrent

des vérifications de pièces et de registres qui furent sui-

vies de discussions interminables, et pendant ce temps,

l'opposition s'était formée et comptée. Si, d'un côté, l'a-

vocat général Talon, qui avait, de longue date, voue une

haine violente à l'accusé, stigmatisait dans d'éloquents

réquisitoires sa vie et ses opérations, Fouquet, adroit

à susciter des délais sans cesse renaissants, composait

des défenses plus éloquentes encore, et sa famille les

faisait imprimer clandestinement en volumes dont le

petit format favorisait la distribution. Une chose frappe

surtout d'élonnement en lisant ces remarquables plai-

doiries, c'est de voir que Fouquet a réponse à tout et ne

passe jamais condamnation. A l'entendre, le cardinal

Mazarin s'était enrichi de cinquante millions 2
; Colbert

1. Louis Berryer, d'abord secrétaire du conseil, puis des comman-

dements de Marie-Thérèse, procureur -syndic perpétuel des secré-

taires du roi, etc., devait sa fortune à Colbert, dont il fut jusqu'à la

fin l'agent le plus dévoué. Peu ménagé par Mme de Sévigné, dans

ses lettres sur le procès de Fouquet. A la mort de Colbert, on le dé-

nonça comme concussionnaire. Une commission fut nommée pour

vérifier ses comptes ; sa mort mit fin au procès.

2. La preifvé des dilapidations de Mazarin est faite ot bien faite, noua
l'avons déjà vu. M. Chérucl ;i lnissr pou de choses ;'i dire à cesujet, dans
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son domestique, qui avoit sa bourse el son cœur,» et

Berryer et Foucault, créatures de Colbert, ne s'étaient pas

oubliés el possédaient de grands biens. Seul, il n'avait

abusé de sa charge, ni pour son compte, ni pour ses

amis, pas même pour Gourville, dans les Mémoires du-

quel on lit pourtant, au sujet de certaines opérations

financières du surintendant, < qu'ayant sous les yeux des

exemples de beaucoup de personnes qui étaient devenues

extrêmement riches , il avoit beaucoup profité, » Sans

doute, il avait quelquefois négtigé les formalités; mais

fallait-il compromettre le succès des armes royales? Ces

irrégularités, d'ailleurs, étaient depuis longtemps connues

du roi, qui les lui avail pardonnées. On n'était donc plus

en droit de les lui opposer. Vainement Talon, précisant

les laits, objectait qu'il avait donné en dix mois à

Vatel, son maître d'hôtel, 336,000 livres, et que la dépense

de son domestique s'était élevée, pour 1600 seulement, a

371,000 livres 1

. Il répondait que les appointements de sa

le premier volume de ses Mémoires sur Youquet. L'inventaire des biens

du cardinal, que j'ai publié al' Appendice du premier volume des Lettres

4e Colbert,e&\ aussi très-significatif. Enfin, que pense-t-on de ce passer
d'une de ses lettres ? Au mois de niai 1657, il répond à des observa-

tions de Colbert, qui redoutait la publicité de sa participation à cer-

taines affaires: « On peui remédier à cet inconvénient en faisant pa-
roitre le nom d'Albert, ou tel autre (pie vous jugerez à. propos, étant

absolument nécessaire que mon nom ne paroisse pas. » (M. Cnéruel,

t. Ier
, p. :J2.'i.)— Là-dessus, Pouquet de sefigurer que, parce queMà-

zarin s'était scandaleus eut enrichi au préjudice de l'État, et que
lui, Fouquet, n'avait t'ait que l'imiter en puisant impudemment dans
l'Épargne pour satisfaire ses prodigalités r\ ses extravagances île

toutes sortes, on ne pouvait porter l'un aux nues et demander" la tète

de l'autre. Il y a des circonstances où les hommes même les plus....

habiles, ont d'étranges naïvetés. C'était sans doute l'effet de la

prison.

1. Le chancelier Séguier alla plus loin et lui reprocha d'avoir porté

t. i. 9
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charge, le bien de sa femme, et enfin ses dettes présentes,

qui n'étaient pas moindres del2 millions, expliquaient une

dépense fort exagérée par ses accusateurs. Mais il étaii

beaucoup plus embarrassé pour répondre aux griefs tirés du

projet de guerre civile et de ses propres lettres concer-

nant les constructions de Vaux , dont les frais étaient si

exorbitants, qu'une de ses préoccupations constantes avait

toujours été d'en dérober la connaissance à Louis XIV, à

Mazarin, à Colbert.

La chambre de justice tint sa première séance le

16 décembre 1061. La France entière avait, comme
Louis XIV, les yeux' fixés sur elle. Le président de La-

moignon raconte qu'étant allé à Fontainebleau quelque

temps auparavant, à l'occasion de la naissance du dau-

phin, pour complimenter le roi , il l'avait trouvé tout

préoccupé de Fouquet. « Il vouloit se faire duc de Breta-

gne et roi des îles adjacentes, disait Louis XIV; il gagnoit

tout le monde par ses profusions; je n'avois plus per-

sonne en qui je pusse prendre confiance \ » Cependant, et

malgré le soin mis à la composer, la chambre de justice

éleva bientôt des difficultés inattendues, qui obligèrent le

roi et ses ministres, c'est Colbert qui nous l'apprend, à

agir fortement pour dissiper ce qu'il appelle la cabale des

dévots, à la tête de laquelle il met Lamoignon, « mécon-

tent de n'avoir aucune part aux affaires. » Pour le même

motif, Turenne. qui aurait désiré jouer un grand rôle

dans le conseil, et Boucherat, plus tard chancelier, qui

cette dépense à 400,000 livres par mois ; à quoi Fouquet répondit

<i qu'on faisoit monter les dépenses à des sommes fortes, d'autant

qu'elles étoient comptées deux et trois fois. » (Bibl. nat. Mss. Pro-

cès-verbal de la chnm/jre de justice, t. X, fol. 128.)

1. Arrêtés, etc., t. I.
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convoitait déjà cette haute position, taisaient, dit-il, cause

commune avec les dévots, que la mère de Fouquet,

sainte et digne femme, depuis longtemps désireuse de

sa conversion, même au prix d'une disgrâce, avait

trouvé le moyen d'intéresser à sa cause 1
. Et cet aveu

pas isolé dans la correspondance du minisire:

plusieurs lettres montrent la part beaucoup trop active

qu'il prit à la direction du procès. Un conseiller au par-

lement, Le Camus, lui écrivait au mois d'août i 0«>3 : «On

a su dans la compagnie que j'avois eu l'honneur de voir

le roi. Je n'ai pas pu m'empêcher de dire à quelques-uns

de ces messieurs la manière dont le roi m'avoil parlé el le

mécontentement qu'il m'avoil témoigné de la conduite de

la compagnie; que je l'avois justifiée autant qu'il m'avoil

été possible, mais qu'il étoit important d'ôter au roi les

mauvaises impressions dont je l'avois trouvé prévenu. Cela

a touché, et j'espère que sa majesté, dans la suite, n'aura

pas sujet de se plaindre. »

Le conseiller Le Camus se trompait, la compagnie

continua de donner au roi el à Colbert de vifs sujets de

mécontentement. Après deux ans passés, le procès durait

encore, et le résultat enélait devenu de plus en plus incer-

tain. Parmi les commissaires que le public, croyait favo-

rables à l'accusé, parce que, se préoccupant extrêmement

des formes de la procédure, ils résistaient avec fermeté

aux impatiences de la cour, figurait en première ligne

Olivier Lefèvre d'Ormesson, l'un des deux rapporteurs,

ami de Lamoignon, lequel l'avait fait entrer dans la ebam-

bre de justice, et auteur d'un précieux journal qui contient

sur les affaires du temps, notamment sur ce procès de

I. Lettres de Colbert, t. II, p oi etsuiv.
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Fouquet, d'intéressants détails. On essaya d'abord de le

gagner par son père, mais toutes les avances furent in-

fructueuses. Il était intendant du Soissonnais et de la Pi-

cardie; Colbert le destitua, et lui fit dire que, s'il ne

changeait pas de conduite, il n'aurait jamais plus d'em-

ploi. D'Ormesson restant inébranlable, le ministre alla,

de la part du roi, se plaindre à son père de ce qu'il éter-

nisait le procès. « La chambre de justice, aurait-il dit,

ruine toutes les affaires, et il est fort extraordinaire qu'un

grand roi, craint de toute l'Europe, ne puisse pas faire

achever le procès d'un de ses sujets. » Cette démarche

fut encore sans résultat, et elle nuisit à Colbert, contre

lequel l'opinion était en ce moment très-surexcitée , à

cause de ses opérations sur les rentes. De son coté, Le

Tellier intervint auprès de plusieurs juges. Enfin, le

8 juillet 1664, le roi lui-même manda les deux rappor-

teurs, qu'il entretint longtemps en présence de Colbert et

de Lionne, l'ancien ami du surintendant. « Lorsque je

trouvai bon, leur dit Louis XIV, que Fouquet eût un

conseil libre, j'ai cru que son procès dureroit peu de

temps; mais il y a deux ans qu'il est commencé 1

, et je

souhaite ardemment qu'il finisse. Il y va de ma réputa-

tion. Ce n'est pas que ce soit une affaire de grande con-

séquence; au contraire, je la considère comme une affaire

de rien. Mais, dans les pays étrangers, où j'ai intérêt que

ma puissance soit bien établie, l'on croiroit qu'elle n'est pas

grande, si je ne pouvois venir à bout de faire terminer

une affaire de cette qualité contre un misérable. Je ne

veux néanmoins que la justice ; mais je souhaite voir la

1. Il y avait alors plus de trente mois que la chambre de justice

siégeait.
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lin de cette affaire, de quelque manière que ce soil '. »

Une pareille aniraosité contre un accusé, si coupable

qu'il lui, était-elle digne d'un souverain parlant à des

juges? Il y mi cependanl encore d'autres démarches.

Quinze jours après cette entrevue, le 24 juillet, le greffier

rie la chambre de justice, Joseph Foucault, adressai! an

chancelier Séguier, qui présidait, la lettre suivante,

preuve authentique i\rs manœuvres de la cour :

Monseigneur, votre prévoyance esl immanquable ; M. Ponce!

un des juges qui votèrenl la mort de Fouquet) a trouvé si

peu de vraisemblance dans tout ce que lui a dit ce malheu-

reux, qu'après l'avoir examiné tout le jour avec toute l'appli-

cation et l'habileté dont vous savez qu'il est capable, il a jugé

qu'il étoit plus h propos de m'en rien rédiger par écrit, que de

donner matière à de oouvelles longueurs, si préjudiciables aux

affaires. L'on vous rendra, monseigneur, compte, de tout, et si

la conduite qu'on a tenue n'est pas de votre approbation, les

choses sont encore entières et eu état d'être réglées par vos

ordres -.

Les nombreux incidents suscités par Fouquet mena-

çaient de se succéder sans lin. Sachanl que l'opinion pu-

blique lui devenait chaque jour plus propice, comptant

sur elle pour contre-balancer rinlluence des ministres el

forcer la main à ses ju<res, il ne cherchait qu'à gagner du

temps. Il avait demandé el obtenu communication des

pièces du procès, et, d'après un des rapporteurs, il y en

avait [dus de soixante mille, il voulut ensuite récuser le

procureur général Talon el deux commissaires, dont l'un,

le conseiller d'Étal Pussort, était on.de de Colbert; que

1. Journal d'Olivier d'Orme^son, l. II, p. l~i-

2. Bibl. nat. Mss.S. G. F. 709. Papiers de Séguier, vol. 39, fol. 13.
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l'accusé appelait obstinément sapartie; mais la récusation

ne fut pas admise. C'est ce Pussort dont le président de

Lamoignon disait que « c'étoit un homme de beaucoup d'in-

tégrité et de capacité, mais féroce, d'un naturel peu socia-

ble, emporté dans ses préventions, éloigné de l'honnêteté

et de la déférence qu'on doit avoir dans une compagnie,

prévenu d'ailleurs de son bon sens, et persuadé qu'il n'y

avoit que lui seul qui eût bonne intention 1
. » Plus tard

enfin, Pussort fut censuré par la chambre de justice elle-

même, pour avoir signé un procès-verbal dressé par Ber-

ryer et contenant, contre l'accusé, des faits qui furent re-

connus faux.

Ces diverses circonstances étaient habilement exploi-

tées par la famille et les amis de Fouquet, et par tous

ceux qu'atteignaient les réductions de gages et de trai-

tements, les remboursements et réductions de rentes,

et les autres réformes opérées ou projetées dans les

finances. Peu à peu, le procès du surintendant était

devenu un prétexte d'opposition contre le gouvernement :

la preuve en est dans l'appui que donnait alors à l'accusé

1. Arrêtes, etc.— De soncùté, Saint-Simon a fait de Pussort le por-

trait suivant : « Il étoit frère de la mère de M. Colbert. et fut toute

sa vie le dictateur, l'arbitre et le maître de toute cette famille si

unie... Fort riche et fort avare, chagrin, difficile, glorieux, avec une

mine de chat fâché qui annonçoit tout ce qu'il étoit et dont l'austérité

faisoit peur et souvent beaucoup de mal, avec une malignité qui lui

étoit naturelle. Parmi tout cela, beaucoup de probité, une grande

capacité, extrêmement laborieux et toujours à la tête de toutes les

grandes commissions du conseil et de toutes les affaires importantes.

C'étoit un grand homme sec, d'aucune société, de dur et difficile accès,

ua fagot d'épines, sans amusement et sans délassement aucun, qui

vouloit être maitre partout, et qui l'étoit parce qu'il se faisoit craindre;

qui étoit dangereux, insolent, et qui fut fort peu regretté... (Mé-

moires, t. II, p. 2.18.)
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cette cabale des dévots et (\v* amis du cardinal de Iiclz,

dont les intrigues avaient, même après la Fronde, exercé

la patience de Mazarin. Tandis que le curé de Saint-

\icolas-des-Champs sollicitait pour lui, les religieu-

ses de la Visitation ' cherchaienl à influencer le chance-

lier Séguier, qui, malgré sa piété, resla inflexible. Claude

.loly et ces religieuses n'avaient nulle sympathie pour

l'accusé; mais on parlait en ce moment de supprimer un

certain nombre de tètes que Colberl jugeail inutiles, de

reculer l'âge des vœux et d'empêcher les religieuses de

recevoir des dots ou des pensions "-.
Il n'en fallait pas

tant pour soulever l'opposition de la cabale. Ajoutons que,

grâee à la complicité chaque jour plus irrésistible de

l'opinion, les émouvantes plaidoiries de Pellisson péné-

traient dans toutes les maisons, étaient dans toutes les

mains, touchaient tous les cœurs. Éludant adroitement

les points vulnérables, l'ami du surintendant exagérait

les services rendus par Fouquet, attribuait les fautes aux

nécessités du temps, et persuadait de son entière inno-

cence ceux-là mêmes qui, après son arrestation, l'auraient

sans pitié envoyé au gibet.

D'incidents en incidents, on arriva au mois de juin

lGGï, c'est-à-dire que le procès durait depuis deux ans

et demi, et l'accuse n'avait pas encore comparu devant la

chambre de justice. Mais cette chambre eut alors une

recrudescence de sévérité qui jeta la consternation

parmi les amis de Fouquet. Dans l'espace de quelques

1. Leur couvent, dit de Sainte-Marie du Faubourg, était situé rue

Saint-Antoine ; il avait été fondé en ili28 par M me de Chantai.

2. Mémoire de Colbert sur In réforme de la justice, impr. dans la

Revue rétrospective, 2 1 ' série, t. IV. p. 258.
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mois, plusieurs sergents des tailles furent envoyés aux

galères ou bannis, et leurs charges confisquées ; deux

autres furent pendus. Un receveur des tailles, nommé
Dumont, en faveur de qui on s'était beaucoup remué,

lui condamné à mort pour cause de péculat. « On

vient de l'exécuter devant la Bastille, écrivait le 16 juin

un agent de Golbert ; il y a eu treize voix pour l'arrêt et

huit à l'amende honorable et à tout le reste, hors la mort.

Mais, dans les opinions, tous ont déclaré assez claire-

ment que le péculat étoit punissable du dernier supplice.

Cette exécution donnera de mauvaises nuits à plusieurs 1

.»

De son côté, Gourville avait été condamné à la même
peine par contumace, « pour crimes d'abus, malversa-

tions et vols par lui commis es finances du roi; sans

compter* disait l'arrêt, les violentes présomptions de lèse-

majesté pour sa participation à cet écrit fameux qui con-

tient un projet de moyens pour rallumer la sédition dans

le royaume- » Sur ces entrefaites, le premier président

de Lamoignon, que la cour ne croyait plus assez dévoué,

parce qu'il paraissait incliner à la clémence, avait été in-

vité à cesser de s'occuper du procès de Fouquet, que le

chancelier Séguier dirigeait depuis lors exclusivement
;

el Denis Talon, si zélé au début, mais dont l'ar-

deur ne s'était pas soutenue, avait fait place, comme

procureur général, àM. Chamillart *.

1. Archives de la Bastille, publiées par M. F. Ravaisson, t. II,

p. 198.

2. C'était le père de celui qui fut dans la suite contrôleur général

et secrétaire d'État de la guerre.

Un mémoire intitulé : Plan de la Chambre de justice et des prin-

cipales affaires qui s'y traitent,— contient de curieux renseignements-

sur les juges qui composaient la Chambre.

Le président de Lamoignon n'y est pas ménagé : il soutenait qu'il
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Enfin, le 14 novembre 1664, la chambre de justice, réu-

nir à l'Arsenal, entendit les conclusions du nouveaupro-

cureur général. Elles étaienl prévues, et portaient ce qui

snil : <( Je requiers pour le roi Nicolas Fouquel être dé-

claré atteint et ((invaincu du crime de péculat et autres

cas mentionnés au procès, et, pour réparation, condamné

h cire pendu cl étranglé jusqu'à ce que mort s'ensuive,

en une potence qui, pour cet effet, sera dressée en la cour

du Palais, et à rendre et restituer au profit dudit sei-

gneur roi toutes les sommes qui se trouveroient avoir été

diverties par ledit Fouquet ou par ses commis, pendant le

temps de son administration. » Le procureur général de-

mandait en outre la confiscation de tous les biens de l'ac-

cusé, prélèvement fait de la somme de 80,000 livres

parisis d'amende.

Le même jour, Fouquet comparut devant la chambre et

lui interrogé. Il débuta par décliner la compétence de ses

juges; mais, le président lui ayant déclaré qu'on lui ferait

ne fallait pas toucher aux rentes, il était un des principaux chefs des

dévots de !" cabale, etc. Le président de Pontchartrain est assez bon

homme, mais de fort petite capacité : le sieur Poncet, fort habile, mais

un peu patelin et bien aise de ne se brouiller avec personne. Enfin,

d'Ormesson (l'auteur des Mémoires), esprit fort borné, pesant, peu

capable de grandes affaires ; les sieurs Le Bossu et de Moucy, deux

bêtes incapables, malintentionnés en toutes choses, vrais

maîtres des comptes ; le sieur de Baussan, bon homme, un peu débau-

i de capacité, assez bien intentionné, etc. Terminons par le por-

trait de Pussort, oncle de Colbert : « Le sieur Pussort est le plus

ferme, plus fort et mieux intentionné de toute la chambre. Sa trop

grande chaleur, qui passe jusqu'à l'emportement pour faire passer les

choses bonnee et justes, diminue notablement le crédit que ses bonnes

qualités lui pourroient donner ; se conduira toujours admirablement,

mais incapable de conduire les autres, pour ne pouvoir se plier et

s'accommoder à leurs esprits... » Ce curieux mémoire n'est pas signé.

(Bibl. nat. Mss. Mélanges Colbert, Vol. 32.)
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son procès comme à un muet, il consentit à répondre,

tout en renouvelant ses protestations à chaque séance.

Nous n'entrerons pas dans les détails très-confus du

procès de péculat ; il importe cependant de rappeler quel

était à cette époque le mécanisme administratif du Trésor

royal. Le surintendant des finances n'était pas, comme on

pourrait le supposer, un fonctionnaire comptable, recevant

et dépensant les deniers de l'État ; il était seulement agent

ordonnateur pour la recette et la dépense. Celles-ci se fai-

saient chez les trésoriers de l'Épargne, seuls agents comp-

tables, seuls justiciables de la chambre des comptes ; le

surintendant ne relevait que du roi. C'est ce que

Fouquet rappelle souvent dans ses défenses, citant à ce

sujet ses lettres dénomination, où il est dit textuellement

« qu'il ne sera tenu de rendre raison en la chambre des

comptes, ni ailleurs qu'à la personne du roi, dont celui-ci

l'a, de sa grâce spéciale, pleine puissance et autorité

royale, relevé et dispensé. » Les finances du royaume et

la gestion du surintendant n'étaient pas cependant exemp-

tes de contrôle. D'abord, aucune somme ne pouvait être

reçue ou payée sans être ordonnancée par le surinten-

dant et portée sur les registres de l'Épargne. En même

temps, le trésorier en exercice (il y en avait trois exerçant

à tour de rôle) tenait un autre registre, dit registre des

fonds, sur lequel étaient inscrites jour par jour toutes les

sommes versées à l'Épargne ou payées par elle, avec

l'origine et les motifs de la recette et de la dépense, et les

noms des parties. Le registre des fonds n'était pas pro-

duit à la chambre des comptes ; il demeurait secret entre

le surintendant et le roi. Ajoutons que l'agent qui le tenait

et les trésoriers de l'Épargne, étant nommés par le roi,

éîaient tout à fait indépendants du surintendant.
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Cette organisation, qui semblait de nature à prévenir ions

1rs abus, en couvrait pourtant de monstrueux. Les ordon-

danees de payement délivrées parle surintendant devaient

indiquer le fonds spécial destiné à les acquitter, el le tré-

sorier de l'Epargne ne pouvait payer qu'autant qu'il avait

îles valeurs appartenant à ce fonds. N'en ayant presque,

jamais, vu la pénurie ordinaire du Trésor, il donnail en

échange un billet de l'Épargne sur le fermier de l'impôt

désigné dans l'ordonnance de payement. Or, il y avait des

fonds excellents et d'autres plus que douteux
; de là des

différences considérables dans la valeur des billets de l'É-

pargne. Fouquet etPellisson conviennent, en outre, qu'on

délivrait souvent, par erreur ou sciemment, des ordon-

nances trois ou quatre fois supérieures au fonds qui de-

vait les acquitter. On faisait alors ce qui s'appelait une

réassignation, c'est-à-dire un nouvel ordre de payement

sur un autre fonds, et quelquefois sur un autre exercice.

La même opération se pratiquait pour tous les billets

d'une date un peu ancienne qui n'avaient pu être payés

sur les fonds primitivement désignés ; car plus un bille!

était vieux, plus il était difficile d'en obtenir le payement,

et il y en avait qui étaient ainsi réassignés cinq à six

fois, sur de mauvais fonds. Il va sans dire que les person-

nages en faveur trouvaient toujours le secret de se les

taire payer. De leur côté, les traitants, les partisans, les

fermiers, ceux qui pouvaient faire de grandes avances,

stipulaient que leurs anciens billets seraient réassignés

sur de bons f ls, et l'on acceptait même au pair, dans

leurs versements, des quantités considérables de ces

billets, qu'ils s'étaient procurés à vil prix.

Un autre abus, plus grave encore, fut signalé dans le

procès de Fouquet. Les lois du royaume ne permettant
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pas d'emprunter au-dessus du denier 18 (5,55 pour 100 .

la chambre des comptes ne pouvait admettre ostensible-

inrnt un intérêt plus élevé. Cependant, des emprunts

avaient été faits fréquemment au taux énorme de 15 à 18

pour 100, souvent davantage. Il fallait alors, pour léga-

liser l'opération, augmenter artificiellement le chiffre de

l'émission et délivrer, avec les noms en blanc, des or-

donnances de payement qui ne devaient pas être payées.

Or, il fut constaté qu'une ordonnance de payement pour

un prêt de 6 millions, qui en définitive n'avait pas eu

lieu, l'opération ayant été annulée, fut payée comme si l'État

en avait reçu les fonds. Un trait de l'époque, c'est que les

financiers voulaient bien avancer de l'argent à Fouquet,

mais non à Mazarin, au gouvernement. L'homme privé

inspirait plus de confiance que le premier ministre, que

l'Etat. Que faisait dans ce cas le surintendant ? Il prêtait

à l'État des sommes empruntées par lui aux particuliers,

et on lui fit un grief, dans son procès, d'avoir retiré de ces

prêts, qu'il avouait, dont il se glorifiait, des intérêts usu-

raires. Il se délivrait ensuite des ordonnances de rembour-

sement qui étaient payées au moyen de billets de l'Épar-

gne, au fur et à mesure de la rentrée des impôts. Il avait

même imaginé, pour simplifier ses opérations et éviter les

retards, de faire verser le produit des impôts dans sa

caisse, de sorte que XEpargne se faisait chez lui. Ainsi,

les deniers de l'État étaient confondus avec ses propres

deniers, et il était tout à la fois ordonnateur, receveur el

payeur.

Une grave violation des règlements financiers de l'épo-

que lui était imputée. Un registre de contrôle, expressé-

ment prescrit, n'avait jamais été tenu par sa faute. Il se

rejeta hardiment sur Mazarin, prétendant que celui-ci
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n'avait jamais voulu s'astreindre aux règles de comptabi-

lité; qu'il exigeai! tous les ans plus de vingl millions, qui

lui étaient payés en argenl comptant el dont il se servait à

volonté, sans ordonnances ni quittances; qu'il disposait

du produit des impôts de plusieurs généralités
;
qu'il ap-

pliquait au remboursement de vieux billets achetés à vil

prix le montant de diverses fermes ou impositions : qu'il

avait l'ait surimposer à son profit, par lettres de cachet, de

grandes sommes sur plusieurs généralités. Il l'accusait

encore d'avoir fait plusieurs traités pour la fourniture du

pain de munition sans engagement écrit, d'avoir obtenu des

pots-de-vin aux renouvellements des fermes, et enfin de

s'être chargé, à forfait, des jeux et divertissements du roi
1

.

.Mais, sommé lui-même de s'expliquer sur trois pen-

sions de cent dix, cenl vingt et cent quarante mille livres

qu'il recevait des fermiers, Fouquet ne put nier, et se

contenta de se défendre, tantôt par le motif que Mazarin

y avait consenti, pour le rembourser de ses avances, tantôt

par des subtilités débitées d'une manière insinuante et

avec une faconde imperturbable qui étonnait ses juges.

Une seule fois il s'emporta; ses amis l'en ayant blâmé,

il se ravisa le lendemain. Heureusement pour lui, le

ehancelier ne connaissait pas les questions de finances,

et, loin de le pousser sur ce chapitre, il était souvent lui-

même embarrassé. Alors, le conseiller Pussort venait à

son aide avec une violence qui servait l'accusé. Vive, co-

lorée, intarissable, la parole de Fouquet fatiguait le chan-

celier, qui cherchait vainement à l'arrêter dans ses expli-

cations. «Monsieur, lui répliqua-t-il un jour, je vous sup-

plie de me donner le loisir de répondre. Vous m'interrogez,

i. Défenses de Fouquet, t. II, p. -i et suiv.
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et il semble que vous ne vouliez pas écouler ma réponse.

11 m'est important que je parle : il y a plusieurs articles

qu'il faut que j'éclaircisse, et il est juste que je réponde

sur tous ceux qui sont dans mon procès. »

L'interrogatoire relatif au projet de révolte dans

le cas où il aurait été arrêté, présenta un intérêt par-

ticulier. Visiblement confus et embarrassé de subir

la lecture de cet écrit, Fouquet s'excusa en disant que ce

n'était qu'une pensée extravagante, ridicule, qu'il avait

depuis complètement oubliée, et qui ne pouvait constituer

un chef d'accusation sérieux. Sur ce point essentiel, la

situation du chancelier Séguier était particulièrement dé-

licate. Son rôle, pendant la Fronde, avait été plus qu'é-

quivoque, et le duc de Sully, son gendre, avait, en 1632,

livré le pont de Mantes à l'armée espagnole. Quel que fût

son embarras, il ne pouvait faire autrement que de qua-

lifier de crime d'État le projet de Fouquet. Celui-ci, qui

semblait l'attendre à ce mot, répliqua avec feu « que ceux-

là étoient coupables de crime d'État qui, remplissant des

fonctions considérables et connoissant les secrets du

prince, passoient tout à coup, avec leur famille, du côté de

ses ennemis, et introduisoient une armée étrangère dans le

royaume. Quant à lui, son projet, dont il ne pouvoit d'ail-

leurs que rougir, étoit une extravagance, et rien de plus. »

Troublé, déconcerté, 31. Séguier laissa parler Fouquet sur

ce ton tant qu'il voulut, au grand mécontentement de

Pussort. On ne s'entretint le lendemain dans Paris que

de cette scène de la chambre de justice et de la pauvre

ligure qu'y avait faite le chancelier.

Les rapporteurs du procès prirent enfin la parole. Les

amis de Fouquet avaient placé toutes leurs espérances

dans Olivier d'Ormesson. 11 parla le premier, pendant cinq
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juins, et (••inclut au bannissement el à La confiscation de

tous les biens. Le second rapporteur, Le Cormier de

Sainte-Hélène, du parlement de Rouen, parla languide-

ment et sans effet, dit d'Ormesson, et conclu! à la peine

de mort. Après eux, chacun des juges dut motiver son

opinion. Quoique bien connue d'avance, celle du conseil-

ler Pussort élait impatiemment attendue, parer que, der-

rière lui, le publie s'obstinait à voir Colbert. Comme le

rapporteur Sainte-Hélène, il vota la mort, après un dis-

cours véhément, qui dura cinq heures. Seulement, par

égard pour les charges que l'accusé avait exercées, el

bien qu'il eut mérité la corde et le gibet, Pussort conclut

à la décapitation. On reconnut là ce naturel féroce que

lui reprochait Lamoignon : et M mc de Sévigné de dire,

non sans raison : « Je saute aux nues, quand je pense a

cette infamie.» Un juge nommé Massenau, du parlemenl

de Toulouse, sueeéda à Pussort et donna un spectacle

différent. Malgré l'avis des médecins, il s'était fait trans-

porter à la ebambre de justice. Surpris par d'atroces

douleurs, il sortit un instant, rendit deux pierres « d'une

grosseur si considérable, observe Mmc de Sévigné, qu'en

vérité cela pourroit passer pour un miracle, » et revint

voter comme d'Ormesson, eu disant : « Il faut mourir ici. »

Le président de Pontchartrain, insensible aux ten-

tations de places et d'argent les plus séduisantes, fit de

même et brisa sa carrière. Commencé le 13 décembre

1664, le vote ne finit que le 20. On se ligure l'impatience,

les terreurs, les vœux et les souhaits des uns et des au-

tres, pendant ces longues journées. Quand vint, après

tous les juges, le tour du chancelier, il vota pour la

mort, bien que treize vois sur vingt-deux eussent déjà

assuré la vie de Fouquet.
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Répandue immédiatement dans Paris, cette nouvelle y

causa, raconte d'Ormesson, une joie extrême, même chez

les plus petites gens.

On a, dans les aveux naïfs de ce rapporteur, l'expli-

cation de la douceur avec laquelle la chambre de justice

traita Fouquet. Au moment où la sentence fut rendue,

l'accusé avait en quelque sorte disparu, et il ne s'agis-

sait plus, pour la majorité des juges, que de donner une

leçon au gouvernement, ou plutôt à Colbert. Tel fut, au

début de son ministère, l'effet des réformes qu'il exécutait

avec un empressement généreux et qui ont rendu son

nom immortel. On sait les sollicitations ardentes de quel-

ques amis illustres de l'accusé. Le tort de Colbert fut d'op-

poser l'intrigue à l'intrigue, en y ajoutant, ce que ne

pouvaient faire ses adversaires, le poids des promesses

et des menaces du pouvoir le plus absolu qui fut jamais.

Sans ces manœuvres, qu'on ne saurait trop réprouver,

et qui allèrent contre le but tant souhaité, la chambre de

justice, prenant un moyen terme entre l'arrêt qui fut

adopté et les désirs de la cour, aurait probablement con-

damné Fouquet à la détention perpétuelle et à la confis-

cation. Louis XIV avait annoncé, quelques jours avant

l'arrêt, son intention de le laisser exécuter dans toute

sa rigueur, s'il portait la peine de mort 1
. Heureusement,

la chambre de justice épargna cette tache à son règne.

C'est trop déjà pour sa mémoire que, modifiant arbitrai-

rement un jugement rendu par des commissaires qu'il

avait lui-même choisis, il ait remplacé le bannissement

par la prison perpétuelle. On a dit, pour sa justification

et pour celle de Colbert, que cette aggravation de peine

1. Racine; Fragments historiques.
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était commandée par la raison d'Etat. Fouquel connais-

sait-il d'importants secrets qu'on aurait craint de lui voir

divulguer?

Irrité de ce qui lui semblait, dans les juges de Fou-

quet, un excès de partialité ou une entente coupable,

outré des marques d'intérêt qu'ils recevaient du public,

le gouvernement, ou plutôt Gplberl .Car la faveur don! il

jouissait était alors sans contre-poids) perdit toute me-

sure. On a vu d'Ormesson dépouillé de son intendance:

il était encore conseiller d'État, on le révoqua. Un con-

seiller du parlement de Provence, nommé Roquesante.

qui avait voté le bannissement et que, vingt ans après.

M mc de Sévigné appelait encore le divin Roquesante.

fut relégué à Quimper-Corentin pour avoir, disail-ou.

sollicité des fermiers des gabelles une pension destinée

aune dame; mais le public vil là un acte de colère,

et Guy-Patin écrivit : h Un commissaire exilé ! voilà ce

qui ne s'est jamais vu. » Un avocat général au Grand

Conseil fut aussi banni pour avoir dit à un des juges

qu'il se déshonorerait s'il suivait l'exemple de Chamil-

lart et de Pussort. On sait enfin que le président de Pont-

cbartrain, l'un des juges de Fouquet, et son fils 1

,
payèrent

d'une longue disgrâce leur bienveillance pour le surin-

tendant et le respect des formes gardé au détriment de

la stricte justice.

<Juoi qu'il en soit, celle affaire à jamais célèbre, qui

avait failli compromettre la fortune de Colbert, et qui, à

deux siècles de distance, divise et passionne encore les

i. Celui-ci, déjà conseiller au parlement lurs du procès, avait me-
nacé son père de quitter la robe, s'il votait la mort de Fouquet. Il fut

plus tard contrôleur général, secrétaire d'État de la marine, et enfin

chancelier.

t. i. » 10
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historiens, était terminée l
. La chambre de justice ne fut

toutefois dissoute qu'en 1069, bien qu'elle eût fini ses opé-

rations depuis plusieurs années. On calcula, quand elles

furent définitivement closes, que les amendes, restitutions

et confiscations prononcées ne s'étaient pas élevées à

moins de cent dix millions et avaient frappé plus de cinq

cents individus, dont quelques-uns eurent à payer

jusqu'à deux et trois millions chacun. Sans parler de

plusieurs condamnations à mort, la réaction contre les

traitants et les financiers avait, comme toujours, dé-

passé le but. Pouvait-il en être autrement après le

récent scandale de certaines fortunes contrastant avec la

longue détresse du Trésor royal et les besoins inces-

sants d'une multitude d'œuvres glorieuses ou utiles?'

Les financiers furent donc largement mis à contribution,

et la chambre de justice les traita sans pitié. Ce que

1. De nombreuses et intéressantes pièces sur Fouquet et sa famille

figurent dans les trois premiers volumes des Archives de la Bastille.

Elles sont entièrement relatives à l'arrestation et au procès du surin-

tendant.

On a beaucoup écrit sur ce personnage depuis un quart de siècle,

et je ne crois pas que l'on fasse désormais, en ce qui le concerne, de-

ces découvertes qui renouvellent un sujet. Cependant, depuis les docu-

ments publiés par M. Ravaisson (j'en ai aussi donné d'inédits, qui

m'ont été communiqués par M. le duc de Luynes, dans le tome II,

l rc partie, Annexes, des Lettres de Colbcrt), le lien d'ensemble définitif

semble peut-être encore à faire, même après les deux volumes si atta-

chants, si exacts, si pleins de faits, de mon savant confrère M. Chéruel.

N'y devrait-on pas joindre en ce cas un volume de correspondance, car

Fouquet a beaucoup écrit, et, parmi ses lettres, il y en a d'intéres-

santes ? Enfin, M. le comte de Mareuil, mort prématurément en 1869,

m'avait montré une grande quantité de papiers provenant d'un des

commis de Fouquet (Bruant ou Delorme), qu'il se proposait de pu-

blier. Qui sait? Il y a peut-être là une source nouvelle d'informations-

précieuses sur les beaux moments de la vie de Fouquet, sur ses rela-

tions avec les hommes de lettres, avec les dames, etc.
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la France y gagna de plus clair, ce lui la certitude que

le temps des dilapidations el des lâches connivences

étail passé, et que les finances allaient, par les soins de.

Colbert, entrer dans une ère nouvelle.

Il n'avait pas attendu la condamnation de Fouquet

pour se mettre à l'œuvre. Emporté, dès le début de sa

carrière, par cette passion des réformes, besoin de sa

nature, il s'y étail livré d'abord avec une ardeur compro-

mettante. L'obstacle des premiers temps une fois franchi,

L'adversaire enfin vaincu el abattu de manière à ne plus

se relever, Colbert se trouvait libre désormais de toute

préoccupation. Mûri aux affaires et rendu plus prudent par

l'expérience, il porta son espril investigateur sur les di-

verses parties de l'administration publique, imprima à tous

les rouages une activité féconde el fit aux abus de toute

sorte une guerre incessante. Ministre intime, dans la vi-

gueur de l'âge, d'un roi jeune et brûlant comme lui du

désir de s'illustrer, économe, honnête, détestant sincè-

rement la corruption, peu enclin, il le disait lui-même,

à consacrer son temps aux dames, uniquement passionné

pour le travail, Colbert eut, indépendamment de tant

de qualités, le rare avantage de saisir le pouvoir au mo-

ment le plus propice pour concevoir tout un ensemble de

grandes choses, el de le garder assez longtemps pour les

réaliser.
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OPERATIONS SUR LES RENTES

Déprédations de Fouquet. — J.croi s'adresse a Colbeit pour avoir de l'argent.— Or-

ganisation du conseil royal des finances. — Louis \IV prononce, ii l'ouverture

de ce conseil, un di>eours préparé par Colbert.—Rôle prépondérant de Colben

dans le conseil des finances.— Révision de la dette publique; suppressions et ré-

ductions de rentes; opposition du président de Lamoignon ; émoi des rentiers ;

représentations du conseil de \ille. — l.a guerre ramène les emprunts: élévation

du taux de l'intérêt: appel aux souscripteurs étrangers.— Nouveaux emprunts

pour rembourser les anciens; moyens mis eu œuvre pour faciliter l'opération

et soutenir le crédit. — Appréciation des mesures financières de Colberl

.

LouisXTVaconstaté lui-même, dans les curieux mémoires

rédigés sur ses notes par Pellisson, quelle était la siiua-

tion du Trésor royal, quand il prit la direction des affaires.

Les finances se trouvaient entièrement épuisées ;
les dé-

penses les plus nécessaires pour sa maison et pour sa pro

pre personne étaient retardées contre toute bienséance, ou

soutenues par un crédit onéreux. Seuls, les gens d'affaires

nageaient dans l'abondance, couvrant leurs malversations

par toute sorte d'artifices, eu même temps qu'ils se trahis-

saient par un luxe insolent et audacieux. LouisXIV ajoute

» La manière en laquelle éloit faite la recette et la dé-

pense étoit une chose incroyable. .Mes revenus n'étoient

plus maniés par mes trésoriers, mais par les commis du
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surintendant, qui lui en comptoient confusément avec ses

dépenses particulières, et l'argent se déboursoit en tel

temps, en telle forme et pour telle cause qu'il leur plai-

soit. L'on cherchoit après, à loisir, de fausses dépenses,

des ordonnances de comptant , et des billets réformés

pour consommer toutes ces choses 1 ...»

Il s'agissait avant tout de rendre impossible le retour

des déprédations contre lesquelles la chambre de justice

avait été appelée à sévir.

Une note autographe de Colbert porte qu'aussitôt après

l'arrestation du surintendant, le roi devrait supprimer cette

charge, se réserver la direction absolue des affaires de

tinances, les discuter en un conseil spécial composé de

peu de personnes, retarder de trois ou quatre ans le paye-

ment des engagements pris par le Trésor pour 1662, de-

mander enfin au duc de Mazarin, à divers intendants et

autres, des fonds pour assurer les services pendant l'an-

née courante.

L'organisation du conseil royal des finances ne se

fit pas attendre. On possède le discours que prononça

Louis XIV à l'ouverture de ce conseil. Il est composé

par Colbert et écrit de sa main.

Feu M. le cardinal m'ayant fait connoitre clairement le dé-

sordre qui étoit dans l'administration de mes finances et ayant

plusieurs fois résolu d'y apporter le remède nécessaire par le

changement de surintendant, il en auroit été empêché par la

grande quantité d'affaires importantes qui seroient survenues,

et particulièrement par la négociation de la paix.

Néanmoins, voyant que les désordres croissoient, au lieu de

diminuer, il auroit fait venir le surintendant à Saint-Jean-de-

1. (Entres de Louis XIV, t. I", pages 9 et 109.
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Luz, en intention de le déposséder; mais, ayant considéré

qu'étanl éloigné de Paris comme j'étois et y devant retourner

dans peu de mois, ilvaloit mieux remettre à mon retour,cequi

ayant encore été retardé par sa grande maladie et ensuite par sa

mort, et m'ayant souvent déclaré que le plus grand regret qu'il

avoit étoit «le n'avoir pu mettre un bon ordre dans cette na-

ture d'affaires, comme la plus importante de mes États, il me
conseilloit de tenter encore une fois, lui faisant connoître que

je savois sa mauvaise conduite, mais que j'étois disposé de lui

pardonner pourvu qu'il voulût bien vivre et administrer fidè-

lement mes finances. Le que m'ayant promis, après m'avoîi

avoué ses volcries, j'ai voulu connoître par moi-même, en l'ob-

servanl soigneusement, s'il étoit capable de changer; mais

ayant clairemenl reconnu par trop de preuves qu'il continuoit

sa mauvaise administration, j'ai pris à la fin la résolution de

faire ce que vous avez vu, et, pendant tout ce temps', ayant

pris une connoissance assez exacte de toutes mes finances, de

la mauvaise conduite que l'on a tenue jusqu'à présent pour

les administrer, j'ai résolu d'établir ce conseil près de naoi,

pour conduire mes finances par vos avis.

La première chose que je désire de vous est le secret , et

comme je l'estime important et nécessaire pour la banne con-

duite de mes affaires, je suis bien aise de vous dire que si j'ap-

prends que l'on dise quelque chose de ce qui se sera passé i< i,

je suivrai l'avis qui m'en sera donné jusqu'à son origine, pour

ôter de mon conseil celui qui aura été capable de cette foi-

blesse...

Les faits suivirent de près les paroles, Fouquel avait

été arrêté le 5 septembre 1001 : le 13, Louis XIV

signe un règlement supprimant la surintendance des

finances et les fondions qui en relevaient Les édils, or-

donnances et arrêts de l'époque expliquaient d'ordinaire

les motifs qui les avaient inspirés; aussi l'histoire y

trouve-t-elle de précieux renseignements : le nouveau rè-

glement, rédigé en entier par Colhert, portait en sub-
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stance que le roi ne croyait pouvoir donner à ses su-

jets une plus grande marque de son amour, qu'en prenant

lui-même l'administration des finances et en instituant un

conseil spécial composé de quatre personnes, parmi les-

quelles trois conseillers d'Etat, dont un devrait être in-

tendant des finances. Ce conseil
,
qui prendrait le nom

de Conseil royal des finances, serait présidé par le roi, ou,

en son absence, par le chancelier, qui en ferait aussi

partie. Au roi seul était réservée la signature de toutes

les ordonnances comptables ou pour dépenses secrètes,

remises, intérêts et autres de toute nature. Aucune

imposition ne serait créée désormais avant d'avoir été

examinée en conseil. Une fois par semaine, le chef du

conseil devait y appeler les directeurs, contrôleurs gé-

néraux, intendants des finances, pour rechercher les

moyens d'augmenter les revenus du roi et de remé-

dier aux diminutions ou aux non-valeurs qui auraient

été signalées. « Sa majesté veut, disait enfin le règle-

ment, qu'à l'ouverture de toutes les séances de son con-

seil royal, il soit toujours fait rapport de l'état d'une

ferme ou d'une recette générale, pour examiner tous les

empêchemens que ses fermiers reçoivent en la percep-

tion des droits de leurs fermes, et les moyens justes et

raisonnables pour les augmenter, afin d'interposer son

autorité royale pour les faire valoir. » Cette préoccupation

des détails, au début de l'administration nouvelle, indique

quel esprit allait la diriger, et l'on y reconnaît la main et

les principes- de l'ancien agent de Mazarin.

Conseiller d'État depuis plusieurs années , Colbert

avait été nommé intendant des finances au mois de

mars 1661. Sa place était donc toute marquée au con-

seil royal des finances. Le maréchal de Villeroy en fut
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le chef nominal. Naturellement les deux autres conseil-

lers d'Étal désignés pour en faire partie. d'Aligre et de

Sève, étaient toul dévoués à Colbert. D'après un journal

semi-officiel de la cour, Louis XIV avait décidé, en nom-

mant celui-ci, « qu'il ordonnerait de beaucoup d'affaires

sans la participation des autres conseillers
1
.)) C'était, en

réalité, lui remettre l'administration des finances tout en-

tière. A partir de ce moment, le but constant de ses

efforts fut d'y introduire l'ordre, la régularité, la sim-

plicité. Peu de temps après, il disait au roi, dans une

note sur les finances : « Plus elles seront conduites par

un moindre nombre de personnes, plus elles approche-

ront de la perfection. » 11 lui semblait, en conséquence,

qu'il suffisait
,

pour en approfondir toutes les parties,

d'un contrôleur général, de deux intendants et du chan-

celier, réunis sous la présidence du roi. La commission

de contrôleur général, qu'il demandait implicitement, ne

lui fut conférée qu'au mois de décembre 1005, mais il

en remplit immédiatement toutes les fonctions, et le titre

seul lui manqua pendant quelques années.

Une matière aussi importante que délicate avait attiré

tout d'abord son attention : je veux parler des rentes

sur l'État, qui avaient été, particulièrement depuis la

Fronde, L'occasion de si -raves abus. On a calculé que

de 1653 à 1659, Fouquet avait emprunté, en vingt opéra-

tions. 171,446,000 livres aux intérêts de i), 4 12,000 livres,

variables pour le taux légal de ô'
1 2 à 5 3/4 environ

poiircent *.; mais ce taux n'était qu'apparent, et il étaitar-

{. Bibl. nat , Juin-uni ih-< bienfaits du mi. Mss. S. F. n° '610.

2. Théorie du Crédit public, par Hennct, p. 122.
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rivé souvent que, soit à raison de la dépréciation des titres

versés au lieu d'argent, soit par suite d'autres faveurs

faites aux traitants, l'intérêt s'était en réalité élevé à 15

ou 18 pour cent. Soutenu par Louis XIV, Colbert tenta la

réforme rêvée par Sully '
, mais devenue bien plus juste

depuis les derniers désordres, et il la mena à bonne fin

avec une rigueur qui, pendant quelques années, souleva

I ont Paris contre lui, et par contre-coup sauva Fouquet. Les

troubles de la minorité avaient introduit dans cette partie

des finances une telle confusion, qu'un arrêt du con-

seil, du 4 décembre 1658, ordonnait de payer des quar-

tiers arriérés de 1641 et 1643. On comprend sans peine

que ces rentes avaient dû éprouver des dépressions con-

sidérables et s'étaient souvent vendues à vil prix. Ceux

qui les avaient achetées dans ces conditions se réjouis-

saient du retour de l'ordre et applaudissaient hautement à

la création de la chambre de justice
;
persuadés que les

quartiers de leurs rentes seraient désormais payés inté-

gralement et exactement, ils trouvaient qu'on ne pouvait

être trop sévère envers les financiers, et manifestaient le

désir de les voir pousser jusqu'à la dernière extrémité.

Si Colbert avait attendu la fin du procès de Fouquet pour

procédera la révision delà dette, ce procès aurait certai-

nement suivi un autre cours; mais l'ajournement d'une

mesure qu'il croyait non moins juste qu'utile, n'était pas

dans sa nature, et les rentiers apprirent bientôt qu'ils al-

laient, eux aussi, avoir affaire à la chambre de justice.

Dès 1660, on avait retranché un tiers de toutes les

rentes sur l'hôtel de ville. Quelque temps après, on

1. Sully et Henri IV avaient dû reculer devant le mécontentement

des Parisiens. Voyez nos Portraits historiques, p. 83.
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découvrit que, d'un million de rentes sur les tailles, l'Etal

n'avait pas louché 100,000 livres, et il fui décidé par la

chambre de justice (13 mars 1662) que ces rentes se-

raient supprimées entièrement. Consulté à ce sujet, le

premier président de Lamoignon émit un avis tout op-

posé. « Il ne manqua pas de bien exagérer, dit Col-

berl, combien il étoit importanl de ne pas toucher aux

rentes de la ville de Taris; que le salut de l'Étal en

dépendoit
;
que tous les mouvemens de sédition et de ré-

volte avoient été excités par les intérêts de ces sortes de

rentes: «pie toutes les compagnies, tous les grands du

royaume, toute la ville de Paris, et même les provinces

avoient les mêmes intérêts; que la plus grande partie des

familles en subsistait, et qu'un homme qui perdroit son

pain et celui de ses enfans étoil capable des plus gran-

des extrémités. Enfin, il pronostiqua les mêmes malheurs

que la foiblesse de la plus longue minorité avoit fait

sentir. Mais, comme le roi ne fit pas le même jugement,

il se trouva que l'événement a été conforme au jùgemenl

que sa majesté avoit fait. »

Cette suppression avait déjà beaucoup irrité les esprits ;

Colbert ne s'en tint pas là. Un second arrêt, du 18 mars

1662, raya 600,000 livres de rentes constituées au pro-

fit des fermiers des gabelles. Par un troisième arrêt,

du 3 juin suivant, il fut déclaré que les 400,000 livres

de rentes établies sur les cinq grosses fermes se-

raient remboursées, et il en fut de même des renies sur

les parties casuelles, en vertu d'un arrêt du 30 août.

Était-ce de la justice? Le ministre, en effet, ne tenait

compte ni des droits acquis, ni des transactions qui

avaient fait passer les litres dans d'autres mains. Le

3 avril 1663, une nouvelle ordonnance supprima toutes
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les rentes constituées sur l'hôtel de ville de Paris depuis

1656 jusqu'en 1661 inclusivement. Enfin, le 24 mai 1664,

parut une dernière ordonnance, qui prescrivait le rembour-

sement, au prix d'achat, des rentes établies depuis vingt-

cinq ans l
.

Maintes fois déjà, le roi avait dû intervenir pour faire

exécuter cette série de mesures, auxquelles il aurait au

moins fallu, puisqu'il s'agissait de dépossessions extra-

légales, l'approbation d'un corps indépendant, tel que le

parlement. Mais le premier président de Lamoignon per-

sévérait dans son opposition
2

. Peu à peu les Parisiens,

lésés tout particulièrement, avaient perdu patience et

osé faire entendre leurs plaintes : c'était à l'occasion

de l'arrêt du 3 juin 1662, qui supprimait les -400,000 li-

vres de rentes sur les cinq grosses fermes, moyen-

nant le remboursement du principal, c'est-à-dire de la

somme touchée par le gouvernement lors de l'émission,

déduction faite des intérêtspayés par lui jusqu'au moment

de sa libération. Sous le coup de cette exécution, le con-

seil de ville avait décidé que le prévôt des marchands et

les conseillers iraient « supplier très-humblement sa ma-

jesté de faire justice aux rentiers. » Démarche infruc-

tueuse ! Le 14 juin 1662, le prévôt des marchands et

1. Journal d'Olivier dOrmessori, t. II, introduction, p. cvm.
2. Les Mémoires de M. de Lamoignon n'ayant pas été pu-

bliés, on ne connaît les motifs de cette courageuse opposition que par

le résumé qu'en a fait Colbert. C'est pourtant d'après ces Mémoires que

Gaillard a écrit, vers 1787, la notice biographique placée en tête du

Recueil des arrêtés de M. le président de Lamoignon. Les courtes cita-

tions qu'il en fait prouvent qu'ils devaient présenter un grand intérêt.

Si quelque famille possède encore ces Mémoires, qui ne se trouvent

dans aucune des bibliothèques publiques de Paris, elle rendrait un

véritable service à l'histoire en les publiant.
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les conseillers s'étaient rendus à la cour, comme on- en

était convenu, et avaient présenté leurs observations à

Louia XIV. Avant de répondre au prévôt, le roi s'était

retiré dans une pièce, suivi du chancelier Séguier. «Quel-

que temps après, le roi rentra, assisté de mondit sieur le

chancelier, qui dit : que sa majesté ne trouvoitpas à pro-

pos l'arrêt dudit jour 13 juin : de se pourvoir aux cours

au sujet dudit arrêt de la chambre de justice concernant

lesdites nouvelles rentes
;
qu'il défendoit à la ville défaire

ladite délibération. Lesquels motifs furent une seconde

fois répétés par M. le chancelier, qui y augmenta les deux

mots suivans de peine et d'indignation '.»

L'ordonnance du 24 mai 1664 vint ajouter de nouveaux

griefs à ceux des rentiers. C'était pour eux le coup de

grâce : plus rigoureuse encore que les précédentes, elle

causa dans Paris une émotion profonde. Déjà, au mois

d'avril 1663, quelques rentiers exaspérés s'étaient présen-

tés au domicile de Colbert. En son absence, M me Colberl

était accourue au bruit, et, moitié douceur, moitié fer-

meté, avait obtenu qu'ils s'éloignassent. Ils se rendirent

alors chez le chancelier, où Colbert, prévenu à temps,

n'hésita pas à les aller trouver. Un d'entre eux lui ayant

exposé leurs griefs, il leur répondit, sans autres explica-

tions, que ce qu'ils avaient de mieux à faire était d'obéir

au roi. Ils sortirent en annonçant qu'ils allaient au Lou-

vre, mais le prévôt îles marchands les retint, en leur

promettant de se charger de. leurs requêtes. « Dans l'in-

tervalle, ajoute l'ambassadeur de Venise, par qui nous

1. Arch. nat. Registre de VHàtel de ville '/< 1662, fol. *H7. —
Voir aussi , dans l'Histoire de l'<iil„iiinstration monarchique en

France, par M. Chéruel, t« II. P- l"^1
- une Déclaration de la chambre de

justice du 15 septembre L632.
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savons cet incident, trois d'entre eux ont été arrêtés, et

on ne parle pas d'autre chose, ainsi que du mécontente-

ment général contre la chambre de justice '. »

Il fallait bien que l'ordonnance parût injuste, pour

qu'une des créatures de Colbert, Nicolas Foucault, s'ex-

primât comme il fait, dans une lettre du 4 juin : « Il s'est

élevé de petits murmures contre la suppression générale

des rentes... Lon croit que, si la suppression se fût

faite par parties, les esprits s'y seroient insensiblement

préparés. Au contraire, cette suppression générale qui re-

monte au delà du siècle et regarde une infinité de petites

gens, émeut les esprits. Il est difficile que le roi fasse tout

d'un coup de si grands remboursemens. Le sentiment de

M. le chancelier auroit été d'interpréter cet arrêt, et d'or-

donner que le remboursement sera fait suivant l'ordre

des constitutions, à commencer par les plus récentes 2
. »

Ainsi, Colbert avait contre lui Lamoignon, Foucault, Sé-

guier ; mais il était soutenu, poussé peut-être par le sé-

vère Pussort. Celui-ci, que la résistance semblait aiguil-

lonner, disait en effet à qui voulait l'entendre que « c'é-

toit la Fronde, mais que tout iroit bien, et que seroitbien

hardi qui voudroit attacher la sonnette 3
. » Le Tellier

élait-il du même avis ? Dans tous les cas, il donna l'ordre

d'arrêter les payeurs des rentes et les gens du menu peuple

qui bougeraient. Bientôt la Bastille apparaît : « Sa majesté.

écrit-il le 8 juin au chancelier Séguier, désire que vous

ordonniez à des personnes fidèles et intelligentes de s'in-

former sans bruit des attroupemens et assemblées, si

i. Archives de la Bastille, t. III, p. 457.

-'• Ibid., t. III, p. 458.

:;. Journal cF ùrmesson . t. II. p. 153.
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aucuns se font dans la ville à L'occasion dudil arrêt, el

que vous fassiez arrêter el conduire à la Bastille Les plus

coupables...» On ue sera pas étonné si en présence

d'instructions pareilles, tous se soumirent bien vite à la

volonté du maître. Foucaull écrivit même àGolberl que Le

premier feu des rentiers était dissipé, qu'il avait les yeux

ouverts de tous côtés, el que cette petite vapeur était éva-

nouie, 11 ajoutai! pourtanl : <* L'avis «les personnes clan-

voyantes et affectionnées esl qu'il seroit d'une terrible

conséquence que le roi vint à se relâcher dans celle

circonstance, qui demanderait un redoublement de fer-

meté; mais aussi, chacun étant rentré dans le devoir.

el les rentiers s'elaui entièrement abandonnés aux volontés

du roi, il semble qu'il ne seroit pas mal à propos que le

roi, de son propre mouvement, interprétât par un autre

avis celui auquel on a donné tant d'interprétations

bizarres. Tout le monde seroit content, et l'on tiendrait

de la pure grâce du roi ce qu'il aurait été dangereux d'ac-

corder à la mutinerie des peuples. » Cela équivalait à dire

([lie les réclamations des rentiers étaient fondées, mais

que le roi devait toujours avoir raison.

On vient d'entendre des amis; mais il y a bien plus de

franchise et de précision dans le journal d'un contem-

porain qui vivait en un milieu tout différent, Olivier d'Or-

messon, aussi hostile à Colbert que. dévoué à M. de

Lamoignon. Son récit est suivi et tout entier à lire
1

. Ou y

voit, à partir du 5 juin, les rentiers affluant à l'hôtel de

ville : la consternation esl peinte sur ces visages déses-

pérés : tous savent d'ailleurs et se répètent publiquement

I. Journal, t. II, p. 140 à loG.
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que l'arrêt fatal est l'œuvre de Colbert. « Il avoit été résolu

et dressé pour les rentes des 8 millions seulement ; mais

M. Colbert, ayant la minute, s'avisa que, si l'on ne par-

loit que de 8 millions seulement, les autres rentes en-

chériroient et coûteroient plus à rembourser, et qu'il étoit

mieux que l'arrêt fût pour toutes les rentes, afin de les

mettre dans le décri. Sur ce principe, il avoit de sa

sa main recorrigé la minute de l'arrêt et en avoit dit un

mot au roi pour le lui faire agréer, et M. d'Aligre

avoit dit à M. Colbert, en particulier, que cet arrêt ferait

bien du bruit, et que c'étoit faire beaucoup de choses tout

ensemble. M. Colbert avoit répliqué qu'il ne s'en inquié-

toit pas, et que c'étoit sa grandeur. »

Malgré les éloquents discours du chancelier (bien mal

venu à parler de rébellion et de lèse-majesté), et malgré

le calme apparent des assemblées de l'hôtel de ville,

d'Ormesson se laissait aller à de graves pronostics. « Au

moindre bruit, la cour portera tout aux extrémités rigou-

reuses, le génie étant à la sévérité. Mais, si la chaleur

augmente, le désespoir est si universel, qu'il y a tout à

craindre, et il est mieux de souffrir sa ruine sans résister.

Ce n'est pas que ce coup ne produise à la fin quelques

suites fâcheuses. Si la cour vouloit s'adoucir, voyant la

soumission des rentiers, ce serait un grand bien, mais le

caractère de M. Colbert est trop dur pour profiter de cette

occasion. »

Ces prévisions pessimistes ne se réalisèrent pas, et le

prévôt des marchands rapporta de Fontainebleau un arrêt

statuant que les rentiers auraient trois mois pour repré-

senter leurs titres aux commissaires, que le rembourse-

ment se ferait par les soins du prévôt et des échevins,

et que les arrérages seraient payés jusqu'au jour du rem-
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boursement 1
. D'Ormesson ajoute que cel arrêt semblait

être un adoucissement, en ce qu'il accordait du temps.

el que, dans l'intervalle, les affaires pourraienl s'accom-

moder. Elles s'accommodèrent en effet, du moins dans

une certaine mesure, ainsi que cela résulte de la déclara-

tion du 9 décembre 1604, qui contient, sur les prélimi-

naires et les suites de ces opérations, des renseignements

curieux.

Nous avons facilement estimé, disait le roi, qu'il n'y avoit

point d'aliénation dont le rachat fût plus important et néces-

saire, que celle des rentes anciennes et nouvelles constituées

sur l'hôtel île notre bonne ville de Paris, non-seulement

parce que les deniers s'en prennent sur les plus clairs de nos

fermes et tailles, et montent à 11 millions par chacun an, ce

qui nous donneroit un grand moyen de parvenir à la fin du

soulagement de nos peuples, que nous désirons avec tant d'ar-

deur, mais même parce que, dans les temps les plus diffi-

ciles, les séditieux se sont toujours servis de ce retardement

• lu payement d'icelles, lorsque la nécessité et la diminution du

prix de nos fermes en ont cau-é quelqu'un, pour exciter des

émotions et pour aliéner les esprits de l'obéissance qu'ils nous

dévoient, qui ont causé de très-funestes effets, dont nous ne

nous souvenons que pour en retrancher les causes à l'avenir.

Os raisons si grandes, si pressantes et si importantes au bien

et au repos de nos peuples, et même aux habitans de notre

bonne ville de Paris, nous auroient obligé de donner arrêt en

notre conseil, le 24 mai dernier, portant que tous les proprié-

taires de rentes représenteraient leurs titres, pour être faite

1. Cependant l'émotion ne finit pas tout à coup, et, au mois de

juillet suivant, deux avocats, dont l'un avait soixante-dix ans, furent

mis à la Bastille pour leur opposition aux '''dits sur les' rente-. Le

prévôt des marchands, qui les connaissait, écrivit plusieurs fois à

Colbert pour réclamer leur élargissement. On ne sait quand ils furent

relâchés. Gui Patin parle d'un autre emprisonnement, au mois de

décembre (Archives <!' lu Bastille, t. III, p. 465).

t. i. * H
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par les commissaires de notredit conseil la liquidation du pied

de leur remboursement, eu égard au prix courant depuis le

d" janvier 1639...

Le roi ajoutait que, sur la réclamation du prévôt des

marchands, il avait ensuite décidé que le remboursement

serait réglé par les commissaires, avec le concours du pré-

vôt et des échevins. Depuis, de nouvelles observations lui

avaient été faites sur ce que les familles, ne pouvant plus

placer les deniers provenant du remboursement, tombe-

raient dans la nécessité. En conséquence, la nouvelle

déclaration réduisait les rentes sur les gabelles, les cinq

grosses fermes et les entrées de Paris, etc., dans la

proportion d'environ un cinquième ; elle restreignait le

remboursement à ceux qui le préféreraient, et décidait

qu'aucune réduction ne pourrait plus être imposée doré-

navant à ceux qui voudraient garder leurs rentes. Le der-

nier article était caractéristique.

Pour d'autant mieux affermir le repos et ta tranquillité

desdits rentiers, et empêcher qu'ils ne se trouvent mêlés dans

les désordres et les confusions du passé, qui pourraient leur

attirer notre juste indignation et causer le rachat et amortis-

sement desdites rentes, nous faisons très-expresses inhibitions

à toutes personnes, de quelque qualité et condition qu'elles

soient, qui ne seront point rentiers immatriculés sur les registres

des payeurs et à ceux qui seront masqués et travestis, de se

trouver audit hôtel de ville, parmi lesdits rentiers, quand ils

feront leurs instances aux prévôts des marchands et échevins,

pour le sujet des rentes, à peine de la vie, comme perturbateurs

du repos public.

Ces liquidations sans règles fixes et ces procédés dra-
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eoniens expliquenl sufflsammenl l'opposition du prési-

dentde Lamoignon; entachées d'arbitraire el mal justi-

fiées par l'honnêteté du but, elles avaienl toul au moins

le torl il»- frapper également les acheteurs de bonne foi el

les spéculateur^. El cependant, si l'on ne considère que 1rs

intérêts du Trésor, rien ne pouvail être plus avantageux.

u II est bon. disait Colberl dès 1663, de faire sur ce sujet

réflexion que cette matière, qui étoil autrefois celle de

toutes les séditions, el à laquelle toul le mondeétoil per-

suadé que l'on ne pourroil jamais toucher sans faire cou-

rir risque,à l'État, le roi, par l'autorité el le respect qu'il

s'étoil acquis par son propre mérite, en traita avec une

telle hauteur, qu'il en supprima, par une simple déclara-

tion, pour \ millions de livres de revenu, sans aucun

bruit . i) Supprimer aux rentiers, par une simple déclara-

tion, quatre millions île revenu, sans que le pins léger

trouble eûl éclatédans Paris, c'était évidemmenl la preuve

que la puissance royale n'avait jamais été aussi absolue:

cela prouvait aussi que les rentes supprimées avaient îles

origines suspectes. Plus tard . quand d'autres rentes

ins discutables fùrenl frappées, cette bailleur dont

parle Colberl dul s'abaisser et plier: mais, tout en faisant

des concessions, le roi. on vieil! de le voir, restait tou-

jours le maille el menaçait.

Le temps marcha, et la situation financière se difia

profondément avec les événements. La guerre de i»>~:2, à

laquelle Colberl ne contribua que trop, el qu'il dul bien

déplorer ensuite, amena des nécessites impérieuses; il

fetUut emprunter. Or, en 1665, Colbert avail fait réduire

l'intérêl légal au denier 211 : un financier du temps,

Gourville, a même prétendu, el l'on a répété de confiance

après lui, qu'il avail l'ail rendre un édit portant peine de
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mort contre quiconque prêterait de l'argent à l'Etat '
; mais

il n'existe aucune trace d'un pareil édit. Au mois de février

161-2, l'intérêt des sommes prêtées au roi fut élevé excep-

tionnellement au denier dix-huit (5,55 p. 100). Le 9 du

même mois, Colbert proposait à Louis XIV de faire une

constitution de rentes de 200,000 livres sur ce pied. « Les

emprunts, disait-il dans une note de la même époque, ne

peuvent être au delà de 3 à 4 millions au denier dix-

huit. Les raisons sont fondées sur ce qui s'est fait avant

et depuis l'administration du roi
2

. » Par malheur, ce taux

fut souvent dépassé, et l'intérêt varia du denier seize au

denier quatorze (de G, 25 à 7, 14 p. 100) 3
.

En envoyant, le 30 novembre 1675, à l'intendant de

Rouen, un édit portant permission aux étrangers d'acqué-

rir des rentes sur l'hôtel de ville de Paris sans être sujets

au droit d'aubaine, Colbert lui recommandait de donner la

plus grande publicité à la mesure et de faire remarquer que

« le roi aliénoitces rentes au denier 14, avec la jouissance

d'un quartier d'avance, c'est-à-dire que, en quelque jour du

quartier qu'un homme prit desdites rentes, quand même

ce seroit le dernier, il recevoit incontinent la moitié de sa

rente et étoit payé six mois après de l'autre moitié, en sorte

qu'en six mois de temps il étoit entièrement payé de l'an-

née. » De pareilles conditions étaient désastreuses ; aussi

Colbert eût-il préféré l'impôt. Consulté par Louis XIV, le

premier président de Lamoignon avait exprimé un avis

contraire, et cette fois il avait été écouté. «Vous triomphez,

lui dit Colbert, à l'issue d'une conférence où la question

1. Mémoires de Gourci/le, t. III, p. 592.

2. Forbonnais, Recherches sur les Finances, t. III, p. 103.

3. Sans compter 25 et quelquefois 30 p. 0/0 de frais de négociation

(Bailly, Histoire financière de la France, t. I, p. 464).
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avait été débattue ; vous pensez avoir l'ail l'action d'un

homme de bien. Ehl ne savois-je pas comme vous que

le roi trouverait de l'argent à emprunter? Mais je me

gardois avec soin de le dire. Voilà dune la voie aux

emprunts ouverte! Quel moyen restera-t-il désormais

d'arrêter le roi dans ses dépenses ? Après les emprunts, il

faudra les impôts peur 1rs payer, et, si les emprunts n'ont

poinl de bornes, les impôts n'en auronl pas davantage 1
. »

On emprunta donc, mais par petites sommes. « .le

suis très-aise, écrivait Louis XIV à Colbert, le 1\ fé-

vrier 1 078, «pie les rentes produisent toujours quelque

argent; c'esl une grande ressource dans les temps comme

celui-ci. Vous avez bien fait de m'en envoyer un mé-

moire. Continuez à le faire de temps en temps. » La situa-

tion s'améliora à la paix de Nimègue; mais encore fallait-il

liquider l'arriéré, et de nouveaux emprunts eurent lieu.

Le 24 mars 1079, Colbert informa les intendants que le

roi avait résolu d'aliéner un million de rentes sur l'hôtel

de ville de Paris, au denier seize (0,25 p. 100) ;
quoique

ees renies lussent, disait-il, extrêmement recherchées,

il les invitait à faire publier l'édit. Le même jour, il

écrivail au sieur Gotolandi, résident français à Florence :

« Je vous envoie quelques exemplaires de l'édit de l'alié-

nation que le roi a faite d'un million de livres de renies

sur l'hôtel de ville de Paris. Faites toutes les diligences

qui pourronl dépendre de vous pour obliger les sujets du

grand-duc de Florence d'en prendre, sans toutefois les en

presser. Il est bon que vous sachiez «pie, depuis quatre

jours que l'édit est fait et enregistré, l'on en a déjà pris

pour 100,000 écus. » l'eu de temps après, Colbert adres-

{. Recueil des nm :
t<j< de M, le président de Lamnignon, \. f, p. 30.
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sait au résident à Gènes la lettre suivante : « J'ai été surpris

d'apprendre que vous n'aviez pas de connoissance des

nouvelles rentes que le roi a créées sur l'hôtel de ville,

parce que je vous en ai envoyé l'édit aussitôt qu'il eut été

résolu. J'appréhende fort «pie. si les Génois en veulent

prendre, ils y viendront un peu tard, parce qu'il y en a

déjà pour deux millions de livres de consumées. Je vous

puis assurer que le roi en constituera encore un million de

livres au denier 18, qui seront distribuées avec la même

diligence, parce qu'il n'y a point de jour que l'on ne

reçoive au Trésor royal plus d'un million de livres. »

L'émission annoncée par Colbert eut effectivement lieu.

ft il la notifia en ces termes, le 28 juin 167!), au même
résident : « Vous avez reçu un peu tard l'édit pour le mil-

lion au denier 16, parce qu'il a été entièrement con-

sumé en dix-huit jours de temps, et le roi a résolu en

même temps de constituer un nouveau million de rentes

au denier 18. Je crois bien que les Génois ne se résou-

dront pas d'en prendre à ce taux. Mais cela est assez in-

différent, et vous ne laisserez pas de leur en donner avis.»

Or, les Génois trouvèrent sans doute le placement avan-

tageux, car. deux ans après, le 13 mars 1681, Colbert

écrivit au même agent : «Je suis bien aise que les Génois

qui ont des rentes sur l'hôtel de ville de Paris soient satis-

faits du payement : et vous devez, sans affectation, ni sans

vous empresser d'en parler, toutes les fois que l'occasion

se présentera naturellement, les assurer qu'on leur don-

nera toujours tontes les facilités qu'ils pourront désirer

pour leur payement . »

Grâce à l'empressement de la France et de l'étranger,

grâce surtout à la création d'une Caisse dite des emprunts,

où les particuliers pouvaient placer leurs fonds à o p. 100,
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siii' 1rs fermes, avec la faculté de Les retirer à volonté, el qui,

tant la confiance «lu public étail grande, avail réussi à

merveille, Colberl maintint les finances dans une prospé-

rité réelle. Même au fort de la guerre, il sut commander

le crédit, en feignant une abondance qui n'existait pas :

J'ai fuit rendre aux marchands mer. ici-, écrivait-il, le

•22 mai 1 < i

7
'f , à Louis \IY. les 50,000 livres qu'ils avoicnt don-

nées volontairement à votre majesté, et leur ;ii outre cela fait

donner 6,000 livres. Je leur ai dit à tous que, votre majesté étant

assurée des fonds qui lui étoient nécessaires pour le payement

de ->'- armées pendant cette campagne, elle m'avoit ordonné

de leur faire rendre ces sommes, pour leur marquer le gré

qu'elle leur savoil du zèle et de la bonne volonté qu'ils lui

avoient fait paroître. .l'y ai ajouté qu'ils dévoient faire des

prières dans leurs communautés, pour remercier Dieu de leur

avoir donné un si lion maître, pour la conservation de sa per-

sonne sacrée et le succès de -es grands et glorieux desseins. Je

puis assurer votre majesté que toute cette ville ne parle à

présent que de' ses bontés, et que les églises sont pleines de

ces communautés, qui composenl assurément plus des trois

quarts de la ville: j'espère que cela produira un très-bon etl'et

pour maintenir et augmenter le crédit.

l'es restitutions analogues venaient, ajoutait Colbert,

d'être laites ;iii\ chargeurs de bois, aux vendeurs de loin

el a quelques autres corporations qu'il avait, comme celle

des merciers, mises a contribution.

Charmé de ces nouvelles el de la situation de ses

finances, Louis XIV lui répondit du camp de Dôle : « Je

suis bien aise de l'argenl qui a été distribué el de la dis-

position de ces pauvres gens. Ce.què vous me mande/.

dans cet article me plan fort, i Enfin, *i\ is après,

le contrôleur général, rappelant à l'intendant de Bordeaux



168 CHAPITRE Vil.

les restitutions qui avaient été faites à diverses corpora-

tions de Paris, lui annonçait qu'on agirait de même après

la guerre envers ceux qui auraient payé les taxes extraor-

dinaires et présenteraient des quittances en bonne forme.

Le véritable objet de ces restitutions était de maintenir

et augmenter le crédit, dont Colbert connaissait parfaite-

ment les ressorts. « Le crédit, écrivait-il à Louis XIV,

consiste en l'opinion du public sur le bon état des

finances de votre majesté. » On a calculé que les em-

prunts faits par Colbert, en huit fois, de 1671 à 1683, au

taux de 5 à 5 5/9 pour 100, s'étaient élevés au capital

de 262 millions, produisant 13,900,000 francs d'inté-

rêts 1
.

Quand toutes les dépenses de la guerre eurent été liqui-

dées, l'opinion se montrant favorable, et les circonstances

avantageuses, Colbert fit une opération qui, pour avoir

été critiquée 2
, n'en mérite pas moins des éloges sans res-

triction. On se souvient que les aliénations de rentes effec-

tuées pendant la guerre avaient été très-onéreuses au

gouvernement; en 1680, la dette de l'État montait à

10,500,000 livres. Pour atténuer le dommage qui en ré-

sultait, le ministre ouvrit d'abord un emprunt d'un mil-

lion de rentes au denier vingt (5 p. 100), et en destina le

montant à rembourser une partie des rentes payées sur le

taux de 6 1/2 à 8 p. 100. Puis, il décida que celles antérieures

à 1673 seraient remboursées au denier quinze (6,67 p. 100),

1. Théorie du Crédit public, par Hennet, p. 135.

2. Dans son Éloge de Colbert, couronné par l'Académie Françai >.

Necker, sur l'opinion de qui la critique s'est appuyée, a dit, il ett

vrai, mais seulement d'une manière générale : « Toute infraction vo-

lontaire à la dette publique est un déplacement de propriété aussi in-

juste qu'inutile. » (Notes, p. [2 î.

)
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el celles émises depuis cette époque, sur le pied île leur

constitution.

L'Étal avait-il le droil qu'il s'attribuail ? In édit «lu roi,

du -20 janvier 1674, portanl création de 600,000 livres de

rentes, el dont les dispositions étaient renouvelées à cha-

que émission, répond catégoriquemenl à cette question.

Il disait bien que les rentes aliénées seraient an-

nuelles et perpétuelles ; mais ce dernier mol > était évi-

demmenl inséré par opposition aux renies viagères, car il

ajoutait que les renies ne pourraient être « ni retran-

chées, ni réduites, ou le payement reculé, pour quelque

cause et occasion quece fût, ni les acquéreurs dépossé-

^ s non en supprimant la constitution entière et rembour-

sant tous les acquéreurs, en un seul et actuel payement,

des sommes portées dans leurs contrats </ des arrérages qui

leur seraient du* . » Le gouvernement avail donc, en tout

état de cause, le droit de rembourser les rentiers. En ou-

\iani. eu 1679 et 1080, de nouveaux emprunts au de-

nier -20, Colbert avait fait connaître que l'intention du

roi n'était « que de fournir à ses sujets un nouveau

moyen de faire valoir leurs deniers avec avantage. » Que

tel fût ou non le fond de sa pensée, les souscripteurs se

présentèrent en fouie, et l'occasion lui parut propice

pour tenter une opération plus radicale. Il annonça

que le Trésor rembourserait les anciennes rentes à bu-

reau ouvert, eu échange des titres, sur le taux de leur

émission. Comme il fallait s'j attendre, les rentiers mi-

rent peu d'empressement à profiter de celle faculté. Col-

berl alors divisa les rentes par catégories d'ancienneté,

décida ipie les [dus anciennes seraient remboursées les

premières, et til prononcer la déchéance >U l > porteurs qui

n'auraient pas produit leurs titres au 31 décembre 1683,
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« sans qu'il pût être prétendu à l'avenir aucun rembour-

sement des capitaux et des arrérages par qui que ce fût. »

Comme ces faits se passaient à Paris, la correspon-

dance du contrôleur général fournit peu de renseigne-

ments. Cependant la lettre suivante nous initie à quel-

ques manœuvres qui turent jugées nécessaires pour

soutenir l'opération. Le 8 février 1682, il écrit au sieur

Le Fouyn, greffier du conseil :

J"ai donné l'ordre à M. de Bartillat (c'était le garde du Tré-

sor royal) de ne faire autre chose chez lui que des conversions

de contrats dans lesquels il n'y aura point de mutation, parce

que les autres affaires de sa commission ne permettent pas

qu'il puisse vaquer à expédier tous les rentiers qui veulent

convertir, et à l'égard desquels il y a eu des mutations, ni les

rentiers qui demandent leur remboursement... A votre égard,

vous recevrez bien tous les rentiers qui vous apporteront leurs

contrats, en quelque nombre qu'ils viennent; mais vous devez

seulement les expédier les uns après les autres, prendre du

temps pour cela, ne rien forcer et n'en expédier que pour

4 ou 5,000 livres par chacune semaine ; et, quoi que l'on vous

dise, n'allez pas au-delà de cette somme. Les rentiers qui

voudront leur remboursement doivent être assurés qu'il leur

sera donné; mais le roi ne peut pas être obligé de les rem-

bourser en si peu de temps...

Lue autre lettre, adressée à Bartillat, le 2o juin 1682,

est également relative aux embarras que causèrent, à un

certain moment, les demandes de remboursement aux-

quelles on ne pouvait suffire.

J'ai donné ordre à M. Le Fouyn d'expédier généralement

tous les rentiers qui demanderont d'être remboursés jusqu'aux

derniers jours de ce mois, à quelle somme qu'ils puissent

monter. Comme je ne vous ai fait fonds que d'un million de

livres [unir ces remboursemens, je vous prie d'observer tous
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les jours de rembourser toutes les petites parties jusqu'à

[6,000 livres, et, à L'égard de celles qui excéderont cette

somme, de les remettre de jour en jour, el de les traîner in-

sensiblement jusqu'au dernier de ce mois, auquel jour je vous

forai savoir ce que vous aurez à faire. Mais prenez garde que

personne n'ait connoissance de l'ordre que je vous donne sur

cela, vu que vous pouvez bien facilement remettre de jour en

jour, si mis prétexte d'autres affaires que vous avez, les ren-

tiers qui vous demanderont ces sommes, d'autant qu'il n'y a

plus que cinq jours, dont il y a deux fêtes, d'ici au dernier de

ce mois.

La confiance qu'il inspirait permil à Colberl d'emprun-

ter, en trois années, 158 millions, dont 1-40 à 5, el

18 seulement à •"> 1 2 p. 100. Le résultai des diverses

opérations qui viennent d'être rapportées lut de diminuer

les rentes de -2 millions el demi el de les ramener au

chiffre de h millions, où elles étaienl avant la guerre.

Déjà les anticipations d'un exercice sur l'autre avaient

été réduites à
~ millions. Enfin, au commencement de

1683, l'Étal ne devail plus que is millions à la Caisse

des emprunts, et le contrôleur général espérait pouvoir

les rembourser eu quelques années. En attendant, il avail

racheté avantageusemenl . avec les fonds donl cette

caisse lui permettait île disposer, divers d aines el droits

aliénés à bas prix, et qui, réunis aux fermes, en aug-

mentèrent singulièremenl la valeur.

un peut blâmer la rigueur excessive el empreinte d'ar-

bitraire avec laquelle Colbert, devenu le maître, pro-

céda à la répression îles abus dont son I nêteti -

tait révoltée. Les retranchements ci suppressions de

rentes qu'il pratiqua a celte époque occasi èrent, bien

que suggérés par un ardent patriotisme, el malgré l'indi-

gnité d'un certain nombre de rentiers, de-, réclamations
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assurément légitimes. Mais ce qu'on ne saurait trop louer,

c'est la réserve avec laquelle, au milieu des circonstances

les plus critiques, il usa du crédit, et la résolution, réali-

sée immédiatement après la guerre, de rembourser des

rentes onéreuses avec le produit de nouvelles rentes émises

dans de meilleures conditions. Que ne lui fut-il donné de

vivre encore quelque temps! En trois ans il pouvait,

grâce à l'ordre remis dans son budget, restituer les

28 millions de la Caisse des emprunts; trois ans encore,

et, tout en pourvoyant amplement aux besoins des

divers services, il éteignait une grande partie de la

dette publique, et portait les finances de la France à un

degré de prospérité où elles ne s'étaient pas trouvées de-

puis Sully, et qu'elles ne devaient plus atteindre 1
.

1. Une médaille gravée à sa mort porte, entre autres, cette de-

vise : «< Mrarii rationes pertubaias et hactenus inextricabiles in

facilem et certum ordinem reclegit Fidus,integer,providus »

(Catalogue du Musée des Monnaies ; n° 481.)



CHAPITRE VIII

LES TAILLES

L'importance des tailles, l'arriéré, les inégalités, les frais de trésorerie, réclament

toute l'attention de Colbert. — Il diminue l'impôt, réprime les saisies et simplifie

les procédures.— Système d'assiette etde recouvrement.— Abus desemprisonne

mentSjdes frais et des contraintes surveilles et punis; la modération, les ménage-

ments encouragés.—Misère des peuples.—Les usurpations de noblesse, les excès

des grands, la corruption des officiers publics, les manœuvres frauduleuses de toutes

sortes sont l'objet de recherches, depoursuites et de justes châtiments. —Colbert

entreprend la réforme générale de la législation des tailles.

Après vingt années d'une administration féconde en ré-

formes, Colbert disait à Louis XIV, au sujet des tailles :

« Comme c'est la matière sur laquelle il peut se com-

mettre le plus d'abus, c'est aussi celle à laquelle on a

donné et l'on donne toujours plus d'application.

Il s'en occupa elfectivement, du début à la fin de sa

carrière, avec un zèle dont l'ardeur ne se refroidit pas un

moment. Les circonstances ne l'exigeaient que trop. Telle

était, après les sanglantes folies de la Fronde, la misère

du royaume, que les collecteurs, à bout de rigueurs,

avouaient leur impuissance à faire rentrer la totalité de
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l'impôt. Quand, au mois de septembre 1661, Colbert prit la

direction des finances, un arriéré considérable témoignait

de la détresse des campagnes, et cette détresse avait obligé

Fouquet lui-même, une année avant sa disgrâce, à faire

abandon de 20 millions encore dus sur les années 1647

à 1656. Non-seulement Colbert exonéra les peuples des

restes à recouvrer, mais, dans l'impossibilité de sou-

mettre la nation entière à l'impôt de la taille, il se pro-

posa et il eut toujours en vue ce double but : limiter le

plus possible les exemptions multipliées par toutes sortes

de fraudes, et réduire le montant de l'imposition. Aussi,

dans un mémoire au roi, se félicite-t-il en ces termes

du succès qu'avaienl obtenu ses efforts : « Obser-

ver que les tailles étoient en 1657 à 53,400,000 livres:

que, depuis 1662 jusqu'en 1679, elles ont été toujours de-

puis 38 jusqu'à 41 millions: qu'elles sont à présent à

35 millions.... » — Et il ajoutait : « L'on travaille depuis

plus de dix ans à recueillir tous les édits, déclarations et

différens arrêts donnés sur cette matière, qui ont rendu

eetle jurisprudence aussi incertaine que les autres l'é-

toient, pour en composer un corps d'ordonnance fixe et

certain: et ce travail pourra être achevé peut-être dans un

an, ou plus tôt, si faire se peut. »

On sait quel était alors le mécanisme de la fixation, de

la répartition et de la perception des tailles. Quand nu

arrêt du conseil avait déterminé la somme qui serait de-

mandée à chaque élection, circonscription financière

soumise, pour les affaires de finances, à la juridiction

d'un certain nombre d'élus, le tribunal de l'élection fixait

la part contributive de chaque paroisse et remettait le rôle

à l'intendant; celui-ci l'adressait au syndic de la paroisse,

nommé par la réunion des habitants, qui désignaient aussi
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quatre collecteurs, el ces derniers répartissaienl L'impôt

mire les habitants, exception faite des membres du clergé,

de La noblesse et des privilégiés. Ils étaienl responsables

de la rentrée des tailles, el avaient pour rémunération six

deniers par livre de la somme à recouvrer.

Parmi les nombreuses recommandations de Colberl aux

intendants, aucune ne revienl plus souvent que celle de

procéder avec une impartialité rigoureuse à la répartition

des tailles. d Étant certain, disait-il
l

,
que la cause des

grandes non-valeurs du passé provenoil de L'accablement

des uns par la décharge que L'on donnoit aux autres,

qui étoienl fortemenl appuyés, h il voulait que les inten-

dants se renseignassent sur la situation, non-seulement

de chaque paroisse, mais des particuliers. Il les invitait

à considérer la répartition des tailles comme leur attri-

bution essentielle. « puisqu'il s'ajïiSSOil du recouvrement

de la plus forte recette pour soutenir les dépenses de l'Etat,

el de rendre la justice aux peuples en la partie la plus

considérable, qui étoil celle de leur bien '. » L'envoi dans

les provinces, en 1664, de maîtres îles requêtes chargés

de dresser des mémoires sur toutes les parties île L'admi-

nistration, Lui fournil l'occasion de résumer Les principaux

abus qu'occasionnaienl les tailles. Il plaçait en première

ligne les impositions Levées sans commission du roi ni

arrêt du conseil: la connivence des trésoriers de France

avec les élus pour soulager une élection, une paroisse, et

dans cette paroisse leurs fermiers, leurs métayers, leurs

amis; l'entente des élus avec les receveurs ou commis

1. Circulaire du 26 août 1663.

2. Circulaire du 1 er septembre L670.
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aux recettes et les sergents, à qui ils accordaient des frais

énormes pour des voyages simulés; les faux nobles et

exempts qui s'introduisaient dans les paroisses, etc.

A un point de vue qui touchait plus directement le Tré-

sor, les remises allouées aux receveurs généraux et les

frais d'avances ne préoccupèrent pas moins Colbert ; cette

partie du service se ressentait du désordre de l'adminis-

tration précédente. Le 29 août 1662, il donne Tordre

à l'intendant d'Amiens de s'entendre avec les rece-

veurs des tailles pour qu'ils fassent leurs payements a

quinze ou dix-huit mois, moyennant quelques avantages.

Écrivant, le 1
er septembre suivant, aux intendants de

Bourges et de Riom, il précise encore mieux sa pensée :

g Je vous dirai qu'en donnant aux receveurs de votre gé-

néralité 6 deniers pour livre, un quartier de gages outre

ce qui est employé dans l'état, et 1 ou 2 deniers de taxa-

tion, ils pourront rendre les impositions payables en seize

ou dix-huit payemens tout au plus, en laissant quelques

non-valeurs, lesquelles néanmoins il faudra réduire le

plus bas qu'il sera possible, attendu la diminution considé-

rable qui a été accordée pour l'année 1663. »

A la même époque (8 septembre), il renonce, pour le

Soissonnais, à l'idée de traiter avec les receveurs des

tailles, et mande à l'intendant : « Je crois, comme vous,

que nous trouverons plus de facilité à traiter avec les re-

ceveurs généraux de votre généralité des recouvremens

de l'année prochaine, qu'avec les receveurs particuliers,

et qu'ils seront même en état d'exécuter avec ponctualité

ce qu'ils auront promis. »

Il avait trouvé les remises des receveurs généraux éta-

blies au chiffre exorbitant de 5 sous pour livre
;
une décla-

ration du roi, datée du 22 septembre 1662, les fixa à 9 de-
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mers '• Louis XIV fail observer, dans ses Mémoires, que le

produit de cette réduction lui permit, malgré l'épuisement

des finances, d'alléger les tailles de \ millions. Pour plus

de précaution, un arrêl rendu en conseil d'État, le

23 avril 1669, sur le rapporl de Colbert, régla que les in-

tendants visiteraienl de trois en trois mois les receveurs

des tailles ainsi que les receveurs généraux, el s'assure-

raient de l'exactitude des versements. Salutaire vigilance,

non moins utile aux comptables eux-mêmes qu'à l'Etat,

ri qui fut un des traits caractéristiques de son administra-

tion.Le 16 septembre 1672, il disait à l'intendant d'Alen-

çon : o Vous avez fort bien fail d'obliger les receveurs des

tailles qui avoienl des fonds entre les mains de les envoyer

à la recette générale. Appliquez-vous toujours à les tenir

dans l'ordre, et à les empêcher de retenir entre leurs mains

les deniers du roi. » L'année d'après [20octobre l»'»7:{),il

recommandait à l'intendant de Bourges de se l'aire repré-

senter de temps en temps les registres des tailles, «pour

connoître si les peuples payoienl plus promptemënl que

1rs receveurs ou commis n'étoient obligés de payer à la

recette générale. » Méfiant jusque dans 1rs détails, el dési-

reux de g taître toutes les particularités relatives à la

perception, alors même que l'État n'y paraissait pas inté-

ssé, il prescrivait, le 2 avril 1077, à l'intendant de Rouen

de « s'informer des sous-traités que le receveur général en

exercice feroil avec les receveurs particuliers et commis à

la recette des tailles de chacune élection, et de savoir

1. D'après les Mémoires historiquesde LouisXIV(Œuvres,tï,p. 112),

remises u'auraicnl été réduites qu'à 15 deniers-, une si notable dilfé-

rence, qui avait frappé M. Chérucl [Histoire de Vadministration

monarchique, t. II, p. 168), provient sans doute d'une erreur de

Pellisson.

t. i. » 12
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combien il leur donneroit de remise, le nombre de leurs

payemens, en quels mois ils commenceroienl les avances

qu'ils seroient obligés de faire, et quels intérêts il leur

donneroit. »

Au poids des charges mal réparties s'ajoutait l'àpreté

des poursuites; mais Colbert mit tous ses soins à la

tempérer. L'intendant de Montauban l'ayant informé, le

21 octobre 1672, que les consuls et collecteurs deXahors

proposaient de payer le dernier quartier des tailles à la

fin de décembre, pourvu qu'on ne leur fît aucuns frais, il

lui répondit que, s'il y avait des sûretés, on ne pouvait

mieux servir le roi qu'en réglant de la sorte toutes les im-

positions,' « n'y ayant rien, ajoutait-il, qui m'ait fait tant

de peine jusqu'à présent, dans toute la conduite des

finances du royaume, que ces contraintes par logement

effectif qui se pratiquent dans les généralités de Bordeaux

et Montauban. » En 1673 pourtant, les suites de la cam-

pagne de Hollande, si fatalement compromise par l'orgueil

hautain de Louvois, le forcèrent à laisser les taillables sans

protection. Il approuva qu'on permit aux receveurs géné-

raux de presser à proportion les receveurs des tailles, et à

ceux-ci de poursuivre les collecteurs, tout en faisant le

moins de frais possible. C'était aux intendants à trouver un

juste tempérament par leurs soins et par leur application.

Mais cette rigueur était, du moins en ce qui concerne

les tailles, tout à fait exceptionnelle, et, sans la raison

d'Etat, sans les exigences de la guerre, le contrôleur géné-

ral n'aurait jamais souffert qu'on fatiguât ainsi les habi-

tants des campagnes. Rien ne le prouve mieux que ses

recommandations incessantes aux intendants de protéger

contre les saisies les contribuables en retard. D'après ses

instructions, le droit des collecteurs devait être commi-
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natoire plutôt *
[

i u réel, o A l'égard des saisies pour le

l'ail des tailles, vous pouvez, dit-il, tenir la main à ce que

les receveurs n'en fassent point; niais il ne faut poinl en

donner l'ordounance publique, crainte que les peuples ne

s'endurcissent à ne point payer. » — «Sa majesté veut,

écrit-il aux intendants le 1
er juin 1680, que vous empê-

chiez, autant que faire se pourra, les receveurs généraux

de ses finances, les receveurs ert collecteurs «les tailles de

saisir les bestiaux, paire que de leur multiplication dé-

pend une bonne partie de la richesse du royaume el de la

facilité que les peuples peuvent avoir pour subsister el

payer leurs impositions. »

Aux. intendants revenait encore le soin de discerner le

point précis où leur tolérance pouvail dégénérer en fai-

blesse et compromettre la levée de l'impôt. Colbert entend

d'ailleurs que le droit absolu de saisie reste incontesté :

Je suis étonné que vous nie fussiez la question si un col-

lecteur peut saisit 1

la vached'un cotisable aux tailles, et je vous

ai bien dit, par ma précédente, qu'un certain air d'approbation

publique vous emporte souvent au delà des termes dans les-

quels vous devez vous contenir ' Pour vous répondre précisé-

ment en deux mots: les cotisables peuvent être couiraiuts.

par toutes les lois, ordonnances et règlemens du royaume, par

la saisie de tout ce qui leur appartient. Voilà le droit com-

mun et ordinaire, et qui ne reçoit point d'exception si elle

n'est établie par déclaration expresse. C'est à vousà chercher

1. Ce n'étail ai la première ni la dernière fois que l'intendant

d'Orléans, à qui la lettre était adressée, s'attirait le même reproche.

Colbert lui ili.sait encore, le 18 juin KiSl : « Surtout tenez-*vous en

garde contre la tentation de l'approbation publique, à laquelle vous

êtes un peu sujet, et soyez bien persuadé que la véritable el splide

approbation vient de la justice que l'op doit rendre au i"i el aux

peuples. »
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si vous trouverez cette exception. J'ajouterai seulement que

la petite maxime que vous établissez ne tend à autre chose

qu'à supprimer et anéantir toutes les impositions de l'Etat.

Cela n'empêche pas que vous ne puissiez exciter doucement les

receveurs des tailles de prendre garde que l'on n'en vienne à ces

contraintes qu'à l'extrémité.

S'intéressant moins aux créances des particuliers, Col:

bert fit suspendre, par des défenses fréquemment renou-

velées, la vente des bestiaux pour dettes privées 1
.

Une commune était-elle ravagée par la grêle, il consen-

tait bien à ce qu'elle fût dégrevée, mais aux dépens des

autres communes de la généralité, et sans qu'il en coûtât

rien à l'État. Encore ne fallait-il pas trop se hâter : « Vous

devez observer que le bruit que l'on fait de ces grêles est

toujours beaucoup plus grand que l'effet. Aussi il faut

toujours attendre trois semaines ou un mois pour recôn-

noître la ruine que les grêles ont causée, parce que pres-

que toujours le mal paroît grand d'abord, mais, lorsque

les fruits grossissent et que la seconde sève pousse les

feuilles, cela répare le mal ou la plus grande partie
2

. »

Dans une autre circonstance, ayant des chanvres à faire

acheter en Bourbonnais, il donne l'ordre, dans l'intérêt

du Trésor et pour conserver l'argent dans la province,

qu'ils soient reçus en payement de la taille. « Mais il faut,

dit-il, bien prendre garde que les chanvres soient de bonne

qualité
3

. »

Malgré les ménagements prescrits, dans la mesure

1. Édit d'avril 10(57, déclarations de janvier 1671, janvier 1078. etc.

2. Lettre à l'intendant d'Orléans, du 18 juin 1682.

3. Lettre du 13 novembre J070.
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qu'on vienl de voir, à L'égard des contribuables de la cam-

pagne, les impositions, déjà excessives par elles-mêmes

el à raison des circonstances, étaient encore aggravées

par 1rs Trais qui croissaient avec la difficulté des recou-

vrements. Souvent, l'inégalité de la répartition engendrait

des procès, toujours onéreux, quel qu'en fùl le résultat.

Kii Normandie, au lieu de se pourvoir en surtaux, on

avait recours à l'acti m comparaison, mode de pro-

céder que Colberl aurail désiré rendre général. Un paysan

taxé à 100 livres, par exemple, et dont le voisin, quoique

plus riche, n'était imposé qu'à 80 livres, soutenail que

celui-ci devait porter une partie de sou imposition. Les

deux particuliers étant ainsi seuls en présence, ni l'Etat,

ni la commune n'avaient rien à perdre '.

Le mécanisme de l'assiette et de la perception de la

taille était du reste peu compliqué. Tous 1rs ans, le con-

seil du roi en arrêtait le brevet, contenant le chiffre de

chaque généralité et le montant de chacun des éléments

de la taille
;
puis, il notifiait ce brevet aux intendants,

qui procédaient à la répartition par élection *. Ce travail

était soumis à l'approbation du roi, qui le renvoyait en-

suite, avec les commissions nécessaires pour la levée, à

l'intendant, et celui-ci aux élus chargés de fixer la part

de chaque paroisse. Les collecteurs, et dans quelques

provinces les consuls, dressaient les rôles d'après la for-

tune présumée de chaque taillable. Dans les pays d'états,

1. Lettre du 6 novembre 1681

.

2. Circonscription financière équivalant à peu près à nos arron-

dissements, et ainsi nommée des commissaires ou élus qui en avaient

la juridiction, et qui, primitivement, étaient désignés par 1rs riais

généraux.
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le r.oi réclamait des assemblées, comme équivalent de la

taille, ce qu'on était convenu d'appeler un don gratuit,

dont le chiffre donnait lieu invariablement à de longs

débats, terminés quelquefois par l'exil des députés les

plus rétifs. Le privilège des pays d'états était de faire faire

par des officiers à leurs ordres la répartition entre les

communes de la province, d'après un cadastre plus ou

moins régulier, mais en tous cas préférable aux appré-

ciations arbitraires des pays d'élection. Dans ces der-

niers, les collecteurs offraient continuellement le spec-

tacle de malheureux n'ayant d'autre préoccupation que

de recouvrer le plus tôt possible, par tous les moyens, le

montant des impositions dont ils répondaient sur leurs

biens et, au besoin, sur leur liberté. Ne ménageant ni

les vexations, ni les poursuites, ni les garnisaires, il leur

arrivait souvent d'abîmer de frais des communes impuis-

santes à s'acquitter. Puis, le moment venu de verser les

fonds de la taille chez le receveur, ils ne pouvaient rem-

plir leurs engagements, et le receveur, qui avait aussi sa

responsabilité, les faisait jeter en prison. Un éminent his-

torien a raconté les déplorables effets de ce système l
.

On voudrait pouvoir douter; mais vingt lettres de Col-

vert attestent ce triste état de choses. Nous n'en citerons

qu'une, du 7 juin 1679, à l'intendant de Tours, constatant

que les seules prisons de cette ville renfermaient cin-

quante-quatre collecteurs, et qu'il y en avait bien d'autres

ailleurs. Sans doute, disait le ministre, il fallait empêcher

la malice d'augmenter par l'indulgence; mais, n'estimant

1. M. Guizot, Essais sur l'histoire de Fronce, 2me édition,

p. 32.
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rieo il»' plus précieux dans l'Etal que le travail des hom-

mes, il voulait savoir exactement pour chaque prisonnier

les causes el la date de l'incarcération, la somme due au

receveur, les moyens de solvabilité; el il ajoutail : «Sur

quoi je vous dirai par avance que, lorsqu'un collecteur,

ou cotisable aux tailles se trouvera, sans bien, avoir été

prisonnier un an ou dix-huil mois, en sorte qu'il n'y aura

aucune espérance de rien tirer de lui par une plus grande

longueur de sa prison, le roi le fera mettre en liberté
;

d'autanl que. par le règlement des tailles, les receveurs

oui des moyens pour faire payer la communauté, quand

le collecteur dont elle a l'ail choix demeure insolvable. »

l'n pareil abus pouvait, en peu d'années, ruiner les com-

munes. Pour y remédier, on avait laissé s'établir en quel-

ques endroits des collecteurs dits conventionnels, qui se

chargeaient de lever la taille moyennanl une remise.

Colberl aurait adopté ce mode de perception, si la remise

n'avait pas excédé le sou pour livre, taux bien assez élevé;

mais les collecteurs conventionnels ne se contentaient pas

de si peu, et leur remise avait été portée jusqu'à quatre

sous. On sut en outre que, sur divers points, les rece-

veur intervenaienl sous ^-> noms supposés pour s'ap-

proprier cette remise, véritablement exorbitante.

Les lettres de Colberl abondenl en recommandations

relatives aux Irais de poursuites. Il y avait un double

écueilà éviter: l'extrême indulgence, qui pouvail rendre

les taillables récalcitrants, et l'excès contraire, qui les au-

rait mis hors d'étal de contribuer aux dépenses des années

suivantes. Le l5aoùl l»;s<>. le ministre écrivait à l'inten-

dant de Tours : «Il esl nécessaire que vous examiniez

avec soin celui des receveurs i\^> tailles qui a fait le plus

de frais, pour lui ôter l'exercice l'année prochaine, et ce-
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lui qui a le plus emprisonné de collecteurs, pour en faire

de même, sans entrer en connoissance s'ils ont eu raison

ou non. » El quelques jours après : « Les rigueurs qui

ont été exercées à l'égard des collecteurs par le nommé

Bougrin, receveur des tailles à Tours, mériteroient non-

seulement une dépossession, niais une punition exem-

plaire. Vous devriez examiner avec soin s'il n'a pas profité

de toutes les poursuites rigoureuses qui ont été exercées

par ses huissiers, parce que, si cela se trouvoit, il fau-

droit sans difficulté lui faire son procès, pour don-

ner un exemple dans toute la province de la justice du

roi sur ces sortes de vexations, et pour faire connoitre

aux peuples combien sa majesté veille à tout ce qui peut

être de leur soulagement. » La tâche, on le voit, n'était

pas aisée, à raison de l'extrême pénurie des provinces,

et les intendants devaient être fort embarrassés. Il fallait

encore, sans préjudiciel- au recouvrement, éviter les

logements effectifs des porteurs de contraintes, c'est-à-

dire des garnisaires. « Sa majesté, disait la circulaire du

^o septembre 1681, ayant reconnu que, dans la généralité

de Caen, le receveur de Mortain a voit fait plus de frais

qu'aucun autre, et que le sieur de Martilly, receveur de

l'élection de Vire, en avoit fait très-peu, elle a fait desti-

tuer le premier, et donner 400 livres de gratification au

second. Sa majesté veut que vous vous serviez de cet

exemple pour faire, s'il esl possible, la même chose dans

votre généralité et exciter, par ce moyen, tous les rece-

veurs des tailles à taire à l'envi le moins de frais qu'il se

pourra. » L'année suivante, l'intendant d'Aleneon proposait

d'accorder une gratification du même genre au receveur des

ailles de Bernay, qui n'avait fait que 406 livres de frais

sur 60,000 livres de recettes. Or, le receveur d'Argentan
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n'en avait l'ail que ~2^'-\ livres pour près de 104,000 livres

J.a proportion, <|ni esl actuellemenl de 1,23 ' pour

mille en moyenne générale, étail donc en l*»s^ de

2,43 dans la paroisse où les recouvrements étaient le

plus faciles. La proposition de L'intendant d'Alençon fui

écartée, pour éviter le mauvais exemple d'une gratifica-

tion accordée à un autre qu'à celui qui avail fait le moins

de Irais '.

Quelques soins que se donnai Colberl pour ménager
lr> campagnes, la situation des paysans ne laissail pas

de devenir parfois intolérable. \>r> hit:!, il écrivait à

Louis XIV. au sujel de la taille qu'il aurait bien voulu voir

diminuer, ce que laguerre rendit impossible : ci Tous les

avis îles provinces portenl qu'il > a beaucoup de mi-

sère parmi le peuple, et une très-grande rareté d'argent. »

Deux ans après, le ±) mai 1675, le duc de Lesdiguières,

gouverneur du Dauphiné, lui adressai! cette lettre ua-

vrante :

Je ne puis plus différer de vous faire savoir la misère où

je vois réduite cette province: le commerce y cesse absolument,

et de toutes parts nu me vienl supplier de faire connoitre au

roi l'impossibilité où l'on esl de payer !«•< charges. Il est assuré,

monsieur, et je vous parle pour être bien informé, qui' la plus

grande partie des babitans de ladite province n'ont vécu,

pendant l'hiver, que de pain de glands el de racines, etque,

présentement, on le- vit manger l'herbe des prés e1 l'écorce

il.'- arbres. .I'
1 me sens obligé de vous dire les choses comme

1. C'osi le chiffre de 1860 et 1864 : celui de 1862 a été de 1,34- Les

frais de poursuites s'étaient élevés à 1,35 en 1859, el à 1,47 en 1858.

2. L'intcndani d'Alençon ayant insisté par le motif que le receveur

proposé avail le mieux ménagé s m élection, Colbert consentit à lui

donner une gratification, en exprimant d'ailleurs la volonté qu'il y eût

toujours un n receveur puni et l'autre récompensé. »
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olles sont, pour y donner après cela l'ordre qu'il plaira à sa

majesté...

Bien d'autres cris de détresse parvinrent à Colbert pen-

dant la durée de la guerre de Hollande. Que de fois il dut

la regretter amèrement, surtout quand la faveur croissante

de Louvois l'eut rendue si funeste! Mais il y avait

contribué, et il s'arma de patience, subordonnant tout aux

besoins des troupes. Puis, quand les hostilités eurenl

cessé, et que, malgré la réduction des tailles, les plaintes

des campagnes recommencèrent, il eut au moins le mé-

rite d'exposer la situation à Louis XIV avec une coura-

geuse fermeté. « Ce qu'il y a de plus important, et sur

quoi il y a plus de réflexion à faire, disait-il alors, c'est la

misère très-grande des peuples. Toutes les lettres qui

viennent des provinces en parlent, soit des intendans,

soit des receveurs généraux ou autres personnes, même

des évêques \ »

Trois mois avant sa mort, le 8 juin 1G83, il remettait au

roi un autre mémoire renfermant ce triste aveu : « Toutes

les affaires de finance ont leur cours ordinaire; les inten-

dans visitent les généralités et en rendent compte par

toutes leurs lettres, qui sont pleines de la misère des

peuples. » Et Louis XIV répondait : « La misère me fait

grand'peine. Il faudra faire tout ce que l'on pourra pour

souder les peuples. Je souhaite de le pouvoir bientôt. »

On n'est plus surpris, en se reportant à ces aveux de

Colbert, de ses efforts constants pour diminuer les frais

de poursuites et modérer l'ardeur intéressée des huissiers,

sergents, collecteurs et receveurs. Dans les premiers

Mémoire 'le 1681.
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temps de son ministère, il gourmandail fréquemment les

intendants sur leur propension à marchander aux agents

de recouvrement l'appui donl ils avaient besoin : au con-

traire, la correspondance des dernières années trahit des

dispositions toutes différentes, et c'est évidemment à ce

qu'il sait de la misère des peuples qu'on doit les attribuer.

Écoutez toutes les plaintes qui vous seronl faites à

cause de l'inégalité des impositions dans les rôles des

tailles, mande-t-il aux intendants le l
et juin 1680, et faites

tout ce que vous estimerez à propos pour retrancher ces

abus et rendre l'imposition le plus égale qu'il sera possi-

ble. Examinez aussi avec le même soin les frais qui sont

faits, tant à l'égard du receveur envers les collecteurs,

qu'à l'égard de ceux-ci envers les fcaUlables. Comme c'est

une matière dans laquelle il s'est toujours glissé une infi-

nité de friponneries, vous ne sauriez donner trop d'appli-

cation pour les pénétrer. » Un an après, il reproche à l'in-

tenda ni de Limoges que sa généralité a toujours passé pour

••••lie où les gentilshommes et coqs de paroisse 1 commettaienl

le plus de violences, et il ajoute : « Vous devez vous atta-

cher particulièrement à abolir tous les abus qui causent

de grandes inégalités dans l'imposition de la taille... A

l'égard des fusiliers, examinez avec soin ions les moyens

possibles pourôter cette manière de lever la taille, qui est

assurément fort à charge aux peuples, et tâchez de re-

mettre en usage les contraintes des huissiers el sergens

1. Déjà, le 18 novembre l'>T2. il avait écrit à l'intendant de Bor-

deaux -. « Je vous prie de vous appliquer, dans les pays de taille per-

sonnelle, à bien observer que les principaux habitans, que l'on ap-

pelle coqs de paroisse ne soienl poinl soulagés au dépens des

pauvres. Ces! le plus grand abus qui -"il à présent dans l'imposition

de la taille. »
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des tailles. » Les receveurs de la généralité de Grenoble,

convaincus de malversations commises au moyen des bri-

gades et des logements etïeelit's des gens de guerre, offraient

de trente à quarante mille livres pour entrer en accom-

modement, a Vous pouvez juger facilement, écrit Colbert

à l'intendant (mars 1682), que s'ils donnent 40,000 livres

volontairement, il faut qu'ils aient volé de très-grandes

sommes par ce moyen, et que, cherchant à se délivrer de

la recherche qui pourroit être faite contre eux, ils veulent

le perpétuer et augmenter même ces moyens injustes dont

ils se servent pour vexer les peuples. » Enfin, moins d'un

mois avant sa mort, le 12 août 1683. il défend à l'inten-

dant de Limoges l'intervention des soldats pour le paye-

ment de la taille, « cette voie étant trop violente et entiè-

rement contraire aux intentions du roi. »

Une juste sévérité contre les gentilshommes coupables

d'abuser de leur influence allait bien au contrôleur géné-

ral qui. faisant bon marché de ses intérêts de fa-

mille, répondait à l'offre d'exempter les terres de son

fils des logements militaires : « Comme ceux qui ont

l'honneur de servir le roi et qui approchent de sa per-

sonne aussi près que nous doivent montrer l'exemple à

tout le monde, je vous prie de ne pas continuer dans cette

pensée, et de leur donnerleur part de cette imposition, de

même qu'aux autres paroisses de la même élection
1 .»

De pareils sentiments donnaient à Colbert le droit d'être

exigeant, et il en usait. Dès le mois de mars 1666, un ar-

rêt prescrivait la rechercbe de ceux qui, pour s'exempter

du payement des tailles, avaient usurpé des titres de no-

blesse. Quatorze ans après, la Normandie comptai! encore

1. Lettre du 29 novembre I G ~ 5 , à l'intendant de Rouen.
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quantité de faux nobles ayanl échappé à cel impôt. En si-

gnalant cel abus à l'intendant, Colberl insiste
i

r qu'il

\ mette enfin un terme. « Samajesté, dit-il, veul que, dans

toutes les visiies que vous faites des élections, vous exa-

miniez avec soin tous les rôles des tailles pour voir ceux

qui sont mis an nombre des exempts <>h ceux qui sont

notablement soulagés, el que vous entriez en connois-

sance <l«'s raisons qu'il y a de l'exemption ou du soulage-

ment, pour y apporter, par les taxes d'office, les remèdes

que vous estimerez convenables. » lue circulaire du

28 mai I68i précisa ces instructions. Colberl y appelait

l'attention des intendants sur deux abus considérables

communs a toute les provinces. En premier lieu, nom-

bre de gentilshommes el de personnes influentes fai-

saient faire les rôles dans leurs châteaux on d'après leurs

ordres. D'autre pari, les principaux habitants s'exoné-

raient, au préjudice, soit de la classe moyenne, soit des

pauvres, qui d'ailleurs s'\ prêtaient, comptanl que les ri-

ches les feraienl travailler et les secourraient dans leurs

besoins. Voilà les faits généraux. Que serait-ce si nous

entrions dans les détails? Nous n'en rapporterons qu'un

seul. Le I \ avril 1669, L'intendant de Châlons prévient

Colberl qu'il a condamné a l'exil el à une amende de

1,000 livres an profil de la commune un prévôt royal à

qui jusqu'alors on n'avait pu l'aire payer la taille. « Il

s'étoil i [ué, dit l'intendant, de toutes les cotes d'office

et exemptoil même tous ses parens. Il s'adjugeoit à

lui-même la double dîme de sa paroisse sons des noms

empruntés; il avoil fait des levées assez considérables

depuis quinze on seize ans. dont il ne rendoil poinl de

compte à la communauté... Il avoil encore commis mille

autres friponneries; mais il s'étoil rendu si souple et si
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agréable à la noblesse voisine, qu'il n'y en avoit point

qui n'eût sollicité pour lui. »

Diminuer les frais de recouvrement, établir l'égalité

dans les charges, soumettre à la taille tous ceux que les-

règlements n'en exemptaient pas formellement, et, pour

atteindre ce but, visiter tous les ans dans le plus grand

détail plusieurs paroisses de la généralité , afin de s'assu-

rer que les répartitions étaient équitables, telles étaient

les recommandations que Colbert faisait annuellement aux

intendants des provinces dans des circulaires remarqua-

bles par leur netteté et par la sollicitude qui les inspirait.

Mais, dans un royaume où nulle voix n'était autorisée à

dénoncer les abus, comment imposer un frein suffisant

aux intérêts privés, aux passions égoïstes? Malgré les

châtiments exemplaires que les Grands Jours de Gler-

mont avaient infligés à la noblesse d'Auvergne, bien des

violations de la loi avaient encore lieu au moment même
où le prestige personnel du roi était le plus imposant. Le

19 février 1(372, Colbert avertissait l'intendant de Limoges

de prendre garde que les gentilshommes du pays ne le-

vassent une double taille comme autrefois, ou que, forts

de leur crédit, ils ne fissent exempter leurs fermiers aux

dépens des autres habitants. Ailleurs, les commandants

empêchaient les troupes d'obéir aux réquisitions des in-

fendants pour la rentrée des tailles. Ces derniers eux-

mêmes, bien que l'autorité du ministre fût toute-puis-

sante, ne secondaient pas toujours ses vues. Il les blâme

en maintes circonstances de faire leurs tournées trop

rapidement, cl, entre autres, il reproche à l'intendant

d'Orléans, son beau-frère, sa trop grande précipitation, en

le prévenant que ce n'est pas le moyen de satisfaire le
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roi, Quelques intendants s'ingéraient de faire des taxes en

diminution. Ce n'étail pas Le compte de Colbert; aussi

rappelle-t-il à l'un d'eux, celui de Rouen, «
« [n ** sa ma-

jesté n'a jamais entendu autoriser que 1rs taxes en aug-

mentation; de celles-là il doit même en faire beaucoup,

n'y ayant rien qui soit plus avantageux pour l'égalité de

la taille. > La noblesse n'étail pas d'ailleurs seule à vou-

loir s'exempter de l'impùl : l'exemple aidant, des roturiers

aussi prétendaient s'\ soustraire. Voici deux manœuvres

frauduleuses passées en usage dans le Lyonnais, el sin-

gulièrement nuisibles à l'Etat. D'une part, sitôt qu'un

homme possédai! quelque bien, il faisait un de ses enfants

prêtre, et, par une donation entre-vifs, lui en abandon-

nait le plus clair, qu'il affranchissait ainsi de la taille.

D'un autre côté, tout père de famille qui laissait de la

fortune donnait à sa femme, par un testament, le droit

de désigner un héritier parmi ses enfants, à son choix; et

le choix ne manquant jamais de tomber sur un mineur

qui ne devait pas de longtemps figurer au rôle de la pa-

roisse, tout le bien échappait à la taxe '.

Ces inégalités et ces abus, que la vigilance de Colbert

ne pouvait qu'imparfaitement réprimer, contribuaient sans

nul doute au concours <\*' plaintes qui lui arrivaient de

t<»us les points. On a vu s'il en tenait compte, et avec

quelle franchise il en avait fait le tableau à Louis XIV.

Mais, tout en les trouvant fondées, il s'en irritait et ne

pouvait s'empêcher d'y chercher (\c<. causes dont l'admi-

nistration fut innocente. La première à ses yeux étail l'oi-

siveté des populations, qui n'accueillaient pas toujours

comme il l'aurait désire l'établissement des nouvelles ma-.

I. Lettre do l'in'endanl de Lyon, 30 novembre 1666.
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nufactures. Le 21 novembre 1 OH 1, il écrit à l'intendant

de .Montpellier : « Il y a lieu de s'étonner que le recouvre-

ment des tailles soit si difficile que vous le dites, puisque

vous pouvez connoître de combien il est diminué depuis

1659. Il faut que celte difficulté provienne de la fainéantise

des peuplés ; il semble que le grand soulagement que le

roi leur a donné, la défense de la saisie des bestiaux, et

beaucoup d'autres avantages, devraient les mettre en état

de mieux payer ces impositions. Vous devez travailler

avec beaucoup de soin à les rendre égales et exciter les

peuples, par toutes les voies possibles, aux manufactures

et à tout ce qui peut attirer de l'argent dans l'étendue de

cette province. » L'année suivante, le même reproche re-

vient sous sa plume dans une lettre à l'intendant d'Alen-

çon, qu'il charge de vérifier si la pauvreté de quelques

élections ne procède pas d'une fainéantise naturelle, parce

qu'alors elles ne mériteraient pas beaucoup de soulage-

ment. Déjà, en 1674, il avait écrit à l'intendant du Poi-

tou : « Souvenez-vous qu'il n'y a rien qui rende la ville

de Poitiers gueuse et misérable comme elle est, que la

fainéantise de ses habitans, qui, n'étant point excités par

quelque charge douce qui leur donne un peu de peine à y

fournir et qui les porte par ce moyen au travail, tombent

visiblement dans la misère où ils sont. » Et plus tard,

au même intendant : « Aussitôt que vous serez arrivé à

Poitiers, je vous prie de terminer l'affaire du devoir à im-

poser sur les maisons. Comme cette ville est renommée

pour sa pauvreté et sa fainéantise, je vous prie de vous

appliquer à y porter toujours quelque commerce et quel-

que manufacture. » Enfin, six mois après, il s'étonne de

la misère que lui dépeint l'intendant de Tours, « vu que

toutes les impositions du royaume (en ce qui touche les
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tailles] ut- sont que de .'{" millions, el que, depuis qua-

rante el cinquante ans. elles onl toujours été entre f<> el

."><> millions, excepté depuis la paix, < j ne sa majesté les h

réduites à :\-2. ."{.'{ el :{' millions. »

Ce n'étail p.'is de Colberl qu'il dépendait de modifier les

faits incontestables contre lesquels il se débattail si pé-

niblement, el qu'il révélait si courageusement dans ses

mémoires au roi. Frappé des misères que causaient des

cha'rges inégales ou des guerres sans cesse renaissantes,

il s'efforça pendant toul le temps de son ministère de les

adoucir. An milieu des imperfections de l'étal social, le

seul remède praticable était de réformer la législation

el de fixer la jurisprudence. Aussi faisait-il travailler,

dès 1670, à un règlement général donl il espérait encore

ili\ ans pins lard la prochaine promulgation; vain espoir :

le -2'A septembre 1681, un arrêt <ln conseil approuva, au

lien d'une œuvre d'ensemble si désirable, un règlement

provisoire, uniquement relatif à la nomination des col-

lecteurs H au changement «le domicile des contribuables.

Dans les pays de taille réelle ', le mal étail beaucoup

moins grand, malgré bien des défectuosités dans l'assiette

el la perception. En 1680, Colberl s'imposa la lâche épi-

neuse de les faire disparaître, et il donna ordre aux

intendants de Bordeaux, Montauban, Toulouse, Aix el Gre-

noble, de se réunir pour lui soumettre un règlement spé-

cial sur les tailles réelles qu'il eùl voulu tendre commun

à toul le royaume. « Je vous prie, écrivait-il à l'in-

1. C'est-à-dire tous les pays d'états et quelques autres où la taxe ne

portait que sur les immeubles, au lieu que dans les pays de taille

personnelle clic avait pour base une évaluation arbitraire des facultés

du contribuable.

T I. 13
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tendant du Languedoc, que ce règlement soit une fois

achevé et fixé, et que ce que vous aurez résolu tous en-

semble, d'un consentement unanime, puisse être aussitôt

réduit en déclaration et envoyé à toutes les compagnies

qui commissent de cette matière. Pour cela, je vous prie

de prendre tout le temps qui sera nécessaire, parce qu'on

eu épargne toujours beaucoup quand on finit uneaffairede

celte conséquence. » Tout d'abord, il encourageait les in-

tendants à ne pas se laisser 'rebuter par les difficultés et

à les tourner par les expédients les plus commodes
;

mais plus tard (9 août 1682), reconnaissant lui-même

combien ce règlement était malaisé à faire, il écrit à

l'intendant du Languedoc : « Nous avons encore exa-

miné attentivement, M. Pussorl et moi, le projet d'ordon-

nance pour les tailles réelles: mais je vous avoue que

nous y trouvons laid de difficultés . qu'il est Irès-dil'licilr

de concilier le bon ordre et les règles dignes du législa-

teur avec les usages du Languedoc. » La maladie de cet

intendant, Daguesseau, qui dirigeait les conférences, vint

retarder la rédaction définitive du projet d'ordonnance, el

Golbert mourut sans avoir eu la satisfaction de le voir

adopté. Plus heureux néanmoins que les autres provin-

ces, les états du Languedoc obtinrent en 168i qu'il fût

appliqué chez eux, el c'est sans doute à ses sages dispo>-

sitions qu'ils durent en partie leur supériorité incontestée

sur les généralités voisines et même sur la plupart des.

autres pays d'étals.



CHAPITRE IX

LES AFFAIRES EXTRAORDINAIRES

Me ire remis au roi dès 1670 sur l'excès des dépenses el la misère des peuples.—

Tristes expédients pour augmenter les recettes au moyen îles affaires extraor-

rfinaires. — Enregistrement facile îles édits. — Colbert gourmande un niienii.nn

trop enclin à la douceur dans les recouvrements. — Lettre au roi sur les taxes

des nouvelles constructions à Paris et sur les formules timbrées. — Suppres-

sion de l'impôt sur le papier et remboursement de fonds avancés- pendant la

guerre par des offleiers publics et des marchands.— Enregistrement îles hypothè

ques— Révolte des habitants de Bordeaux el de Rennes à l'occasion du papier

timbré. raxes des arts et métiers et autres inventions fiscales. — Exaspéra-

liun ile> populations.— Impôts sur les cartes, sur les usurpateurs de noblesse, etc

1
1 nubles qu'ils causent dans le pays.

Si les tailles lurenl l'objel constanl de la sollicitude de

Colbert, ce qu'on appelai! les affaires extraordinaires lui

occasionna , pendant plusieurs années , des embarras

qui donnèrent lieu, notamment en Guienne el en Bre-

tagne, à des révoltes dont l'histoire a enregistré les san-

glants incidents. Os déplorables moyens, inventés pour

fournir aux dépenses de la guerre, se multiplièrent sur-

tout de 1672 à Mi".*;. C'étaitsi aisé! Le contrôleur général,

un traitant plus ou moins ingénieux, un intendant depro*-
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vince bien aise de faire sa cour, avisai! une matière im-

posable à laquelle on n'avait pas encore songé. L'affaire

était mise aux enchères, adjugée au plus offrant, et im-

médiatement exploitée. Le Trésor n'avait plus qu'à rece-

voir. Funeste abus, qui, sous les contrôleurs généraux de

la seconde moitié du règne, Pontchartrain , Chamillart,

Desmaretz, devait épuiser le pays et le réduire à cet étal

de misère dont Boisguilbert et Vauban oui tracé un si ef-

frayant tableau.

.Même avant la guerre «le Hollande, le défaut d'équilibre

entre la recette et la dépense inquiétait Colbert, et dès 1070,

il écrivait à Louis XIV : « Toute mon industrie est em-

ployée pour augmenter les recettes, mais
,
pour les dépen-

ses, je n'en puis rien dire, .le suis toutefois persuadé que

si votre majesté entroit dans l'examen de chacune, elle

trouveroit peut-être des retrancheniens à faire qui pour-

roient rapprocher un peu plus des recettes. » On a de lui.

à cette date même, un important mémoire qui jette sur la

situation un jour tout nouveau; il en résulte jusqu'à l'é-

vidence que, pendant qu'on dépensait, malgré ses obser-

vations et sa mauvaise humeur mal dissimulée, des mil-

lions pour Versailles, les services indispensables n'étaient

pas assurés.

Sire, disait-il, l'état auquel je vois les financés de votre

majesté m'a obligé de le bien considérer dans toute son étendue.

de rechercher les causes du changement que j'y trouve, et

ensuite de l'expliquer à votre majesté, afin que, par sa haute

prudence et sa pénétration, elle y apporte les remèdes qu'elle

estimera nécessaires et convenables.

Tout ce que je dirai à votre majesté sur ce sujet sera fondé

sur une expérience de neuf années consécutives d'une admi-

nistration assez heureuse, et sur des vérités arithmétiques et

démonstratives, et qui ne peuvent être contredites, pourvu
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qu'il plaise à votre majestéde se donner le temps el la patience

il»> ie^ bien entendre...

Pendant ces oeuf années, L'abondance étanl grande, la con-

duite universelle a été sur ce pied, el toutes les dépenses utiles

el avantageuses à l'Étal onl été faites avec grandeur el magni-

lîcenoe.

Dans le cours de cette année (1670 . je trouve cette abon-

dance, qui paroissoil partout, changée par deux raisons très-

fortes, lotîtes deux sensibles, mais l'une facile à connoitre, et

l'autre très-difficile à pénétrer.

La première est l'augmentation des dépenses, qui niontenl à

75 millions, et. par conséquent, qui excèdeul les revenus de

.'i millions en temps de paix.

L'autre est la difficulté générale que les fermiers el les rece-

veurs généraux onl à tirer de l'argent des provinces, les retar-

demens de leurs payemens au Trésor royal e1 la protestation

qu'ils font tous les jours que la prodigieuse oécessité qu'ils

trouvent dans les provinces leur fait craindre leur ruine, el

qu'ils ne pourront soutenir les payemens de leurs fermes el

recettes générales.

Cel état a paru d'autant plus véritable, que l'on connoîl

clairement, par toutes les différentes relations, qu'en effet, la

misère est très-grande dans les provinces, el quoiqu'elle puisse

être attribuée au peu de débil des Mrs, il a paru clairement

qu'il l'ail. at quelque autre cause plus puissante qui produisît

cette nécessité; d'autant que le défaut de débil des blés pour-

rait bien empêcher que les laboureurs ne pussenl avoir de

quoi payer leurs tailles. .Mais, dé quelque façon que ce soit,

quand l'argent e>t dans le royaume, l'envie étant universelle

d'en tirerprofil fail que leshoromes lui donnent du mouvement,

et c'est dansce mouvement que le Trésorpublic trouve sa part:

et ainsi, il faut qu'il y ait quelque autre cause de cette néces-

sité que le défaut de débh des blés.

J'avoue que, d'abord que je m'en suis aperçu, ma première

pensée a été de retrancher les dépenses de La marine, galères,

bâtimens, commerce, el même les remboursemens qui ne

seroienl pas absolument nécessaires pour le bien et La subsis-

tance de l'État, pour réserver les seules dépenses de la guerr©
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e1 des maisons royales et palais qui sont absolument nécessaires,

mais après y avoir fait réflexion, j'ai cru qu'il falloit auparavant

donner part à votre majesté de toutes les connoissances qui me
sont venues dans l'examen exact que j'ai fait de cette affaire,

depuis que je me suis aperçu de ce changement prodigieux

dans lequel nous sommes prêts à tomber. Pour cela, il est

nécessaire de reprendre l'histoire des finances de plus haut, et,

avant toutes choses, d'en établir les maximes et les principes.

Ici Colbert expose que les revenus du roi n'ont d'autre

source que la fortune de ses sujets, et qu'ils sont subor-

donnés à la quantité d'argent monnayé circulant dans

le royaume: que précédemment cette quantité était d'en-

viron 150 millions, et les dépensés de l'Etat d'environ

15 millions, soit le tiers à peu près: qu'elle n'est plus

que de 120 millions, tandis que les recettes ont monté à

70 millions, et les dépenses à 75: d'où il suit que « les

peuples sont obligés de l'aire de très-grands efforts pour

payer leurs impositions, ce qui les maintient dans la mi-

sère où ils étoienl el où ils ont toujours continué d'être

depuis la guerre, el ce qui les empêche de payer leurs

maîtres, c'est-à-dire les seigneurs et les propriétaires des

terres, dont la plainte n'est que trop publique et univer-

selle dans le royaume. » Cet état de choses peut-il durer ?

Non, car il esl trop violent, et non-seulement les receveurs

généraux des provinces rencontrent de grandes difficultés

dans le recouvrement de? tailles, mais les fermiers se

plaignent (pie leurs recettes diminuent notablement. En

résumé, au lieu de soulager les peuples et de mettre en

réserve quelque argent pour l'avenir, comme on devrait le

faire en temps de paix, on tire d'eux le double de la pro-

portion usitée entre l'argent qui roule dans le public et les

impositions: sans compter que clés dépenses excèdent
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(ii 5 millions délivres les revenus ordinaires el prodigieux

70 millions. » Les conséquences à tirer de cel état, con-

tinue Colbert, sonl « que les peuples suce beronl assuré-

ment, qu'il faudra diminuer notablemenl les impositions,

el que I excès des dépenses obligeant de consommer par

avance l'année suivante pour les dépenses courantes, on

retombera infailliblement dans tous les désordres el toutes

les nécessités des temps passés.» Il esl donc detoute néces-

sité, si l'on ne veut s'exposer à une ruine complète, de mo-

dérer la dépense pour la guerre el la marine, les bâtiments,

ies fortifications, les revues de fantaisie, l'argenterie du roi,

et d'encourager la concurrence des compagnies fondées

contre les Hollandais, en attendantque lasituationdes finan-

cés permette de leur taire une guerre encore plus efficace.

Les premières affaires extraordinaires, on pourrait dire

les premiers expédients financiers de Colbert, furent l'alié-

nation de quelques domaines produisant 400,000 livres de

revenu, el la suppression de la vaisselle d'argenl superflue.

<pii fui portée a l;i Monnaie. Le parlement, dont la cour se

méliait toujours, ayant enregistré les nouveaux édits sans

opposition, le ministre proposa, le 5 mai 1G72, de distri-

buer \-2 ou 15,000 li\re> aux conseillers qui avaient le

mieux servi, el Louis XIV \ consentit, à condition que cela

ne tireroitpas à conséquence. Huit mois après, une lettre

pour la nouvelle année, contenant un rapport favorable

sur la situation {\c> finances, mettail le roi de bonne

humeur : il répondil sur le champ au contrôleur général :

Au Louvre, le premier jour de l'an 1673.

J 'ai été agréablemenl surpris par la lettre que vous m'avez

écrite, où vous nie mandez que mon revenu augmente. Je vous

avoue que je ne in'\ attendois pas. Mais de votre industrie et

<ie votre zèle, je me dois tout promettre.
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Je vous assure que vous m'avez t'ait commencer l'année

gaiement. J'espère qu'elle sera heureuse comme l'autre; au

moins ne tiendra-t-il pas à vous , c'est de quoi je suis assurée

Demain, vous me rendrez compte plus en détail de toutes choses.

En attendant, croyez que, comme vous m'avez donné le pre-

mier plaisir de l'année, pendant son cours je vous ferai paroître

la satisfaction que j'ai de vos services et de vous l
.

Mais l'augmentation des revenus ne pouvait suffire, e!

il fallut recourir à de nouveaux impôts. Les premiers qui

furent établis rencontrèrent tout d'abord dans les provinces

des obstacles sérieux. Désireux de ne pas s'y heurter, Colberl

donnait, le 23 septembre suivant, d'excellents conseils à

l'intendant de Tours. Il lui mandait qu'en toutes choses il

y avait des tempéraments à prendre pour éviter les extré-

mités : qu'il fallait, pour retirer des affaires extraordinaires

le secours que le roi en attendait, les traiter avec plus

d'indulgence et de facilité que les autres, en prenant garde

qu'elles ne fussent trop à charge aux peuples. Cependant.

forcé par les circonstances de se montrer exigeant, il incli-

nait déjà aux moyens de rigueur. « En cas d'impossibililc.

il faudra nécessairement recourir à la voie de la garnison. »

Le recouvrement des affaires extraordinaires ramenait

donc forcément la question des porteurs de contraintes el

des garnisaires. En contact plus direct avec les populations,

connaissant mieux que le contrôleur général les charges

qu'elles pouvaient porter, quelques intendants auraient

1. Le bruit courut pourtant vers cette époque que Colbert quittait

les finances. Un correspondant de Bussy-Rabutin, Mme de Fiennes,

lui écrivait le 8 janvier : « M. de Chaulnes s'en va proinptemeM
en Bretagne pour du bruit qui y est arrivé. On dit qu'il sera surin-

tendant des finances, et de Fiennes sous lui, M. Colbert étant bien,

aise de se décharger de ce fardeau. » (Correspondance de Bussy-Ra-
butin, édit. Lalanne, t. II, p. i960
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désiré plus de latitude pour l'époque des payemeuts

Colbert, placée un poinl de vue difterenl el obligé de sub-

venir aux irais énormes de la guerre, n'entrail pas dans

ces considérations. Les taxes extraordinaires n'atteignaient

pas d'ailleurs, c me la taille, la population des cam-

pagnes; elles pesaienl sur celle des villes, titulaires de

charges publiques, rentiers, corporations, etc., qu'il était

moins disposé à ménager.

A l'égard des porteurs de contraintes, écrivait-il à l'inten-

dant de Hontauban, ne préjudiciez jamais à ce qui peul re-

garder la célérité du recouvremenl des deniers du roi. Surtout,

il esl 'le la dernière conséquence que vous ne vous découvriez

à qui que ce soit des sentimensqui paroissenl dans vos lettres

sur ce sujet, parce que, si vous faisiez connoître que vous im-

prouvez la conduite qui a été tenue jusqu'à présent, les peu

pies, qui ne sont pas trop faciles, en tireroient un trop grand

avantage, qui nuiroil audil recouvrement. Vous devez donc

traiter cette matière avec prudence et même avec quelque

sorte de dissimulation, en retranchanl l'un après l'autre les

plus grands abus par tous les moyens que vous trouverez les

plus doux et les plus faciles. Et ainsi, successivement .
vous

parviendrez à réduire les trais de contraintes et à soulager les

peuples.

Le 10 février 1673, Colberl reprochait encore à l'inten-

dant de se laisser trop facilement prévenir contre les

agents do la perception :

Vous savez forl bien que, dans nulle matière, il n'j a rien

qui soil si dangereux. Comme la matière du recouvrement des

deniers publics est toujours pesante aux peuples, e1 par con-

séquent odieuse, non-seulement il faut bien se garder d'en

croire et d'en juger le mal sans en avoir la preuve constante;

mais même quand on l'auroit, il ne faudrait pas que les peuples

s'aperçussent qu'un mini-tic public comme vous condamnât ni

blâmât publiquement la conduite de ceux qui ysont employés.
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On n'était encore qu'à la seconde année de la guerre,

et les besoins d'argent devenaient plus impérieux. Les

lettres de Colbert et les réponses de Louis XIY donnent

la preuve des grandes difficultés du moment.

Paris, '6 août 1673.

11 faudrait, Sire, employer toute ma vie en remerciemens des

_rràces que je reçois de votre majesté: elle veut bien pardonner

à mon frère '.

Dans les taxes des propriétaires des maisons bâties dans les

faubourgs de Paris, contre les défenses, il y en a un assez bon

nombre qui sont aux hôpitaux et maisons religieuses. J'ai

suspendu jusqu'à ce que je puisse être informe des intentions

de votre majesté, pour leur faire grâce en son nom, en ca>

qu'elle l'accorde, ou pour laisser agir les traitans.

Je dois dire à votre majesté que le premier président, le

procureur général et tous les magistrats tiennent, fort exacte-

ment la main à l'exécution de l'édit <\r^ formules.

réponsf. m roi. — Mon intention est qu'on remette aux

hôpitaux dont vous me parlez la taxe qu'on a faite; dites-leur

plus tôt que plus tard, de manière qu'ils m'en aient obligation.

Dites au premier président, au procureur général et à tous

• eux qui font bien leur devoir, que je suis satisfait de leur

conduite '-'.

Sceaux, 1 1 août lC7o.

... Comme votre majesté estime que la dépense sera égale

1. Colbert avait quatre frères. Duquel d'entre eux s'agissait-il ?

(Juelle est la faute que le roi lui avait pardonnée ? — Le 3t juillet

1673, Louis XIV avait écrit de Nancy à Colbert : « Votre frère m'a

parlé, il ne me reste plus rien contre lui, et quand je trouverai quel-

que occasion de remployer, je le ferai avec plaisir. Vous devez mettre

quelque chose à cela sur votre compte, car quoique j'aie été bien aise

de lui faire plaisir, celui que je sais que je vous fais en cette occa-

sion, qu'il m'a paru que vous preniez assez à cœur, y a fort con-

tribué...»

2. Œuvres de Louis XIV, t. V. p. 509.
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l'année prochaine à «elle de cette année ', je supplie votre

majesté de considérer qu'elle montera à 100 millions de livres;

1
1
ut' les revenus < 1« h 1 1 on peul disposer montent à 7a millions

;

à quoi ajoutant •'! millions qu'on pourra tirer des formules, on

aura 78 millions. II faudra faire étal au moins de 25 millions

.•h affaires extraordinaires, ce qui oe -<• peul sans une très-

grande application de votre majesté.

J'assemble el discute tous les.mémoires anciens el nouveaux

d'affaires extraordinaires, pour en faire rapporta votre majesté

fi son retour.

i,i ponsi di Km. — l.a dépense me fail peur. J'espère que

par votre application et votre travail vous trouverez <•• qu'il me

faudra. J'ai confiance en votre savoir-faire e1 â l'action que

vous avez pour mon service e1 pour moi*.

\. U septembre lu":!.

Votre majesté sait qu'il s'en faut de 25 million- de livre-, que

les recettes de l'année prochaine ne soient égales aux dépenses.

Il faut trouver cette somme par le moyen des affaires extraor-

dinaires; il suffit que votre majesté sache que sa présence esl

nécessaire pour en entendre le rapport, les résoudre et les

exécuter.

10 mai S674.

Je cultive toutesles affaires extraordinaires, pour les avancer

et en tirertous les secours auxquels votre majesté s'esl attendue;

mais la plus grande application que je me donne à présenl

regarde le renouvellement des baux de ferme, el je tàclie de

ne rien oublier pour parvenir à les porter à leur juste valeur.

1. Les dépenses de l'annéa 1673 furent de 107,464,000 livres, et

.•elles de 1674, de 109,200,271.

2. Les revenus de 1673 s'élevèrenl à 75,695,646 livres, et ci

1674 à 80,859, 235. — On voit, par an mémoire de Colbcrt, de 1680,

que, pendant les huit dernières années «le la guerre, la dépense s'était

élevée de lin à 120 million-. Ainsi, chose curieuse à noter, avec- cent

vingt millions, le gouvernement Faisait face à toutes les dépenses el

soutenait une guerre pendant laquelle il avait environ trois cent mille

hommes sous les arme-.

3. Œuvres de Louii XIV, i. V. p. 510.
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L'affaire desformules,^ mentionnée dans ces lettrés, devait;

pour la mince augmentation dp trois millions qu'on espé-

rait en tirer, exercer bientôt après une triste influence dans

les provinces. On appelait de ce nom des papiers timbrés,

imprimés d'avance pour les actes de toute espèce, et dont

les particuliers n'avaient qu'à remplir les blancs. L'essai

en France des papiers et parchemins timbrés, imités de

l'Espagne et de la Hollande, datait du ministère de Foii-

quet; mais l'édit de 1655 ne parait pas avoir été exécuté.

Le 22 avril 1673, Colbert remit cet impôt en vigueur, en le

modifiant. A peine établi, il suscita des plaintes nom-

breuses, dont on a vu que Louis XIV et Colbert s'étaient in-

quiétés. Le 17 octobre de la même année, le contrôleur

général prescrivit aux curés, vicaires, recteurs, adminis-

trateurs, religieux et religieuses, ainsi qu'aux ministres

protestants, de se servir, pour les actes de baptême, ma-

riage, mort, etc.. de registres sur papier timbré. Os
ordres ayant été éludés, un nouvel arrêt parut nécessaire

pour empêcher les contraventions. Son exécution rencontra

les mêmes obstacles, el un édit du mois d'avril 1674 sub-

stitua au droit de timbre un impôt sur les papiers et par-

chemins fabriqués ou consommés dans le royaume. On

n'avait fait] que déplacer la difficulté: aux réclamations

des procureurs et des particuliers succédèrent celles des

fabricants. Colbert. ébranlé par leurs observations, en

référa à Louis XIV, alors devant Besançon. On n'a pas

cette lettre : mais la réponse du roi en laisse deviner

l'esprit :

18 mai !674.

J'ai lu avec application la lettre que vous m'avez écrite sur

la marque du papier et sur les formules. Je trouve des incoiH

venions à quelque parti qu'on puisse prendre: mais comme
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je me tif entièrement à vous, ft que vous connoissez mieux

que qui que ce soil ce qui sera le plus à propos, je me remets

à vous ft je vous ordonne de faire ce que vous croyez qui sera

le plus avantageux.

Il me paroil qu'il esl importanl de ne pas témoigner la

ii mi ml rr foiblesse, etque les changemens dans un temps comme
celui-ci sont fâcheux, et qu'il faul prendre soin de les éviter.

Si mi pouvoil prendre quelque tempérament, c'est-à-dire dimi-

nuer les deux tiers de l'imposition du papier, sous quelque

prétexte qui seroit naturel, el rétablir les formules en mettant

un moindre prix qu'il n'a été par le passé? Je vous dis ce que

je pense el ce qui paroitroil le meilleur; mais, après tout, je

finis comme j'ai commencé, en me remettanl toutà fail ù votis,

étant assuré que vous ferez ce qui sera le plus avantageux

pour mon service...

Cette lettre, pleine de sens, provoqua une Longue el im-

portante réponse de Colbert. Il lii observer (22 mai l(i~i,

<

I

ne plus il examinait l'impôl récemment établi sur le

papier, plus la question lui paràissail délicate el dange-

reuse. L'idée d'avoir l'air de reculer l'aurail seule mis en

garde contre les réclamations qui s'étaienl élevées, el le

moindre mouvement de sédition eùl été une raison de tenir

ferme; mais, en considérant que la soumission La plus

parfaite régnail dans le royaume, que la volonté du roi

u'a\oii d'autres bornes que sa justice el sa I té : > que,

d'ailleurs, l'impôt sur le papier ruinerait l'une des plus

belles el des plus importantes industries 1

, sans aucun

l. Au Bujel <!<' ce projet d'impôt sur le papier, le lieutenant de po-

lice La Eteynie avait écrit, le I i avril 1674, à Colbert :

.. .le vous envoie un placel que le syndic dea libraires et impri-

meurs m'a remis pour vous être présenté. Il me paraît, par ce que j'ai

entendu de divers particuliers, qu'il y a plus de trente imprimeries

sur le poinl d'être fermées: qu'il y a déjà un grand nombre de com-

pagnons imprimeurs congédiés, et qu'il est d'une grande conséquence

«lut vous donniez incessamment vos ordres. >
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avantage pour le roi. puisque les formules produiraient ail-

lant, il était d'avis de ne point s'arrêter à la considération

du changement et de supprimer l'impôt, tout en mainte-

nant les formules l
. Golbert prévenait en outre le roi que,

pour relever le crédit, il venait de faire restituer 200,000 li-

vres à des officiers publics et aux marchands merciers de

Paris sur les deux millions et demi qu'ils avaient avancés

pour les dépenses extraordinaires de la guerre : l'effet de

cette mesure avait été très-grand el très-général.

Deux mois après, le droit sur la fabrication du papier

l'ut supprimé par un édit dont le préambule est des plus

instructifs. Louis XIV y reconnaissait qu'un grand nombre

de petites manufactures répandues dans les provinces ne

subsistaient que par le bon prix du papier, el que, malgré

le meilleur ordre dans la levée de l'impôt, on se serait

exposé à les ruiner. Dans lous les cas, on aurait été

obligé, pour les maintenir, de faire des distinctions dont

l'abus et le mauvais usage auraient réduit à rien le pro-

duit des droits, sans aucune assurance d'éviter la ruine de

cette importante industrie. Le droit sur la fabrication

du papier fut donc aboli : mais les formules timbrées

étaient maintenues -, et elles occasionnèrent bienlôi à

1. Veut-on connaître la réponse du roi ? « Pour ce qui regarde

l'imposition sur le papier, je vous ai mandé ce qui nra passé par l'es-

prit, et je me suis remis à vous pour que vous fassiez ce qui sera le

mieux et le moins à charge au public. Je m'y remets encore, et vou>.

permets de faire ce que vous croyez le plus avantageux pour le pu-

blic et pour moi. »

2. En même temps, le tarif fut complètement remanié, comme l'ex-

plique cette lettre de Colbert au roi, du il juin 1674 :

« J'ai dit à votre majesté que les formules étaient jointes aux

fermes ; mais, pour les mettre en état de produire les 2,200,000 livres

pour lesquelles elles y sont comprises, il a été nécessaire de les
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Bordeaux el en Bretagne, concurremmenl avec les impôts

sur rétain el le tabac, des révoltes formidables, où le gou-

vernement, après avoir vu son autorité méconnue, ne-

parvint à la relever qu'en déployant contre les populations

égarées une excessive rigueur.

Quelque temps auparavanl avril 1674 . Golberl avail

d li révoquer an autre édil «lu i:i mars de l'année pré-

cédente sur l'enregistrement des hypothèques, qui avail

été présenté par le gouvernement lui-même comme

propre à favoriser les transactions privées '. Un histo-

changer, ensuivant une proposition qui i'nl faite par les fermiers dès

l'hiver dernier, el donl il fui rendu compte à votre majesté.

h Les formules sonl composées de quarante à cinquante timbres

différens, et l'on paye les droits suivant la différence des timbres, el

la feuille àe papier, de toute grandeur, se trouve taxée depuis 6 jus-j

qu'à 18 deniers.

« Le public se trouve difficilemenl servi, parce qu'il faul que

chaque particuliei choisisse entre ces cinquante différens timbres

celui qui lui convienl : cela cause beaucoup de contraventions, qui

produisent des chicanes el des difficultés qui tournenl toutes à la di-

minution «les droits de votre majesté, en ce que, la feuille de grand

papier étant taxée comme le petit, toul ce qui devroil être écrit sur

celui-ci se trouve écrit sur celui-là : et ainsi, la consommation étant

moindre, les droits se trouvent diminués à proportion.

«La proposition qui fut faite "hiver dernier, el Bur laquelle l'adju-

dication îles fermes esl faite, consiste à réduire les timbres à trois,

suivant les trois sortes de papier donl on se sert pour l'ordinaire : le

petit papier demeure à sa première taxe d'un sol la feuille; le moyen.

qui est un tiers plu- grand que le petit, sera à in deniers, el le grandj

qui esl deux fois plus grand, sera à deux sols.

« Par ce moyen, le public sera plus facilement servi, et les fraudes

seront retranchée-.

« lia été donné un arrêt du conseil qui règle ce changement.

i. Les motifs de cet édit, éminemment utile et moral, que Golberl

eut le tort de sacrifier, méritent d'être rappelés : ils en sonl la meU-

leure justification et en rendent la suppression inexplicable :

« Louis, etc. L'amour paternel que nous avons pour nos sujets

nous obligeant de pourvoir à leurs intérêts particuliers, et l'appUca-
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rien moderne a prétendu que « le déchaînement contre

l'édit avilit été hardi et général : qu'on s'était écrié que

l'amour-propre des grands aurait trop à souffrir en révélant

la situation de leur fortune
1

... » Approuvée du chan-

celier Daguesseau par des motifs pins spécieux que

justes 2
, la suppression de l'édit sur les hypothèques a

été condamnée par tous les auteurs compétents, et plus

sévèrement encore par les faits. L'édit du mois d'avril l(>7i

reconnaissait d'ailleurs que celui de I(i7;j était de nature

lion que nous y avons apportée nous ayant fait connoître que la con-

servation de leurs fortunes dépend principalement d'établir la sûreté

dans les hypothèques et d'empêcher que les biens d'un débiteur sol-

vable ne soient consumés en frais de justice faute de pouvoir faire

paraître sa solvabilité, nous n'avons pas trouvé de meilleur moyen

que de rendre publiques toutes les hypothèques, et de perfectionner,

par une disposition universelle, ce que quelques coutumes de notre

royaume avoient essayé de faire pai la voie des saisies et des nantisse-

mens. C'est pourquoi nous avons résolu d'établir des greffes d' enregistre-

ment, dans lesquels ceux qui auront des hypothèques pourront former

el faire enregistrer leurs oppositions, et, ce faisant, seront préférés à

•ceux qui auront négligé de le faire. Et, par ce moyen, on pourra prê-

ter avec sûreté et acquérir sans crainte d'être ruiné. Les créanciers

seront certains de la fortune de leurs débiteurs, et ne seront ni dans la

crainte de la voir périr, ni dans l'inquiétude d'y veiller, et les acqué-

reurs seront assurés de n'être plus troublés dans leur possession par

des charges ou hypothèques antérieures, etc. » (Isambert, Anciennes

lois françaises, t. XIX).

i. Essai sur Fétablissement monarchique de Louis XIV, par Lé-

montey ; Œuvres, t. V, p. 159.

2. Daguesseau (Œuvres, t. XIII, p. 620) traite de prétextes les

motifs de ledit de 1673. Il le déclare dangereux pour -toutes les fa-

milles, dont il révèle la situation, et qu'il livre à la poursuite de leurs

créanciers.

Les arguments du célèbre chancelier ont été vivement réfutés par

le baron Grenier dans son introduction au Traité des hypothèques. Le

baron Grenier flétrit la clandestinité des hypothèques et donne les

plus grands éloges aux vues de Colbert et à la rédaction de l'édit

de 1673.
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;; rendre des services considérables aux particuliers : m.iis

il avait, suivant le préambule, rencontré des obstacles in-

surmontables en temps de guerre. On est donc i<»ui sur-

pris de lire dans une circulaire de Colberl aux intendants,

du !'•• avril KiTi. que le roi, eu égard aux i difficultés

que l'édil des hypothèques apportoil à ce qui est le plus

tamilier dans le commerce des hommes, qui consiste à

prêter el emprunter '. en avoil résolu la révocation el

recommandoil de tenir la main à ce que la grâce qu il fai-

soit à ses peuples fùl publique et connue. » Comment la

révocation d'une mesure reconnue « capable «le rendre

des services considérables aux particuliers » était-elle

présentée comme une grâce dont les intendants avaient

ordre de l'aire un mérite au gouvernement ?

La résistance au recouvrement des affaires extraordi-

naires avait commencé de bonne heure dans la Guienne,

et Colbert s'en inquiétait des les premiers mois de 1673.

Vu mois de mars, l'intendant lui ayant adressé quelques

placards affichés à Bordeaux, il lui avait donné l'ordre d'en

rechercher les auteurs, pour les punir sévèrement. < Il est

nécessaire, lui écrivait-il le 22 septembre, que ceux qui,

connue vous, par leur caractère el leur emploi, doivent

avoir plus de zèle el de chaleur pour le service du roi el

pour les besoins de l'Etat, ne se contentent pas d'agir et

<le travailler lorsqu'ils en sont requis eu pressés par les

Jraitans : il faut qu'ils suppléent à leur défaut el à leurné-

gligence, les pressant de faire tout ce qui est nécessaire

pour avancer leurs recouvremens... C'est en cela qu'il faut

I. L'enregistrement des hypothèques ayant pour objet la Bée 1

1 té

des transactions loyales, le reproche que lui adresse ici Colberl n'a

de sens qu'au point de vue de ceux donl il ruinait !<• crédit fictif.

t. 1.
* 14
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sortir de l'action des juges ordinaires, qui ne rapportent,

et ne jugent un procès que lorsqu'il est en état. Ce que je-

vous dis en ce rencontre vous servira, s'il vous plaît, dans.

la suite, pour toutes les affaires qui passent par vos mains,

qui regardent le roi, l'Etat et le public. * »

Mais, comme la guerre continuait, Colbert mandait aux

intendants, le 13 février 1674, qu'il fallait à tout prix

« en soutenir les dépenses immenses. » Il les entretenait

en même temps d'un droit à mettre sur les métiers non

encore organisés en corporations, en échange des règle-

ments et statuts qu'on leur accorderait : idée malheureuse

et purement fiscale, qui devint funeste au développement

de l'industrie française. Ce nouvel impôt fut très-mal vu

à Bordeaux. Pressentant combien la levée en serait diffi-

cile dans cette ville, le maréchal d'Albrel écrivait : « Elle

est remplie d'artisans, la plupart très-pauvres et ivrognes,

de marchands du dernier emportement, et je suis sans

troupes pour réprimer cette insolence. » Colbert lui-même

disait à l'intendant de Limoges, le 2 mars suivant : « Il

faut conduire cette affaire avec grande circonspection et

prudence. Et comme il y a déjà plusieurs villes telles que

Bordeaux, Tours, Rouen et autres, et des provinces en-

tières, comme le Languedoc, qui ont composé et traité de

cette affaire, il seroit bon que vous profitassiez de la

crainte que les maires, échevins et principaux bourgeois,

ont du bruit qu'elle pourroit exciter parmi le menu peuple

pour porter les villes à payer cette taxe... » Ainsi, sous la

pression des événements, le ministre finissait par spécu-

ler sur l'appréhension du désordre. Dans des circonstances

1. Voy. plus loin la lettre écrite le même jour au premier prési-

•tent de Rennes.
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pareilles, la maxime de Louis \l\ était « qu'il ne falloit

rien laisser entreprendre contre sou autorité, qui ne fui

châtié, n et le contrôleur général n'étail que trop porté à

entrer dans ces vues.

\ Paris, ru itiT:;. les taxes sur les corporations dé*-

vaienl être excessives. Qui n'a frissonné avec Mme de

Sévigné au sujet de ce pauvre passementier du fau-

bourg Saint-Marceau, taxé à dix écus, qu'il n'avait pas,

coupanl la gorge à trois enfants el marchant à la potence

avec le seul déplaisir «I»' n'avoir pas tué sa femme el

un enfanl qu'elle avail sauvé? « Songez, ajoutait-elle, que

cela fsi vrai comme si vous l'aviez vu, el que, depuis

le siège de Jérusalem, il ne s'esl pas vu une telle fu-

reur.» Une lettre de La Reynie à Colbert, du 2 abû'1 l(i75.

prouve jusqu'à l'évidence que cel accidenl n'avait pas la

cause admise par M"" <\r Sévigné '
: mais la passion

l. Voici cette lettre, qui montre une t'ois de plus combien, sur les

questions qui passionnenl les contemporains, les affirmations, môme les

plus désintéressées, doivenl être accueillies avec circonspection :

<c M. Desmaretz (c'était le neveu et commis de Colbert) m'a écrit

par votre ordre, monsieur, que vous êtes informé de ce qu'on a «lit

d'un misérable rubanier du faubourg Saint-Marcel qui ;i tué ou blessé

quatre «le ses enfans, et de quelques attroupemens de vendeurs

d'eau-de-vie. Sur quoi, je dois avoir l'honneur de vous dire que plu-

sieurs personnes mal affectionnées onl essayé d'insinuer qu'une signi-

fication qu'on prétendoil avoir été faite d'une taxe à ce pauvre artisan,

l'auroit mis au désespoir el l'auroil porté à cette extrémité de vouloii

tuer sa femme et d'égorger ses enfans, el qu'il y avoit un grand con-

cours de personnes dans le lieu où cet accident est arrivé.

« Cependant, monsieur, suivant ceque vous avez estiméà propos, il

n'a été signifié aucune laxe a aucun artisan de Paris, .l'ai même pris

soin, suivant vos ordres, de l'aire entendre, el il y a longtemps, à

cette communauté de rubaniers, qui est très-nombreuse el très -pauvre,

qu'elle n'avoit qu'à continuer de > ivre comme elle avoit accoutumé
; et

ainsi, il est bien certain qu'il n'y a rien eu de ce côté, et que ce mal-

heur est seulement la suite el le pur effet de lu démence où pnroil
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même de son récit prouve également que les taxes ex-

traordinaires sur les gens de métier avaient exaspéré la

population.

L'imagination des chercheurs d'affaires qui entouraient

le ministre n'était pas sans doute épuisée ; mais il pouvait

s'en trouver dans les provinces de toutes spéciales, (prou

ne soupçonnait pas à Paris, et nous voyons Colhert in-

viter l'intendant de Bordeaux à lui soumettre ses idées à ce

.sujet, «(étant beaucoup plus avantageux, disait-il, de cher-

cher des affaires de cette nature, que d'augmenter lés im-

positions sur les taillables. » Qui sait si, tout en fournis-

sant quelques ressources momentanées, la plupart de ces

combinaisons ne compromirent pas plusieurs industries ?

« Il y avoil à Caen, au dire de Segrais, des marchands ven-

deurs de cartes qui en envoyoient en Espagne, en Italie,

en Angleterre et dans tous les pays du Nord, et qui atti-

roierit tous les ans plus d'un million dans le royaume ;

mais, M. Colbert y ayant voulu mettre un impôt, ils se

«ont retirés en Angleterre '. » On lit en effet dans un projet

d'affaires extraordinaires pour 1674, écrit de la main de

être manifestement ce pauvre homme, depuis qu'il a été arrêté. Le

concours de monde en sa maison n'est pas plus véritable, et il n'y a

eu en cela que ce qui arrive en ces occasions où l'on voit quelque

chose d'extraordinaire. Le commissaire du quartier a vu tous les jours

ce qui s'y est passé, et il m'en a informé ; et vous jugez bien, mon-

sieur, que s'il se fût passé à cet égard quelque chose de plus, je n'au-

rois pas manqué de vous en rendre compte.

«Le peuple, quia accoutumé de relever cette sorte d'accidens extra

ordinaires, en a fait une histoire en vers du Pont-Neuf et en chanson :

j'ai fait enlever tout ce qu'on en a trouvé, encore que ces imprimes

ne parloient d'antre chose que de ce qu'il y a de tragique dans la

cruauté d'un père qui tue ses enfans... »

1. Segraisîana, ou mélanges d'histoire >/ de littérature. P.ni^. I72t,

p. 40.
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Colbert . k Rétablir l'imposition sur les cartes.» Ce projet

n'avait pas moins de quarante-deux articles, <lai»s lesquels

figurai! pour 1 ,200,000 livres la confirmation de ces mêmes

usurpateurs îles litres de noblesse auxquels Colbert avait

t'ait précédemment ufte si rude guerre 1
. D'autres mémoires,

également autographes, ayant pour but <lr subvenir aux

besoins «les années suivantes, expliquent l'impopularité

qui s'attacha au nom de Colbert vers la fin de son minis-

tère. Il proposai! de mettre un droit surla vaisselle d'étain,

de réaliser un bénéfice d'environ \ millions dans une opé-

ration sur 1rs monnaies, de faire payer 600,000 livres par

an aux propriétaires île Paris pour le pavage des rues,

d'admettre à la noblesse, moyennant finance, tous ceux dont

I. Les détails suivants donneront une idée de l'importance que le

souvernemeni avait attachée à cette affaire. Le 9 août 1665, l'abbé Le

Laboureur adrësseà Colbert « un projet certain pour régler à jamais les

désordres qui ont donné lieu à tanl de recherches et. procédures con-

tre les usurpateurs de noblesse, » el Colbert met au dos de la pièce :

Proposition pour empêcher les faux nobles. — I garder, » [Bibl.

.Vit., Mss. Mélanges Clairambault, vol. 157, fol. 2,055.]

l'.n 1672, quand la guerre fui déclarée à la Hollande el que l'argenl

devint rare, les poursuites contre les faux nobles furent menées vive-

ment. Les Mélanges Clairambault contiennent un grand nombre

de lettres adressées à Colbert, par les intendants, au sujet des usurpa-

teurs de titres en 1673. L'année suivante, le 23 juin 1674, l'inten-

dant de Metz lui «m- i-it que n celle recherche apporte un bien con-

sidérable dans toute la province, qui, parce moyen, supportera mieux,

dans peu de temps, le double des impositions. « Suivant lui, les

abus viennent de ce que la plupart des habitants des villages ont été

soldats : de retour dans le lieu de leur naissance, ils se marient riche-

ment el obtiennent par menace ou autrement de n'être pas imposés.

Leurs enfants continuent de jouir de ces exemptions, et, parce qu'ils

portent l'épée, se croicnl gentilshommes. Loe,.cit.} vol. 168, p. 163.)

L'histoire de la noblesse en France, au point de vue qui non»

occupe, sérail à coup sûr un curieux ou\ rage. Le règnje de Louis XIV
el la correspondance de Colberl fourniraient les matériaux d'un pi-

quant chapitre.
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les titres ne remontaient qu'à l'année 1600, de vérifier les

litres des bourgeois de Paris, d'augmenter de trente sous

le prix du minot de sel, de l'aire payer un million aux

propriétaires des maisons bâties à Paris malgré les règle-

ments de police, de créer une multitude d'offices nouveaux

par le dédoublement des anciens, etc. '. Est-il nécessaire

<le dire le mécontentement public à l'annonce de ces me-

sures, qui affectaient plus ou moins toutes les existences,

et dont une entre autres, l'altération des monnaies, devait,

on le verra plus loin, troubler toutes les transactions et se

faire sentir à tous les degrés de l'échelle sociale ?

i. Bibl. nat., Mss. S. F. 3,696-2, p. 36 et suiv.



CHAPITRE X

FERMES ET O B J ETS iD I V E RS

Importance des fermes sous le ministère de Colbert. — Système des adjudications

publiques. —Hostilité des populations contre les gabelles.— Inconvénients de la

consommation. obligatoire. — Simplification ei réduction des droits sans diminu

lion de Ut ferme. —Revenu desaides quintuplé par diverses additions el par

l'amélioration des tarifs. —Obstacles a une reforme complète. — Excès de la

culture de la vigne. — Régime des tabacs avanl et depuis le monopole.— Colberl

orage pas les planteurs indigènes. — Ces commis îles frontières ne doivent

pas se permettre des fouilles a corps. — Colbert rachète les domaines de la cou-

ronne aliénés par Fouquet. — Re ntrances au\ intendants sur les défauts de

ttur-- correspondances. — l'unis et mesures. —Vérification des comptables. —
Offices et augmentations de gages. — Esprit libéral et réformateur de Colbert.

—

Résultats généraux de son administration financière. — Sa franchise avec

Louis XIV. — Il lui expose l'état des finances et propose des réductions dans

les dépenses. — Un repas inutile et la Pologne.

Iprès les tailles, la portion la plus considérable «lu re-

venu ordinaire de l'Étal prdvenail des fermes-, qui se divi-

saient en fermes générales, au nombre de quinze, et en

douze fermes particulières.

Les domaines, les gabelles, les cinq grosses fermes, les

aides el entrées, étaient les fermes générales les plus im-

portantes.
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Parmi les fermes particulières, on distinguait les postes,

les droits sur le tabac et la marque de l'étain, les formules-

mu papier timbré ; ce dernier revenu, dont il a été parlé

dans le chapitre précédent, n'acquit d'importance qu'à

partir de 1674, époque où il fut englobé dans la ferme-

dès aides.

Pendant la première année de l'administration de

Colbert, les fermes générales atteignirent le chiffre de-

36,738,000 livres: vingt-deux ans plus tard, en 1683,

elles s'élevaient à 62,787.000 livres, après avoir dépassé

64 millions en 1681.

Les fermes particulières étaient d'un bien moindre pro-

duit ; elles rapportèrent 180.000 livres en 1661, moins île

3 millions en 1681, et 2,1 30,000 livres seulement en 1683.

Tue révolution importante pouvait être tentée dans le

mode de perception de' la plupart de ces droits. Il fallait

les mettre en régie et supprimer les intermédiaires : l'Etal

aurait ainsi bénéficié du gain des fermiers, et les contri-

buables auraient eu à subir moins de vexations. Les dif-

ficultés attachées au recouvrement des tailles n'étant pas.

laites pour suggérer ce plan, Colbert s'en tint au système

des fermiers. Son prédécesseur s'était surtout compromis,

en passant des baux directement avec les traitants qui

étaient censés présenter le plus de garanties: pour pré-

venir tout soupçon, et dans l'espoir d'augmenter en même

temps les ressources du Trésor, Colbert, à l'exemple de

Sully, prit Je parti de ne donner les fermes qu'aux en-

chères. Souvent même, si les offres paraissaient insuffi-

santes, il ajournait l'adjudication. « Les fermes ont aug-

menté de 5^0,000 livres à la dernière publication, mandait-

il au roi le 22 mai 1674
; mais, comme elles ne sont pas

encore au point que je désire et où je crois qu'elles pour-
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ronl être portées, L'adjudication ena été remise... - Il lui

.•(•rivai!, sur le même sujet, le 11 juin suivant :

Enfin, Sire, les fermes de votre majesté vicnncnl d'êlre

adjugées, après avoir été publiées trois moisduranl dans toutes.

les provinces du royaume; et pendant toutee temps, j'ai tâché

île m'acquitter le moins mal que j'ai pu de ce à quoi la con-

fiance de votre majesté m'oblige, en faisanl bien connoître tout

ce qui pouvoil en augmenter le produit, toute l'étendue 'le In

protection et île l'application 4e votre majesté, en formant nu

bon nombre île compagnies différentes^ et empèchanl par

tous moyens qu'elle- ne s'entendisseni et ne se joignissent

ensemble.

Votre majesté connoilra, par !•• mémoire que je lui envoie,

qu'elle eu tirera pendant la guerre T.'iii.ouii livres plus qu'elle

n'en a tin'' pendant les six années de paix. Je souhaite fort que

votre majesté soil contente en cela 'le mes petits soins.

.le crois être obligé «le lui dire que, pour maintenir ses fermes

en cet état et faire eu sorte que les fermiers puissent payer le

prix île leurs adjudications, il es! nécessaire que non-seulement

votre majesté ne se relâche poinl île la protection et île l'appli-

cation qu'elle y a donnée jusqu'à présent, mais même qu'elle

l;i redouble, -'il est possible, étant certain que pur le moindre

relâchement de ce- deux grandes parties qui t'ont en tout le

bonheur et la grandeur de l'État, non-seulement les fermiers

n'eu pourroient soutenir le prix courant, mais elles diminue-

raient considérablement pour l'avenir 1
.

Dans un mémoire au roi de l'année 1680, Colberl rap-

portait au système de l'adjudication les augmentations

I. A quoi Louis XIV répondit :

i' Je vois, par le mémoire que vous m'avez adressé, comment mes
fermes ont été données; j'en suis très-satisfait, et je connoisque vos

soins les ont portées au prix où elles ont été. .le vous en sais le gré

que vous pouvez désirer, l'une la protection, vous pouvez assurer tes

fermiers qu'ils l'auront tout entière, car je -ni- résolu à faire là-

dessus plus que parle passé, -il esl nécessaire.
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qu'il avait obtenues, mais il y reconnaissait aussi des

inconvénients, en ce que les fermiers et sous-fermiers,

après s'être laissé entraîner par le feu des enchères, de-

mandaient souvent des réductions, et vexaient les peuples

pour s'indemniser du haut prix de leurs soumissions.

« Le remède de remettre les adjudications des fermes

ainsi qu'elles se faisoient ci-devant, c'est-à-dire en choi-

sissant les compagnies, leur donnant à vil prix, et les

sous-fermes de même, pourrait peut-être bien produire

le soulagement des peuples : mais ce remède seroit assu-

rément pire que le mal, en sorte qu'il seroit dangereux

de changer de conduite. Il faut donc, si le roi veut donner

du soulagement à ses peuples sur les droits de ses fermes,

les diminuer, et punir sévèrement les sous-fermiers qui

demanderont des diminutions.» — « Ce que j'observe dans

les fermes du roi, écrivait-il un an plus tard (6 juin 1681)

à l'intendant de Provence, c'est de ne jamais admettre de

demande en diminution; et lorsque les fermiers aban-

donnent leurs fermes, je les fais publiera la folle enchère,

et les fais contraindre à payer, n'ayant trouvé que ce

seul moyen pour rendre les revenus du roi sûrs et

solides. »

La ferme des gabelles, qui avait rapporté en 1661 un

peu plus de 19 millions, s'éleva à 2i en 1683. Cependant

Colberl avait diminué à plusieurs reprises le prix du sel,

sauf pendant la guerre, où il fut forcé au contraire de

l'augmenter, et, dans les dernières années de sa vie,

il conseillait à Louis XIV de le diminuer encore. En 1664,

l'introduction de celte ferme dans le pays basque y

occasionna la révolte dont un chef audacieux, Audijos ',

i. Voir le chapitre suivant : les Émeutes en province.
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dirigea les mouvements avec assez d'habileté pour

embarrasser le ministre. D'autres soulèvements eurent

• iicurc lieu dans les Pyrénées, el il fallut, pour les apai-

ser, réduire sensiblemenl le pris du sel. En vain l'ordon-

nance générale de 1680 améliora le i le de perception;

la base «le l'impôt étail si vicieuse, l'obligation de con-

sommer une quantité de sel déterminée par l'administra-

tion si injuste, que tous les palliatifs demeuraient impuis-

sants. Une lettre du ministre Fait c laître un des nom-

breux abus de la gabelle: lèse mis des fermiers exci-

taient par toutes sortes de yens les paysans à prendre

du sel à crédit contre obligations; l'échéance arrivée, les

poursuites commençaient, et, à défaut de payement,

meubles, bestiaux, tout étail saisi: si le contribuable. aux

abois taisait un effort pour rembourser les Trais et les

intérêts, et obtenait quelques semaines de répit, sa

ruine, reculée au prix de ce saeriliee. n'eu était (pie plus

SÙre. ' Ainsi, dit Golbert, eu réitérant diverses t'ois ees

significations et contraintes, ils tirent des peuples trois

ou quatre fois pins que le principal du sel qu'ils leur on!

livre. •> Il eut été digne du grand ministre de modifier

plus profondément qu'il ne lit. s'il ne pouvait le suppri-

mer, nu impôt qui donnait lieu à d'aussi criants abus.

lai fait, il le laissa produisant a millions de plus qu'à son

entrée au\ affaires; mais cet accroissement doit être im-

pute au système des adjudications, car la perception

avait été simplifiée et le droit diminué. « Vous devez Con-

sidérer, disait-il, le 6 novembre 1681, à l'intendant de

ChâlonS, «pie les droits slir le sel. nui c|.iicill composés

de quatorze ou quinze articles, ont été réunis en un seul,

et même diminues ass ( y considérablement, parce que

c'est nue denrée nécessaire a la vie : mais il n'en est pas
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rie même du vin, parce qu'il n'est pas nécessaire à la vi^

d'en boire. »

L'augmentation la plus importante • fut obtenue sur

les aides, que Colbert porta de \ millions et demi à

H millions. Dans l'origine, les droits affectaient prin-

cipalement les boissons fermentées. Us comprirent de

plus, sous Louis XIV, les taxes sur la marque des fers,

le papier et parchemin timbrés, etc., ce qui explique

en partie leur élévation. Tout en améliorant sensiblement

la perception des aides, une ordonnance du mois de juin

10H0 laissa encore beaucoup à faire aux successeurs de

Colbert. Elle avait en etl'el le tort de ne pas s'appliquer h

tout le royaume; les droits étaient plus forts sur la

vente en détail que sur la vente en gros, et nombre de

ceux qui frappaient des marchandises de valeur inégale

étaient identiques. Colbert reconnaissait lui-même que

la prodigieuse multiplicité des droits d'aides et en-

trées rendait le recouvrement malaisé et exposait le

public à toutes sortes de vexations de la part des sous-

fermiers, arrière-fermiers, commis , sous-commis et

autres employés ; il voulait donc simplifier les tarifs, et il

excitait les intendants à le seconder. .Malbeureusemeni

les réformateurs ont de tout temps rencontré plus d'obs-

tacles que d'encouragements. L'intendant de Châlons

ayant écrit pour remontrer les difficultés du projet, Col-

bert lui répondit qu'il n'avait pas cru que cela fût fa-

cile, mais qu'il y avait « dans les finances tant de

choses jugées d'abord impossibles qui avoient très-bien

réussi, qu'il ne désespéroit pas de faire réussir encore

celle-ci. » Il ne voulait pas d'ailleurs diminuer le pro-

duit des fermes ; mais, lorsqu'il serait parvenu à fixer
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'! à égaliser les droits sur le vin, on trouverai! peut-être

le moyen de les réduire; Il fallait donc ne se laisser

rebuter ni par les difficultés «le l'entreprise, ni par le

temps qu'elle exigerait, el ne considérer qu'une chose,

le soulagemenl de* peuples. Il terminai! en disant « qu'il

regardoi! ce travail comme le dernier ouvrage qui resta!

;i faire pour La perfection de l'économie el de la juste

administration des finances du royaume '. »

Quant à la production des vins, le ministre l'encoura-

geait avec discernement, en facilitant l'exportation el en

ouvrant le marché intérieur; mais il se gardail bien de

protéger les \ius inférieurs contre les bons. Il se plai-

gnail même qu'une ardeur irréfléchie eût transformé

d'excellentes terres a blé ei îdiocres vignobles; et,

trouvant qu'on piaule toujours trop en mauvais bru, il

faisait appel a la libre concurrence pour obliger les

peuples à remettre en céréales les terres qu'ils avaient

mal à propos plantées. < Sa majesté, disait-il à l'in-

tendant de Grenoble, le 17 juillet 1682, estime que

l'un des désordres de sou royaume est la trop grande

multiplication des vignes dans les terrains qui n'\ smii

pas propres. Ainsi elle estime avantageux à ses peuples

de laisser libre le débit des meilleurs vins pour obliger

s< - sujets, non-seulemenl à ne pas augmenter les plants,

mais a en détruire. »

Bien (pie faillies el ii leur début, les droits sur le tabac

attirèrenl l'attention du contrôleur général. Etablis en

1629 sur le tabac étranger seulement, à raison de 30 sous

par livre, le tarit de 1664 les lixa à 13 livres le quintal

i. Lottre du 6 novembre 1GM.
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pour le tabac étranger, et, pour celui des colonies, à 4

livres, réduites à 2 eu 1670. Les suites funestes de la

guerre ayant forcé Colbert à chercher partout des re>-

sources extraordinaires, il chargea, pour la première fois,

en 167 4, une compagnie privilégiée de la vente. Les prix

turent fixés par la déclaration du 27 septembre, savoir :

le tabac du cru du royaume à 20 sous, celui du Brésil à

40 sous la livre. Cet impôt, toutefois, était contraire aux

idées de Colbert, qui, même en 1680, proposait à

Louis XIV. s'il consentait à diminuer ses dépenses, d'abolir

la ferme du tabac et celle du papier timbré, comme pré-

judiciables au commerce du royaume. On a vu que l'une

et l'autre ne s'étaient pas établies sans difficulté, et

avaient contribué aux émeutes formidables de la Guienne

et de la Bretagne. D'après le bail de 1674. le monopole du

labac fui concédé pour six années, à raison de 500,000 li-

vres les deux premières, et 600.000 livres les quatre

autres. Des relevés du temps prouvent que le revenu fut

de 387.000 livres en 1675 et de 1,450,000 environ les

années suivantes, sans expliquer cette augmentation su -

hite, qu'il faut peut-être attribuer à l'interdiction de la

culture. La ferme ne progressa ensuite que très-lente-

ment; elle n'était que de 400,000 livres en 1718.

Dans les commencements, la culture avait été auto-

risée en France : Colbert suivit une marche opposée, ei

ne négligea rien pour décourager les planteurs. Quelques

paroisses de l'élection de Pont-de-1'Arche, en Normandie,

qui avaient eu la permission de cultiver en 1676, conti-

nuaient l'année suivante, malgré l'opposition du fermier.

Le 26 juin, l'intendant est prévenu que telle n'est plus

l'intention du roi; qu'il importe, avant tout, de favoriser

le commerce des îles françaises d'Amérique, et que tout
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ce qu'on peu! faire, c'est d'avoir quelque indulgence pour

les contrevenants, sans rien leur en té igner, el tout

en laissant marcher les poursuites. Le fermier ayanl voulu

faire arracher les plants, et L'intendant l'en ayant empê-

ché, le ministre, sur la plainte <|ni lui fut adressée, désa.-

voua cette intervention : « Vous ue deviez point, dit-il à

l'intendant, rendre cette ordonnance, parce qu'elle peut

donner aux peuples la hardiesse de continuer el multiplier

cette semence. Au contraire, il faut faire quelque dé ns-

iraiinii de vouloir arracher les tabacs qui sont plantés, afin

que. s'ils continuent L'année prochaine, on puisse sans

difficulté les faire arracher. » Indépendamment de son

désir d'accroître les produits de nos colonies «d'Amérique,

o où celle plante, disait-il, vient beaucoup meilleure et

plus abondante, » il en voyait à regret la culture envahir

des terres ;i blé. Il ne regrettait pas moins qu'un impôt

qui, comparativement aux Etats voisins, aurait dû l'ap-

porter de '< à 500,000 écus, oe dépassai guère, à cause

îles fraudes dont il était l'objet, 500,000 livres.

Naturellement tous ces nouveaux droits avaient éveillé

La cupidité des contrebandiers ; le public lui-même cher-

chail à s'\ soustraire. Peu scrupuleux sur les moyens

de prévenir la fraude, el u'enleudaiil pas raillerie à

cet égard, les fermiers ordonnèrent à Leurs commis de

fouiller les voyageurs, et l'ordre fut exécuté à la frontière

(\u Nord. Colbert voulait bien protéger les fermiers, mais

leur procédé lui parut malséant; il écrivil l~ juin 1682]

à l'intendant de Valencie !S

À l'égard des gardes que tous dites qui fouillent tout le

monde, il me semble que vous pourriez défendre sur-le-champ

à ces gardes de fouiller, en conservant La sûreté du payement
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des droits, et faire appeler devers vous le directeur de ces

fermes, en quel lieu que ce soit, lui expliquer le désordre que

cette conduite des gardes a causé, et lui ordonner de l'empê-

cher. S'il ne le faisoit pas, vous pourriez ordonner ce que vous

estimeriez nécessaire d'être fait pour la sûreté des droits du

roi, et pour empêcher ces sortes de violences, qui ne sont jamais

souffertes dans l'étendue des fermes du roi.

Je vous dirai confidemment que c'est la première fois, depuis

vingt-deux ans, que j'ai entendu parler de pareilles plaintes.

Mais, de quelque façon que ce soit, il faut les réprimer.

Une des premières opérations de. Colbert avait été de

dégager les domaines de la couronne aliénés par Fouquet.

Forcé lui-même plus tard d'en vendre une certaine partie,

il s'empressa, quand les circonstances eurent changé, de

racheter les plus avantageux. Le 24 avril 1682, il deman-

dait à l'intendant de Bourgogne l'état des aliénations de

la province, avec le détail des prix et l'indication des

biens qui semblaient de nature à augmenter de valeur

outre les mains du roi. « Mais il est nécessaire, disait-il.

que vous fassiez cette recherche sans bruit, et que cela

ne paroisse que comme une curiosité de votre part, et non

que vous en avez aucun ordre du roi. » Une autre fois.

après avoir demandé à un de ses cousins, intendant a

Alençon, le nombre d'arpents de bois sujets en Norman-

die à un impôt sur les ventes, désigné sous le nom de

Tiers et danger, il ajoutait : « Ce sont là des curiosités

utiles au service du roi, et que les commissaires départis

[les intendants) doivent savoir et approfondir, non-seule-

ment pour leur instruction, mais même pour faire connoi-

tre au roi et au conseil ce qu'ils valent et quels services

ils sont capables de rendre dans les occasions. Il y a une

infinité d'autres curiosités de cette nature dans les provin-

ces, sur lesquelles il est nécessaire que vous vous ouvriez
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l'< sprit, el qui vous seront, si vous !•• faites, d'une grande

utilité pour procurer le bien «1rs peuples el L'avantage du

roi, i|iii smii inséparables '. »

Les améliorations réalisées ou projetées par Golberl

I. I.i contrôleur général aurai) bien voulu inspirer à cel intendant

l'ardeur pour 'es affaires dont il était possédé à un si haut degré;

mais celui-ci s'attirait plus de réprimandes que de compliments. A
chaque ordinaire, Colbert le gourmandait sur la sécheresse etle laco-

nisme de ses lettres. Après lui avoir fait vingl fois le même reproche,

il lui écrit encore, le 21 novembre 1073 : « Nous sommes assez proches

pour vous pouvoir dire que je no reçois d'aucun des intendans des

lettres si courtes que les vôtres, cl qui marquent si peu l'application

i|iic vous devez donner à toutes les affaires ordinaires et extraordi-

naires... Il est nécessaire de s'appliquer davantage que vousne faites,

avec un peu plus de résolution et de fermeté, et de rechercher

ce qui peut être du bien du service du roi et du soulagement de ses

peuples... » Un antre parent, intendant i Riom, était encore plus

rudement traité. Certains administrateurs ne voient des affaires que

les difficultés, et, loin de les aplanir, semblent s'exercei à lesgrossir:

tel était sans doute l'intendant de Rionn Dans une longue lettre du

28 juin lil'O, Colbert lui reproche de manquer d une certaine simpli-

cité, fondée sur les coutumes et les ordonnances, et de rechercher

-ans cesse des choses inutiles, qui ne sont bonnes qu'à donner de la

peine et faire perdre du temps. Puis, il ajoute : « Au reste, je vous

remercie de toutes les louanges que vous me donnez dan- toutes vos

lettres; mais je vous prie de croire que je ne serois point parvenu

au point où je suis, el que j'aurois été incapable de servir le roi en

choses a*sez importantes, si j'avois élé susceptible de ces louanges,

dont assurément vous me pouvez épargner la lecture, el à vous la

peine de me les écrire. La parenté que nous avons.ensi mble m'oblige

de vous dire mes sentimens avec liberté, parce que vous pouvez

croire que si vous m'étiez indifférent, j'aurois d'autres voies plus

promptes pour me tirer de rembarras et de la peine où presque

toutes vos lettres me mettent; et, croyez-moi une fois pour toutes

servez-vous utilement «le- lumières de ceux qui ont accoutumé île

travailler en ces sortes de travaux, et ne vous mettez pas dans L'esprit

qu'il y va de votre honneur à travailler seul... Voici peut-être la

troisième ou quatrième lettre ([ne je vous écris de ce style; je VOUS

priede me dispenser de vous en écrire davantage. »

t. i. * 15
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sont trop nombreuses (nous ne parlons ici que de celles

intéressant l'économie sociale el les finances) pour pou-

voir même être analysées. Indiquons en passant ses pro-

jets concernant les poids et mesures, la proportion de

l'impôt entre les diverses provinces el de commune à com-

mune, la vérification des comptables, la réduction du

nombre des agents de perception.

Malgré les injonctions formelles de la loi, la France ar-

rive à peine, dans la pratique, à l'uniformité des poids el

mesures. Sous Louis XIV, la diversité n'existait pas seu-

lement d'une province à l'autre, mais dans la même pro-

vince, de ville à ville, de canton à canton. Colbert aurait

bien voulu faire disparaître ces inégalités si nuisibles au

commerce, et par suite à la fortune publique. Le temps

lui manqua sans doute. — Ce qu'on appelle aujourd'hui

la péréquation de l'impôt attira aussi un instant son

attention. Les paroisses de trois généralités contiguës

n'étaient pas imposées à la taille dans des proportions

égales ; il écrivit à l'intendant d'Amiens d'examiner la

cause de cette différence, qui pouvait porter les habitants

des paroisses surchargées à aller demeurer dans les moins

imposées. — Un édit du 25 avril 1669 avait enjoint aux

intendants de visiter tous les trois mois les bureaux des

recettes générales et particulières, de se faire représenter

tous les registres comptables, de vérifier l'état des recou-

vrements. Une ordonnance du mois d'août suivant obligea

les détenteurs des deniers publics à rendre leurs comptes

régulièrement, un an après l'expiration de l'exercice, sous

peine d'interdiction et d'amende. Les chambres des

comptes n'y ayant pas tenu la main, Colbert informa les

procureurs généraux que sa majesté voulait être obéie et

qu'ils feraient bien mieux d'exécuter ponctuellement ses
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volontés, que de l'obliger à user d'autorité. — Le nombre

des officiers publics de toutes sortes étail exorbitant,

el Colberl avail toujours tendu à le réduire. < Ce seroil

une chose forl bizarre el forl singulière, écrivait-il,

le20 décembre 1670, au gouverneur de Lyon, que, dans

le même temps que le roi a supprimé H remboursé xiiiiri

mille offices inutiles, sa majesté convertîl les maîtres es-

sayeurs el affineurs, qui sonl en métiers dans le royaume,

en deux officiers dans la seule ville de Lyon.» l

T

n peu

plus lard, la guerre se prolongeant, il fallul non-seule-

ment créer des offices, mais encore vendre ce qu'on ap-

pelai! des augmentations de !/<i</<
,

ï, sorte de rente que tout

le monde, les Français el les étrangers aussi bien que les

titulairesdes emplois donl les gages étaient augmentés,pou-

vait acheter plus ou moins cher, suivant le crédit dont

jouissait le gouvernemenl au moment de l'opération 1
.

En 1661, Louis XIV, comme il nous l'apprend dans ses

Mémoires, avail réduit à deux quartiers au lieu de trois

toutes les nouvelles augmentations de gages, qui consom-

maient, dit-il, le meilleur de ses fermes, et donl les offi-

ciers du parlement de Paris avaient, durant la guerre,

acheté la majeure partie à \il prix, (le «pie Louis XIV ne

dit pas, c'est <pie chaque année le premier président et

'•eux de la C pagnie donl ou avait le plus à se louer

étaient indemnisés de celle réduction par une ordonnance

de comptant.

1. Pur exemple, les gages d'un trésorier de France, fi x<-.- à

3,000 livres, étant portés ;ï 4,000, les 1,000 livres d'augmentation

étaient aliénées, comme les rentes, au meilleur taux possible
; et, si

le titulaire n'avait pas le moyen ou ne se souciait pas de les acquérir,

elles pouvaient être achetées par tout autre individu, fiançais ou
et ranger.
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En résumé, si L'étude du régime des Termes pendant le

ministère de Colberl ne t'ait voir en lui aucune qualité

nouvelle, elle montre réunies toutes celles qui le distin-

guent. C'est toujours le même esprit de détail, la même

persévérance obstinée: et. les abus étant nombreux, les

résultats sont d'autant plus féconds. Ici, comme dans les

autres brandies d'administration, il vise, par des moyens

pratiques, à un but pratique, et, s'il ne l'atteint pas, il a

la satisfaction d'en approcher. Homme du présent avant

tout, le mieux même l'inquiète dès qu'il craint de man-

quer le bien.

Contrôleur général <\r* finances el prenant son titre au

pied de la lettre, chargé de faire face à des dépenses sur

lesquelles il n'était pas consulte. Colberl apprécia dès le

premier jour toute l'importance des fermes. Il vivait en

un temps où personne n'avait encore eu l'idée de substi-

tuer la régie à l'affermage, et lui-même n'y songea pas.

Mais, au lieu de se borner à détruire les abus dont, la

suppression était possible, il se proposa d'étendre l'ac-

tion des fermes el d'eu grossir les produits. C'est qu'il

avait compris le rôle et deviné l'avenir de l'impôt indirect.

et qu'il voulait tirer de ces contributions, relativement

volontaires, tout ce qu'elles pouvaient donner, pour dé-

charger d'autant l'impôt direct, et surtout pour conjurer le

fléau des affaires extraordinaires. Un sens aussi juste,

aussi pénétrant, ne pouvait procéder que d'un esprit vé-

ritablement libéral, que les inégalités devant l'impôt indi-

gnaient comme des injustices. En proclamant, au pre-

mier renouvellement de bail, le système des adjudications

publiques, et en déclarant aux fermiers qu'on ne leur

demanderait plus ni avances, ni pots-de-vin, ni pensions.

ni emplois, mais qu'on ne leur laisserait pas exploiter les
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populations, et qu'en aucun cas ils ne seraienl relevés

des conditions libremenl acceptées par eux; en réunis-

sanl ensuite les rennes, revisanl La Législation, abré-

geant La procédure el simplifianl les tarifs; en soutenant

enfin le paradoxe de L'accroissemenl îles produits par La

réduction des droits, donl L'expérience a depuis fait une

loi, Colberl montra qu'il possédail les principales quali-

tés du réformateur ; el L'on se prend à regretter que, dans

celle voie, il n'ait pas plus ose.

Les résultats généraux de son administration finan-

cière s.tni depuis longtemps connus. La première année,

dont il ne vit que la lin de l'exercice, le montant des

impôts fui de 84 millions, el le déficit de 8 millions. En

1683, époque de sa mort, malgré nue réduction considé-

rable sur les tailles, les revenus s'élevaient à llt> millions,

sur Lesquels il restait au roi, payement l'ail des rentes sur

l'hôtel de ville el de 16 millions et demi pour gages d'offi-

ciers, taxations, etc., 92 millions pour acquitter lès dé-:

penses de sa maison, de l'armée, des arsenaux et de la

flotte, des ambassadeurs, des constructions, etc.

Le produit des impôts s'étail doue accru de '32 mil-

lions, et les rentes sur l'hôtel de ville, grâce aux rem-

boursements effectués depuis la paix, n'excédaient guère

7 millions. Ce qui avait surtout facilité la tâche de Col-

bert, c'est le règlement du 15 septembre 1661, portant,

entre autres prescriptions, que Le roi se réservait expres-j

sémenl la signature de toutes les ordonnances, tant pour
{

dépenses secrètes, que pour remises, intérêts et mitres de

toute nature. Chaque année, quand il soumettait à

Louis XIV l'état des recettes et des dépenses de l'année

suivante, c'était pour lui u\w vive satisfaction de compa-

rer la situation avec celle qu'il avait constatée en prenant
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la direction des finances, satisfaction légitime, où il trou-

vait de nouveaux stimulants ! Mais, depuis la campagne

de Hollande, les difficultés étaient devenues immenses,

et ce n'est qu'à grand'peine qu'il parvenait à fournir aux

exigences incessantes de Louvois. X'avait-il pas lui-

même, en flattant la passion de Louis XIV pour la guerre,

contribué au mal et assumé sa part de responsabilité ?

Le 4 juillet 1673, à la nouvelle de la prise de Maëstricht,

il lui avait écrit une lettre où les hyperboles tant repro-

chées à Boileau étaient an moins égalées. « Toutes

les campagnes de votre majesté ont un caractère de

surprise et d'étonnement qui saisit les esprits et leur

donne seulement la liberté d'admirer, sans jouir du plai-

sir de pouvoir trouver un exemple... Nous n'avons qu'à

prier Dieu pour la conservation de votre majesté. Pour le

surplus, sa volonté sera la seule règle de son pouvoir...')

Kl l'année d'après, en apprenant la prise de la citadelle

de Besançon : «Il fanl. Sire, se taire, admirer, remercier

Dieu tous les jours de nous avoir fait naître sous le

règne d'un roi tel que votre majesté, qui n'aura d'autres

bornes de sa puissance que celles de sa volonté 1
... »

Quand, plus tard, la guerre continuant, Colbert, touché

des maux qu'elle engendrait, présenta des observations,

elles ne furent pas écoutées. On cite à ce sujet une anec-

dote : « Un jour que Louis XIV lui avoit demandé 60 mil-

lions pour les frais extraordinaires de la guerre, le con-

trôleur général exprima la crainte de ne pouvoir fournir

à cette dépense. — Songez-y, lui dit le roi ; il se présente

quelqu'un qui entreprendroit d'y suffire, si vous ne vou-

lez pas vous y engager. » Interdit, Colbert resta quelque

J. Œuvres de touisXIV, I. III, p. 112 et 503.
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temps sans voir le roi; il songeai! même à se retirer,

niiiis sa famille l'en détourna, par le motif que ses

ennemis voulaient le perdre el ne cherchaienl qu'un

prétexte. Charles Perrault, son commis, qui raconte le

l'ait, ajoute : « Tandis qu'auparavanl on le voyoil m 1 met-

tre an travail eu se frottant les mains, il ne travailla plus

qu'avec un air chagrin, el même en soupirant. De facile

qu'il étoit, il devinl difficultueux ; el l'on n'expédia plus,

,i beaucoup près, autant d'affaires que dans les premières

années de son administration '. »

Si amers que fussent les dégoûts qu'il eut a supporter,

Colberl continua île donner à Louis XIV d'utiles avertisse-

ments. Les preuves de sa franchise abondent; et nous ri'a-

vons pas tous ses mémoires, c< Si sa majesté, disait-il dans

celui de 1080 donl nous avons déjà extrait quelques pas-

sages, se résolvoil de diminuer ses dépenses, el qu'elle

demandât sur quoi elle pourroit accorder du soulagement

a ses peuples, mon sentiment seroit de diminuer les

tailles, le sel, les droits d'aides, etc., etc. » La même

année, le courageux [ministre, navré de l'inutilité de

>es efforts, adressait au roi un nouveau mémoire, écla-

tant témoignage de son patriotisme et de sa franchise.

On possède encore, de la propre main de Colbert, ces pré-

cieuses remontrances ':

Je supplie votre majesté de lire ce peu de lignes avec un peu

• le réflexion. J'avoue à votre majesté que la dernière fois qu'elle

]. Mémoires de Charles Perrault, liv. IV.

i. Ce mémoire se trouve, avec les écrits les plus personnels, les

plus intéressants de Colbert, dans le riche cabinet dont t'en M. le

âne de Luynes avait bien voulu m'ouvrir les portes avec la plus ex-

trême obligeance, .te l'ai publié dans le second volume des Lettres,

I
ri

' partie, Annexes, finances,
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voulut bien me parler de l'état de ses finances, le respect,

l'envie sans bornes que j'ai toujours eue de lui plaire et de la

servir à son gré, sans peine et sans aucun embarras, et encore

plus son éloquence naturelle;, qui vient facilement à bout de

persuader ce qu'il lui plaît, m'ôtèrent le moyen d'insister et

d'appuyer un peu sur l'état de ses finances ; mais, après avoir

fait une sérieuse réflexion sur tout ce que votre majesté me tit

l'honneur de me dire, voyant qu'il n'y a qu'un changement de

destination de dépense, je eroîrois pi'éyariquer à mon devoir et

manquer à la fidélité que je lui dois, si je ne lui remettois

encore fidèlement devant les yeux et en peu de mots ce même
état, afin qu'il lui plaise, y faisant la réflexion qu'elle estimera

nécessaire, prendre la résolution qu'elle croira pins avanta-

geuse à son service.

[ci, Colbert constate un défieitde 35 millions, une dimi-

nution du crédit telle que l'on ne pourra bientôt plus

trouver d'argent à moins de 15 pour 100, et que, les prê-

teurs affluant en même temps pour retirer leurs fonds de la

(laisse des emprunts, ce sera une « banqueroute presque

universelle.

Je sais bien, Sire, que voilà le mal expliqué, mais qu'il faut

y chercher des remèdes; mais, auparavant, je ne sais si votre

majesté n'estimeroit pas à propos que ce mal et l'état (pie je

viens d'expliquer fût rendu constant à îles commissaires qu'il

plairoit à votre majesté de nommer, ou en son conseil royal,

en sa présence. Peut-être que ces messieurs trouveroient des

expédiens, ou feroient quelques propositions dont l'exécution

pourrait remédier au mal et satisfaire votre majesté.

Tour moi, Sire, tout ce que l'on peut penser sur cette matière

ne peut aboutir qu'à augmenter la recette et diminuer la

dépense.

Pour l'augmentation de la recette, je ne puis m'empêcher

de dire à votre majesté qu'il y a à craindre que je n'aille trop

loin, et que les prodigieuses augmentations des fermes ne soient
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fort à charge aux peuples. C'est la seule chose qui soit commise

.i mes soins, votre majesté ayant réglé les tailles.

Il n'y a plus d'affaires extraordinaires, et votre majesté a

disposi de ce qui pouvoil produire quelque chose dans les pays

conquis.

Le crédit a produit jusqu'à présenl plus de 10 millions de

in res d'argent effectif, et difficilement peut-il aller plus avant.

L'on ne prend plus de rentes, et l'on en prendrait encore moins,

si le pied en étoil baissé.

A l'égard de la dépense, quoique cela ne me regarde en

rien, je supplie seulement votre majesté de me permettre de

lui ilire qu'en guerre et en paix elle n'a jamais consulté ses

finances pour rés Ire ses dépenses, ce qui est si extraordi-

naire, qu'assurément il n'y en a point d exemple.

El si elle vouloil bien se faire représenter et comparer les

temps et les années passées, depuis vingt ans que j'ai l'hon-

neur de la servir, elle trouveroil que, quoique les recettes aient

beaucoup augmenté, les dépenses ont excédé de beaucoup les

recettes; et peut-être que cela convieroit votre majesté à

modérer et retrancher les excessives, et mettre parce moyen

un peu plus de proportion entre les recettes et les dépenses.

Je sais bien. Sire, que le personnage que je fais en cela n'e-t

pas agréable; mais, dans le service de votre majesté, les fonc-

tions sont différentes : les unes n'ont jamais que des agrémens,

dont les dépenses sont le- fondemens; celle dont votre majesté

m'honore a ce malheur qu'il est difficile qu'elle puisse rien

produire d'agréable, puisque le- propositions de dépenses n'ont

point de bornes; mais il faut se consoler eu travaillant tou-

jours à bien faire.

Je supplie encore unefoisvotre majesté de faire une sérieuse

réflexion sur tout ce que je viens de lui représenter.

Cette mâle iii>iosso a'étail pas de nature a être com-

prise, et 1rs généreux conseils de Colberl servaienl

sans doute, comme cela arrive d'ordinaire, d'arguments à

ses ennemis, l'ourlant , soutenu par le désir d'être

utile, il répéta jusqu'à la lin, saus se décourager, les
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mêmes avertissements. Une note annexée au projet de dé-

penses de l'année I0S1 contient encore ce qui suil :

Si quelque occasion glorieuse au roi se présentoit pour faire

la guerre, les suite- en deviendraient très-fàcheuses. Les fonds

diminuant et les emprunts augmentant, le crédit s'anéantirait,

et il est à craindre qu'il ne fallût revenir aux 15 pour 100.

Si le roi réduisoit les dépenses à 60 millions, on pourrai!

encore donner '6 ou millions de diminution au peuple mu- les

tailles de 1082 et 1083...

Le principal point des finances consiste, selon moi, à employé]

tous les ans au moins 100,000 livres, et, lorsqu'il sera possible,

au moins 100,000 écus,, pour gratifier ceux qui font le commerce
de mer, qui entreprennent de nouvelles compagnies, de nou-

velles manufactures, parce que ces moyens servent à maintenir

et conserver l'argent dans le royaume, à faire revenir celui qui

en sort, et à tenir toujours les États étrangers dans la nécessité

et le besoin d'argent où ils sont.

Je puis espérer que, si le roi veut réduire les dépenses sur le

pied que je propose, sans passer, en deux ou trois années au

plus ses finances se rétabliraient et seroient en meilleur étal

qu'elle- aient jamais été.

Dans d'autres mémoires «le diverses dates. Colberl

blâma les dépenses excessives laites pour Versailles,

pour les écuries, pour les revues et déplacements de trou-

pes sans nécessité. Une fois, en 1666, alors qu'il pouvait

encore parlerait roi en toute sécurité, il lui avait dit avec

une noble indépendance :

Il faut épargner cinq sols aux choses non nécessaires et jeter

des millions quand il est question de votre gloire.

Je déclare à votre majesté, en mon particulier, qu'un repas

inutile de 3,000 livres me fait une peine incroyable ; et,

lorsqu'il est question de millions d'or pour la Pologne, je

vendrais tout mon bien, j'engagerois ma femme et mes enfans,
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t»t j'irois à pied toute ma vie pour y fournir, s'il étoit

«aire.

Votre majesté excusera, s'il lui plaît, ce petil transport 1
,

I. Ce mémoire esl de 1666. Quelques mois après, le Jl février 1667,

(iui Patin adressai! ;ï son ami Falconel une lettre contenant sur la Po-

logne quelques détails curieux qui fixent la situation de ce pays à l'é-

poque dont il s'agit, et qui expliquent le patriotique enthousiasme 'le

Colbert.

» On dit ici, écrit Gui Patin, une chose qui me fâche fort, bien

que je n'y aie aucun intérêt : c'est que la Pologne est toute en feu

d'une guerre civile, et par-dessus est menacée de deux puissans voi-

sins, savoir, du Moscovite, qui est déjà entré de son côté et qui y

rail de grani - sans compterplus de 30,000 âmes qu'il a déjà

enlevées. L'autre est le 'l'un-, qui lf- attaque par une autre raison. Si

J)ji-u n'y met la main, voilà un boulevard de la chrétienté en grand

danger d'être ruiné par îles nations barbares: je ne sais m cela ne ré-

veillera pas iini- nos princes chrétiens, nom- y envoyer quelques ar-

mées qui fassent retirer ces infidèles. » [Lettres, édit. Réveillé-Parise,

/. m, p. 636.

Louis XIV envoya, à plusieurs reprises, beaucoup d'argent à In Po-

lognc. Outre les dons faits en 1666, il est question, dans divi

noires de Colbert, de 550,000 livres données en 1674 cl de 392,000

H 1676 et 1677. Enfin, le 23 mai-- luTs. Colbert écrit au roi :

Les 100,000 livres du grand trésorier de Pologne seront payées

aussitôt qu'elles seront demandées. » (Cabinet de M. le duc de

Luyi i
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LES EMEUTES EN PROVINCE

l'.in- après la Fronde. — Cessation des émeutes politiques. — Ni

soulèvements dans les provinces par suite de l'aggravation des impôts.— R< voile

du Boulonnais — Défaite el punition des révoltés. — Révolte dans

les Landes au sujet de la gabelle. - Audijos. — Plusieurs de ses complices

-mu pendus ou roués. — Établissement définitif dé la gabelle dans les Landes.

— Trouilles dans le Berri à l'occasion d'un impôt sur les \ins. — Exécutions

rapitales. — Misère de la province. — Séditions dans le- Pyrénées au sujei

<!c la gabelle. — Fâcheux conseils de Riquet. — On fait grâce aux insurges.

— Exigences de la guerre de Hollande. — Création de"nouveaux impôts. —
i .iiei qu'ils produisent à Bordeaux. — Révolte du quartier Saint-MicbeL —
Représailles. — Troubles de Bretagne. — Privilèges de la vovime. —
Émeutes à Rennes, à Nantes, etc. — Le due de Cbaulnes. — nattée des

troupes a Rennes. — Nouvelle émeute. — Renvoi des troupes. — Le duc

de Cbaulnes atténue la gravité delà révolte. — Nouveaux incidents. — Fureui

des campagnes contre les nobles. — Le Code paysan; sa signification. — /."

ronde dupopier timbré. —Recrudescence des troubles en Bretagne. —On envoie

6,080 hommes dans la province. — Terreur îles habitants de Hennés. — Con-

iributions forcées et penderies. — Envoi de nouvelles troupes. — Violences

et paieries des soldnts. — On les fait retirer moyennant uue'fcontribution extra-

ordinaire. — Amnistie. — Antres désordres causés sur plusieurs points pai

les impôts. — Lyon, Angoulème, Le Mans. Paris. —Taxes sur les mariages

baptêmes, enterrements. — Troubles qu'elles causent flan- le Quercy, le Pèri-

gord.— Elles sont révoquées. — Désordres a Caèn, a Toulouse, a Lyon. — Sou

lagement de- peuples.

Pendant toute la durée du règne de Louis XIV, la capi-

tale du royaume goùla, à pari quelques troubles causés

par les disettes et les atl'aires religieuses, les douceurs

d'une longue tranquillité ;
mais il n'en fut pas de même
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dans plusieurs provinces où des révoltes menaçantes ap-

pelèrent une répression énergique el parfois impitoyable.

Comprimé à Paris par l'imposant spectacle des forces mi-

litaires, le mécontentement se faisait jour où il pouvait.

Hâtons-nous de reconnaître que, sauf les déplorables col-

lisions des Cévennes, toutes ces révoltes furent provo-

quées par des accroissements d'impôt. Pu premier au

dernier jour du règne, dans les villes comme dans les

campagnes, cette question, triste conséquence des grands

travaux de Versailles, des prodigalités ruineuses, des

guerres continuelles et des subventions accordées aux:

princes dont il fallait acheter l'alliance, agita les esprits.

On ne peut plus se dissimuler aujourd'hui, en présence

du témoignage officiel des intendants et des évoques, que,

même du temps deColbert, et grâce à l'influence devenue

toute-puissante de Louvois, la misère des campagnes était

excessive et presque générale. On ne sera donc pas surpris

que les aggravations d'impôts y aient causé de nombreux,

soulèvements. L'histoire s'en est à peine occupée jusqu'à

ce jour, mais il n'est plus permis de les passer sous silence-

Les troubles les plus considérables furent ceux qui agitè-

rent successivement le Boulonnais, les Landes, le Yivarais.

Hordeaux, Rennes et la basse Bretagne. Des mouvements

partiels qui eurent lieu à Bayonne, à Bourges, à Lyon,,

dans les Pyrénées, à Tours, à Périgueux, au Mans, pro-

voquèrent aussi des sévérités outrées, eu égard à la dé-

tresse de ceux qu'elles atteignaient. Il serait sans utilité

de les décrire tous. Il suffira d'entrer dans quelques

détails sur les principaux, d'en faire connaître les causes,

les péripéties, d'après des documents trop peu consultés,

et de montrer enfin comment, dans ces circonstances

critiques, ministres, gouverneurs, intendants usaient.
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dans l'intérôl général, <lu pouvoir à peu près arbitraire

donl ils étaient investis.

La première en date des grandes révoltes donl nous

aurons à parler, el l'une des plus sérieuses, celle du Bou-

lonnais, n'a pas encore été impartialement rai tée. I ne

histoire locale a insisté sur la rigueur de la répression 1
.

Les instructions de Louis XIV au dauphin, quelques lettres

de Colberl el de ses agents, u I de la Gazette de

France el de Bussy-Rabutin complètenl les faits. Des

quartiers d'hiver ruineux avaient, pendant plusieurs an-

nées, écrasé les campagnes. Les exigences «les troupes

furenl surtoul intolérables dans L'hiver de 1660, à cause

de la cherté des grains. Désireuse d'éviter cette occasion

constante de conflits, la proviuce offrit bénévolemenl au

n»i. qui l'accepta, une somme de 10,000 livres. L'année

suivante, la paix ayanl été signée, il n'y eut point de

quartiers d'hiver. Malgré cela, la cour exigea u ïontri-»

bùtion extraordinaire de :u>. <><>(> livres, qui devait être

permanente. Une députation envoyée immédiatement à

Paris fut éconduite. A la nouvelle que leurs députés n'a-

vaienl rien obtenu, les paysans du Bouli ais refusèrenl

le payement de l'impôt, maltraitèrenl 1rs collecteurs el se

réfugièrent par bandes dans 1rs montagnes, où ils soutin-

rent la lutte contre 1rs troupes royales. Dans ses instruc-

tions au dauphin , Louis XIV raconte que diverses

provinces jouissaient à cette époque de privilèges incom-

patibles avec le droit, La strictejustice el l'autorité souve-

raine; que le Boulonnais entre autres, aguerri par des

luttes constantes avec L'Angleterre el L'Espagne, s'enor-

1. Histoire de Bouloyne-sur-Mer,j>w MM. d'Hautefeuille el Bénard,

t. I", p. 437 et suiv.
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gueillissait de posséder une sorte de milice aux ordres de

la province, et toujours prête à se réunir. Ecoulons à ce

sujet la parole impérieuse du jeune roi, faiblement adoucie

par la rhétorique de Pellisson :

Je voulus, dit-il, y faire imposer une très-petite somme,

seulement pour faire connoître que j'en avois le pouvoir et

le droit; cela produisit d'abord un mauvais effet; mais l'usage

que j'en fis, quoique avec peine et avec douleur, l'a rendu bon

pour les suites. Le bas peuple, effrayé d'une chose qui lui pa-

roissoit nouvelle, ou secrètement excité par la noblesse, s'émul

séditieusement contre mes ordres. Les remontrances et la dou-

ceur de ceux à qui j'en avois confié l'exécution étant prises

pour timidité ou pour foiblesse, augmentèrent le tumulte, au

lieu de l'apaiser. Les mutins se rassemblèrent en divers lieux

jusqu'au nombre de six mille hommes. Leur fureur ne pouvoil

1 être dissimulée. J'y envoyai des troupes pour la châtier; il>

se dispersèrent pour la plus grande partie. Je pardonnai sans

peine à tous ceux dont la retraite témoignoit le repentir.

Quelques-uns, plus obstinés dans leur faute, furent pris le< ar-

mes à la main et abandonnés à la justice. Leur crime méritoit

la mort : je fis en sorte que la plupart fussent seulement con-

damnés aux galères, et je les aurois même exemptés de ce

supplice, si je n'eusse cru devoir suivre en cette circonstance

ma raison plutôt que mon inclination '.

Qui ne sait le sort réservé à ces sortes de révoltes,

même aux plus formidables en apparence? Après quel-

ques succès, accompagnés de crimes inutiles, les chefs du

complot hésitent et s'effacent, les troupes arrivent, et la

foule entraînée expie la faute de quelques meneurs. « Le

roi, dit la Gazette de France, ayant eu avis que plusieurs

paysans du Boulonnois, à la suscitalion de quelques parti-

1. Œuvres de Louis XIV; Instructions au Dauphin, année iMd :

t. [et
p . 213.
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cutters, avoieul pris les armes el commis divers excès en

la personne de leurs compatriotes qui demeuroienl dans

leur devoir, même pillé el brûlé leurs maisons pour les

obliger à se soulever, sa majesté résolu! de faire marcher

de ce côté-là dix compagnies de gardes françoises el cinq

des suisses, avec vingt-trois de chevau-légers, el d'en-

voyer le sieur de Machault, maître «les requêtes, pour

l'aire le procès aux coupables '. » Bnssy-Rabutin confirme

ces détails, en ajoutant que ces coquins, derrière Lesquels

Louis XIV et ses ministres voyaient pourtant la noblesse

du pays, furent bientôt mis à la raison -. Que pouvaient

les rebelles contre un tel déploiemenl de forces ? Une ren-

contreeut lieu vers le 12 juillet, au bourg d'Eucliers, où cinq

cent quatre-vingt-quatorze individus furent pris, lues ou

blessés. Il y avait parmi eux cent dix enfants et deux cent

un vieillards. Le nombre des prisonniers s'éleva bientôl

à trois mille. Le maître ih's requêtes chargé d'informer

étail habile, expéditif, ennemi des difficultés; il fut vite

prêt. «Je dois vous dire, en secret, lui écrivit Golbert, que

cette révolte pourroit bien faire naître au roi la pensée

d'annuler tous les privilèges des Boulonnois, qui sont

fort grands, les peuples étanl exempts de tailles, aides.

gabelles, el généralement de toutes sortes d'impositions,

pour quoi il est d'une très-grande conséquence que vous

dirigiez vos informations el procédures en sorte qu'il soit

évident que sa majesté aura beaucoup de raison et de jus-

tice d'exécuter cetir pensée, en cas qu'elle s'j détermine

entièrement, ce que je ne' doute point que vous ne fassiez

aisément, et par la qualité de la chose en soi qui vous

1. Gazette de France, année L662, n<> 88.

2. Mémoires, édition Lalanne, t. IL p. 12'.'.

t. i. * 1C
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fournira assez de matière pour la tourner ainsi, el par

votre adresse et la facilité que vous avez de donner aux

affaires la face que l'on souhaite 1
...» Quelques jouis

après, Colbert invita Machault à prendre des juges

étrangers, par le motif que ceux du pays « auroient trop

d'indulgence et de compassion pour donner un exemple

de terreur. » Si le commissaire du roi avait par hasard

-•prouvé quelques embarras, ils n'auraient pas été de

longue durée, car on lui expédia de Paris un jugement

tout dressé. « On a envoyé au sieur de Machault, dit la

• Gazette, un arrêt du conseil portant que le procès seroil

lait à douze cents des plus coupables, que ceux qui se

trouveroient de l'âge de vingt ans et au-dessous, ou de

soixante-dix et au-dessus, ensemble les estropiés et les

infirmes, scroient mis en liberté, el que du reste il en se-

ntit choisi quatre cents des plus valides pour servir à

perpétuité sur les galères. »

("était juste le moment où, pour reconstituer les galè-

res, si négligées par Mazarin. Colbert recommandait auv

procureurs généraux de ne requérir la peine de mort que

pour les crimes exceptionnels et d'envoyer aux chiour-

mes le plus de condamnés possible, pourvy qu'il* fussent

forts: et valides. L'arrêt dressé à Paris fut aussitôt trans-

formé en jugement. Un des chefs de l'insurrection roué

vit' sur une place de Boulogne, plusieurs autres pendus

à Samer, Marquise et dans quelques villages voisins, ser-

virent d'exemple. Quant aux quatre cents qu'on avait dé-

cidé, avant jugement, d'envoyer aux galères, on a, par un

agent de Colbert, des détails sur leur état. Arrivé à Mon-

treuil-sur-Mer le 31 juillet, pour prendre la conduite de la

I. Arch. de la Marine, Recueil de diverses lettres, fol. 31.
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chaîne, il les avail trouvés à peu près nus. malades, dé-

cimés par les fièvres; il espérail pourtant qu'ils se porte-

raient mieux, quand ils awoient pris l air. Un autre agent

mandait le <> aoûl à Colberl que les quatre cents forçats

de Montreuil étaient bien misérables, « II faut, aioutait-il,

faire un peu de dépense extraordinaire afin <lr les remet-

tre, car ce sont de bons hommes, qui pourront servir, s'ils

sont bien ménagés ri secourus. Si l'on peul les conduire

comme il faut, ce sera un grand renfort pour les galères

île sa majesté.» Les préparatifs delà chaîne terminés, flic

se mit eu marche, escortée par de loris détachements. La

précaution n'était pas superflue, surtout en traversant la

province, car nu redoutait nu enlèvement, ci le ministre

Le Tellier écrivait qu'on avail offert au conducteur

jusqu'à -2w pistoles pour substituer des fàux-sauniers

à quelques-uns <l«
j s condamnés. On devine, et les lettres

il*- l'intendant des galères le disent assez, l'état pitoyable

dans lequel la chaîne arriva à Toulon. Ce n'est pas tout.

I.a ville «le Boulogne n'avait, au dire de ses habitants, pris

aucune pari au mouvement. La cour, convaincue du con-

traire, voulut punir ceux qui avaient laissé faire, peut-être

même excité les mécontents. On croyait la répression

suffisante, quand le maréchal â'Aumont, gouverneur de la

province, reçut huit lettres de cachel en blanc, «avec

l'ordre, dii une relation contemporaine, de les délivrera

autant de principaux bourgeois de la ville qu'il connoitroil

avoir trempé dans cette affaire par leurs conseils on autre-

ment. - !.»• maréchal eut beau protester, il dul s'exécuter

et exiler à Troyes « huit honnêtes bourgeois, réellement

innoceiis (ce sont ses expressions), faute d'en pouvoir

trouver de coupables; » tristes représailles, qui provo-

quèrent immédiatement une réunion des trois états k



2i4 CHAPITRE XI.

l'hôtel de ville. On y décida l'envoi d'une nouvelle dépula-

lion au roi pour réclamer le rétablissement des privilèges

du pays, la suppression des 40,000 livres pour les quar-

tiers d'hiver, une amnistie générale, le pardon des galé-

riens et le rappel des huit exilés. C'était beaucoup de-

mander. L'évêque de Boulogne, qui intervint, obtint

seulement que ces derniers seraient autorisés à rentrer

dans leurs foyers et que la province conserverait ses pri-

vilèges. C'est a quoi elle tenait le plus. Quant à la con-

tribution de 40,000 livres, elle fut maintenue, et les états

du Boulonnais en réclamaient encore la suppression en

1789 l
.

Une insurrection redoutable, qui eut lieu deux ans

après dans les landes de Gascogne, vint montrer de nou-

veau combien étaient grandes les difficultés toutes les

Ibis que le gouvernement, dans une intention qu'on ne

saurait trop louer, essayait de soumettre au niveau de

l'impôt les diverses parties du territoire. Il s'agissait d'une

taxe sur le sel, et le pays, qui paraissait en avoir été

depuis longtemps affranchi, ne s'y résigna qu'à la longue

et en frémissant. A peine les agents chargés de la percep-

tion eurent-ils ouvert leurs bureaux (mai 1604;, que les

mécontentements éclatèrent au bourg d'IIagelniau. Un

moment calmée par la retraite des gabeleurs, la sédition

recommença peu après, et plusieurs assassinats furent

1. On trouve à la Bibliothèque nationale, section des manuscrits,

Mélanges Colbert,vol. 100 à 111, de nombreuses lettres de Maehaull

à Colbert sur sa mission dans le Boulonnais.

La publication de ces lettres et de celles du duc d'Elbeuf, gouver-

neur, et du lieutenant général de.Montpezat, que contient le même re-

cueil, serait très-intéressante pour l'histoire de la province pendani

cette crise.
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v mis. Quand le directeur de la ferme arriva, suivi de

gardes el de deux compagnies «le dragons, il trouva toute

la lande soulevée, les villages barricadés. On prétend,

écrivit L'intendanl à Colbert, qu'il > adesgentilsl unes

du complot el que trente ou quarante paroisses voisines

fournissent des gens. « Toujours, on le voit, la noblesse

.>! mise en cause par les agents du gouvernement el

soupçonnée de complicité. Vers le milieu du mois d'août,

deux des rebelles d'Hagetmau furenl pendus; deux autres

avaient été condamnés aux galères, sans compter une

foule de manants el quelques gentilshommes roués el dé-

capités en effigie. L'intendanl demandai! pourtant, carie

pays'bouillonnai! encore, que les dragons ne s'éloignas-

sent pas de Saint-Sever el de Tartes. Dans ces circon-

stances, il suffisait d'un chef énergique pour faire beau-

coup de mal et rallumer l'incendie à peine éteint : il se

trouva. Un fils de famille, Audijos. ancien cavalier du régi-

menl de Créqui, condamné par contumace à être roue,

parcourut les villages, excita les paysans, campa la nui!

an milieu des landes, échappant à toutes les poursuites.

« Il a assassine le cure dr Costure, mandait l'intendant, à

lîause qu'il avoit publié une ordonnance qui défendoil de

lui donner retraite. On fait ce qu'on peut pour l'attraper,

mais on n'a pu encore en venir à bout, parce que ce pays-

là esl I'mi-I fâcheux el couvert... (luire cela, les liabilans

el gentilshommes lui prêtent la main par connivenc»

par crainte... » Sa mère el sa sœur avaient été empri-

sonnées à Saint-Sever par le gouverneur de la Chalosse;

l'exaspération fut telle qu'on dut les remettre en liberté.

Audacieux et infatigable, connaissant à tond le pays,

Audijos se multipliait et voyail chaque jour s'accroître le

nmnbre de ses compagnons. Au mois de novembre 1664,
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l'intendant de Bordeaux avait écrit à Colbert qu'il venàil

<le mettre à prix la tète du rebelle; Golbert ne se con-

tenta pas de l'approuver, il mit à sa disposition 300 pis-

loles à distribuer adroitement pour s'emparer de lui. Il fi-

nissait même, tant la crainte de l'audacieux contrebandier

était grande, par donner carte blanche à l'intendant. Par

intervalles, quelques révoltés étaient pris et pendus, mais

le meneur était insaisissable. Loin de perdre du terrain

pendant l'hiver, il avait vu sa bande grossir. Outre de

nombreux villages, la fertile Chalosse, Dax, Mont-de-

Marsan, Tartas, Grenade, tenaient pour lui, et il comptait

des complices jusque dans les Pyrénées, à Orfchez.

Rayonne même se révolta, et il fallut y envoyer des forces.

Il y avait dans le pays une source d'eau salée; l'intendant

proposa de la détruire pour ùter ainsi tout espoir aux

populations de ne plus payer l'impôt du sel. Dans la

prévision que l'Espagne pourrait un jour ou l'autre servir

de refuge à Audijos, on supplia, mais en vain, Sa Majesté

Catholique de donner des ordres pour le faire arrêter. An

mois d'avril 1665, le champ de la rébellion s'étendit en-

core. Dans son inquiétude, l'intendant demanda l'autori-

sation d'envoyer aux galères par la première chaîne.

sans aucune forme ni figure de procès, ceux qui seraient

pris avec un fusil. Cependant. Audijos battait toujours la

campagne. Une. fois il avait failli être pris. Cerné dans

une maison de la plaine, il s'échappa au milieu de la nuit,

avec dix des siens, en faisant une trouée dans la com-

pagnie qui l'assiégeait. Un de ses camarades tué, trois

autres faits prisonniers et pendus, témoignèrent de l'a-

charnement de la lutte. Des lettres interceptées sur ces

entrefaites attestèrent la sympathie que les rebelles trou-

vaient dans les provinces voisines, notamment en Guienne.
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De Paris même, "ii les encourageai! à persister. Serré de

trop près, Audijos passail en Espagne, > bravail les

dragons el reparaissail sur mi autre point. Une tentative

d'enlèvement sur le territoire espagnol ayanl échoué,

l'intendanl prétendil que les Espagnols auraienl bien

lorl de se plaindre, car nous n'avions fait que paroitre sur

la frontière ; il les trouvail cenl fuis plus blâmables de

donner asile au rebelle. Las de voir ses efforts infruc-

tueux, il s'étail décidé à otfrir 12,000 livres à celui qui

livrerait Audijos ; on lui demandai! 12,000 écus, el on ne

le livra pas. Au mois de septembre li>u:>. ce même bourg

il'Hagetmau, où la sédition avait c menée, vil pendre

cinq nouveaux complices du chef «le bande. Peu à peu

cependant toifs ces exemples de sévérité avaient fini par

porter conseil, et, la lassitude s'en mêlant, le calme était

à peu près revenu dans le pays. Vers la lin de l'année,

les bureaux établis sur tous les points fonctionnaienl

sans difficultés, les amendes prononcées contre les pa-

roisses longtemps récalcitrantes rentraien! dans les caisses;

presque tous les compagnons d'Audijos s'étaient rendus el

avaient été graciés, à l'exception des inculpés de meurtres.

Le gouvernemenl était enfin maître «lu terrain. Mais

malgré tout, Audijos ne quittai! pas le pays, el la terreur

de Sun nom était telle, qu'il fallait pour lui seul maintenir

des garnisons dans la plupart Av± paroisses. « Quelques

gens m'onl dit, écrivail l'intendanl à Colberl 23 décembre

I66S . qu'il vouloit quitter sa vie et demandoil grâce; je

leur ai fait répondre que le seul moyen seroit de se re-

mettre à la miséricorde du roi. Je n'ai point de réponse;

mais s'il acceptoit ce parti, oe que j'ai de la peine à croire,

Ion en ferait ce qu'un voudroit. » Six mois après, le

même intendant proposait, à l'occasion de nouvelles in-
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quiétudes causées par Audijos, de se tirer cette épine du

pied, en lui donnant une abolition et quelque emploi hor»

du royaume. La correspondance officielle ne dit pas si ce

conseil fut suivi. Ce qui est certain, c'est que, dix ans

après, il était encore la terreur du pays. La lettre suivante,

que l'intendant delà province écrivit le ï\) juillet 1675, à

Colbert, le prouve assez : «Audijos s'est enfin déterminé à.

entrer dans la vallée d'Azun. Il a été suivi d'environ ceul

cinquante bandits, et son premier exploit a été d'assassiner

le curé de Marsous, son frère, syndic de la vallée, et un

petit garçon de quatorze à quinze ans ; après le meurtre

desquels et l'incendie de la maison, ayant voulu aller à

Arrens faire les mêmes violences, le peuple, qui prit les

armes', l'obligea de se retirer. Les nouvelles que j'ai

reçues ce matin marquent qu'il est avec sa troupe à

Ghayres et Biais, qui sont deux petits villages de la

même vallée. Il a perdu deux de ses soldats, un troisième

esl extrêmement blessé... Je suis persuadé que le meur-

tre d'un prêtre fait de sang-froid décriera fort la conduite

d'Audijos parmi ces peuples...
1

» Enfin, les sages conseils

de l'évèque d'Aire ramenèrent cet obstiné rebelle à la

raison. Après avoir juré d'être fidèle au roi et en avoir

signe l'engagement, il fil une retraite de dix jours au sé-

minaire d'Aire, et obtint par la suite le commandement

d'un régiment de dragons a
. Quoi qu'il en soit, la gabelle

1. Bibliolh. nation. Mss., Mélanges Clairùmbault, vol. W-K

loi 323.

2. Revue (l'Aquitaine, t. VI, p. liOT. Avant-propos des oeuvres de

Louis île Fromentières,évéqyue d'Aire. Il eût été curieux de savoir com-
ment finit cette singulière existence. La Revue d'Aquitaine ne le dit

pas.
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élail ilésormais établie dans les Landes, mais on vieul de

voir après quelles Luttes el quels efforts '.

Des troubles non moins sérieux, occasionnés par une

augmentation des droits d'aides, agitèrenl vers la même
époque nue autre partie du royaume, le Berri. On avail

imaginé de taxer les sins au tiers de la valeur. Poussées

à bout, les populations s'émurent. Des exécutions capi-

tales, des condamnations aux galères Dieu sait si l'on

s'en taisait faute! signalèrent ers tristes épisodes, au

sujet desquels iiu maîtredes requêtes en mission écrivait

de Bourges à Colbert, le 18 juin 1664 : « Il règiie en ce

pays une misère bien plus grande que celle des autres

proviuces. La mortalité de leurs bestiaux, le peu de com-

merce de ceux qui restent el la slérililé des dernières

années doivent entrer en considération pour ne pas acca-

bter le peu de sïn qui reste. Bref, le menu peuple esl à

l'aumône. > Telle était donc la situation de la France.

même avanl les grandes guerres contre l'Europe coalisée.

Si, pendant sou ministère, Golberl parvint à augmenter de

30 millions les revenus de l'Etat, ce ne fut pas du

moins sans soulever bien des plaintes légitimes. Une in-

surrection qui éclata dans le Roussillori en lotis a laissé

quelques traces dans sa correspondance. Il s'agissait en

core de la -attelle, dont le Yalespir était parvenu à s'exo-

nérer, ei qu'on voulut > rétablir. De i breux villages se

révoltèrent, el des soldats de milice, les miquelets, pre-

nant parti pour la population, firent aux commis une

guerre qui dura deux ans. Quelques membres <\u conseil

1. Il y a à la Bibliothèque nationale, dans les Mélanges Colbert,

aimées 1664 et suivantes, de nombreuses el intéressantes lettres des

intendants l'cllnt et de Sève sur cette révolte.
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de Roussillop avaient tenté de se rendre sur les points

soulevés pour y rétablir L'ordre : alta(|ués en route par les

uiiquelets, ils leur échappèrent à grand'peine, et plusieurs

hommes de leur escorte furent tués. L'illustre créateur

du canal de Languedoc, qui était aussi fermier des ga-

belles de la contrée, avait d'abord écrit à Colbert de ne

pas envoyer de troupes dans le Conflans. « Ils ont, di-

sait-il . promis de traiter avec moi, comme ceux, du

Valespir '. » Déçu dans ses espérances, mis en demeure

d'acquitter L'impôt qu'il avait mission de percevoir, il con-

seilla à Colbert de. faire incendier les villages qui auraient

donné asile aux miquelets. Heureusement, Riquet n'avait

pas affaire à Louvois : il y eut pourtant des exécutions,

et le 5 juillet 1070, Colbert, écrivant à Riquet, exprimait

L'espoir que « ces exemples, joints à ceux qui se feroienl

des autres coupables, les conliendroient dorénavant dans

le devoir 2
. » Outre le Valespir. plusieurs localités envi-

ronnantes, Arles-sur-Tecb, Conflans, Prades, Villeneuve.

s'étaient aussi déclarées contre la gabelle. Le conseil de

Roussillon intervint avec douceur, apaisa les liaines, (il

comprendre l'inutilité de la lutte. Tout en fortifiant les

garnisons, on prit des arrangements avec les communes,

et les miquelets obtinrent grâce entière'.

Moins connue jusqu'à ce jour que celle des Laudes el «lu

Valespir. la révolte qui éclata dans le Vivarais fut tout

aussi sérieuse et provoqua une répression bien autrement

rigoureuse. De faux bruits, insidieusement colportés par les

mécontents de la province au sujet de nouveaux impôts

1. Bibl. nat.3 Mss., Mélanges Colbert; 151 bis, fol. 6t:i.

2. Arch. du canal du Midi, A. CC. n° 5 ; Lettres de Colbert, 111,

passim.
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proposés par le gouverneur, occasionnèrent îles soulève-

ments qui fonl penser aux troubles de la Jacquerie.

L'hiver de 1670 avait été des plus durs; de Montpellier à

Vubenas, les oliviers avaient été détruits par le froid, et,

quand \ini le printemps, de continuels orages désolèrenl

la contrée, au poinl que les petits propriétaires el les cul-

tivateurs craignaienl de n'avoir pas de quoi vivre. C'esi

alors que le bruil courul d'un édil portant qu'on aurait à

payer dix livres pour la naissance d'un garçon, cinq

livres pour nue fille, trois livres pour un habit neuf, cinq

sous pour 1 1 ii chapeau, trois sous pour une pane de sou-

liers, cinq sous pian- une chemise, un sou pour chaque

journée de travailleur à la terre. Il faul [appeler ces

absurdités pour montrer aux gouvernements et aux peu-

ples qu'elles sonl souvenl les points de départ des révoltes

les plus regrettables. Sur ces entrefaites, un (•(munis des

1er s. arrivé à Aulienas. l'ail afficher qu'il vient délie

établi un droit de deux sous sur chaque cheval de louage

'I de huit livres sur les ealiareliers. Attaqué dans son do-

micile par des femmes, des ouvriers, le commis n'a que

le temps de se sauver. A partir de ce moment, l'émotion

-a-ne du terrain de proche eu proche, l'es attroupements

se forment, et, le 12 mai. trois «m quatre nulle paysans

armés parcoururent les villes, les campagnes, pillant les

nobles, les notaires, les prévôts, tons veux qui étaient

richesou qui servaient le roi. Un nommé Jacques Rome

s'était fait distinguer ; ils le mirent à leur tête, malgré

lui. marchèrent sur Aubenas, qui se défendit el leur iii

d'abord quelques prisonniers ; mais, de nouveaux renforts

leur étant arrivés, les prisonniers lurent rendus. Les habi-

tants d'Aubenas s'adressèrent au marquis ^e Castries,, qui

commandait la province, mais il n'avait que quelques
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centaines d'hommes a sa disposition; il fallu! attendre,

el transiger avec le chef des révoltés. Ceux-ci eroyaiéftl

même l'affaire terminée, quand les gens du roi firent

connaître qu'il pafddnnail tout, moins les meurtres, les

saeriléges el les placards, el à condition que le droit

sur les taverniers et un autre droit de huit sous par

quittance seraient exactement acquittés. Trompés dans

leurs espérances, les paysans s'insurgèrent de nou-

veau. ((Le temps est venu, dirent-ils, de là prophétie, que

les pots de terre casseront les pots de fer. Malheur au mar-

quis de Castries, qui n'est qu'un homme sans loi et sans

honneur! Malheur aux nobles el aux prêtres, qui sont

nos ennemis! Malheur à l'évêque de Viviers, qui en est

le chef! » Vers la fin de juin, ils envahirent Auhenas, au

nombre d'environ neuf mille, massacrèrent plusieurs

nobles et bourgeois, dont ils pillèrent les maisons; des

octogénaires mêmes ne furent pas épargnés. Sanglantes

folies, car il était évident que le jour des représailles

arriverait: il fut terrible. Jacques Roure aurait bien voulu

un accommodement qui terminal tout, et il fit même un

jour fusiller plusieurs des siens qui s'étaient signalés

par leur cruauté. Mais le gouvernement gagnait du temps,

massant peu à peu dans la province les troupes néces-

saires pour écraser la révolte : une chose étonne d'ailleurs,

c'est le temps qu'elles mirent à se rendre sur les lieux.

Enfin, vers la fin de juillet, c'est-à-dire deux mois el

demi après les premiers troubles, l'armée royale (comme

ou l'appela), composée de 4,600 hommes, dont 1,600 de

cavalerie, se mit en marche le 25 vers Aubenas. Elle

était commandée par deux lieutenants généraux, le mar-

quis de Castries el le comte du Roure, et par un maréchal

de camp; le prince d'IIareourl, le comte de Brancas, le
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marquis de Vardes, gouverneur d'Aigues-Mortes, faisaient

partie de L'expédition, où figuraient aussi 1rs mousque-

taires du roi, bous les ordres de d'Artagnan, et deux com-

pagnies du royal-dragons. Tel étail le petil corps d'armée

qu'au plus forl de sa splendeur le gouvernemenl de

Louis Xn était obligé de mettre en campagne pour châtier

([uelques miniers de rebelles égarés par de fausses ru-

meurs. Le ~2~ el le -'S. nombre d'entre eux, condamnés

par les conseils de guerre el par le présidial de Nîmes,

qui s'élail transporté su r les Lieux el fonctionnai) con-

curremment, furenl pendus à Aubenas. Suivanl une his-

toire locale, cinq ou si\ cents on aime à croire qu il > '

exagération furenl envoyés en masse aux galères, comme

on avait l'ail quatre ans auparavant pour les malheureux

Boulonnais. On fouetta des femmes publiquement. Il y

eui aussi des exécutions à Largentière el dans d'autres

communes; les (dus coupables étaienl rompus vifs, les

autres pendus seulement, corni lisenl les relations <lu

temps. La terreur devint alors si grande, que le pays se

dépeupla; innocents el coupables se sauvaient à l'envi.

(le n'étail pas le compte de L'intendant; aussi prévint-il

les fugitifs que, s'ils ne se hâtaient de rentrer, ils n'au-

raient plus droit à l'amnistie royale. Cette amnistie, on

s'en doute Pieu, ne s'appliquait pas aux plus compromis.

Les auteurs des sacrilèges et autres crimes exécrables,

commis tant sur des 'prêtres que sur des séculiers, »

en furenl exceptés, el naturellement, Jacques Roure était

du nombre. Il avait essayéde fuir; arrêté au momenl de

franchir la frontière d'Espagne, il fut ramené à Mont-

pellier, condamné à être rompu vif, el exécuté Le 29 <»•-

tobre 1070. Sa tête, portée à Aubenas, resta accrochée

quelque temps à une des portes de la ville. En même
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temps, sa maison d'habitation étail rasée, et les fonda-

lions dispersées par le bourreau, qui y piaula, ainsi le

voulait l'arrêt, un poteau surmonté d'une lame de cuivre

avec le nom du supplicié el la cause de sa condamnation1
.

Plusieurs années s'écoulèrent pendant lesquelles le

calme dont jouissait Paris sembla s'èlre étendu aux pro-

vinces, ou, si quelques mouvements s'y produisirent,

ils eurent peu d'importance. Il faut arriver à 167o pour

rencontrer deux nouvelles insurrections, les plus for-

midables du règne. La guerre de Hollande, commencée

avec tant d'éclat, mais que les incroyables exigences du

secrétaire d'État de la guerre prolongèrent plus de six

ans. avait fini par imposer de dures nécessités au contrô-

leur général. Il avait eu le torl de la désirer et d'y contri-

buer, dans l'espoir de ruiner l'industrieuse république et

de voir la France s'approprier son commerce d'Europe el

des Indes. Quels ne durent pas être ses regrets quand il la

vil s'éterniser, et qu'il lui fallut écraser de nouveaux im-

pôts les provinces appauvries, où, faute d'bommes et

d'argent, tout travail s'était pour ainsi dire arrêté! C'est

le temps <lcs créations d'offices inutiles entravant le com-

merce et renebérissant les denrées, des emprunts onéreux.

de l'établissement du papier timbré et du droit de marque

sur la vaisselle d'étain, de l'augmentation des gabelles el

1. Histoire des guerres civiles tin Vu-mais, par Dourille
,

(de Crest), pages 3i0 et suivantes. — On pense bien que les

troubles du Yivarais donnèrent lieu à une longue correspondance.

On en trouvera de nombreuses lettres dans le volume n° 176 des

Mélangés de Càlbert, et dans le volume n° 465 des Mélanges de

Clairambault. L'auteur de l'Histoire des guerres civiles du Vioarais

v aurait rencontré de précieux renseignements. La même observation

peut être faite, je ne saurais trop le redire, pour tous les événement»

qui se sont passés dans les provinces pendant le ministère de Colberti
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des droits sur le tabac, des taxes sur les corporations

d'ouvriers. Pour l'entretien d'une armée de trois cenl mille

hommes, la plus considérable que la royauté eûl encore

mise sur pied, Colberl avail dû se résigner aux mesures

qu'il désapprouvai! le plus. Partoul les affaires extraor-

dinaires occasionnèrent des murmures, par malheur trop

fondés; mais nulle pari l'émotion ne fui aussi vive qu'en

Guienne, el surtoul en Bretagne.

Les premiers troubles éclatèrenl a Bordeaux, nu l'au-

torité, prise à l'improviste, se \it obligée de rendre des

prisonniers el d'accorder une amnistie générale, à laquelle

succédèrent bientôt de nouveaux désordres. Des corres-

pondances nombreuses permettent de suivre les phases

.1.' cette révolte, qui rappelai! celle «le 1548, provoquée

égalemen! par l'augmentation de l'impôl du sel. cl où

le connétable de Montmorency, chargé tic la répression.

s'étail montré terrible '. En 1674, alors «pie des émeutes

s'étaient déjà produites çà el la. nécessitanl une répression

vigoureuse, le- têtes commencèrent a s'échauffer à Bor-

deaux et dans toute la Guienne. L'intendant de la pro-

vince, M. de Sève, étail cependant un homme énergique;

mais la force des choses le dominait. Le 2o mai. Colberl

lui écrivit la lettre suivante, quiesl un curieux document

historique et une leçon pour les administrateurs de tous

les l<-iiips :

Sur ce qui concerne les mauvaise- dispositions que voua

I. II entra par une brèche, à le tête «l'un corps de dix mille hum

lésarma la ville, et lit exécuter plus de cent personnes, au

nombre desquelles figuraient les principaux magistrats et bourgeois de

la cité. Heureusement Henri II intervint et arrêta le farouche conné-

table dans ses exécutions.
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trouvez dans les esprits des Bordelois, vous devez bien obscr^-

ver (ju'il ne faut jamais que vous souffriez de mauvaises con-

fidences de ceux qui. se disant bien intentionnés, ne laissent

pas bien souvent de dire leurs mauvais sentimens par forme

d'avis, comme venant d'auirui, n'y ayant rien qui contribue

tant à exciter les esprits des peuples que les terreurs et les

imaginations qui sortent de la bouche de ces sortes de gens,

Tout ce qui vous approche avec ces mauvais avis, de quel-

que qualité qu'il soit, doit se retirer d'auprès de vous plein

«l'une assurance éloignée de toute crainte, que la vertu et la

force de notre maître doit produire et soutenir. Nous sommes
nés sous le plus grand roi qui ait jamais porté sceptre; et à

l'heure que vous parlerez, pendant cet été, il sera perpétuelle-

ment à la tète de son armée, faisant des actions qui étonneront

toute la postérité. Si, dans ce temps, une ville comme Bordeaux

faisoit connoître le moindre mouvement de sédition, elle por-

teroit très-assurément le souvenir de sa mauvaise volonté plus

longtemps qu'elle n'a fait sous le règne de Henri II.

Le même jour, cherchant à communiquer un peu de sa

fermeté au premier président de Bordeaux, le contrôleur

général lui écrivait :

En la place où vous êtes, il faut que tous ceux qui vous ap-

.
prochent soient pleins, et se remplissent eux-mêmes par vous

d'une assurance que la vertu de notre maître doit soutenir;

et quelque mauvaise volonté et emportement qui vous pa-

roisse dans les esprits de cette ville, il est difficile de croire

qu'aucun ose les rendre publics. Mais, si cette même vertu de

notre maître, qui paroit si vive et si éclatante dans toutes ses

actions, ne les empêchoit pas, je vous puis assurer qu'ils por-

teroient un exemple éternel de l'obéissance et du respect que

les peuples et tous ceux qui en font partie, de quelque qualité

qu'ils soient, doivent à un roi comme le nôtre.

.

Vers la fin de mars 1673, à l'occasion de quelques nou-

veaux édits sur le tabac, le papier timbré et la marque de

la vaisselle, la populace du quartier Saint-Michel pilla les
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boutiques de plusieurs potiers d'étain, auxquels elle ne

pardonnait pas d'avoir laissé marquer leur marchandise.

On sonna le beffroi, el des bandes furieuses parcoururenl

les rues, en crianl : « Vive le roi sans gabelle ' » el assom-

iii,mi ceux qui refusaienl de crier. Le subdélégué de l'in-

tendant, qu'elles rencontrèrent, leur ayanl tenu tête, fut

assassiné, son corps mis dans un carrosse el brûlé.

lu conseiller au parlemenl essaya de leur faire des re-

montrances; il fui tué à la porte de sa maison, sous

i<s yeux de sa femme, qui courul elle-même les plus

grands dangers. Maîtres de Bordeaux sur tous 1rs points.

1rs rebelles n'écoutèrenl plus rien. On leuravail fail quel-

ques prisonniers, menés au Château-Trompette : ils en

exigèrenl la restitution, menaçant, si leur demande était

repoussée, de mettre le feu aux quatre coins de ta ville;

iïsvoulaienl égalemenl une amnistie générale, absolue, el

il fallut enfin, de crainte défaire massacrer la plupart des

fonctionnaires, réfugiés avec leurs femmes à la citadelle,

leur promettre L'abolition de tons les droits contre les-

quels ils s'étaient soulevés.

Jamais, depuis la Fronde, le gouvernement n'avail

subi pareil échec. Le 24 avril l«i7:;. Pintendani <lr Sève fil

connaître à Colberl les motifs de son inaction el ies mé-

nagements qu'il étail tenu, bien malgré lui, de garder. Il

l informait que les artisans de Bordeaux, assez calmes la

semaine précédente, paraissaient s'agiter. Recherches lai-

tes, el après avoir conféré avec quelques chefs il s'étail

assuré que les procureurs, les huissiers el les notaires

travaillaient à entretenir le l'en. On avaij cependanl insi-

nué au peuple que. s'il voulail s'assurer l'exemption des

droits qui se levàienl sur le blé, sur le lard el sur les

agneaux, ainsi que la suppression des droits sur le tabac

r. i 17
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et sur l'étain, il n'avait qu'à demander le rétablissement

du papier timbré, du contrôle et des greffes des arbitrages,

qui ne le touchaient en rien. Les syndics des corps de mé-

tiers qui avaient pris la plus grande part aux désordres

étaient bien disposés, ils comptaient sur les artisans ;

mais en une nuit tout était changé, et les instigateurs

de la révolte avaient décidé la populace à ne souffrir

aucune correction à l'arrêt du parlement qui avait apaisé

la sédition.

Ce que je trouve de plus fâcheux, ajoutait l'intendant, est

que la bourgeoisie n'est guère mieux intentionnée que le peu-

ple. Les marchands qui trafiquent du tabac, et qui, en outre

de la cessation de leur commerce, se voyoient chargés de

beaucoup de marchandises de cette nature que les fermier^

refusoient d'acheter et qu'il ne leur étoit pas permis de ven-

dre aux particuliers, sont bien aises que le bruit continue,

pour continuer avec liberté le débit de leur tabac. Les autres

négocians s'étoient laissé persuader que du tabac on vouloït

passer aux autres marchandises. Les étrangers habitués ici

fomentent de leur côté le désordre, et je ne crois pas vous

devoir taire qu'il s'est tenu des discours tivs-insolenssur l'an-

cienne domination des Anglois ; et si le roi d'Angleterre vou-

loit profiter de ces dispositions et faire une descente en

(iuienne, où le parti des religionnaires est très-fort, il donne

-

roit dans la conjoncture présente beaucoup de peine. Jusqu'ici,

le parlement a fait en corps, et chaque officier en particulier,

tout ce qu'on pouvoit souhaiter du zèle de cette compagnie :

mais vous connoissez l'inconstance des Bordelois.

D'après M. de Sève, Périgueux, Bergerac et d'autres

villes du Périgord demandaient les mômes exemptions

que Bordeaux, et la nouvelle du mouvement qui venait

d'éclater à Rennes avait produit dans la ville a un très-

méchant effet- »
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Ainsi, malgré les couseils de la prudence, l'agitation

gagnai! «lu terrain, et, de proche en proche, elle pas-

sai! aux provinces limitrophes. On a vu que, vers la

même époque, Audijos avail reparu dans les vallées îles

Pyrénées, assassinanl les curés, les syndics, tous ceux

qui avaienl l'ail un accueil favorable auN agents du fisc.

Le 27 avril, l'intendanl écrivail à Colberl : « A l'an, on

Mit des coups de li i si I aux environs de la maison où le

bureau de papier timbré esl établi. » Quelque temps

après, le 10 juin, le bureau de Monségur fui brûlé par

le peuple, el une insurrection éclata pour le même ob-

jel a La Réole; mais elle fui vigoureusement répri-

mée, el l'on fil onze prisonniers. Revenue de sa pre-

mière stupeur, l'autorité s'étail raffermie : l'heure des

représailles avail sonné. Ellesfurenl terribles, lu croche-

teur el un porteur de chaise avaienl été sains dans les

rues de Bordeaux, où ils excitaienl du désordre. Ils furenl

condamnés aux galères, au grand étonnemenl de la popu-

lation, qui n'avaii pas pris leurs actes au sérieux, et le pre-

mier président écrivil a Colberl : o II > avoil bien dequoi

l'aire moins, non de quoi faire plus... i Pendanl que l'af-

faire île La Réole suivail s -huis, lïntendani recul d'un

Bordelais du quartier Saint-Michel une lettre anonyme où

on L'invitait, s'il ne voulail s'en repentir, « à ne point fâ-

cher !>• pauvre peuple de La Réole el à ne pas le traiter

comme les misérables catholiques de Bergerac, pour de

l'argenl el pour favoriser les huguenots. » — «Si vous êtes

sage, ajoutait-on, ménagez bien les intérêts >\\\ roi pai

quelque autre voie plus honnête que celle des partisans,

et. pour l'amour de Dieu, de vous el de nous, vivons et

mourons en paix. »

Le quartier Saint-Michel sut bientôt à quoi s'en tenir sur
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les dispositions de l'intendant, lorsque, malgré le désir de

repos que semblait indiquer la lettre anonyme, de nouveaux

troubles aeçueiilirenl le rétablissement du papier timbré.

Depuis le mois de mars, la cour avait pris ses pré-

cautions; on tira sur les mutins, el quelques hommes

furent tués. C'était désormais au quartier Saint-Michel à

demander grâce, et c'est ce qui] lit, le curé en tête.

On répondit par des arrestations el des supplices.

Le 21 août, le maréchal d'Albrel mandait à Colberl :

<( Hier, «m commença d'en pendre deux dans la place

Saint-Michel, et aujourd'hui on continuera, ainsi que le

reste de là semaine, de donner au public tous ces exem-

ples de sévérité. » Néanmoins l'intendant écrivait encore

le lendemain que la crainte de la potence n'avait pas

déraciné l'esprit de révolte, el que la plupart des bour-

geois n'elaieiii guère mieux disposés. En elle!, neu! jours

plus tard tant l'exaspération était grande), un nouveau

soulèvemenl éclatait aux portes de Bordeaux, à La Bas-

tide. L'un des meneurs fut l'ait prisonnier, condamné à

la roue et exécuté, el. grâce a i-i'> exemples multipliés, le

calme revint peu à peu. A partir du mois de septem-

bre 1675, la correspondance de Golbert ne mentionne

plus de révolte en Guiennè. Bien loin de là. le 30 décem-

bre suivant, les jurats lui écrivirent que la ville, écrasée

par le logement de deux cent neuf compagnies de cava-

lerie et d'infanterie, qui avaient exigé des habitants des

sommes considérables, était ruinée, que les Portugais el

les commerçants les plus riches l'avaient abandonnée, el

que plus de quinze cents maisons étaient désertes. Ils

exposaient ensuite, dans les termes les plus respectueux,

qu'une partit' des murailles ayant été abattue, les portes

de ta ville enlevées, les habitants désarmés, les cloches
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rl« Saint-Michel et de Sainte-Eulalie portées au Château-

Trompette, 1rs compagnies supérieures exilées, les mai-

sons du plus beau quartier dé la ville démolies, la justice

du roi devrail bien être satisfaite
1

. Nous savons enfin

que les droits donl le parlemenl de Bordeaux avail précè-

de ifii! exempté la ville, successivement rétablis,

étaient perçus sans opposition. Là encore, uneprovfnce

nouvelle était conquise à l'unité de lïmpôl : mais à quel

prix '

!

An momenl même où l'intendant de Bordeaux déplorait

le contre-coup des événements de Rennes, le gouverneur

de la Bretagne c'était alors le «Un* de Ghaulnes écri-

vait de Paris à Colberl que, malgré le soulèvement de la

Guienne, tout était encore tranquille dans sa province,

mais que les nouveaux édits et surtout la manière <loni

il> riaient exécutés indisposaient les populations. La plu-

pari îles villes, maintenues jusqu'alors a force de pro-

messes, le pressaient, ajoutait-il, d'appifyer leurs doléan-

ces ri de faire cause c tune avec le premier président.

Quant a lui, craignant <|ifil ne fut bientôl plus |>os.Vil>l»'

«le contenir le peuple, il était d'avis d'ordonner secrète-

ment aux fermiers de suspendre les édits.

11 faut avouer que la province de Bretagne se trouvait,

vis-à-vis du pouvoir royal, surtout en matière d'impôt,

dans des conditions particulières. Lors >\r sa réunion a la

1. Revue <FAquitaine et des Pyrénées, 12e année, t. II. p. 509: Les

i (yrporations à Bordeaux. Vintiers et estaingnier . par M. E. Gaul-

iiciir.

1. Voir, dans le- Mélanges Colbert, les lettres de l'année 1675,

très-nombreuses sm- ces affaires. On trouve ;uis>i. dans le vo-

lume w.\ des Mélanges Clairambault, beaucoup de dépêches concer-

nant les troubles de Bordeaux et lesaùtres séditions qui avaient éclaté

:ï lu même époque à Agen, à Toulouse, à Périgùeux-.
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France, nulle contribution ne pouvait y être établie sans

le consentement des Etats. François l
or avait reconnu ses

privilèges, et depuis, on les avail à peu près respectés!

La guerre de \(\~2 ayant épuisé le Trésor, on établi!

dans tous les pays d'Etats des impôts sur le sel, le pa-

pier timbré, le tabac, bue lettre de Colbert, (\u 22 sep*

temrbre 1073, au premier président du parlement de

Rennes, l'ail voir comment ils Turent reçus dans la con-

trée. Il ne pouvait prévoir de quoi la folie des peuples

étail capable quand ils n'étaient pas arrêtés à temps par

leurs magistrats; mais une ville qui se révolterai! au

moment où le roi, à la tète de ses armées, travaillai! en

personne à la gloire de l'Etat, recevrait à coup sur une

punition exemplaire, à commencer par les magistrats,

parce que c'était à eux de prévenir les désordres. Cette

lettre, que le premier président avait ordre de montrer.

tit son effet. Dans leur session de 1073, les Etais s'im-

posèrent les plus lourds sacrifices, précisément pour

être délivrés des impôts sur le papier timbré et le.

tabac. « On a révoqué tous les édits qui nous étran-

gloient, écrivit à ce sujet Mme de Sévigné ;
mais savek-

vous ce «pie nous donnons au roi pour témoigner notre

reconnoissance ? 2,600 ),000 livres, et autant de don

gratuit, ('/est justement 5,200,000 livres. Que dites-vous

de la petite somme:' Vous pouvez juger par là de la grâce

qu'on nous a l'aile de nous (Mer les édils. » En réalité.

l'imposition était plus que doublée. Le duc de Lhaulues

avail dit de son côté que la seule crainte de l'exécution des

édits jetait la province dans la dernière confusion, et que

l'effet produirait inévitablement de très-grands désordres;

lorsque les États, en dépit de l'augmentation de 3 mil-

lions, firent chanter un Te Deuni, il attribua la salis-
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faction présente à la révocati 1rs édits. Vous n'en

serez pas surpris, ajoutait-il, quand vous saurez avec

combien de violences on les exécutoit. »

\ dix-huil mois de là, ces impôts exécrés el si chère-

ment rachetés durenl être rétablis, avec aggravation de la

marque sur lu vaisselle d'étain. Ce nu alors dans la pro-

vince nue indignation générale, que la sédition un mo-

ment victorieuse à Bordeaux ne lit qu'accroître. Quand

le duc de Chaulnes écrivait de Paris 19 avril 1675)

que rien ne remuai! encore, mais que les têtes commen-

çaient à s'échauffer, il ignorail que, la veille même,

à. Rennes, un rassemblement considérable s'était porté

i liez le premier président, qui avait promis son inter-

vention auprès lin roi puni- obtenir l'abolition îles édits.

Prenant cette promesse au sérieux, la foule envahit

les bureaux du tabac el du timbre, les dévasta de fond en

comble, el lacera les registres, au cri de : « Vive le roi sans

édits! » Cinq séditieux furent tués ou mortellement bles-

sés par les buralistes : mais l'effervescence de la multitude

n'eu fut pas calmée, et d'autres bureaux titrent encore

saccagés. Vers le soir. ivre, hors d'elle-même, elleparlail

de mettre le feu à la ville, pour piller, au milieu de la

confusion qui s'ensuivrait, les maisons des riches el de

quelques gens d'affaires.

L'autorité, surprise un moment, se mil bientôt en mesure

de résister. En l'absence de son père, gouverneur de

Rennes, le marquis de Coëtlogon fit appel a la noblesse

'I aux cinquantaines de quartier, sorte de milice bour-

geoise. Sur son ordre, on ferma les portes ci on chargea

les rebelles, qui làchèrenl pied en laissant une trentaine

des leurs sur le carreau. M. de Coëtlogon, en rendant

compte de ces événements à la cour, essaya de dé{
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la ville de Hernies : i! attribua les troubles à des geuss

sans aveu, à des misérables pour la plupart étrangers au

pays, ei à la canaille des faubourgs. -Mais une seconde alerte,

moins vive, eut lieu huit jours après : le bruit s'étaut ré-

pandu jque les commis du papier timbré professaient la

religion réformée, la populace se donna rendez-vous à nu

temple des faubourgs et y mil le feu. Quand le gouver-

neur de la ville accourut, avec la noblesse et les bourgeois,

l'édifice était détruit. Ainsi, loin de s'améliorer, la situation

générale s'aggravait de joui
- en jour, et l'on pouvait re-

douter de grands malheurs. Rappelé à Rennes, le duc de

Çhaulnesyfit son entrée officielle le -> mai. Le lendemain,

il apprenait que des troubles sérieux avaient éclaté àla fois

sur divers points de la province. A A'anles surtout, le dé-

sordre avait eu une gravité particulière. Une femme du

peuple ayant été emprisonnée, les révoltés s'emparèrent de

l'évèque, intervenu pour les calmer, et menacèrent de le

mettre à mort, si on ne leur rendait la femme arrêtée.

[/auraient-ils ose ? Pour éviter ce malheur, le gouver-

neur de la ville céda, et il en fut vivement blâme
;
quelques

jours après. AI. de Lavardin, escorté de troupes envoyées

à la baie, vint le remplacer. De sou côté, le duc de

Chaumes eut l'ordre de faire décréter en plein parlement

la levée des nouveaux impôts; mais, abandonné par la

noblesse et la bourgeoisie, il put voir que le parlement

lui-même ne le suivrait qu'à contre-cœur. Malgré les mi-

lices urbaines el la présence des troupes dans les cen-

tres de population, la révolte s'étendit à Guingamp, où

trois émeutiers furent pendus, el à Châteaulin, où le lieu-

tenant général de la province lui repoussé par des mil-

liers de paysans. De proche en proche, la sédition gagna

les Montagnes-Noires, Carhaix. la haute Cornouaille. les
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pays de Poher el il»' Léon. Convaincus, d'après les bruits

perfidement répandus, que, uon contenl d'imposer le

tabac ei le papier timbré, le gouvernemenl élèverail le

prix du sel el taxerai! le blé, les paysans ne connurent

plus de frein, ils coassèrent tous les agents de l'autorité,

et furent, huis is durant, les maîtres absolus du pays.

A Rennes même, malgré la présence du gouverneur,

le rétablissement des édits déterminait une fertnentation

sourde. Se faisant illusion sur l'état des esprits de la vilte,

voyanl d'ailleurs la province partoul soulevé* agitée, le

duc deChaulnes aurait voulu la parcourir m huis sens, pour

\ ramener l'ordre; mais le premier présidenl d'Argouges

el Ii- marquis de Coëtlogon le suppliaienl de rester. Pour

1rs tranquilliser, il lit venir de Nantes trois compagnies

composées decenl cinquante hommes, qui entrèrent dans

la ville. A/ mèche allumée i>ar les deux haut*. Un des pri-

vilèges auxquels Rennes tenait le plus était l'exemption

des garnisons royales. Quand, après la bravade de leur

entrée, les soldats du roi voulurent prendre à l'hôtel de

ville la place de la milice bourgeoise, celle-ci, bientôl ren-

forcée par un grand nombre d'habitants, s'j opposa, el les

compagnies durenl aller coucher aux hôtels de Chaulnes el

de Coëtlogon. Le lendemain, les faubourgs étant venus en

aide aux. bourgeois, l'hôtel de Chaulnes tut de bonne heure

cerné par une ardente multitude. Brave, intrépide, le dm-

méprisait le perd. Il parut sur le seuil de son hôtel,

exposé, dit M 1

' <\r Sévigné, « à une grêle de pierres el

d'injures, u et, dieu que couché en .joue par deux cents

fusils, pendant que des miniers de voix criaient : TueJ

tue! il ne recula pas. Les capitaines de la milice dissi-

pèrent enfin la foule, el les habitants des faubourgs ren-

trèrent chez eux. De son côté, le duc de Chaulnes promil



2C6 CHAPITRE XI.

de rassembler le parlement à Dinan avant cinq semaines,

et de renvoyer à Nantes les trois compagnies dont la pré-

sence avait failli mettre le feu aux poudres. Malgré ces

concessions, l'agitation était toujours grande : des prises

d'armes ayant encore eu lieu, un prisonnier fut délivré, et

on menaça de nouveau d'incendier la ville pour la piller.

Les écrivains bretons reprochent au duc de Chaulnes

d'avoir manqué à son devoir en dissimulant au roi la si-

tuation des esprits et les causes légitimes de l'insurrection.

Une disgrâce eût peut-être puni sa franchise : mais était-ce

une raison pour taire la vérité
1

1 Ancien ambassadeur k

La cour de Rome, esprit fin, délié, égoïste, le duc de

<Chaulnes se garda bien de tenir un langage qui l'eût peul-

•étre compromis. Il atténua la révolte de Rennes, se con-

tentant d'incriminer les faubourgs, qu'il était d'avis de

ruiner entièrement. 11 reconnaissait bien que le moyen

était un peu violent; mais k son sens c'était l'unique, et il

u eu trouvait même pas l'exécution difficile, pourvu qu'on

lui donnât quelques troupes réglées. « Peu d'infanterie

suffira, ajoutait-il, avec le régiment de la Couronne... »

La guerre qui durait toujours, ne permettant pas de lui

procurer celte satisfaction, il fallut patienter. En atten-

dant, il prépara le terrain. Les cinquantaines continuaient

à garder les portes : il leur prouva un 'jour que ce service

était inutile, et qu'il suffisait d'un poste k l'hôtel de ville.

comme avant les troubles. « Les bons bourgeois, dit \\\\

témoin oculaire, furent touches de la sincérité de son élo-

quence, de ses protestations, et ils tirent sans méfiance

ce qu'il demandoit. »

i. M. de La Borderie, In Révolte "'" papier timbré en 167!

écrivain, parfaitement renseigné, a pu consulter un grand nombre de

documents imprimés et de journaux manuscrits.
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lies faillites considérables vinrent ajouter au malaise de

la Bretagne. Lé duc de Chaulnes le voyait bien, mais il

gouciail pas de demander à la cour des adoucisse-

ments que les nécessités <l<- la guerre rendaienl impos-

sibles. « ... Ce qui esl de très-vrai, écrivait-il à Colberl le

13 juin l»')7:i. esl que le parlemenl conduit toute cette ré-

volte. Le calme esl à l'extérieur rétabli, mais l'on con-

seille au peuple de ne pas quitter 1rs armes fcoul à fait,

qu'il t'aui qu'il vienne au parlemenl pour demander la ré-

vocation des édits, el particulièrement du papier timbré;

et, depuis les procureurs jusques aux présidens à mor-

tier, lr plus grand nombre va à combattre l'autorité du

roi... Je maintiensla ville, c'est-à-dire les bons bourgeois,

dans la fidélité , el j'en tirerai toul le secours qu'on peut

attendre de ers sortes de gens. L'obéissance qu'ils ont à

mes ordres, les gardes qu'ils font, les postes «piïis occu-

pent, l'ont toujours nu bon effet, puisqu'ils marquent à la

canaille quïlsnesonl pas de leur cabale. Maiscel étal ne

laisse pas d'être violent el contraire à l'autorité du roi,

lani que 1rs faubourgs porteronl les armes el garderont

tes avenues de la Ville '. « Le premier présidenl d'Ar-

gouges, moins personnel ou pins humain, supplia Colberl

d'ajourner les nouveaux impôts à la réunion des États,

seul remède à la situation. Originaires de la province,

affectés comme toul le monde par 1rs contributions ex-

traordinaires, blessés du peu de cas que l'on faisait <lr

leurs \im\ privilèges, les membres du parlemenl étaient

au fond très-hostiles au dur de Chaulnes, qui ne l'igno-

1. H Ibert, ni bis, fol. 538; lettre chiffrée. Le volume

t~2 contient aussi un grand nombre de dépêches du duc de Chaulnes,

du lieutenanl général de Lavardin, etc., sur la révolte de Bretagne.
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rail pas et ne se faisaii pas faute de les dénoncer. Après

les troubles de Nantes el de Guingamp, il leur avait en-

levé le jugement des rebelles, pour le confier à des com-

missions militaires. Aussi refusèrent-ils, quand il les en

pria, (l'intervenir auprès des mutins, annonçant l'intention

(renvoyer des députés à la cour pour représenter la misère

du pays et réclamer la suppression des édils. Le premier

président lui-même était de cel avis: mais le due de

Chaulnes l'obligea d'y renoncer, et le décida à faire rendre

un arrêt qui détendait les attroupements sons peine de

mort. Quant à lui, il déclara perturbateur du repos public

quiconque répandrail le bruil que le roi voulait établir la

gabelle ou imposer les blés, a rien n'étant, disait-il. si

contraire à ses intentions, qui étoient de maintenir la pro-

vince dans ses privilèges. > Croyait-il donc tromper quel-

qu'un en passant sous silence les impôts mis. sans le

concours des Etals, sur le tabac, le papier timbré et la

vaisselle d'étain ? Le piège était trop grossier, les Bre-

tons ne s'y laissèrent pas prendre: de nouveaux soulève-

ments répondirent aux assurances du duc de Chaulnes.

k Toute la rage, annonçait alors le duc àColbert, est pré-

sentement contre les gentilshommes, dont ils ont reçu de

mauvais traitemens. Il est certain que la noblesse a fort

rudement traité les paysans: ils s'en vengent présente-

ment...» De son côté, M"1
' de Sévigné, en ce moment à

Paris, écrivait : a On d'il qu'il y a cinq ou siv cents bon-

nets bleus en liasse Bretagne il y avait les bonnet* rouge»

sur d'autres points qui auroient bon besoin d'être pendus,

pour leur apprendre à parler... » La noble marquise

changera de ton. quand elle verra les choses de près. Les

historiens de la province nient celle exaspération des

campagnes contre la noblesse. D'après eux. les agents du
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pouvoir oe pensaient qu'à donner le change sur l;i cause

réelle des mécontentements. Un Code paysan, proclamé

par quelques paroisses de la basse Bretagne, portail ce-

pendant qu'à l'avenir la chasse sérail défendue a tous < lu

mois de mars a la mi-septembre, que 1rs colombiers se-

raient rasés, ri qu'il n> aurait plus d'obligation d'aller

au moulin seigneurial. Ces s.
i i

|
. 1 1

1
; 1 1 i »

» 1 1 ^ n'annoncent-elles

pas de profondes el légitimes rancunes contre la noblesse,

cl faut-il s'étonner si le peuple, une fois soulevé, s'était

porté contreelle à de coupables excès .' Le même (Iode som-

mail les gentils!) mes de rei 'lier dans leurs maisons

de campagne au plus lot. faute de quoi les pillages continue-

raient. L'article .*> obligeai! leurs filles à choisir des maris

de condition commune. Enfin, l'article <> était ainsi conçu :

« 11 est défendu, à peine d'être passe par la fourche, de

donner retraite i'i la gabelle et à ses enfans, et de leur four-

nir ni à manger, ni aucune commodité; mais au contraire,

il est enjoint de tirer sur elle comme sur un chien enragé. »

Quoi *\u"\\ en soit, la révolte s'étendait comme une traînée

de poudre. Les évêchés de Lé etdeQuimper, Carhaix et

Landerneau, le diocèse de Tréguier,les environs de Port-

Louis, d'Hennel t. de Quimpërlé, étaient en armes. Outre

le Code paysan, un chanl populaire, inspiré par d'amers

ressentiments el unis de vengeance, exaltait toutes les

tètes : c'était lii Ronde il" papier timbré.

Pendant que, de tous les entés, la liasse Bretagne était

agitée 1
1 près de s'enflammer, la ville de Rennes semblait

assoupie; mais les mécontents n'attendaient qu'une occa-

sion. Le duc de Chaumes croyail pourtanl les esprits câl-

ines, et il était parti le '» juillet pour apaiser les troubles

de la province, emmenant quelques missionnaires, qui

furent d'abord mal reçus, el même obligés de déclarer.
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par-devant notaires, que nul ne devait prétendre aueun

droit nouveau; plus tard ils rendirent de véritables ser-

vices. Ce départ de Rennes avait été le signal de nou-

velles émeutes. Le 17 juillet, à la suite d'une querelle

entre les employés du papier timbré et un clerc de pro-

cureur, les bureaux furent envabis, pillés, dévastés.

La milice étant intervenue, tua l'un des séditieux, en

blessa quelques autres, et se mit aux ordres du gouver-

neur, qui, n'ayant plus de bureau à protéger, la remer-

cia, dit-on. Abandonnés à eux-mêmes, les faubourgs

devinrent l'effroi des nobles et des bourgeois. « Les bons-

babilans, dit un contemporain, sont tellement dans la,

crainte des tumultuaires, qu'ils n'osent sortir de leurs

maisons, menacés qu'ils sont par une populace vaga-

bonde et libertine. » Un jour, cette populace tua les che

vaux d'un gentilhomme qui se promenait en voiture:

une autre fois elle lança un chat pourri dans le carrosse

de la duchesse de Chaumes, qu'elle détestait, et en même
temps, un coup de fusil brisa l'épaule d'un de ses pages.

De pareilles insultes n'étaient pas de celles qu'on oublie:

mais, faute de répression immédiate, la révolte s'étendit.

\ trs le 20 juillet, les paysans saccageaient et incendiaient

les environs de Fougères : des employés du tabac étaient

massacrés près de Lamballe, taudis que, dans l'évêcbé de

Tréguier, des bandes de bonnets ronges couraient les cam-

pagnes et menaçaient encore une fois Guingainp. Le

dimanche 21, deux mille paysans du duché de Rohan

pillèrent la maison d'un employé de Pontivy et brûlèrent

son papier timbré. Dans la Cornouaille, que le duc de

Chaulnes avait d'abord visitée et qu'il croyait pacifiée, le

mouvement fut plus vif encore. Le propriétaire du château

de Kergoët avait approuvé les nouveaux impôts ;
il était
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de plus L'ami du gouverneur. Assailli .1 la fois par vingt

communes, il vil son château, le pins forl de la contrée,

pris d'assaul el mis à sac. l'n redoublemenl de violences

s'ensuivit. « Toute la basse Bretagne, dil un historien

breton, étail en feu. Ce n'étaient plus seulemenl 1rs pays

de Ghâteaulin, deCarhaixel les alentours de Landerneau :

c'étaienl la Cornouaille entière el les deux tiers du Léon ;

dans l'évêché de Tréguier, 1rs pays de Morlaix, de Larf-

1111111, de Guingamp; dans le diocèse de Vannes, ceux.

d'Àuray, d'Hennebont, de Pontivy, presque tout le duché

de Rohan. Naturellement, gentilshommes el bourgeois

s'empressèrenl de quitter la campagne, avec leurs meubles

el effets les plus précieux, pour rentrer dans les places, où

il- se croyaient plus en sûreté. « La pluparl des villes

sont encore dans leur devoir, écrivait l'évêque de Saint-

Malu à Colbert, le -2:\ juillet ld~.">: mais il n'y en a quasi

plus aucune que ces paysans rie fassent trembler. >

Tant d'audace ue pouvait rester impunie, el le simple

hou sens aurait dû faire comprendre aux révoltés que la

répression sérail sans pitié. Les plus imprévoyants purent

s'en douter en apprenant, vers les premiers jours d'août,

que le bailli de Forbin, lieutenant général, el le marquis.

de Vins, capitaine d'une compagnie de mousquetaires, se

dirigeaient sur la Bretagne avec six mille hommes. Ils

venaient de loin el marchaient lentement, car l'ennemi

(une province entière ue pouvait leur échapper. Le seul

bruit de leur arrivée produisit un bon effet. Le due de

Chaulnes, qui les attendait dans les murs de Port-Louis, se

mit à leur tête, gagna Quimper, et de là le pays de Ca/haix,

centre et quartier-général de la révolte. On ne sail encore

que vaguement les délails de la lutte qui s'engagea;

les rebelles furent détails à la première rencontre, et les
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penderies, comme dit M"' e de Sévigné dans sa langue

énergique, commencèrent. Vainement, ils s'attroupaient,

tombaient à genoux par bandes devant les soldats, criant

mea culpa! « le seul mot de françois qu'il savoient; » le

<hic de Chaulnes ne les ménagea nulle part, chaque can-

ton eut son tour. Ceux qui avaient la vie sauve étaient en-

voyés soit à Brest, soit à Toulon pour le service des

galères. « Les paysans ont été bien punis de leur rébel-

lion, écrivait-on le 24 septembre de l'évêché de Tréguier:

ils sont maintenant souples comme un gant; on en a

pendu et roué une quantité. » Tout en semant l'effroi sur

sa route, le duc de Chaulnes se dirigeait vers Rennes

avec une lenteur calculée, bien faite pour donner de la

«crainte, et qui inspira en effet aux habitants une véri-

table épouvante. Pour la calmer, il leur avait écrit, vers

le I.
-

) août, «d'être sans inquiétude, el que la marche des

troupes n'avoit rien qui les régardât. » Plus d'un mois

après, le 2i septembre, il les engagea par une nouvelle

lettre à accepter le papier timbré, promettant, s'ils se

montraient dociles, d'attirer sur leur ville «les grâces que

son obéissance et sa soumission aux volontés du roi lui

pourraient mériter. » 11 va sans dire que le papier tim-

bré fut immédiatement rétabli ; mais le marquis de

Coétlogon, en remettant les dernières lettres du duc à

messieurs de la ville et du parlement, leur fit espérer

l'éloignement des troupes et la prompte réunion des

États.

Après la contiance que ces paroles avaient dû inspirer.

•quelle ne fut pas la terreur des habitants de Rennes

en apprenant que le duc de Chaulnes arrivait à la tète de

six mille hommes ! Il lit son entrée, précédé de deux

compagnies de mousquetaires, de six compagnies de
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gardes françaises el de gardes suisses, de six cents

dragons, de plusieurs régiments d'infanterie, d'un millier

d'archers de la maréchaussée, tanl à pied qu'à cheval.

ivançaienl quatre à quatre, mèche allumée des deux

bouts, la balle à la bouche, le usquel haut, l'épée

hors du fourreau. Un maître des requêtes, chargé «le faire

le procès aux rebelles, M. de Mariilac, accompagnait le

duc. Exempte jusqu'alors de garnison par ses privilèges,

la ville de Rennes n'avail pas de caserne; il fallu! donc

loger ces six mille hommes chez les habitants el lever

coup sur coup îles contributions forcées pour les nourrir.

M. de Mariilac, protégé par cette force imposante, informait

contre les émeutiers les plus compromis. Sept d'entre

eux furenl roués ou pendus. <»u citail dans le nombre

un joueur de violon convaincu d'avoir donné le signal

de la troisième révolte contre le papier timbré, el donl

<m ne put rien tirer, sinon qu'il avait reçu 25 écus

des Fermiers pour commencer. Il esi certain que beau-

coup de buralistes, s'attendânl à être pillés, exagé-

raient leurs déclarations, el il fui constaté qu'un rece-

veur de Nantes, donl la caisse se trouva mieux gardée

qu'il ne le désirait, n> avail laissé que 64,000 livn ».

au lieu de 250,000 accusées par lui. On se souvient de

la lettre du duc de Chaulnes à'Colberl sur les faubourgs

de Rennes qu'il avail proposé de ruiner entièrement. I n

cdii du 16 octobre 1675 décida que le plus considérable^

la Rue-Haute, sérail rasé. Il > avail environ quatre mille

habitants; M ' de Sévigné nous apprend ce qu'ils devin-

rent : « On a ehassé el banni toute une grande rue el

défendu de les recueillir, sous peine de la vie, de sorte

qu'on voii tous ces misérables, femmes accouchées, vieil-

lards, enfans, errer en pleurs au sortir de la ville, sans

T. I.
*

18
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savoir où aller, sans avoir de nourriture ni rie quoi sft

coucher. »

La Bretagne et la ville de Rennes en particulier n'étaient-

elles pas suffisamment châtiées? Il parait que non, car

le duc rie Chaulnes, qui, dans les commencements, accu-

sait le parlement de pactiser avec la révolte, fut, malgré

l'impopularité dont il était l'objet, accusé à son tour rie

mollesse et d'indulgence. Désireux rie rester dans la pro-

vince et voyant combien déjà il était exécré, il craignit

de s'y rendre impossible, si la répression était prolongée,

et demanda que les six mille hommes du bailli de For-

bin fussent rappelés '. (le ne fut pas l'opinion de la cour.

qui, trouvant au contraire, sur l'avis rie quelque dénon-

ciateur 'zélé, que ces troupes avaient trop ménagé les

habitants, les remplaça par dix mille hommes tirés pen-

dant l'hiver rie l'armée du Rhin, si connue par ses cruau-

tés. Un maître des requêtes. M. de Pomereu, plus sévère

sans doute que M. de Marillac, en prit la direction. On

se représente les excès auxquels ils se portèrent. Le due

rie Chaulnes au moins avait eu le soin de donner les

ordres les plus rigoureux contre les soldats qui moleste-

raient les bourgeois, et l'un d'eux avait même été fusillé

pour l'exemple. Au lieu rie punir les violences, on les.

encouragea. Écoutons encore M™ rie Sévigné : « Toul

est plein rie gens rie guerre. Il s'en écarte qui vont die/

les paysans, les volent et les dépouillent. L'est utf<

1. Le duc de Chaulnes avait de bonnes raisons de vouloir réstei

en Bretagne malgré les déboires qu'il avait eus de la province et de la

cour. L'extrait suivant de Dangeau est édifiant. — 6 novembre lt;f)j

<i Les armateurs de Bretagne ont fait tant de prises depuis Ja décla-

ration de la guerre, qu'on croit que M. de « '.haulnes a eu pour sa paît

8 ou 900,000 francs. Il a le dixième, ayant les droits d'amirauté atta-

chés au gouvernement de la province. »



LES EMEUTES EN PROVINCE. y.,

étrange douleur en Bretagne que d'éprouver cette sorte

d'affliction, à quoi ils ne sonl pas accoutumés... <> Puis

encore, le ù .janvier ItiTti : ci Pour nus soldais, ils s'a-

inusenl à voler; ils mirenl l'autre jour un petit enfani

a la broche. » El le fils de la marquise, un officier]

d'ajouter : < Toutes ces troupes de Bretagne ne Fonl que

tuer el voler. > Plusieurs témoins oculaires confirment

ces tristes faits, i Tous les soldais, dil l'un d'eux, ont

tellemenl vexé les habitans,
«

i u i 1 s onl jeté leurs hôtes el

hôtesses par les fenêtres, après les avoir battus el excé-

dés, ont violé des femmes, lié des enfans toul \\u> sur

des broches pour les faire rôtir, rompu el brûlé les meu-

bles, exigé de grandes soi ss el commis tanl de crimes,

qu'ils égalent Rennes à la destruction de Jérusalem. »

Heureusement, la campagne allâil se rouvrir sur le

lîliin. où le roi n'avail pas trop de toutes ses troupes .

l'armée de Bretagne fut rappelée. Le lendemain de sou

départ, 1 er mars 1676, le parlement, exilé à Vannes, enre-

gistrait des lettres d'amnistie. Cent soixante-quatre excep-

tions étaienl faites à l'égard d'individus particulièrement

compromis, dont quelques-uns furenl plus lard appré-

hendés, jugés, exécutés. La villi de Rennes seule comp-
tait cinquante-six exclus, parmi lesquels des gens de mé-
tier, un gentilhomme, un notaire el quatorze procureurs

ou clercs de procureur, preuve évidente de l'influence que

l'impôt du papier timbré avait eue sur les événements.

On croira sans peine que le souvenir de ces représailles

laissa >\f> traces profondes dans les esprits. Le pillage

des châteaux el la crainte incessante, pendant plusieurs

mois, de voir la populace des villes se porter à tous les

excès, la province entière livrée à toutes les violences

du soldai, tant de malheureux roués el pendus, le pa>s
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ruiné, frappé coup sur coup de contributions extraordi-

naires, des milliers d'hommes, de femmes et d'enfants

chassés de leurs foyers, il n'en fallait pas tant pour

éterniser la mémoire de celle révolte. Les plus punis lu-

rent encore les habitants de Hennés, à cause de l'exil

prolongé du parlement. Vainement sollicitaient-ils son

retour en protestant de leur fidélité; les supplications et

les protestations ne suffirent pas. 11 fallut que la coali-

tion européenne de 1087 éclatât, el que la ville ajoutai

à toutes ses promesses le poids d'une contribution nou-

velle de 500,000 livres, qui ne lui parut pas exorbitante,

si Ton en juge par la joie qu'elle éprouva en voyant enfin

revenir dans ses murs février 1690), après un exil de

quatorze ans. <<•<, robes rouges, symbole de son antique

splendeur.

Comment s'étonner de ces mouvements de l'opinion?

L'attachement passionné des pays d'états à leurs vieilles

institutions avait des causes diverses par lesquelles s'ex-

pliquent bien des abus, bien des exagérations, payés de-

puis d'un anéantissement complel qui commence à pa-

raître regrettable. L'avantage, manifeste à tous les yeux,

d'impôts moins lourds et plus équitablemenl répartis,

de roules plus nombreuses et mieux entretenues que

dans les pays d'élection, pour qui ces provinces furenl

toujours un objet d'envie, le déplaisir évident avec lequel

les ministres subissaient les assemblées provinciales, leur

soin de les soustraire aux grands courants d'opposition,

en les faisant siéger dans les moindres localités, et de

les renvoyer le plus loi possible ', voilà bien des raisons

l. Le ministre Pontchartrain écrivait naïvement à un intendant, au

ujct de la levée des États tic sa provineej < que c'étoit la !in de



LES ÉMEUTES EN PROVINl 277

pour que les Bretons vissenl revenir à Rennes, au milieu

de L'allégresse générale, le parlemenl qui les avaïl sou-

tenus à ses dépens dans la révolte du papier linilir<'\ el

qui était pour eux, avec les États, la représentation la plus

expressive de leur nationalité.

D'autres désordr* 3, presque toujours causés par les

nouveaux impôts, eurenl lieu sur divers points. A Lyon,

en 1669, une femme de la Croix-Rousse avail été pendue

pour s'être mise a la tête de cinq ou six cents personnes.

IMus lard, à Angoulême, des mécontents avail intimidé et

fait reculer l'intendant. Irrité de sa faiblesse, Colberl lui

écrivil 15 novembre 1674 qu'un dépositaire de l'autorité

devail savoir risquer sa vie - dans 1rs occasions. » Il lui

enjoignil en même temps de retourner à Angoulême, d'j

étouffer toute velléité d'indépendance, el de publier bien

hiini que le roi avail toujours près dé Paris une armée

de vingl mille hommes pour rappeler les peuples à l'obéis-

sance. Avec de pareilles instructions, l'intendant, on s'en

doute bien, eul vile rais les séditieux d'Angoulême.

Au Mans, où quelques actes de désordre avaienl coïncidé

avec ceux de Rennes el de Nantes, six cents cavaliers el

seize compagnies d'infanterie envoyés à la hâte de Taris

écrasèrenl la ville. Aussi l'évêque disait-il qu'elle étail

prèsdesa ruine, sans avoir mérité de telles rigueurs '.

révoltes de Guienne el de Bretagne avaient eu

dans le rovaume un tel retentissemenl el laissé une im-

toutes agitations ei de toul genre de chagrin pour un honnête

homme. »

l. Ou trouve ses lettres el celles du marquis d -, rela-

tives à la même sédition, dans le volume l"i bis des Mêlant

Colbert.
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pression si forte, que bien des années se passèrent sans

que le gouvernement eût à infliger d'autres punitions. Si

quelques mécontentements se produisirent, ilsfurentde peu

d'importance ou promptement étouffés. La situation des

provinces était pourtant allée en empirant depuis Oolbert, et

les expédients auxquels les contrôleurs généraux Pont-

eharlrain et (Ibamillarl avaient dû recourir pour payer les

dépenses de la guerre, — la eapilation. les nouveaux

offices, l'augmentation du sel. lescliarges extraordinaires

de toute sorte. — grevaient bien autrement les popula-

tions que les impôts, source première des grandes révol-

tes de 167o : mais la terreur remportait.
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bm el moyens de Colberl en matière d'industrie. — Le régime

protecteur et la fabrication française avanl lui. — Conseils pour l'accrois-

sement du commerce. — Établissement tir diverses manufactures. — Doua-

nes intérieures; inégalité du tarif entre les provinces. — Édit libéral de 1 &67

i|iii facilite le* relations merciales > l'intérieur. — Édil restrictif de 1667

fait en vue de repousser les produits étrangers. — Irritation de l'Angleterre

— Guerre a.vec la Hollande el ses suites. — Modifications introduites dans \c

tarif de 1667 par le traité de Çiraègue. — Colbert, protectionniste; contraint

le Pape .i renoncer an système protecteur. — H encourage les manufactures,

attire les fabricants étrangers, el retient par la force les ouvriers français.-

Fabrication de dentelles el points de Venise établie < Alençon, Ausèrre, etc.

— Glaces de Venise.— Comment Colbert entend la concurrence.-* Sa sévérité

contre la fraude. — Protection, privilèges et subventions à l'intérieur; prohibi-

la frontière.— Généreux efforts pour substituer le travail à l'aumône.—

Extension abusive des corporations el des règlements. — Sévérité des

lois et omnipotence des éroevins pour les punitions. —Réclamation

i rées du commerce. — Caractère général de l'œuvre de Colbert. — Sun esprit

4e tolérance.

Le système industriel de Colberl esl resté célèbre; hier

encore il faisait école. Exaltée) attaquépar les contempo-

rains, déprécié à l'excès au dix-huitième siècle par les

économistes, surfait el exploité au dix-neuvième par

feeux qui avaienl intérêt à le maintenir, toul le monde

doit reconnaître qu'il rendil d'abord d'incontestables ser-

vices; mais l'auteur l'avail déjà exagéré, ses successeurs

l'outrèrent, el il eul par cela même, aussi bien que par la
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force des circonstances, des inconvénients qu'il ne seraii

ni juste, ni utile de passer sous silence, inconvénients

compensés d'ailleurs par tant d'avantages durables ! Un

mémoire de l'année 1651, attribué à Colbert, contient

une déclaration de principes des plus libérales, qui

a été depuis invoquée contre lui. « La Providence. \

est-il dit, a posé la France en telle situation, que sa

propre fertilité lui seroit inutile, el souvent à charge et

incommode, sans le bénéfice du commerce, qui porte

d'une province à l'autre et «liez les étrangers ce donl

les uns el les autres peuvent avoir besoin, pour en

attirer à soi toute l'utilité
l
.» Ce mémoire esl-il bien

de Colberl ! Rien, jusqu'à ce jour, ne le démontre suffi-

samment, et l'on peut dire que le système de la ré-

glementation en tous genres était bien plus conforme

à son tempérament. Ce qui est certain, c'est qu'il se

dirigea, du moins pendant la seconde partie de son

ministère et à l'égard des produits étrangers, d'après.

i des principes qui n'étaient rien moins que libéraux, Par-

i lisan au début de la liberté des échanges dans une

mesure raisonnable le tarif de 1061 le prouve assez

son élude constante fut, à partir de Jiifl", de ne deman-

der au dehors, surtout quand il s'agissait des approvi-

sionnements de la marine, que les objets dont la produc-

tion était impossible en France, dussent les produits

français être plus chers et de qualité inférieure -. Son

principal but , on ne saurait l'en blâmer, était de

rendre le gouvernement indépendant de l'étranger pour

1. Voir dans Jes Lettres
3

I. II, 2 1 " partie, i>.
I0."j. la note qui ac-

compagne le mémoire.

2. Lettres du 29 mars 1G70 à l'intendant, et du 20 mai suivant i

commissaire généra] de la marine, à Toulon.
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un objet aussi important. Il voulail de plus donner du

travail aux oisifs, aussi nombreux dans les campagnes

que dans Les villes, el conserver dans le royaume

i argenl qu'absorbaienl les draps el les toiles de la Hol-

lande el de l'Angleterre, les l'ers el les bois de la Suède,

1rs glaces »i les dentelles de Venise, les soies de Bo-

logne, 1rs tapisseries des Flandres. Enfin, on était loin

de se douter alors que toui pays a grand intérêt à

être entouré de peuples riches el industrieux, qui, s'ils

produisent beaucoup, achètent et consomment en pro-

portion; que la richesse îles uns. loin de faire la misère

des autres, leur est profitable, et qu'il est infiniment moins

avantageux d'échanger des produits contre de l'or ou des

espèces, que de recevoir en payement d'autres marchan-

dises, ou mieux encore des matières premières destinées

ii être transformées par le travail.

Ces vérités aujourd'hui démontrées, Colbert, pas plus,

qu'aucun de ses contemporains, ne les avait entrevues.

Or, il lui étail impossible de fermer à l'étranger les

portes de la France sans causer un immense préjudice à

l'agriculture, qui, par la production des vins el autres

denrées, était, comme elle le sera ^toujours, la première

industrie du royaume; il arrivadonc que celle-ci, malgré

les soins dont il l'entoura, souffrit cruellement, même

pendant la première partie du règne de Louis \l\. Les

longues guerres qui signalèrent cette époque, el les en-

traves fréquemmenl apportées à l'exportation des blés

contribuèrent sans doute à ce fâcheux résultat; mais

les mesures exclusives pour encourager el fortifier l'indus-

trie française y eurent incontestablement une bonne part '.

\. Il paru! en 1694, à La Hayej so i- le lil e de Testament politique
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Un a prétendu que le régime protecteur avait été

inauguré en France par Colbert. L'étude des faits dé-

ment cette assertion. Bien avant le règne de Louis XIV.

l'Espagne, Venise, l'Angleterre avaient repoussé la

concurrence étrangère par des droits prohibitifs. En

Kranee même, Philippe le Bel, François I
er

, Charles IX

appliquèrent tour à tour ce régime. Au mois de jan-

vier 1572, une ordonnance défendit en même temps de

laisser entrer les toiles, les passements d'or et d'argent,

les velours, les satins, les armes, les harnais, les tapisse-

ries, et d'exporter les lins, laines et chanvres, « afin,

disait-elle, que les sujets du roi se puissent mieux

adonner à la manufacture et en tirent le profit que fait

l'étranger, lequel vient acheter communément à petits

/' messire Jean-Baptiste Colbert, un volume attribué à desCourtilz de

Sandras. Le chapitre xv traite des Marchands et du Commerce ; nous

ui empruntons le passage suivant, qui semble résumer le pour et le

«ontre de l'opinion des contemporains sur le système industriel de

Colbert. Voici comment l'auteur le fait parler:

« Je sais bien que, pour combattre mon opinion, l'on objecte que.

<i nous nous mettons sur le pied de nous passer des étrangers, ils

feront de même à notre égard : qu'ainsi il est plus expédient de lais-

ser les choses sur le pied qu'elles étoient et qu'elles ont toujours été.

Mais, pour parler de la sorte, il faut être peu instruit que nous n'a-

vons besoin de personne, et que nos voisins ont besoin de nous. Le

royaume a tout généralement en soi-même, si Ion en excepte très-

peu de chose : mais il n'en est pas de même des Étals qui lui confi-

nent : ils n'ont ni vin, ni blé, ni sel, ni chanvre, ni eau-de-vie, et il

faut de toute nécessité qu'ils aient recours à nous pour en avoir. Ci'

seroit donc profiler fort mal du bien que Dieu nous a fait, si nous le

donnions pour des choses dont nous pouvons nous passer facile-

ment. S'il faut que les étrangers aient de notre argent, ce ne doit être

que pour ce qui ne Tient pas dans le royaume, comme sont les épice-

ries, qu'il faut aller chercher bien loin ou les prendre des Hollan-

dois. Pour tout le reste, il faut se passer d'eux, et que le luxe ne nous

iente pas assez pour faire une faute aussi préjudiciable à l'État. )
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prix lesdits lins, chanvres, etc., les transporte et les fail

mettre en œuvre, puis après, apporte les draps e1 linges

qu'il vend à prix excessifs. » Un grand ministre, Sully,

proposa vainemenl à la reine Elisabeth d'abaisser les

droits si lonnls donl se plaignaienl les deux pays . Refus

funeste pour la France el pour l'Angleterre, car l'anta-

gonisme des intérêts ne fit, dès ce jour, que multiplier

les sujets de mésintelligence. Cependant, l'industrie fran-

çaise n'élail |>;is. quand Colbert vint au pouvoir, réduiteà

L'étal misérable qu'il a souvenl allégué pour justifier si -

mesures el rehausser ses services. Une adresse présen-

tée au roi, en 1654, parles six corps des marchands de

La ville de Paris, montre que Les manufactures françaises

étaient déjà parvenues à un certain étal de splendeur.

Elles fournissaienl à L'étranger une quantité considérable

de marchandises fabriquées : toiles, serges el étamines

<lc Reims el de Châlons; futaines il»' Troyes el de Lyon;

bas de soie et de laine de la Beauce, de L'Ile-de-France el

de la Picardie; soieries il»' Lyon el de Tunis: castors de

Taris el de Rouen, el une l'unie d'articles de mercerie,

pelleterie, quincaillerie '. En 1656, sous le ministère de

Fouquet, un sieur Hindrel établit La première manufac-

ture de bas au métier qui eût été fondée en France, el

elle réussit très-bien. Enfin évaluai! à 80 millions <le

livres les objets de fabrique française exportés tous les

ans pour L'Angleterre el la Hollande seulemenl ;
. Mais

en lt>ti;î. après avoir constaté que, jusqu'en !<>:>(). ces

1. Étude économique sur Ifs tarifa des douanes, par M. Aîné,

2' édition, p. 2.

2. Recherches sîir les finances, par Forbonnais; année I65ï.

3. Mémoires de Jean de Witt, t. VI, p. 182.
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deux pays ne fabriquaienl point de draps, que toutes li >

laines d'Espagne et d'Angleterre étaient manufacturées en

France, que les Marseillais faisaient seuls le commerce

du Levant, et que ce travail enrichissait les peuples et

payait les produits étrangers, Côlbèrt ajoutait : « Cet

étal si florissant est à présent bien changé. La ville de

Marseille ne l'ail pas la dixième partie de son commerce en

Levant : la ruine iW± manufactures est cause qu'il né se tait

plus qu'en argent... A présent, les peuples ne gagnent

rien: il sort beaucoup d'argent du royaume, et il n'\ en

entre point. » Les causes principales de celte décadence

du commerce étaient, suivant lui, la guerre, la faculté

laissée aux ambassadeurs anglais et hollandais de S'éta-

blir à la Porte, contrairement aux capitulations, l'emploi

de mauvaises drogues dans les teintures, la facilité lais-

sée aux commerçants de faire sortir du royaume l'argent

en barres ou en espèces.

JC »Jiiaul aux moyens de porter remède à cet étal de

choses, il conseillait spécialement de revenir aux règle-

ments sur la qualité (\c> matières, la longueur et largeur

des étoiles et"sur les bonnes teintures, d'envoyer un ambas-

sadeur à la Porte dans le but d'obtenir un nouveau règle-

ment concernant les échelles du Levant, de protéger,

mêmeà prix d'argent, toutes les manufactures de draps

du royaume, en les excitant à fabriquer de belles étoiles

pour le roi, et de faire, dans les villes, des règlement* de

police pour défendre aux bourgeois de s'habiller d'autres

étoffes que de celles manufacturées au dedans. Colherl

énumérait ensuite un grand nombre d'industries qu'il

importait soit d'introduire dans le royaume, soit, de

fortifier : les toiles, l'acier, le fer-blanc et le fil de lai-

ton, le goudron, les grosses ancres, le linge de table.
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les huiles <lc baleine, les savonneries, en y faisant

travailler /'-.s- gueux de lhôpitp.1 général, les soieries, les

cuirs et peaux, les tapisseries, les maroquins, les velours,

les coutils de Bruxelles, les damas, les moquettes de

Flandre, les toiles de soie, etc.

Si le roi, poursuivait-il, établi) si puissamment la compagnie

des Indes occidentales, sa majesté aura six mille de ses sujets

qui gagneront leurvie e1 seronl tous matelots, outre le i bre

qui y est à présent. Sa majesté aura deux cents vaisseaux dans

ses ports qu'elle n'a point. Elle obligera ses sujets à faire plus de

nourritures qu'ils ne font, pour fournir aux victuailles des vais-

seaux et à l'envoi d'une si grande quantité de chairs salées qu'il

faut clau< lesdites îles. Les Hollandois seronl obligés d'apporter

flans le royaume, en argent, les 3 millions de livres qu'ils

nous apportent en denrées de ces îles. La nécessité de débiter les

sucres, potasses et autre- denrées qui en viennent, obb'gera les

sujets du roi de les porter dans la mer Baltique el dans la

ie, et, par ce moyen, ils s'ouvrironl un nouveau com-

merce qui leur donnera les huis el les autres choses nécessaires

à la navigation. Par ce moyen, le roi deviendra puissant par

r et puissant en richesses, puisque ses sujet- le seront. L'on

peirl taire le même raisonnement à l'égard de la compagnie

des [mie- orientales. Celle de Hollande apporte tous les ans

pour 2 millions d'or dan- le royaume en épiceries e1 autres

marchandises des Inde-.

Passant en revue toutes les branches de l'industrie, de-

puis les plus essentielles jusqu'à celles qui touchaient aux

limites de l'art, Ll était d'avis de donner des gratifications

aux faïenciers de Rouen el <\r> environs, de les faire

travailler à l'envi pour le roi, el de leur fournir <\{><,

dessins. Kelativemenl à la marine, il proposait d'exonérer

de tout droit d'entrée el de sortie les bois, chanvres,

cordages, fer el autres objets propres à la navigation,

.ainsi que les avitaillements des vaisseaux, d'établir des
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fonderies de canons, des corderies el des entrepôts, il

recommandait, en terminant, défaire travailler aux mines

de charbon, de fer, de plomb, de cuivre, objets indis-

pensables, donnant lieu tous les ans à des achats qui fai-

saient sortir un million du royaume 1
.

Telles étaient en 1663 les vues principales de Golberl

sur l'industrie. Un autre mémoire de la même époque-

porte que « toutes les manufactures qui étoient autre-

fois si grandes au dedans du royaume, sont entière-

ment abolies, les Hollandois et les Anglois les ayant

presque toutes attirées par de mauvais moyens au dedans

de leur Etat, à la réserve des seules manufactures de

soies, qui subsistent encore à Lyon et à Tours, quoi-

que hotablemenl diminuées. > Le préambule d'un édit du

mois d'août 1664, pour l'établissement de la manufac-

ture de tapisseries deBeauvais, expose les idées qui diri-

gèrent Golberl pendant toute la durée de son adminis-

tration. « L'un des plus considérables ouvrages de la

paix est le rétablissement de toute sorte de commerce

en ce royaume, et de le mettre en étal de se passer de

recourir aux étrangers pour les choses nécessaires à

l'usage et à la commodité des sujets du roi. < Partant de ce

principe, ii s'attacha à soutenir, soit par des privilèges,

soit par des encouragements, les industries chancelantes.

En même temps, il tâcha d'attirer celles que la France

ne possédait pas encore. La manufacture royale des Go-

beîins avait été organisée en 1662 - et confiée à la dirc-

tion de Le Brun; celle de Béarnais avail suivi de près.

i. J'ai publié in extenso dans les Lettres, I. II, lre partie, annexes,

p. cclvii, cet important mémoire, où Ton trouve en germe tontes

les réformes industrielles et commerciales de Colbert.

-. L'édit d'organisation ne parut cependant qu'en novembre 1867.
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Kn quelques années, les fabriques de savon, de soude,

de goudron, de fer-blanc, de glaces, de points de Venise;

les Qlatures, les blanchisseries, les fonderies d'ancres

et de canons, i te, se multiplièrent. Le nombre des fêtes el

chômages était excessif; Colberl obtinl de l'autorité ecclé-

siastique qu'elle en supprimai dix-sept, el cette sage me-

sure augmenta la production, en même temps qu'elle

gratifiai! d'autanl de journées de salaire ceux pour qui le

travail étail une nécessité.

Le titre de gloire le plus incontestable de Colberl est,

, ( ii pointde vue commercial ri industriel, le remaniement

du tarif effectué en 1664. Il avait, dans cette circon-

stance, deuxbuls distincts, dignes d'une complète appro-

bation : faciliter les transactions à l'intérieur, el protéger

dans une sage mesure les manufactures françaises contre

la concurrence étrangère. Il faudrait, pour donner une

juste idée tics nécessités el des difficultés de ce rema-

niement, faire connaître la multitude d'impositions aux

noms bizanvs ci barbares qui écrasaienl ci découra-

geaient l'industrie ci le commerce. C'étaient, à la sortie,

les droits de haut passage, d'imposition foraine, de do-

maine fora/.'. de traite domaniale, etc. On comptai! parmi

les douanes intérieures le trépas de Loire, la patente de

Languedoc, la traite d'Arzac, les deux pour cent d'Arles

ci le liard du Baron, le denier Saint-And?'é, le droit de

Massicault, la branche de cyprès, el vingl autres encore 1
.

Je ne parle pas d< s célèbres douanes de Lyon ci de Valence.

véritables coupe-gorge en irciaux, la dernière surtout,

qui avait été établie en 1621 par le maréchal de Lesdiguiè-

rcs. pour quelques années seulement, ci qui lui soigneuse-

I. Voir Forbom
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ment maintenue jusqu'en 1790. Celle douane, dont le bail

o'exeédait pas 400,000 livres en 1626, faisait perdre toits

les ans des millions au commerce, qui fatiguait en vain la

cour de ses doléances. « Les marchands se plaignent tou-

jours, répondaient les traitants
; il ne faut pas écouter ces

gens-là. Peut-on croire que le commerce tombe, quand on

voit des marchands riches? » La douane de Valence pré-

levait un droit de 3 à 5 pour 100 sur toutes les marchan-

dises importées du Levant, de l'Espagne, de la Provence

et du Languedoc, ainsi que sur toutes les denrées du Dau-

phiné, du Lyonnais, du Beaujolais, de la Bresse, de la

Bourgogne, à destination du Languedoc, de la Provence,

du Piémont, etc. ; de [dus, il y avait obligation de passer

au bureau de Valence, et non ailleurs. En 1610, le com-

merce, que rebutaient ces entraves, ayant changé de cours,

les fermiers réclamèrent un dégrèvement. Ou'arriva-l-il !

On tripla une partie des droits, et, pour empêcher les mar-

chandises d'y échapper, les fermiers couvrirent onze

provinces de leurs bureaux. Cependant les produits dimi-

nuaient sans cesse, et les réclamations devenaient chaque

jour plus vives. Les manufacturiers de Lyon surtout se

plaignaient amèrement des rigueurs de la douane de Va-

lence. « Il y a telle marchandise qui paye jusqu'à trois

l'ois. Une balle de soie, venant d'Italie, paye au Pont-de-

Beauvoisin ; la même balle, allant de Lyon à Xantua, pour

être ouverte, paye une seconde fois au bureau de Montluel.

ci la troisième fois, en revenant à Lyon, pour être manu-

facturée. )> Plusieurs fois déjà, on avait pu croire que

l'excès d'aussi criants abus en amènerait la tin.

En 1611, les États généraux avaient fait observer que

les droits de douane, ou de traite foraine: ne devaient,

tomme l'indiquait leur litre, être perçus que sur les seules
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marchandises importées dud eh ors ou transportées à

l'étranger. Ledroil perçu de province à province portoit,

ajoutaient les cahiers, un grand préjudice aux sujets du

roi, entre lesquels cela conservoil des marques de division

qu'il étoil nécessaire d'ôter, puisque toutes les provinces

du royaume étoienl conjointemenl el inséparablemenl

unies à la couronne,
i

r ne faire qu'un même corps,

sous la domination d'un même roi. »

Vœux inutiles! Loin de modifier cel absurde système,

.m le compliqua. En 1621, Louis Xlli autorisa la créa

ii. »n de nouveaux bureaux de douane dans quelques

provinces frontières qui en avaienl été exemptes jusque-

là, laissant ces provinces libres d'établir les bureaux à

leur choix, ou du côté des frontières, ou du côté de

l'intérieur. La Bourgogne ayanl préféré son c nerce

avec l'intérieur, les lignes furent tracées sur les confins

de hi Franche-Comté, appartenant à l'Espagne. An con-

traire, le Dauphiné, la Saintonge, le pays d'Aunis, la

Guienne, la Bretagne el le Maine firent placer 1rs bureaux

.lu côté du Poitou et de la Normandie, afin de conserver

hi liberté de ienr commerce avec l'étranger. Quant à la

Provence, préoccupée de son ancienne autonomie, et per-

suadée qu'il était pins conforme à ses intérêts de s'isoler

de l'intérieur el de l'étranger, elle préféra s'entourer

.l'une enceinte de bureaux, qui lui furent accordés sans

difficulté '.

Frappé ^\\\ tort in snse que le grand nombre el la

diversité >\r> droits dé douane faisaient au commerce el

à l'industrie, Colberl aurait voulu abattre du même

1. Forbonriais, Recherches sur les Finances, aimées liili. 1621. —
Encyclopédie méthodique, Finances, art. Douanes, Droits, Tarifs.

19
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coup toutes les barrières qui séparaient les province» el

les rendaient plus étrangères les unes aux autres que

ne l'étaient quelques-unes d'entre elles pour la nation

limitrophe. Un mémoire écrit à l'époque où il prépa-

rait la révision du tarif, qui eut lieu en 1664. nous

initie à sa pensée intime sur ce sujet important. On y lit

ce qui suit :

Examiner la différence des droits d'entrée qui se lèvent en

Normandie et dans les antres provinces, particulièrement Pi-

cardie , Poitou et La Rochelle
, et voir si , en les rendant égaux

par tout le royaume, le commerce et la recette des droits du

roi en recevroient quelcpies préjudices.»..

Il faut examiner soigneusement à combien montent les droits

de toutes les marchandises qui entrent et qui sortent par les

provinces de Bourbonnois, Berry et Poitou, et ce qui se pour-

roit faire pour lever les bureaux qui sont dans toutes ces pro-

vinces . .

.

Examiner les conditions sous lesquelles on peut établir les

entrepôts dans les ports et villes maritimes du royaume, c'est-

à-dire décharger de leurs droits d'entrée et de sortie les mar-

chandises qui viendront par les pays étrangers, ou bien ne

leur faire payer que le quart des droits.

Idem, pour toutes les marchandises passant par transit au

travers le royaume.

Il faut de plus examiner ce qu'il coûteroit au roi pour lever

tous les bureaux qui partagent le royaume en deux et les met-

tre sur la frontière du Languedoc '. .

.

1. Cabinet de M. le duc de Luynes. Mss. n° 93, 4e carton. — Voir.

en outre: 1° l'Encyclopédie méthodique, Finances, art. Cinq grosses»

fermes; 2° Mémoires concernant les impositions et droits, par Mo-
rcau de Beaumont, 2 e édition, t. III. p. 363.

On aurait trouvé des renseignements plus précis à ce sujet dans la

correspondance relative au commerce et à l'industrie ; mais le- regis-

tres des premières années du ministère de Colberi sont perdus ou

égarés, et cette source d'informations manque jusqu'à présent. Ceux
que l'on possède ne partent que de l'année 1669.
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On voil quels étaienl les projets de Golbert. Par malheur,

parmi les pays d'États, mi grand nombre se montraienl

systématiquement hostiles à toute réforme qui les eûl

assimilés aux autres provinces. Incorporés à I; nar-

chie sous la condition de certains privilèges donl le reste

du royaume ne jouissait pas, il f'aul croire qu'ils tenaient,

les uns par intérêl réel, les autres par vanité, à leurs

barrières et à leurs tarifs particuliers. Craignanl sans

doute de rencontrer des résistances insurmontables, Col-

bert, au lieu d'imposer sa volonté, se sérail borné à pro-

poser aux différentes provinces l'adoption d'un tarif uni-

forme. Les provinces dites des cinq gi'osses fermes '

5 sous-

crivirent. D'autres, qui refusèrenl de les accepter, furent.

;i raison de leur persistance à s'isoler, désignées smi^

le nom Aeprovinces étrangères -. Enfin, un donna 1»' nom

de provinces réputées étrangères à une dernière catégorie ';

les pays qu'elle comprenail étaient, ru effet, complète

1. i 'étaient la Normandie, le Poitou, le Maine, la Picardie, l'Aunis,

le Thouars, le Perche, la Champagne, te Berry, la châtcllenie de

Champtoceaux, le Nivernais, la 1; irbonnais, le Beau

jolais, la Touraine, la Bresse, 1 Anjou, rile-de-Franc<

.

Elles étaienl ainsi nom nées a raison des droits des cinq grosses

rennes auxquels elles étaienl soumises, savoir : 1° les droits de sor-

tie >ur toutes denrées <' marchandises : 2" les droits d'entrée 9ur les

les et épiceries : :;
m

le subside de cinq sous par muid de v'm.

dans le- villes et lieux y assujettis des trois généralités de Normandie

alités d'Amiens, Chàl< : issons ; 1° les droits des

traites domaniales sur certaines de es droits

d'entrée des grosses denrées el marchandises.

2. La Brel - amois, la Marche, le Périgord, l'Au-

vergne, la Guienne, le Languedoc, la Provence, le Dauphiné, la

Flandre, l'Artois, le Hainaul el la Franche-Comté.

:;. Elle se composail de I Usace, la Lorraine et les Trois-Évêchés

(Metz, Toul ci Verdun), «lu pays de Gex, ei de- villes de Marseille,

l'ayunne. Lorient, Dunkerque. à cause de I;; franchise de leur port.
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ment assimilés aux pays étrangers, avec lesquels ils

commerçaient librement, sans payer aucun droit. Par la

même raison, les marchandises qu'ils expédiaient dans

les autres provinces du royaume étaient considérées

comme venant de l'étranger, el celles qu'ils y achetaient,

acquittaient, en entrant sur leur territoire, lemê droit

que si elles eussent été apportées de l'étranger.

Monument important au point de vue historique, le

préambule de l'édil de septembre 10G4 ' rappelait d'a-

bord le mauvais état des finances à la mort de Mazarin,

les réformes que le roi y avait introduites en les prenant

lui-même en main, la réduction des tailles, la suppression

de la plupart des péages, la restauration des grands che-

mins et la sécurité que des exemples sévères y avaient

ramenée. Mais cela ne suffisait pas, et il fallait, pour éta-

blir la prospérité publique sur de solides bases, songer

au développement du commerce, tant intérieur qu'exté-

rieur. C'est dans ce but qu'on avait fait laebasse aux l>ar-

baresques et donné des escortes aux navires pour les colo-

nies, créé les compagnies des Indes orientales et occiden-

tales, institué un conseil du commerce chargé de recevoir

toutes les réclamations, frappé d'un droit de* 50 sous par

tonneau les importations par navires étrangers. « Pour

mieux assurer son œuvre, le roi avoit, disait le préam-

1. Édit du roi portant réduction et diminution des droits desortie

et entree sur les denrées et marchandises ; suppression de lu nouvelle

imposition il' Anjou, des tabliers établis pour lu levée (ficelle ; le*

droits appelés de Massicault, et autres; et règlement pour le percep-

tion desdiis droits.

J'ai publié le préambule de cet édit en entier dans l'Appendice du

tome II des Lettres, 2 e partie, p. 787. On y reconnaît la main de

Colbert.
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bule, chargé Colherl de faire un rapporl sur l'originede tous

les droits qui grevoienl 1rs marchandises, tanl à l'entrée

iju'à la sortie. » — - A quoi ayanl satisfait, ajoutait—il,

nous aurions reconnu «
j
u "t l s avoienl été créés sous

tanl de différens noms, que nous n'avions pas été moins

surpris de leur diversité, que de la nécessité qui avoit

exig< . des rois nos prédécesseurs et de nous, l'établisse-

ment de tanl de levers et impositions capables de dé-

goûter nos sujets de la continuation de leur coi erce... -

Suivait le détail de ces tarifs confus, obscurs à dessein,

dont l'inégalité de province à province était le moindre

défaut. Le but de l'édil était donc de réduire tous

ee> droits à un seul d'entrée et un autre de sortie, en les

diminuant considerablement.il réglait en outre le système

des passavants, des acquits-à-caution, qui donnent de si

grandes facilités au commerce, el créait, pour le transit

extérieur, des entrepôts non moins utiles dans un certain

nombre de villes du littoral ou rapprochées des fron-

tières.

L'effet fut des plus heureux. Il > avail bien quelques

augmentations sur les droits d'entrée des marchandises

étrangères, mais elles lurent acceptées sans récrimina-

tions '.

Le nouveau tarir contenait eu outre une innova-

tion conseillée par la crainte des disettes, el qui devinl

'. Ainsi, pour plusieurs articles, le tarif antérieur, remontanl à

l'année 1044, était beaucoup moins élevé-que celui «le 1664. Les bas

(Tétanie, qui ne payaient que 10 sous la douzaine en 1632, furent

portés de 50 sous à 3 livres 10 sous. Les draps fins, qui oe payaient

rien avant 1632, furenl portés de30 livres (chiffre du tarif de 1644] à

vu livres, la pièce de vingt-six aunes. Le droil d'entrée, «les serges

était fixé à a libres pai pièce ; il fut doublé.
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funeste a l'agriculture: il assujettissait les blés à un droit

de sortie de 20 livres par muid '.

Cependant, ce tarifparul avantageux dans son ensemble,

à cause des entraves dont il dégageait le commerce in-

térieur, et les échanges avec l'Angleterre et la Hollande

n'en souffrirent pas. Lorsque la déclaration de 1667 inau-

gura un régime ton! différent, elle excita, au contraire, les

plus vives réclamations, soit dans les grands ports mar-

chands, soit à l'étranger. Le tarif de 1664 était, on vient'

de le voir, précédé d'un long exposé des motifs; en 1667,

Golbert, le bouleversa complètement, et se contenta de

dire au nom (\u roi que, « l'établissement de diverses ma-

nufactures dans le royaume en ayant notablement changé

le prix, ilavoit fait procéder à une nouvelle taxe sur l'en-

trée et la sortie d'aucunes marchandises 2
. »

Cette tarification était si exorbitante, qu'à moins

de prononcer l'exclusion directe, on ne pouvait guère

aller plus loin. L'Angleterre en témoigna son ressenti-

ment par l'élévation des droits d'entrée sur nos vins,

mais sans pousser les choses à la dernière extrémité.

Charles II était trop besoigneux et trop cupide pour s'ex-

poser à perdre, à propos d'une mesure qui ne faisait de

tort qu'à ses sujets, la pension qu'il recevait de Louis XIV.

Quant à la Hollande, elle prit l'affaire au sérieux, et eu

pressentit les suites. Déjà, elle faisait, bien injuste-

ment, un grief à la France de vouloir devenir une

1. Trente-six setiers de huit pintes, mesure de Paris. La pinte équi-

valait à deux chopincs, la chopine équivaut environ à cinq décilitres.

2. Si le préambule ne disait rien, les chiffres du nouveau tarifa

l'entrée étaient très-éloquents : tel article était porté de 120 livres à

200 (les tapisseries d'Anvers), telautrede 50 à 100 ^les draps d'Espa-

gne), de 2.j à G0 les dentelles et passements).
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puissance maritime de premier ordre el d'avoir, pour se

eréer une Flotte marchande proportionnée au dévi loppe-

iin'iii de son littoral, frappé «l'un droil de 50 sous pur ton-

neau les marchandises importées sous pavillon étranger.

Établi d'abord par Henri [V, renouvelé par Fouquet, réso-

lument maintenu parColbert, malgré les réclamations per-

sévérantes des ambassadeurs hollandais, ce droil avail

causé une irritation profonde dans 1rs Provinces-Unies,

qui n'en avaienl jamais pris leur parti. A force d'in-

stances, elles obtinrent, en 1662, du gouvernemenl fran-

çais, intéressé en ce moment à 1rs ménager, de ne

payer les 50 sous qu'une fois par voyage, en sor-

tant des ports du royaume. C'étail une réduction de

moitié; aussi ne les satisfit-elle qu'à demi, et ^plénipo-

tentiaire Van Beuningen, après la signature du traité qui

la ratifiait, écrivail au grand pensionnaire deWïll : «Il

faudra bien du temps el de la prudence pour désabuser

el convaincre M. Colbert, <pii est un vrai financier el

toul rempli du projet d'accroître la navigation des sujets

de ce royaume, s'il est possible, outre qu'il est le seul à

qui on s'en rapporte sur cel article. » L'année d'après,

l'ambassadeur hollandais Boreel, qui s'apercevail bien

que la France n'était pas guidée dans cette affaire par un

intérêl fiscal, puisque le droil de fret, si préjudiciable à la

Hollande, ne rapportait guère <pie 600,000 livres, ajoutait

tristemenl : « Ce malheureux droil de toi auestde l'in-

vention d'un homme Fouquet dont un condamne presque

toutes les actions ;
mais il paroil que celle-ci est profi-

table, c'esl pourquoi on la maintient. »

Ainsi, l'émotion que les surtaxes de 1667, venanl après

relies de 1664, causèrenl en Hollande, fui considérable el

devint pour les '\^^\ payslasource de grands malheurs. La
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correspondance de Colberl déroule toutes les phases de cetÉt

affaire, qui devail conduire fatalement à la guerre de 1672.

Les causes premières étaient la fierté de la jeune répu-

blique, sa prospérité, les succès de sa compagnie des Indes,

enfin son intervention hostile lors du traité d'Aix-la-Cba-

peHe; mais ce fut le tarif de lGii" qui, réveillant les pré-

tendus griefs relatifs au droit de 50 sous et provoquant

des mesures de représailles déplorables, détermina le con-

flit. « Le germe de la guerre de 1672, a dit avec raison

un des rédacteurs de YEncyclopédie méthodique, fut dans

le tarif de 1667. Sans ce tarif, qui aigrit les esprits et les

porta à toute sorte de mauvais traitemens contre la

Fiance, quel intérêt les Hollandois pouvoient-ils avoir à

indisposer un roi tel. que Louis XIV ? Mais le nouveau tarif

attaquoit essentiellement leur commerce... Ils ne crurent

devoir plus rien ménager... »

Les événements ne tardèrent pas à se dessiner. A

peine le tarif fut-il publié, que Van Beuningen écrivit

à Jean de Witt qu'on s'était bien hâté, dans la con-

joncture présente et avant la conclusion de la paix, de

défendre les draps et plusieurs autres marchandises

de la Hollande : que celui par les mains de qui ces

choses se faisaient, agissait acre plus de fermeté que de

circonspection; mais, puisque les Français repoussaient

toutes les manufactures des Provinces-Unies , il faudrait

bien trouver un moyen, les plaintes étant inutiles, de les

empêcher de remplir ce pays des leurs et de lui tirer pai

lu le plua clair de son argent. A quoi Jean de Witt répon-

dait le 5 mai, par le retour du courrier : « Il ne reste plus

que la voie de rétorsion à opposer aux nouveaux droits

sur nos manufactures, ou plutôt à la défense indirecte

qu'on en a faite. »
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De >«>n côté, la France suivail de près les mouvements

îles Hollandais. L'ambassadeur à La Haye étail alors Ar-

nauld ilr Pomponne, qui devinl par la suite ministre des

affaires étrangères. La corres] dance active que Colberl

entretint personnellement avec lui de 1669 à 1672, prouve

l'importance attachée à la question du commerce des

deux pays. Pomponne l'ayant informé, dès le mois de

mais 1669, que les Hollandais parlaient d'augmenter les

droits sur nos vins, il lui répondit, après avoir rappelé

l'étendue de leur commerce dans 1rs mers du Nord, où ils

échangeaient nos vins contre «lu bois, iln chanvre, du fer

ri autres marchandises encombranles, que, s'ils surim-

posaient nos vins, 1rs Anglais ri les Français, qui n'au-

raient pas a subir cette augmentation, s'empareraient de

leur commerce. S'ils ne mettenl des impositions que sur

tes vins qui se consomment m Hollande, ajoutait-il, ils ne

peuvent retrancher cent cinquante on deux cents barriques

de leur consommation, qu'ils ne retranchent en même temps

un vaisseau de leur nombre, <! la vie ri la subsistance à

vingt hommes qui la trouvenl sur ce vaisseau... Le roi

d'Angleterre a fait la même chose dans son dernier par-

lement; mais, au lieu de nous faire du mal. il se trouve

que l'on n'a jamais tant enlevé devins de France que

cette année-ci... o Ce phénomène aurait eu besoin d'être

expliqué; Colberl se bornail à l'affliTmer '. Il exprimait

ensuite le désir tout naturel de voir chaque nation, et la

France en particulier, en possession d'un nombre de bâti-

1. Il ae l'affirmail plus trois jours après, Lorsqu'il faisait répondre

aux commissaires anglais chargés de négocier nu traité de commerce :

« Depuis les fortes impositions mises en Angleterre sur le vin, il est

extrêmement diminué de prix à Bordeaux. »
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ments correspondant à sa population et à son littoral.

« Or, sur vingt mille bâtimens faisant le commerce du

monde, les Hollandois, disait-il, en ont quinze à seize

mille, et les François peut-être cinq à six cents tout au

plus. » — Était-ce juste ? — « J'espère, écrivakVil en-

core, que l'emportement de Van Beuningen, qui a vu ici

la conduite et les moyens dont sa majesté s'est servie

pour augmenter les manufactures et le commerce par mer

de son royaume, aidera beaucoup au dessein qu'elle a

formé sur ce sujet. »

On vient de voir les espérances et les projets de Gil-

bert. Dans d'autres lettres de la même époque, il cher-

chait à donner le change aux Hollandais.

M. de Witt a grand'raison, écrivait-il le 13 septembre ItJti'.i

à l'ambassadeur, de ne se point étonner de la diminution du

commerce ; elle est égale partout, et nous en ressentons ici

les effets avec beaucoup plus de dommage-, d'autant que., tes

blés n'ayant aucun débit, il est certain que ceux qui ont du bien

ne peuvent rien tirer de leurs revenus, ce qui, par un enchaî-

nement certain, empêche la consommation et, par conséquent,

diminue très-sensiblement tout le commerce. Ily a lieu d'espérer

qu'il se rétablira, et alors il n'y a point de puissance ni d'indus-

strie au monde qui puisse empêcher que la Hollande ne l'ait

presque tout entier. Tout ce qui se peut faire dans le royaume

est de rétablir un peu nos manufactures, et, quoiqu'elles sou-

lagent les sujets du roi, elles ne peuvent jamais faire aucun

tort aux grands établissemens de la Hollande.
,

Celte lettre, évidemment destinée a être montrée ou à

servir de thème à l'ambassadeur, resta sans effet. Les

Hollandais étaient, gens trop positifs pour se laisser en-

dormir par de belles paroles, et de jour en jour Leurs

menaces d'augmenter les droits sur nos vins, si la France

ne changeait pas de système à leur égard, devenaient
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plus vives. Colberl affeetail de les entendre sans inquié-

tude, croyant, disait-il, leâ Hollandais trop prudents

pour les réaliser : mais en même temps, il revenail sans

cesse sur la chaleur, les imaginations el l'emportemenl

de Van Beuningen, qui causerai! à son pays le plus

grand préjudice qu'il eûl jamais reçu.

Le -'" décembre 1669, il écrivail : < Les États s'aper-

cevront à la lin qu'ils se l'uni plus de torl qu'à nous;

et, pour dire le vrai, je souhaite qu'ils fassent quelque

chose de ce dont ils nous menacent depuis si longtemps...»

Puis, il répétai! qu'ils ne pouvaienl nous faire un petil

mal qu'ils ne s'en fisseni un grand, el que c'étail agir

comme celui qui joue avec 100,000 écus de fonds con-

tre un autre qui n'a rien du tout.

Les lettres abondenl sur celle triste affaire, poinl de

dépari des grandes guerres du règne: Si Van Beuningen

y niellait de la pass'mn. Colberl ne savail pas toujours

s'en exempter, el parfois ses arguments onl de quoi sur-

prendre. « Nous trouvons partout, écrit-il à P ponne

:><s mars 1670 . que le vin ne se consomme avec autanl

d'abondance en aucun lieu qu'en ceux où il esl le plus

1 lier, étanl d'ailleurs bien difficile, voire même impossi-

ble, que les Anglois se passenl de boire de nus vins. >

Or, ce qui semblail impossible à Colberl devait devenir,

après le traité de Methuen 17<>:: . réalité, el l'on a

peine à admettre qu'à aucune époque la surtaxe d'une

denrée ail pu en augmenter le débit.

Gependantj la lutte s'animail de juin- en jour, el c'était,

connue d'ordinaire, à qui, des deux parties, ferail plus de

mal à l'autre. Une chose singulièremenl pénible à Col-*

bert, c'était la prospérité inouïe el soutenue de la com-

pagnie «les Indes orientales de Hollande, comparée à.
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l'insuccès de la compagnie créée en France à grand ren-

fort de subventions et de sacrifices. Au mois de juillet IGTtt.

Pomponne l'ayant informé que la compagnie hollandais»'

allait distribuer 40 pour 100 à ses actionnaires, il eher-

ehail à se consoler en se flattant qu'elle ne pourrait peut-

être pas vendre toutes ses marchandises, ce qui l'empê-

cheraitde faire « une si forte distribution. » Par suite

de tous ces froissements d'intérêts et d'amour-propre, la

rivalité des deux nations était devenue telle, que déjà,

vers la fin de 1670, des rumeurs alarmantes commen-

çaient à circuler : « Je ne sais, écrivait Colberl à

l'ambassadeur, sur quoi peut être fondé le bruit de la

rupture, sinon que les États de Hollande sentent leur

conscience leur reprocher heaucoup d'ingratitude envers

le roi. » Le mois suivant, des marchands de Paris ayant

reçu avis que les Hollandais avaient le projet de défendre

l'entrée des eauv-de-vie de France, Colberl prévint

Pomponne qu'ils n'en avaient pas le droit d'après les

traités, et que, si le fait était vrai, il saurait bien leur

rendre la pareille. Le projet n'était pourtant que trop

réel, et les Hollandais comptaient aussi prohiber diverses

étoiles françaises, « .le vous puis assqrer, écrivit Col-

berl le 2 janvier 1071, que c'est un coup bien hardi pour

eux. Nous verrons, par la suite du temps, qui aura eu rai-

son sur ce sujet. »

Il eût été juste, dans tous les cas, d'attendre la pro-

mulgation des actes annoncés: mais l'irritation était

telle, que les représailles devancèrent l'attaque. Le 7 de

ce même mois, parut un arrêt, faisant défense de

charger des eaux-de-vie sur les bâtiments hollandais, et

frappant d'une surtaxe l'importation des ha»engs.

C'en était fait. Les Hollandais s'empressèrent de publier
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les arrêts projetés, donl ilsavaienl déjà l'ait courir des co-

pies imprimées. A cette occasion, Jean de Witl se plaignil

à L'ambassadeur de la violation des traités. Il soutenait

que la Hollande n'avait rien à se reprocher, les eaux-de-

s'ie n'étant pas oEommées dans le dernier placard; mais.

aux yeux de Colbert, c'étail là anepure cavîllation, toul

le monde sachanl bien que la France seule produisait

des eaux-de-vie, et que le principal bul du placard étail de

lesatteindre -ans les dénommer. Relativement aux harengs

"t épices provenanl de Hollande, Colbert reconnaissait

que le roi avait t'ait quelque chose de contraire aux trai-

tés. « Mais, ajoutait-il, il y a deux ans entiers que

lesdits États fonl courre d'ans toute l'Europe la résolution,

qu'ils renouvellenl dans toutes leurs assemblées, de

l'exclusion précise de tontes nos denrées et manufactu-

res, sans qu'il paroisse aucune considération pour les

traités qu'ils on! avec sa majesté, ni aucun respect pour

-a personne. Sa majesté, lassée de tant de menaces, a

clé bien aise de leur l'aire corinoître qu'elle ne les crai-

gnoil pas... En un mol, Ions leurs efforts pour nuire à

notre commerce retourneront contre eux: et assurément

il augmentera dans le royaume par les mêmes moyens

qu'ils emploient pour le détruire. Ce son! des paradoxes:

mais VOUS en verrez la preuve avec le temps. > — n Si

sa majesté, disait-il pins tard lj mars , a l'ail et l'ail

quelque chose à l'avenir qui soit de même contraire aux

traités, ils ne peuvent pas s'en plaindre, puisqu'ils en oui

donné l'exemple, i

Ainsi, des deux côtés, connue cela arrive en pareil cas,

on s'accusait d'avoir porté les premiers coups. Colbert

d'ailleurs ne cachait pas son intention, si la Hollande

continuait ses menaces, de la traiter sans pitié et de la
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pousser à bout. Une particularité curieuse, dont il triom-

phait, c'était de voir ce qu'il appelait un paradoxe se

réaliser comme il l'avait annoncé. « Je vous puis dire,

pour vous donner un peu de plaisir, écrivait-il le

19 mars 1671 à Pomponne, que tous les efforts que les

Etats ont faits pour se passer de nos vins et eaux-

de-vie n'ont produit autre effet que de faire enchérir

de 10 livres la barrique d'eau-de-vie, depuis trois se-

maines ou un mois, c'est-à-dire qu'avant leurs défenses

on ne la vendoit que ÏQ livres, et qu'à présent elle en

vaut 56 ; et môme qu'il s'en charge beaucoup da-

vantage qu'auparavant, avec cette différence que tous les

vaisseaux sont anglois, danois ou hamhourgeois... »

Comment l'absence des Hollandais pouvait-elle faire aug-

menter le prix et le débit des vins sur les marchés fran-

çais? Il y avait là évidemment, si le fait était exact, une

complication commerciale dont Colbert ne se rendait pas

compte, et analogue à ce qui se passe depuis quelques

années en France, où, malgré la suppression d'un droit

considérable, sur les bestiaux, le prix de la viande ne

cesse de s'élevef. Si les vins français se vendaient plus

cher, et si l'importation s'en était accrue, c'est que la con-

sommation avait augmenté, soit en Angleterre, soit en

Allemagne ; et l'on peut affirmer que l'augmentation eût

été plus forte encore, sans la guerre de tarifs que se

faisaient la Hollande et Colbert '. En définitive, les Hol-

1. Cette prétention de Colberi étail tellement un paradoxe, et des

plus flagrants, qu'il écrivait lui-même, le 12 octobre 107 j. à l'in-

tendant de Bordeaux : « La tentative que tes llollandois ont faite

pendant dix-huit mois pour connoître s'ils se pourraient passer de

nos denrées n'a produit autre chose, sinon qu'ils ont causé pendant

ce temps quelque petite diminution au prix, et que, dans la suite,

ils ont connu clairement qu'ils ne s'en pouvoient [tasser. »
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landais avaient élevé sensiblemenl les droits sur les

eaux-de-vie el sur les merceries de France; plus tard, ils

avaient prohibé nos eaux-de-vie, et, quelques jours avant

guerre, ils avaient étendu la prohibition à nos vins. \

cet égard, la France soutint toujours que l'exclusi lis

vins el eaux-de-vie était une contravention formelle

aux traités; mais elle avait elle-même surtaxé les ha-

rengs de Hollande et prohibé l'exportation de l'eau-de-vie

sur les bâtiments il»' ce pays.

On sait à quoi cette guerre de tarifs aboutit. Quand

tous 1rs préparatifs maritimes h militaires eurenl été

terminés par Colberl ri par Louvois, qui, cette luis an

moins, la seule peut-être, travaillèrent avec une ardeur

égale pour atteindre un but commun, la Hollande, sur-

prise, atterrée, tu! subitement envahie el presque con-

quise en quelques semaines. Mais ce qui semblail devoir

lui être fatal, l'arrogance el les prétentions humiliantes

de Louvois, lui précisément ce qui la sauva. Au moment

uù Louis XIV se croyait maître de dicter des lois, Colberl

lui remit ^s juillet li>7:2 un mémoire sur les avantages

que Fon pourroit tirer des États de Hollande pour Vaug-

mentation du commerce du royaume. Le premier conseil

qu'il donnait à son maître, c'était d'obliger les Hollandais

a révoquer la prohibition des vins, eaux-de-vie el produits

manufacturés de France, avec la faculté pour le roi de

mettre toutes les impositions qu'il lui plairait sur leurs na-

vires il»' commerce el sur leurs marchandises. Les autres

propositions, au nombre de six. tendaient à dépouiller à

peu près complètement la Hollande des bénéfices que lui

procurait 1»' commerce du Nordj du Levant, de l'Espagne,

de l'Afrique, et surtout relui *]<<, [ndes orientales et occi-

dentales. Hindous égoïstes, que les chances tfe la guerre
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détruisirent bientôt ! Neuf mois après, Colbert aurai) été

heureux d'obtenir, indépendamment des réparations ac-

cordées pour dommages causés à notre marine en France

et dans les Indes, que nos vins et eaux-de-vie entrassenl

en Hollande comme avant la lutte. Mais, au grand pré-

judice de l'agriculture et du commerce, qu'elles rui-

naient, les hostilités continuèrent encore pendant quatre

mortelles années: et quand, en 1678, le traité de Aïmègue

y mit fin, non-seulement la France fut contrainte de reti-

rer le tarif de 1607, cause principale de la guerre, mais

l'article 7 du traité conclu avec les Provinces-Unies stipula

qu'à l'avenir « la liberté réciproque du commerce' dans

les deux pays ne pourroit être défendue, limitée ou res-

treinte par aucun privilège, octroi, ou aucune concession

particulière, » et qu'il ne serait point permis « à l'un ou à

l'autre de concéder ou de faire à leurs sujets des im-

munités, bénéfices, dons gratuits ou autres avantages ; »

ce qui uta.it au gouvernement français la facilité d'établir

des compagnies privilégiées et d'accorder des encourage-

ments efficaces à certaines manufactures. Tous les essais

de compagnies privilégiées qui avaient été faits depuis

166i ayant tristement échoué, cet engagement ne coula

peut-être pas beaucoup à Colbert. Il n'en fut pas de même

de l'abandon du tarif de 1667; on lit dans un mémoire

de {QBOypour rendre compte au roi de Vêtat de ses finances:

« Si le tarif de 1667 étoit rétabli, ilproduiroit un très-grand

bien aux sujets du roi.» Puis, un peu plus loin : * Réta-

blir, s'il étoit possible, le tarif de 1667. » Qui sait d'aii-

leurs si la suppression de ce tarif la ni regretté ne

fut pas une circonstance heureuse, au moins pour le

midi du royaume ? Il esl hors de doute, eu effet, que les

Hollandais durent y enlever plus de vins et d'eaux-de-
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vie, el que les prix éprouvèrenl en conséquence une

augmentation que la durée de la guerre, l'aggravati les

impôts el la dépopulation avaient rendue bien nécessaire.

Singulière coïncidence ! Au momenl où la France cher-

chai! à s'approprier plusieurs industries nouvelles en

prohibanl les marchandises étrangères, deux papes tai-

saient, l'un après l'autre, la même tentative dans leurs

États. Le premier, Alexandre VII, avail interdil l'entrée

des marchandises françaises, el Clémenl IX, son succes-

seur, voulail persister dans cette voie. Ce n'était pas le

compte de Colbert, qui écrivit lettres sur lettres à l'abbé

de Bourlemont, auditeur de rote à Rome, pour le presser

d'obtenir la révocation de redit, ou bando, comme on

l'appelait, rendu par Alexandre VII. Sur ce point,

le gouvernement pontifical aurait, bon gré, mal gré,

consenti à l'inexécution. Le ministre, repoussant cet

expédient, qui n'aurait garanti aucune sécurité au com-

merce, soutinl qu'il y avait d'autres moyens de donner

satisfaction à la France sans manquer à la mémoire

d'Alexandre. De son côté, le nonce agissail à Paris, don-

nant d'excellentes raisons, qui durent embarrasser Col-

bert, mais ne le touchèrent point, car il écrivail le 27 oc-

tobre 1669 à l'abbé de Bourlemont : «M. le ice a pré-

senté un grand mémoire dans lequel il a exposé que la

révocation du bando seroil la ruine entière des manu-

factures que l'un a commencé d'introduire à Rome, que

c'était le seul soulagement que sa sainteté pouvoit

donner à ses sujets, offrant d'excepter les manufactures

deCarcassunne, Sedan et Amiens...» Colbert ajoutai! que

le roi, plus ternie que jamais, était bien résolu, si le pape

ne cédait pas, à fermer l'entrée de la France à toutes

T. T. 20
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les marchandises de l'Etal d'Avignon. La menace s'exé-

cuta, et l'abbé de Bourlemonl écrivit, le 2\ janvier, que le

sacré collège venait de recevoir avis d'une révolte « qui

avoit pensé arriver à Avignon par suite des défenses que

sa majesté avoit l'ail faire des manufactures de serges. »

Si Clément IX avait eu à sa disposition des flottes et une

armée, l'exemple des Hollandais aurait pu l'entraîner
;

faiblement soutenu par l'Angleterre, qui se contenta de

faire quelques observations en sa faveur, et réduit à ses

propres forces, il sacrifia l'industrie des Etals romains,

et c'est peut-être à cette circonstance qu'il faut attribuer

leur infériorité actuelle.* Peu généreux envers les faibles

et les vaincus, Colberl écrivit à l'abbé de Bourlemont :

La justice voudrait que le roi retardât aussi longtemps à ré-

voquer les défenses de l'entrée des marchandises d'Avignon

dans son royaume, que les papes ont été à donner la révo-

cation du band) d'Alexandre VII. Mais, comme sa majesté sera

toujours bien aise de faire toutes choses en la considération

particulière du pape, et même de passer par-dessus celle du

bien de son royaume, elle ne laissera pas de lever les défenses

qui ont été faites, et de donner, par ce moyen, la même li-

berté aux marchands d'Avignon qu'ils avoient précédemment...

.N'oublions pas, au nombre des moyens mis en oeuvre

par Colbert pour développer l'industrie française,Je_i&-

crutemen t à l'étranger, par les ambassadeurs et consuls,

des ouvriers les plus habiles en tout genre. C'est ainsi

que la France lui dut l'industrie des draps fins, des den-

telles, points et glaces de Venise, des belles tapisseries

de Flandre, du goudron, du fer-blanc. Un fabricant de

draps de Middlebourg, Josse Van Robais, s'établit en 1G65

à Abbeville, avec un privilège de vingt ans. Il amenait

cinquante ouvriers hollandais. Les débuts furent difficiles:
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mais Colbert vint à son aide ; un jour il Lui fait donner par

le roi 12,000 livres; une autre fois, on lui en prête 2,000

pour chaque nouveau métier qu'il établira, el en 1681,

Colberl l'ail renouveler son privilège pour quinze ans.

ii toutes ces faveurs, la manufacture prospérail

nous te savons par le mémoire d'un intendant en 1698;

mais plus tard, vers Le milieu du siècle suivant, toutétail

changé, el la ville d'Abbeville sollicita le retour au droil

commun, dans l'intérêl même des ouvriers 1
. D'autres fa-

bricants ilf draps furenl attirés dans le royaume. En 1670,

Les manufactures de Leyde étaienl près de crouler : < Si

vous pouviez faire entendre secrètemenl à quelques-uns

îles chefs, écrivil Colberl à l'ambassadeur le il mars,

que, s'ils vouloienl s'habituer en France, on leur j feroil

trouver toutes sortes de commodités, cela pourroil être

tbrl avantageux au royaume; mais on ne pourroil pas se

servir pour cel effet de Lille el des autres villes conquises,

d'autant que, ceux de Leyde étanl tous calvinistes, el

cette religion n'étanl pas permise dans lesdites villes, il

seroil bien difficile de les y attirer. De sorte que, s'ils

vouloienl choisir une des villes du royaume pour y porter

leurs manufactures, Le roi leur accorderoil de si grands

avantages, qu'ils auroienl lieu de s'j bien établir el de

se louer des bontés de sa majesté. j« On a déjà là une

preuve de La tolérance de Colberl pour Les sectes dissi-

1. Cabinel du duc de Luynes. Mss., n<> 93, carton '., 2e dossier.—

Mémoire pour la ville d'Abbeville, présenté an conseil du roi en 1764,

par M. Lanthinois, avocal aux conseils.

Les lettres patentes délivrées à Van Robais, quand il vint s'éta-

blir en France, n'ont pas encore, je crois, été publiées. Elles se

trouvent aux Archives nationales et dans les manuscrits du duc de

Lnyncs, à Dampierre.
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dentés, tolérance dont nous reparlerons et qu'il étendit

jusqu'aux Juifs. Mais, s'il Favorisait les bons ouvriers

étrangers pour les attirer en France, il était sans pitié

pour les ouvriers français qui portaient leur industrie au

dehors. En des cas pareils, le gouvernement vénitien ne

reculait pas même devant l'assassinat : sans aller, cela

s'entend, jusqu'à de telles extrémités, Colbert admettait

pourtant l'emprisonnement des ouvriers transfuges et

rendait les familles solidaires '. Un Lyonnais avait formé le

projet de porter en Italie certains procédés de fabrication

des étoffes de soie. Le gouverneur de Lyon, après l'avoir,

de son autorité privée, fait enfermer dans un chàteau-

fort, reçut une lettre ou Colbert lui disait qu il avait

très-bien fait et qu'il fallait punir sévèrement cet

homme, pour l'exemple. Deux mois après, il mandait

au prévôt des marchands : « N'y ayant rien dans nos

ordonnances sur un fait de cette qualité, la peiiie doit

être à l'arbitrage des juges; et lorsque vous l'aurez pro-

noncée, s'il y a appel de votre jugement, faurai soin de

le faire confirmer... » On est surpris d'un pareil aveu,

alors qu'il suffisait, pour sauver les apparences, d'invoquer

l'édit d'août 1669, qui avait défendu « de prendre du ser-

1. 11 avait sans doute lu le '2G e article îles statut- de l'Inquisition

d'État de Venise, article ainsi conçu : « Si quelque ouvrier ou ar-

tiste transporte son art en pays étranger au détriment de la répu-

blique, il lui sera envoyé l'ordre de revenir. S'il n'obéit pas. on

mettra en prison les personnes qui lui appartiennent de plus près,

afin de le déterminer à l'obéissance par l'intérêt qu'il leur porte. S'il

revient, le passé lui sera pardonné, et on lui procurera un établisse-

ment à Venise. Si, malgré l'emprisonnement de ses parents, il

s'obstine à vouloir demeurer chez l'étranger, on chargera quelque

émissaire de h tuer, et, après sa mort, ses parents seront mis en

liberté. » (Daru, Histoire de Venise, t. III, ch. xix, p. 90.)



SYSTÈME INDUSTRIEL!

vice el de s'habituera l'étranger, sous peine de confisca-

tion de hi' sous peine de morl pour 1rs marins.

G'esl en exécution de ce même édil el peu après sa publi-

cation que le ministre avail écrit à M. de Pomponne: !.•

roi veul accorder des brevets à chaque marchand qui de-

meurera en pays étranger, el l'ordonnance sera exécutée à

la rigueur contre ceux qui n'en auront point... > En 1671,

un maître drapier de Rouen étail passé en Portugal pour

y établir nue manufacture de draps: il s'agissail de le faire

revenir, el Colberl n'j épargna ni les promesses d'argent,

ni l'intimidation sur lui el sa famille. « Si vous pouvez faire

connoître au sieur Lambert, écrivait-il à l'ambassadeur

français à Lisbonne, qu'il l'ail en ce rencontre une chose

qui ne peui pasêtre agréable au roi, el qui pourroil nuire

à n;i famille, peut-être que vous pourrez l'obliger à re-

passer en France. » L'insuccès de cette entreprise el de

quelques1 autres vinl eh aille a Colberl. el les ouvriers

renlrèrenl en France avec nue indemnité de rapatriement.

Une nouvelle tentative d'embauchage, pratiquée en 1679,

fui pareillement réprimée. L'ambassadeur espagnol devail

embarquer une trentaine d'ouvriers en soir, avi

gens, sur un navire partanl de Rouen. Colberl le sut,

les fil arrêter, el donna ordre à l'intendant de les rete-

nir prisonniers jusqu'au dépari de la maison de l'am-

bassadeur. < A l'égard de Pilodeau el des principaux

ouvriers, ajoutait-il, sa majesté veut qu'ils soient retenus

longtemps en prison el qu'ils souffrent, pour empêchei

que les autres François ne prennent le même chemin de

transporter des manufactures hors du royaume. -

Ces mesures violentes ne soulevaient d'ailleurs, sous le

régime arbitraire auquel les excès de la Fronde avaient

habitué les esprits, d'autres récriminations que celles de
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quelques intéressés: et Colbert, homme d'action et de

progrès matériel avant tout, était essentiellement de son

temps. Trop pressé d'atteindre son but pour avoir recours

à la persuasion, il pensait qu'il faut faire le bonheur

des peuples malgré eux. Les résistances qu'il rencontrai!

dans les populations n'étaient pas capables de le faire

changer d'idée. Mulle part ce mauvais vouloir ne lui fut

plus sensible qu'à Auxerre, où, malgré tous ses efforts, il

ne put parvenir à implanter diverses industries, ootam-

merit celle des points de Venise.

Cette fabrication, qui ne manquait pas d'une certaine

importance, même avant Colbert
1

, acqr.it sous son minis-

tère, grâce aux avantages de toute sorte qu'il lui assura,

un développement remarquable, et, chose rare en France,

procura de beaux revenus à ceux qui s'y intéressèrent de

leurs deniers. Établie en 1665. avec un privilège exclusif

de dix années, la manufacture des points de France

donnait, trois ans après, un dividende de 30 pour 100, qui

augmenta les années suivantes-. L'établissement crée, il

fallut le soutenir contre la concurrence des produits vé-

nitiens ; on ne négligea rien, et les fabriques de points

de France se multiplièrent bientôt: elles étaient par mal-

heur toutes privilégiées. A côté de celle d'Alençon, re-

nommée entre toutes
3

, el qu'il fallut protéger un jour

1. Sous Louis XIII, il avait fallu, pour arrête)' l'exportation du nu-

méraire sur Venise ou sur Gènes, restreindre cl réglementer le porl

des dentelles. Au moment où Colbert prit la direction de l'industrie,

on fabriquait des dentelles plus ou moins communes aux environs de

Paris, en Normandie, en Auvergne et surtout à Lyon : mais, lu noblesse

et la finance parvenaient toujours à se fournir à l'étranger.

2. Voir Savary, Dictionnaire <ln commerce.

3. Voir une notice sur la. manufacture de points d'Alençon dans

l'Annuaire du département de l'Orne, année 1843.
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contre une émeute d'un millier de femmes, anciennes

ouvrières que ruinait le privilège 1

, Chantilly, Gisors,

Sedan. Charleville eurenl leur célébrité. A Reims, un

atelier privilégié fut aussi fondé, avec six Vénitiennes,

vingt-deux flamandes el trente Françaises, sous la sur-

veillance de .Marie Colbert, religieuse au couvenl de

Sainte-Claire, nièce du ministre*. Vingl ans plus tard,

l'intendant de Normandie constatai! que le nombre des

dentelières du Havre el des localités environnantes n'était

pas évalué à moins de vingt-deux mille. Devenu proprié-

taire, aux environs d'Auxerre, de la vaste terre de Sei-

gnelay, Colberl eul à cœur de doter la province d'une

manufacture de points de France, à partir de ce moment,

ses instances auprès du maire el des échevins d'Auxerre,

pour les presser de donner (nus leurs soins à cet établis-

sement, sont incessantes. Le ±2 septembre lii()~. il les

prie île veiller à ce que les filles de la ville travaillent aux

dentelles, non chez elles, mais à la manufacture même,

les ouvrages y élan! [dus beaux et meilleurs; il veut

-avoir quels pères de famille \ envoient leurs enfants,

pour les exempter de la taille, el si des femmes de consi-

dération assistent aux ouvrages, pour donner l'exemple el

contenir les ouvrières dans les bornes du respect et de

la modestie. Il expose ;'| ce SUJel que. (i l'abondance pro-

cédant toujours du travail, ci la misère Me l'oisivele, la

principale application de., échevins doit être de trouver

Qoyens d'enfermer les pauvres et de leur donner de

l'occupation pour gagner leur vie... >

1. /.'/ Manufacture de glaces de Saint-Gobnin, par M. Cocbin,

p. 18, note.

2. M. Cochin, loc. cit.
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Les magistrats d'Auxerre étaient-ils aussi insoucieux,

des intérêts de leurs concitoyens que le disait Golbert ?

Les mêmes reproches adressés à d'autres municipalités

permettent de croire que l'insuccès don! il se plaignait

tenait à une cause générale. « Ce qui seroit bien néces-

saire, écrivait-il à l'intendant d'Orléans, au sujet d'aine

manufacture de points de France établie à Montargîs qui

allait assez mal, ce seroit que les maire el écbevins

eussent quelque petit fonds pour distribuer aux ouvrières

qui sont assidues... » Il aurait voulu aussi que la ville

d'Auxerre accordât aux jeunes apprenties, jusqu'au mo-

ment où elles pourraient gagner de quoi vivre, une in-

demnité qui aurait dédommagé les parents. Mais rien;

ne pouvait décider les magistrats à entrer dans ses vues,

par exemple à frapper d'une amende les ouvrières qui

refusaient d'aller travailler dans les ateliers. Un de ses

frères ayant été nommé évêque d'Auxerre, il le conjura.,

au nom du spirituel et du temporel des habitants, de

s'intéresser aux manufactures qu'il y avait fondées, re-

connaissant que cette ville était plongée dans une si pro-

digieuse fainéantise, qu'il paraissait très-difficile de l'en

tirer. Trois ans après, il renouvelle ses griefs en ternies

amers : « Les maire et échevins ne savent ce qu'ils font...

Les villes dont les magistrats ont de l'esprit et savent de

quelle conséquence il est d'y attirer de l'argent par toutes

sortes de moyens, cultivent les manufactures avec un

soin incroyable. Mais, comme la ville d'Auxerre veut re-

tourner dans la fainéantise et l'anéantissement dans les-

quels elle a été, et qu'elle ne veut pas profiter des moyens

que je lui ai donnés pour sortir de ce méchant étal, les

autres affaires dont je suis chargé et ma santé, qui n'est

pas telle que je puisse autant travailler que j'ai fait

u
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autrefois, m'obligenl à L'abandonner à sa mauvaise con-

duite... » Les encouragements accordés à des entre-

preneurs ilf points de France dans plusieurs autres

villes furent, par bonheur, mieux justifiés. Des mesures

d'un genre différent s'y ajoutèrent. Le l<> aoùl 1669,

Holberl recommandail à L'ambassadeur français à Ve-

nise de s'informer en secrel si la République fabri-

quai! autanl de glaces el de points qu'autrefois, où

ils s'expédiaient, el si nos manufactures \ avaient tou-

jours le même débit. La réponse de l'ambassadeur n'ayanl

pas été conforme à ses désirs, il l'invita à « faire soi-

gneusement observer el découvrir les marchands fran-

çois qui continuoient leurs correspondances avec Venise,

afin que l'on pût travailler de deçà à les en lé-

goùter. i

L'ancienne réputation des miroirs de Venise est connue.

A.près les dentelles, l'industrie «les glaces est peut-être

celle donl Colberl s'attacha le plus particulièrement à en-

richir la Fiance, et la perfection inimitable où elle est par-

venue prouve le succès de ses efforts. Un établissement

fondé à Paris, par privilège du mois d'octobre 1665, ne se

soutint d'abord qu'avec peine
1

. L'année précédente, à

une lettre écrite pour demander des ouvriers de Venise,

l'ambassadeur avail répondu que ceux-ci encourraient,

avec leur famille, les peines les plus sévères " de

sorte qu'on courroil risque d'être jeté à la mer, en

I. Vie de J.-B. Colbert, dans la collection des Arcjiives curieuses

'/> l'histoire de France, 2e série, t IX. p. 94; Depping, Corres-

pondance administrative, t. III, p. 79 . Voir l'édif de concession

dans l'intéressant travail de M. Cochin, p. lus. el tous les arrêts el

édits sur 1 ariufacture des glaces, du mois d'octobre 1665 au 15

octobre 1693.
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leur proposant d'aller en France. » Cependant, quelques

hommes de Murano furent embauchés, et, six ans après,

Golbert informait l'ambassadeur, qui lui offrait d'en en-

voyer d'autres, qu'on avait été peu satisfait des premiers,

et ([ne l'industrie des glaces était en assez bon chemin

pour n'avoir plus besoin d'ouvriers italiens '. Un premier

privilège avait été accordé pour la fabrication des glaces

façon de Venise, depuis dix jusqu'à quarante pouces:

d'autres ayant été demandés, Colbert répondit (6 jan-

vier 1673) qu'ils ne seraient accordés qu'à la condition

de faire des glaces plus grandes, et que les nôtres sur-

passaient déjà celles de Venise. Il revint même un peu

plus tard sur cette promesse, par le motif que la manu-

facture établie dans le royaume réussissait fort bien, que

les ouvriers italiens pourraient laminer, et que d'ailleurs

les grandes glaces n'étaient d'aucun débit, le roi seul en

ayant besoin 2
, Grâce à la manufacture de Saint-Gobain,

œuvre de Golbert, grâce à la fabrique de Girey, rivale

de Saint-Gobain, la France fournit aujourd'hui par miniers

aux plus modestes artisans, dans le monde entier, des

glaces qui l'emportent en grandeur et en pureté sur celles

dont, il y a deux siècles, Louis XIV seul était assez riche

pour orner ses palais.

1. On trouve, en effet, dans sa correspondance, un mémoire du

sieur Duniiyer. l'entrepreneur privilégié du mois d'octobre 1663, qui

annonce des connaissances de fabrication très-avancées. (Bibl. Nat.,

Mss. Mélanges Colbert, vol. 142, fol. 277.) Six ans après, on écrit de

Nevers pour demander de ne pas établir de verrerie à Orléans.

(Bibl. Nat.. Mss. Mélanges Clairarnbault, vol. 466, fol. 97.)

2. Qui eût pu prévoir alors les merveilles de l'industrie moderne .

A l'exposition universelle de 1867, la manufacture de Circy a présenté

une glace de six mètres cinquante de hauteur sur cinq mètres rlé

largeur.
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itn croira sans peine que les privilèges accordés par

Colbert, dans les commencements, à quelques entrepre-

neurs, pour la fabrication exclusive des points de France,

des glaces, des tapisseries de Flandre, etc., devaient mul-

tiplier les solliciteurs. La réponse qu'il lii aux ouvriers

vénitiens prouve qu'il ne cédait pas aveuglément : plu-

sieurs de ses lettres sont plus explicites encore. Un par-

ticulier lui avait t'ait demander un privilège pour la

culture du coton en Provence pendant vingt ans; cette

proposition parut acceptable à Colbert, mais à condi-

tion qu'on sèmerait beaucoup de coton, sans quoi le

privilège serait nuisible à la province. On lui proposait

encore de fonder une manufacture.de crêpes, avec pri-

vilège. Il répondit que, toutes les fois qu'il y trouvait

suit un plus grand avantage, soit un avantage égal, il

n'hésitait pas à supprimer tous les privilèges. « Je vous

ferai savoir, ajoutait-il, mes sentimens sur la proposition

que vous m'avez l'aile pour une manufacture de faïence.

Mais vous devez compter qu'il y aura toujours beaucoup de

difficulté à obtenir des privilèges d'exclusion pour toutes

les manufactures qui sont établies dans le royaume, et

qu'on n'eu obtiendra que pour celles donl on n'a point

de connoissance. * Une autre lois, il refusait un privilégi

pour la fabrication du vert-de-gris, << parce que, disait-il,

les privilèges des manufactures publiques établies dans

le royaume contraignent toujours le commun et la liberté

publique. » Enfin, en 1682, il prévenait M. de Lamoignon

qu'il avait l'ail rejeter une opposition formée par les fabri-

cants de I. oliviers contre L'établissement d'une nouvelle

manufacture de draps, ces établissemens étant toujours

avantageux aux peuples. !
> Si donc le privilège lui parais-

sait admissible, c'était exceptionnellement et pourl'accli-
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iiialaiion des industries nouvelles. Hors de là, il faisait

appel à la concurrence la plus entière, même de province

à province, malgré d'énergiques réclamations, ne trouvant

la liberté dangereuse qu'aux frontières. Son système

avait donc constitué un progrès relativement à certaines

théories contemporaines, et, à ce titre, il n'échappait

pas aux criailleries intéressées qui ont de tout temps

poursuivi l'œuvre des réformateurs.

Cependant les résultats obtenus avaient exigé des soins

extrêmes, et ce ne fut pas sans faire violence aux popu-

lations que Golbert put donner à l'industrie l'éclat extraor-

dinaire, mais un peu factice, qu'elle eut dans la seconde

partie du dix-septième siècle. On a vu la résistance

des magistrats d'Auxerre. Mille difficultés naissaient

chaque jour d'une multitude de règlements et de pres-

criptions contraires aux goûts et aux habitudes des

populations. Une fabrique de rubans qui avait été établie

à Chevreuse ne prospérait pas : Colbert, informé que les

ouvriers passent leurs journées au cabaret, fait dé-

fendre par le bailli qu'on leur vende à boire ni à manger

Les jours ouvrables, sauf une heure pour le dîner.

Souvent des entrepreneurs employaient les subventions

pour leurs besoins personnels, et se plaignaient ensuite

de n'être pas secourus. « Je vous ai donné des associés,

qui ont supporté toute votre perte, écrit Colbert à l'un

il'eux, qui avait fondé une manufacture de fer-blanc; je

vous ai de plus donné un débit très-avantageux de voire

fer, en sorte qu'il se trouveroit que vous auriez l'argent

que le roi vous a donné pour acheter la terre de Beau-

mont et pour faire vos établissemens, que vous auriez

reçu de grandes assistances de vos associés et un prix

considérable de votre fer, et qu'après tout sa majesté
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n'auroil pas de fer-blanc. » L'infatigable ministre avail

fondé à Beauvais, en Kiti'i. une Manufacture royale de

tapisseries, el il avait gratifié le sieur Louis Hinard, mar-

chand tapissier el bourgeois de Paris, l'un des plus

habiles au fait de Ladite fabrique, • de 30,000 livres une

luis données el d'un prêl de pareille son i, suis

compter d'autres avantages. Les résultats n'ayanl pas

immédiatement répondu aux. espérances, le conces-

sionnaire de se plaindre, et Colberl d'écrire à un ins-

pecteur généra] des manufactures : « Vous trouverez

à Beauvais le sieur Hinard, toujours affamé el dési-

rant de nouvelles grâces. 11 faut examiner à fond la

conduite de cette manufacture; el même je vois, par

toutes les apparences du monde, qu'elle périra, parce

qu'il a toujours voulu el veut encore vendre ses tapis-

series trop cher. » L'intendant d'Orléans exprimail la

crainte qu'une manufacture de bas ne nuisit à l'agricul-

ture. « Au contraire, lui répondil Colbert, u> ayanl rien

qui serve tant à augmenter les peuples que les différens

moyens «le gagner leur vie; reposez-vous sur moi que I»
1

roi et les peuples s'en trouveront bien. > Il disail une

autre fois que rien n'était plus favorable à une ville que

le grand nombre des établissements industriels, toul le

monde n'ayant pas les mêmes intérêts, et d'ailleurs, le

tricot convenant à de pauvres gens, li s serges, les toiles

et les points de France à d'autres; nuire que, par suite

de la concurrence, les maîtres ne feraient pins la loi

aux ouvriers. En même temps, il s'étudiait à répandre

la culture du lin,, afin d'augmenter le nombre des ma-

nufactures de toiles, favorisant à la lois l'industrie natio-

nale et l'agriculture : dans ce but, il s'engageait à

acheter, pour le service de la marine, toutes les toiles
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qui lui seraient proposées. Une manufacture de draps

établie à Carcassonne lui donnait des craintes. La

lettre qu'il écrivit à ce sujet à l'intendant de Montpellier,

montre comment il entendait la protection :

Il est impossible d'éviter que ces sortps d'établissemens ne

reçoivent différens changemens de temps en temps; et si ceux

qui les soutiennent n'ont pas l'industrie, lorsqu'une consomma-

tionleur manque, d'en trouver d'autres, il n'y a point d'autorité

et d'assistance qui puisse suppléer à ce défaut. La suspension du

commerce du Levant ne peut pas durer longtemps, et il suffit

pour le surplus que le royaume consomme une très-grande

quantité de ces étofFes ; en sorte que, pourvu qu'on les fasse

bonnes, ils en trouveront facilement le débit. Mais il n'y a

point d'autre expédient en ces sortes de matières, et vous

devez observer que les marchands ne s'appliquent jamais à sur-

monter par leur propre industrie les difficultés qu'ils rencon-

trent dans leur commerce, tant qu'ils espèrent de trouver des

moyens plus faciles par l'autorité du roi; c'est pour cela qu'ils

ont recours à vous, pour tirer quelque avantage de toute ma-
nière, en faisant craindre le dépérissement entier de leur ma-

nufacture 1
.

La fabrique de Carcassonne ne succomba pas, mais elle

eut recours, pour augmenter ses bénéfices, à une fraude

souvent imputée à l'industrie française: elle expédia dans

le Levant des draps mal apprêtés et mal teints. De pareilles

tromperies pouvaient faire au commerce un tort irrépa-

rable; Colbert le comprit, et il écrivit au trésorier des Etats

du Languedoc : « Comme cette mauvaise qualité a décrié

les draps de France, pendant que ceux des autres nations

ont acquis de la réputation, et qu'il est de la dernière con-

séquence de faire perdre aux négocians des Echelles la

I. Lettre du 2 octobre J67 j.
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mauvaise opinion qu'ils on! conçue de nos draps, il esl

nécessaire que vous vous appliquiez fortemenl à connoî-

i it- les moyens qui peuvenl rectifier cette manufacture,

afin qu'à l'avenir il ne soil envoyé aux Échelles aucuns

draps qui ne soienl d'une très-bonne qualité... i Plus

tard, il défendit pour lf même motif la fabrication des

chapeaux demi-castor, qui compromettail le commerce

des chapeaux de castor, donl la Hollande tendail à ^em-

parer. En recommandant à l'intendanl de Rouen de don-

ner tous ses soins aux manufactures de Louviers et

d'Elbeuf, il lui faisait remarquer qu'il entrail en France

beaucoup de draps d'Angleterre el de Hollande, et qu'il

étoil très-avantageux à l'Étal de fabriquer au dedans

du royaume des marchandises qui viennent du dehors. »

on peul dire que, sur ce point, ses principes furenl

invariables à partir de 1667. Assurément, il fallait prendre

garde de tarir les sources du travail à l'intérieur; cepen-

danl n'y avait-il pas péril à repousser d'une manièreabso-

lue le travail importé de l'étranger sous forme de produits?

«La misère des peuples, mandait-ilun jour à l'intendanl

du Poitou, m' consiste pas aux impositions qu'ils payënl

.m roi, mais seulemenl dans la différence qu'il y a du

travail d'une province à l'autre, parce qu'ils sonl à l'aise

dès lors
<i
u
"
lls veulent travailler. » Cette maxime un

peu fiscale éi ail vraie au fond, en admettanl néanmoins

nu»' les tarifs prohibitifs n'empêchassenl pas les An-

glais ei les Hollandais de venir prendre les vins que

nous leur vendions auparavant. On voil i\<\u> la cor-

respondance de Colbert qu'il avait un profond mépris

pour les habitants de Poitiers, qui n'avaient voulu

fonder aucun établissement industriel. Son aversion

pour l'oisiveté et la fainéantise apparaît ;'i Chaque
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iiislant. Les abbayes et monastères étaient, depuis un

temps immémorial, dans l'usage de distribuer des aumônes

aux pauvres de la contrée; c'est ainsi que la charité, avec

les plus pures intentions du monde, engendrait la paresse

et la pauvreté. Au lieu de cela, il voulait qu'on fit gagner

aux pauvres le pain qu'ils recevaient, et qu'on leur don-

nât des laines à filer. Plusieurs de ses lettres à l'intendant

de Rouen déposent de sa sollicitude incessante et ingé-

nieuse sur ce point capital.

23 octobre 1680. — La distribution des laines aux pauvres

parles abbayes, rétablissement et l'augmentation des manu-
factures sont d'un si grand avantage aux peuples et à l'État

même, pour en bannir la fainéantise
,

qu'il n'y a point d'ap-

plication plus utile que celle-là et à laquelle je vous convie

davantage.

7 novembre. — Je ne doute point que vous ne trouviez de la

difficulté à l'égard des monastères et des pauvres, pour donner

des laines et les faire filer ; mais il faut travailler à surmonter

ces difficultés, parce qu'il n'y a rien de si important dans les

provinces que d'en diminuer la fainéantise, si l'on ne peut

l'ùter entièrement . .

.

28 novembre. — Vous ne pouvez rien faire de mieux que

d'obliger les religieux qui font des aumônes publiques, d'ache-

ter des laines et de les faire filer, parce qu'il n'y a rien qui

entretienne plus la fainéantise que ces aumônes publiques qui

se font presque sans cause et sans aucune connoissance de né-

cessité.

31 janvier 1681. — Vous avez très-bien fait de porter les re-

ligieux de Fécamp à faire travailler les pauvres auxquels ils

donnent l'aumône, n'y ayant rien qui soit si préjudiciable à

l'État que la mendicité des pauvres valides qui peuvent tra-

vailler. Ces religieux pourroient diviser ce qu'ils donnent aux

pauvres, moitié en pain et moitié en laine, à condition de rap-

porter la laine fabriquée en bas. Ainsi, de temps en temps,
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diminuant le pain et augmentant les laines, insensiblement on

pourroil réduire la mendicité aux pauvres malades et inva-

lides qui ne peinent travailler.

Par malheur, dans \<
i système industriel de Golbert,

loul n";i pas droil aux mêmes éloges, el des reserves

soni nécessaires en ce qui touche le développement des

corporations el la fixation de la longueur, largeur el

qualité des étoffes. L'extension des corporations, moyen-

nant finance, fut, il esl vrai, une ressource de guerre el

(il partie, assez généralement, de ces affaires extraor-

dinaires qui, «le 1672 à 1678, causèrenl tanl de misères.

Elle n'eu fui pas ins déplorable, et d'autanl plus à

regretter, au poinl de vue des principes, que déjà,

en 1614, les États généraux avaienl condamné pour d'ex-

cellentes raisons ce funeste privilège qui faisait du

travail, suivant l'expression de Henri III. un droit domar

niai. En effet, les États avaient demandé formellement

que l'exercice des métiers fût laissé libre, que tous les

édits contraires fussent révoqués, sans qu'à l'avenir il

put être octroyé aucune lettre de maîtrise ni rendu

aucun édil fiscal à raison des ails et métiers; que les

marchands et artisans n'eussenl rien à payer pour

réceptions et banquets, ni pour tenir boutique, sous

peine de concussion de la part des officiers île justice,

maîtres jurés cl visiteurs de marchandises. Si les vœux

Ar> États généraux de 1614 n'avaient pas été réalisés,

du moins, depuis cette époque jusqu'à la mort de Maza-

rin. la législation sur les maîtrises ;i\;iii été appliquée

avec une grande tolérance. Qu'il en lut resuite des abus.

que des étoffes eussent été reconnues défectueuses, des

teintures mauvaises, eela n'avait rien de surprenant ni

«le bien dangereux. I.a compensation de ce mal étail

21
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d'avancer l'éducation des populations et de les habituel

a juger par elles-mêmes des choses, au lieu de compter

partout et toujours sur l'intervention du gouverne-

ment.

Ce côté vraiment supérieur de la question échappa à Col-

bert. Ne voyant que le mauvais effet des malfaçons et des

tromperies sur le débit de nos marchandises à l'étranger, il

organisa en corporations toutes les industries qui étaient

encore libres, restreignit le nombre des apprentis, imposa

sévèrement la confection du chef-d'œuvre, et immobilisa
}

au détriment des ouvriers pauvres, l'industrie française

dans un certain nombre de familles bourgeoises. La pre-

mière application de ce système date d'un édit du

23 août 1666. au dire duquel «les manufactures de serge

d'Aumale, en Normandie, s'étoienl tellement relâchées,

que, les ouvriers ayant eu une entière liberté de faire

leurs étoffes de plusieurs grandeurs et largeurs, selon

leur caprice, le débit en avoit notablement diminué, à

cause de leur défectuosité, au grand préjudice du général

et du particulier. » — « Et attendu, porte l'article l°\

qu'il n'y a aucune maîtrise, ce qui a causé la confusion

et le désordre, il en sera établi une. pour former un corps

de métier, sous le bon plaisir de sa majesté. » Un autre

édit du mois d'août 1669 généralise le reproche et an-

nonce, que « les ouvriers des manufactures d'or, d'argent,

soie, laine, fil et des teintures et blanchissages s'étant

beaucoup relâchés, et leurs ouvrages ne se trouvant plus

de la qualité requise, des statuts et règlemens ont été

dressés pour les rétablir dans leur plus grande perfec-

tion. » Les statuts comprenaient cinquante-neuf articles,

qui devinrent la charte de l'industrie. Les draps de

Rouen, Darnetal, Dieppe, les serges de Beauvais, Neuilly,
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Dreux, Orléans, eic auront, y était—il dit, une aune de

large, h la pièce, de vingt ;'i vingl el une aunes: les

draps de Châteauroux, uni' a le large ci onze aunes

de long; n'iix de Saint-Lubin ' ci de Gisors, une aime el

un seizième de large entre les lisières, el vïngt-huil à

trente aunes de long. Recommandations analogues puni'

les ratines, serges rases, serges façon de Londres, serges

drapées et camelots, I racans, étamines, droguets, tire-

laines, etc. Quatre mois après la publication des statuts,

tous les anciens métiers devaienl être rompus el recons-

truits conformément aux largeurs voulues, sous peine de

:: livres d'amende par métier. Les articles 'm à :>0

réglaient la durée des apprentissages, les réceptions à la

maîtrise et les facilités accordées aux fils ou veuves de

inaitres. L'article :Y.\ donnera une idée des minutieux dé-

tails où le système de réglementation entraînait Colbert :

« Ne pourra être employé aucunes graisses appelées

flambart
8

,
pour l'ensimage ' des draps et serges, mais

seulement du saindoux de porc du plus blanc. Et ne

pourront les tondeurs se servir de cardes pour coucher

lesdils draps cl serges, ni en tenir en leurs maisons,

mais se serviront de chardons, à peine de 12 livres d'a-

mende pour chacune contravention. »

Les lettres patentes par lesquelles Louis XIV approuva

ces statuts, demeurés célèbres, portaient qu'il y avait été

déterminé « par le désir de remédier aux abus qui se

mu ittoienl depuis plusieurs années aux longueurs,

largeurs, force et bonté des draps, serves ci autres étoffes

1. Sans doute le hameau de ce nom. commune .le Louvicrs (Eure).

2- Graisses flambart, provenant des charcutiers.

:!. Préparation des étoffes de laine, pour la tonlc.
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de laine et de fil, et <le rendre uniformes toutes celles

de même sorte, nom et qualité, en quelque lieu qu'elles

tussent fabriquées, tant pour en augmenter le débit de-

dans et dehors le royaume, que pour empêcher le public

d'être trompé. » Ainsi, pour détruire quelques abus dont

le public aurait fini par faire justice, le gouvernement*

cédant à une impulsion fatale, ouvrait la porte à des

abus cent fois plus graves, emprisonnait l'industrie dans

\u\ dédale de formalités coûteuses, la soumettait à

des visites continuelles et lui occasionnait des pertes

de temps considérables. On verra qu'il contrariait aussi

les goûts des acheteurs eux-mêmes, qui auraient bien

eu le droit d'être consultés. Enfin, la remise, en vigueur

des privilèges dont jouissaient les corporations ouvrières

était une entrave funeste à l'exercice de lapins naturelle.

la plus juste et la plus indispensable de toutes les liber-

tés, la liberté du travail. Mais les admirateurs de Col-

bert n'ont vu dans ces règlements (pie la volonté de per-

fectionner à tout prix l'industrie française, afin que ses

produits fussent partout recherchés pour leur solidité

autant que pour leur beauté. 11 en donna assurément une

nouvelle preuve en faisant préparer et en publiant, sous

la date du 18 mars 1671, une instruction générale pour

la teinture des laines. Celte instruction, ne contenant pas

moins de douze parties et de trois cent dix-sept articles

très-développés, parut sous le patronage du lieutenant

général de police La Reynie, qui était à cette époque l'un

des plus actifs instruments de Colbert. Une longue in-

troduction, un peu emphatique, qui avait du reste, connue

les moindres choses où intervenait le gouvernement, un

air grandiose et magistral, en expliquait la portée et le

but :
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Si les manufactures de soie, laine el RI sonl celles qui ser-

vent le plus à entretenir cl Faire valoir le commerce, la tein-

ture, qui leur donne cette belle variété de couleurs qui les fait

aimer, cl imiter ce qu'il y a de plus lu-an dans la nature, est

lame -an- laquelle ce corps n'aumit que bien peu de vie

Toutes le- choses visibles se distinguent nu se rendent désira-

bles par la couleur; et il ne faut pas seulement que le- cou-

leur- soient belles pour donner le cours au commerce de-

étoiles, mais il faut encore qu'elles soient bonnes, afin que

leur durée '-aie celle de- marchandises où elles s'appliquent.

I.a nature nous en fait voir la différence el mais doil servir

d'exemple, car, si elle ne donne qu'une foible couleur aux

Heurs, qui passent en peu de temps, elle n'en use pas de même
à l'endroit des herbes, des métaux et de- pierre- précieuses.

OÙ elle donne la teinture la pin- forte et la couleur propor-

tionnée à leur durée. .

.

Le système étail donc créé de toutes pièces : ou allait

le voir a l'œuvre. Le pire dos mesures extrêmes, ••'est de

provoquer des exce-, do zèle parfois irrésistibles. En 1666,

les fabricants de Carcassonne auraienl voulu que, si

« aucun manufacturier ou autre abusoil do la marque

d'une autre ville, <>u faisoil appliquer la sienneà un drap

étranger, il lut mis au carcan pendant six heures, au mi-

lieu do la place publique, avec un écriteau portant la

fausseté par lui commise. Colberl eul alors le I goût

de substituer une amende de l<><> livres à cette pénalité

orientale; mais il fallut bientôl user de sévérité. Los rè-

glements sur les dimensions des étoffes datenl du mois

d'août 1669. A peine publiés, ils donnèrent lieu à des

résistances nombreuses, qui se révèlent à chaque page

do la correspondance de Colbert. Mécontent dos écbe-

vins d'Amiens, il charge l'intendant de les inviter à y tenir

la main. « Le roi, dit-il, ayant donne l'ordre de confis-

quer les marchandises qui u"> seront pas conformes,
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les ouvriers récaleitrans seront punis de leur mau-

vaise foi. » À la même époque, les intendants de Tours.

d'Orléans, d'Alençon, reçoivent des injonctions sem-

blables. Au gouverneur de Lyon, il écrit : « Vous saurez

que les marchands ne pensent qu'à leur soulagement

et à la facilité de leur débit; je vous prie de surmonter,

par votre autorité, les difficultés qu'ils pourront apporter

à cet établissement. » Les résistances continuant et ga-

gnant du terrain, une répression plus vigoureuse fut jugée

nécessaire. Un intendant s'empressa de rendre une or-

donnance dans ce sens, et la soumit à Colbert, qui ré-

pondit, le 13 novembre 1(370 : « L'ordonnance que. vous

avez résolue, avec les maire et échevins de Tours, pour

empêcher la continuation des contraventions aux sta-

tuts et règlemens des manufactures est fort bonne, et

je ne doute pas que la honte que les façonniers auroienl

de voir leur nom et la pièce défectueuse attachés à un

poteau ne contribue beaucoup à leur faire exécuter lesdits

statuts et règlemens. » Allant plus loin, le 17 février sui-

vant, Colbert envoyait aux maires et éehevins du royaume

un édit portant que « les étoffes manufacturées en France

qui seroient défectueuses et non conformes aux règle-

mens, seroient exposées sur un poteau de la hauteur de

neuf pieds, avec un écrileau contenant les nom et surnom

du marchand ou de l'ouvrier trouvé en faute
;

qu'après

avoir été ainsi exposées pendant quarante-huit heures, ces

marchandises seroient coupées, déchirées, brûlées ou

confisquées, suivant ce qui auroit été ordonné; qu'en cas

de récidive, le marchand ou l'ouvrier seroient blâmés en

pleine assemblée du corps, outre l'exposition de leurs

marchandises; et enfin, qu'à la troisième fois, ils seroient

mis et attachés audit carcan pendant deux heures, avec des
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échantillons des marchandises sur eux confisquées... • Ces

rigueurs odieuses ne produisirenl pas d'ailleurs l'effel

qu'on en attendait. La violence même de La loi l'empêcha

d'être appliquée, el bien des échevins refusèrent, avec

raison, de mettre au carcan des hommes donl toul le crime

était de l'aire des étoffes recherchées par Le public '.

L'intendanl du Languedoc ayant signalé le mauvais vou-

loir de sa province, Colberl lui répondit, le 13 mars ltiTi :

J'ai toujours trouvé Les manufacturiers opiniâtres à de-

meurer dans leurs erreurs el dans Les abus qu'ils com-

mettent. Mais, Lorsqu'on a employé L'autorité pour leur faire

exécuter les nouveaux règlemens, ils onl vu sensiblement

augmenter leurs manufactures... » C'esl la son argument

favori; ci quand il veul stimuler le gouverneur ci les

échevins de Lyon, toujours rebelles à celle réglementation,

il répète que partout même dans Les villes où les règle-

ments excitent le plus de réclamations ils s'exécutenl au

grand avantage des fabricants. Les malintentionnés, connue

•un disait alors, ayant fait courir le bruit que les commis-

inspecteurs des manufactures allaient cire supprimés,

Colberl écrivit à tous les intendants, le ;"> mai 1675, que

l. Malheureusement le refus ne fui pas général, s'il faut ënjug

cette lettre du prévôt des marchands de Lyon à Colbert, en date du

10 novembre 1665, au sujel d'un règlement sur les manufactures:

» Permettez-moi de vous dire encore une l'ois, monseigneur, qui

mède pour la réformalion des anciens abus ne fera pas grand etfel . si

lesvoleries ri le- frip mnerics des ou> riers demeurent impunies, c'est-

à-dire s'il faut toujours essuyer des appellations /.'/"/ les peines <'>

fustigation, application "". pilori et bannissement à temps. Il semble

que celle manufacture si grande el si importante, ri qui fait vivre

plus de quaranlc mille personnes eu relie ville ou dans la province,

mériteroit bien quelque exception de- règles ordinaires.... « [Depping.

i. m, p. 675.)
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sa majesté tenait j>lus que jamais à ce que ees règlements

si utiles au bien de son service fussent fidèlement obser~

vés. .Mais il a beau faire, l'industrie, que ce règimegênp

et tracasse, ne cesse de se débattre. Elle a protesté dès

les premiers jours ; en 1(18:2, elle proleste encore, et le

ministre, que celle opposition prolongée n'éclaire pas. écrit

à l'intendant de Languedoc : « Tous les marchands veulent

avoir une liberté entière dans toul ce qui concerne leur

trafic, particulièrement dans les manufactures, dont il>

veulent toujours changer el retrancher les longueurs, lar-

geurs et fabriques, par des considérations d'un petit gain

qu'ils font et qui tend à la ruine entière des manufactures,

dont le principal consiste, dans un État aussi florissant el

aussi grand que celui-ci, à les faire toujours égales en

bonté, largeuret longueur. » Plus tard encore (17 septembre

1682), il recommande à l'intendant d'Amiens de tenir sévè-

rement la main à l'exécution des règlements sur les ma-

nufactures, « et d'être sur ce sujet fort en garde contre

les marchands, qui ne se soucient jamais du bien général,

pourvu qu'ils y trouvent un petit profit particulier.»

On a trouvé singulier le fait suivant signalé, en 1788.

dans un rapport sur le commerce à l'assemblée provin-

ciale de la moyenne el basse Normandie : « Plusieurs fa-

bricans de Mortagne, disait le rapporteur, négligeant de se

conformer aux anciens règlemèns, se permettent d'employer

moins de matière dans la fabrication de chaque pièce de-

toile. Ces inconvéniens peuvent faire craindre que les con-

sommateurs ne se dégoûtent, et le plus grand nombre sol-

liciteroit une surveillance plus active de ia part des ins-

pecteurs des manufactures: mais en même temps, ilparoît

que le débit n'en a jamais été porté plus haut, et que 1rs

demandes se multiplient pour ainsi dire à mesure que la



M STÉME IMH'STUIKI.. 329

fabrique perd de son ancienne exactitude. Nous ne von*

expliquerons pas ce phénomène, </"> paroit si contraire au

système réglementaire l
. » Ce phénomène. que Colberl

n'avail pas compris, el qu'on ,ne comprenail pas davantage

un siècle après lui. provenait de causes bien simples : la

mobilité, du goût français el lu juste préférence il <<

par le public à des étoffes d'une qualité inférieure peut-

être, mais plus variées, plus agréables el moins chères.

on peul doncassurer qu'au lieu «le Favoriser ledévelop-

pemenl de l'industrie, Les fameux sialuts ri règlements de

1669 lui portèrent un préjudice sensible. L'opposition

rencontrée au débul ne lil qu'augmenter avec le temps.

>i les corporations n'excitaienl pas 1rs mêmes plaintes,

c'est que U-s opprimés étaienl trop petits pour se faire

entendre, car elles étaient encore plus tyranniques.C'étail

aussi un effet du prestige de Colbert, >i bien qu'il l'époque

où Turgot voulut les abolir, les récriminations violentes

des intéressés trouvèrent de l'écho dans le public, el le

parlement cul le tort, qui ne sera jamais oublié, d'y mêler

sa \"i\. Les communautés d'arts cl métiers, s'écriait

l'avocal général Séguier, loin d'être nuisibles au commerce,

eu sont plutôt l'Ame ci le soutien, puisqu'elles nous assu-

rent la préférence sur les fabriques étrangères. La liberté

indéfinie fera bientôt évanouir celle perfection, qui est

seule la cause de l,i préférence que nous avons obtenue.

Le commerce deviendra languissant, il retombera dans

l'inertie dont Colbert, ce ministre >i sage, m Laborieux; m

prévoyant, a eu tant de peine .1 le faire sortir*... »

On Nient de voir, par le fait relevé en 1788, quel démenti

1. M. Léonce de Lavergne, Assemblées provinciales de In France.

2. Recueil des Lois françaises, etc., mars 1776.
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l'expérience donnait au système réglementaire. Près d'un

siècle auparavant, en 1701, l'élévation du tarif de 1GU7,

aggravé, il est vrai, en 1(387, avait été vivement attaquée

par les hommes le mieux placés pour en apprécier les

effets. Le gouvernement venait de réunir à Paris un con-

seil général du commerce, auquel assistaient douze délé-

gués .des principales villes du royaume. Un seul dans le

nombre, celui de Piouen, se prononça formellemenl en

faveur des restrictions absolues et de l'exclusion des mar-

chandises étrangères, à l'aide de hauts tarifs. Tous les

autres furent d'avis de faciliter les échanges interna-

tionaux.

— Si nous n'avions en France, dit le délégué de Dunkerque,

que des manufactures, il seroit avantageux à l'État d'interdire

l'entrée de celles des étrangers; mais nous avons un nombi'C

infini de denrées superflues, que nous ne pouvons consommer

sans te secours des étrangers, comme du vin, de l'ean-de-

vie. etc.

— Si les droits imposés à l'entrée sur les marchandises

étrangères étoient moins forts et mieux réglés, faisait cliser-

ver à son tour le délégué de Nantes, les produits en seroient

beaucoup plus considérables , parce que la fraude ceseeroil

et que le commerce se multiplierait. C'est un principe incon-

testable, dont on a la preuve, puisqu'on voit que les nouveaux

droits ne rendent pas...

D'après le délégué de Lille, on pouvait bien soutenir

une industrie nouvelle, au moment de ses débuts ; « mais,

quand elle ne savoit ni s'établir ni subsister avec un droit

de 12 à 15 pour 400, elle devoit être considérée comme

voulant s'enrichir aux dépens du public... »

Enfin, disait le délégué de Lyon, il faut revenir de la maxime
de M. Colbert, qui prétendoit que la France pouvoit -e

passer de tout le monde. C'étoit aller contre la nature et les
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ets de la Providence, qui a distribué ses dons à chaque

peuple pour les obliger à entretenir entre eux un commerce

réciproque. Ce ne seroitplus un commerce que de fournir nos

denrées el nos manufactures aux . et de ne tirer

il eux que de l'argent '...

Les titres de Colberl à l'admiration publique sonl si

éclatants, l'ensemble de son administration esl remar-

quable à tanl d'égards, que la critique sur les quelques

points très-rares où elle a paru juste ne saurai) amoin-

drir cette grande figure. Des contemporains l'uni accusé

d'avoir fondé une multitude d'établissements industriels

qui coûtaient plus qu'ils ne valaient, el <| U > ne '"' survé-

curent pas*. Peut-être Colberl voulut-il créer à la fois un

l. J'ai donné de longs extraits des rapports des délégués du coin

ce dans mon Histoire du système protecteur in France depuis le

ministère de Colbertjusque'à In révolution de 1848, chap. iv.

_». Mémoires de Choisy, li\. II. — <>n trouve dans les mémoires

sérieux et sensés de ce Futile abbé l'appréciation suivante du

lème industriel de Colberl :

« 11 crut ([ne le royaume de France se pourroil suffire ;i lui-même,

oubliant sans doute que le Créateur de toutes choses n'a placé les

iliiïérens biens dans les différentes parties de l'univers, qu'afin de

lier une société commune ci d'obliger les hommes par leurs inti

. se communiquer réciproquemcnl les trésors qui se trouveroicnl

dans chaque pays... »

Un pamphlet protestant de l'époque les Soupirs de In France es-

clave; I
er mémoire) juge la question an môme point de \ ne •.

a... Nous envoyons aux étrangers nu- blés, nos vins, uns manu fac-

tures; ils nous envoient leurs poissons salés, leurs épicerii

étoffes, cl l'argenl roule parce moyen. Nous avons appris aux étran-

scrvenl
i

• nous ruiner. Nous avons voulu

nous priver de leurs étoffes de laine : ils ont trouvé moyen d'éta-

blir des manufactures de soie el d'imiter nos étoffes, ce qui esl cause

que le commerce esl entièrement rainé, el que, de sept ou huit mille

métiers qui travailloicnl à Tours, il n'en reste plus que huil ou neuf

cents... '.

On trouve encon ; dans le pamphlcl intil ilt Mémoires
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trop grand nombre de manufactures dans des pays qui

n'y étaient pas égalemenl propres : il esl certain que beau-

coup d'entre elles disparurent, quand, après sa mort, les

charges du budget ne permirent plus de les subvention-

ner 1
. Mais c'est l'influencé de Louvois, c'est la révocation

de l'édit de Nantes, c'est enfin la guerre pour la succes-

sion d'Espagne, si facile à éviter, qui entraînèrent leur

ruine, dette part faite au malheur des temps el à l'igno-

rance de quelques principes économiques dont les sociétés

modernes entrevoient à peine les clartés fécondes, quel

patriotique désir d'accroître les sources de la prospérité

nationale et de placer la France au premier rang! Quelle

noble ardeur pour le progrès ! Quelle sagacité pour dé-

mêler, au milieu de l'erreur universelle, que le travail

est la richesse des nations, tandis que l'aumône inintelli-

gente engendre le paupérisme et la misère! Quelle sage

tolérance enfin pour ces tristes dissidences religieuses-

qui, dans les dernières années de sa vie, étaient deve-

nues, grâce aux manœuvres intéressées de Louvois, la

grande affaire de l'Étal !

pour servir à Fhistoire D.M. lî.. avec quelques réflexions politiques-

sur les Mémoires imprimés Van 1663, p. 314 el suiv.

•1. L'opinion publique ne s'y trompait pas et sentait combien la vie

de Colbert était nécessaire à la durée de son œuvre. Gui Patin éei-i-

vait à Falconet, le 2juin 1 UT i :

» Une colique bilieuse a retenu pour quelques jours M. Colbert^

comme il étoit en chemin d'aller trouver leroià|Dunkerque. On en a

demandé ici linéiques consultes à divers médecins, mais il n'a pas été

nommé. Chaque médecin a eu un louis d'or. On dit que. si M. Col-

lier! vient à mourir, il faut dire adieu à toutes les manufactures qu'il

a fait établir en France, lant pour les tapisseries et bas de soie, que

pour ceux d'étame qui se font en plusieurs lieux de France, ce qui

l'ait travailler beaucoup de petit peuple en diverses provinces. »
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COMMERCE INTERIEUR ET EXTERIEUR

Exposé des vues de Colbert sur le commerce. — Encouragements aux négociant -.

— Réorganisation de la compagnie des Indes occidentales ; formation de celle

des Indes orientales. — On force les Cours a j souscrire. — Mauvais vouloii

de la capitale et des provinces.— Compagnies du Sénégal et de Guinée pour la

traite des noirs. — Compagnie du Levant; difficultés qu'elle éprouve poui

se relever. — Compagnie des Pyrénées chargée de faire concurrence aux Hol-

landais pour les lues île marine. —Compagnie du Nord; sa chute. — Fran-

chise du port de .Marseille ; son commerce et diverses questions] relatives. -

Entrepôts, acquits-à-caotion, législation commerciale. — Négociations infruc-

tueuses avec l'Angleterre pour un traité de commerce. — Relations avec l'Espa-

gne. — Les populations ne Fécondent pas les vues de Colbert. — Encourage-

ments à la marine marchande. — Coupage des vins; transit, escortes,

sels, Mines et céréales. — Fâcheuses entraves apportées au commerce des

céréales. — Efforts soutenus en faveur du commerce extérieur. — DéOance de

Colbert a l'égard des marchands. — Sa préoccupation principale est que les

peuples puissent payer les impositions.

Les imperfections mêmes <iiul esl juste de signaler

dans le système industriel de Colberl témoignent d'un

ardent désir de multiplier les éléments du travail et

d'accroître la prospérité du royaume. Les privilèges

accordés aux diverses compagnies pour l'exploitation <ln

commerce des [ndes, du Levant, du Sénégal, du .Nord.

des Pyrénées, lui <>m été reprochés 1
: ils furent en effet

i. Forbonnais, Recherches sur 1rs Finances; de 1611 à H'8 I, pos-

ant.
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excessifs au début; mais, dès que Colbert eut vu le dan-

ger, il les réduisit sensiblement. Sa sollicitude pour tout

ce qui, en France et à l'étranger, pouvait mettre les na-

tionaux à même de lutter avec la Hollande et l'Angleterre,

lui incessante ; on sent palpiter en quelque sorte, dans

la plupart des lettres qui composent sa volumineuse cor-

respondance, cette passion du bien public qui fit sa force

el répandit tant d'éclat sur le règne de Louis XIV. « Le

roi, disait un jour Colbert au marquis de Seignelay, veut

que toutes les mers soient nettoyées de pirates, que tous

les marchands soient escortés, favorisés et protégés dans

leur commerce. C'est à quoi mou fils doit s'appliquer.

Il faut qu'il sente aussi vivement tous les désordres qui

arriveront dans le commerce et toutes les pertes que

feront tous les marchands, comme si elles lui étaient

personnelles... »

C'est parce que Colbert s'intéressa aux affaires de

l'État comme aux siennes propres, qu'il put accomplir

de si grandes choses. Les premières années de son

administration avaient été absorbées par la réorganisa-

tion des finances et le procès de Fouquet ; délivré de ce

souci, il tourna ses vues vers l'industrie, le commerce,

la marine. On vient de voir l'impulsion donnée par lui

aux manufactures nationales. In discours qu'il prononça

le dimanche 3 août 1664, à l'ouverture du premier con-

seil du commerce, résume ses idées sur cet objet impor-

portant. Après quelques réflexions sur le peu de crédil

dont jouissait le commerce dans les sociétés anciennes et

au moyen âge, il le montra remplissant un rôle consi-

dérable, dès le quinzième siècle, à Venise, à Marseille,

à Anvers. Il constata ensuite (sans doute d'après quelque

tradition de cour) que Christophe Colomb avait d'abord
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euulié ses projets à Louis XII, el que, rebuté, traité de

fou, il était allé les soumettre au roi de Castille. Entranl

ilanslevifde la question, il examina s'il était avanta-

geux nu non «le s'appliquer, chose inusitée jusque-là dans

le royaume, à y faire prospérer lé commerce. La conclu-

sion était qu'il fallail entrer résolùmenl en lutte avec les

Hollandais, quelle que fûl la difficulté de réussir. Les

choses faciles, dit-il dans -.1 langue énergique, ue produi-

ses point on peu de gloire el d'avantages; les difficiles, au

contraire. Si, à la puissance uaturelle de la France, le roi

y peut joindre celle que l'arl el l'industrie du commerce

peuvent produire, pour peu de réflexion que l'on fasse

sur la puissance «1rs villes el des États qui ont eu seule*-

niciit eu partage cet art et cette industrie, l'on jugera

facilement que la grandeur el la puissance du roi aug-

menteront prodigieusement... 1 Passanl en revue les di-

verses industries qu'il s'agissait d'établir ou d'acclimater

en France, il attribuai! leur infériorité à la multitude des

péages et des officiers publics, à l'excès îles impositions

el des tarifs, aux pirateries des Barbaresques, au défaut

d'application du roi et de son conseil. Relativement au

(îommerçe étranger, tandis que .ions importions pour

20 millions de marchandises, l'exportation annuelle s'é-

levail de 1:2 à 18 millions de livres, en vins, eaux-de-vie,

fers, fruits, papiers, toiles, quincaillerie, soieries, merce-

rie, mines précieuses à la conservation desquelles il

fallait veiller soigneusement. <>r. au lieu que celle somme

de IN millions aurait du entrer en argent, les Hollan-

dais el autres peuples en fournissaient les deux tiers

en diverses marchandises provenant, soit de leurs ma-

nufactures, soit des pays étrangers, de sorte qu'il n'en-

trait en France tous les ans que à 6 millions de livres
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en espèces. Colbert' était donc d'avis, autant pour aug-

menter l'argent en circulation dans le royaume, que

pour procurer du travail à un nombre considérable

d'hommes qui languissaient dans l'oisiveté, de favoriser

les manufactures, d'attirer les marchands à la cour cl

d'écouter leurs propositions, de réduire les tarifs, d'accor-

der des gratifications à tous ceux qui achèteraient on

feraient construire des navires, de réparer les chemins

publics et de rendre les rivières navigables, d'appuyer

efficacement les compagnies des Indes orientales et occi-

dentales, et, d'exciter enfin tout le monde à s'y intéresser.

Jamais un ministre ambitieux de bien faire ne s'était

imposé une plus noble tache dans des circonstances plus

propices. Aussi les faits suivirent-ils promptemenl les

paroles. Colbert avait formulé sou programme le :{ août :

le 26, Louis XIY adressa auv éclievins et habitants de

Marseilleune lettre évidemment émanée du contrôleur gé-

néral, leur recommandant d'avoir recours à lui pour tout ce

qui concernait leurs intérêts. Des sommes importantes,

disait le roi, avaient déjà été et seraient annuellement dé-

pensées pour la protection des nouvelles manufactures el

des grandes compagnies, le rachat des péages, la répa-

ration des chemins, l'achat el la construction de navires;

tous les armateurs au long cours recevraient une in-

demnité par tonneau de fret, à l'aller comme au retour,

et enfin l'ordre était donné de loger commodément, à la

cour ou à sa suite, tous les marchands qui y auraient

affaire ou leurs délégués '.

1. Ces dispositions furent ratifiées par un arrêt, du conseil de com-

merce du 5 décembre 1664, portant que, tous les ans, les marchands

de chacune des dix-huit villes les plus importantes du royaume t'-li-
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Des lettres semblables annoncèrenl aux magistrats des

principales villes une nouvelle ère commerciale. Déjà, un

édil du -2H mai précédenl avail reconstitué la compagnie

des Indes occidentales sur d'autres bases, el l'on atten-

dail Ifs meilleurs effets des privilèges qui lui avaient

été accordés '. Trois mois après, la création « i * la

compagnie des Indes orientales eu1 un grand retentisse-

ment. Il s'agissail de susciter aux Hollandais une con-

currence sérieuse sur un poinl <>ù ils paraissaient inex-

pugnables. Rien ne fui négligé. Trois compagnies ayanl

échoué, l'entreprise étail d'autanl plus difficile; mais

1rs répugnances générales n'arrêtèrent pas Colbert.

D'après ses instructions, un membre de l'Académie

française ', fui chargé d'expliquer au public la cause de

ces mécomptes, el il s'en aequilla habilement. Il établit

que ce résultai ne pouvait être attribué qu'à une série de

fausses mesures el surtout au manque «le fonds, incon-

vénient grave qui ne se présenterai! plus, puisque, le

raient deux d'entre eux, et que le roi choisirait trois des premiers

élus pour 1rs représenter pendant un an, soit à la cour, soit à >;i

suite, tenir correspondance avec les marchands des villes de leur

circonscription et l'informer de tout ce qu'il faudrait faire pour l'aug-

mentation du commerce. — A l'égard des autres élus, ils devaient

'assembler par tiers, le 20 juin de chaque année, dans les trois villes

i|ue le roi désignerait, pour examiner l'état du commerce et «les ma-

nufactures el adresserle procès-verbal <le leur réunion à Colbert, etc.

1. La compagnie obtint la faculté de faire exclusivement le com-

tes Indes occidentales, à Cayenne et sur toute la

terre ferme d'Amérique, de la rivière de l'Amazone à I Orénoque, au

Canada, dan- l'Acadie, ans lies de T< rre-Neuve cl autres îles el

terres fermes, depuis le nord du Canada jusqu'à la Virginie el la Flo-

ride, en y comprenant également toute la cote d'Afrique, du <'a|>-

Verl ai: eap de Bonne-Espérance. .

2. François Charpentier, né à Paris en 1620. Membre de l'Acadé-

mie en lti.'ii, el ensuite directeur. Mort en 1702.
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roi s'intéressanl à la nouvelle compagnie avec la moitié

du royaume, elle aurai! plus d'argent à ses débuts que

n'en avait eu la compagnie hollandaise. Il élaii rare, an

surplus, qu'une entreprise de ce genre prospérai du pre-

mier coup : l'Espagne en avait l'ait l'expérience, et la Hol-

lande elle-même n'avait réussi qu'à une quatrième tenta-

tive. D'ailleurs, le succès était d'autant plus certain

désormais, que Madagascar, où la compagnie se propo-

sait de placer le centre de ses opérations, l'emportait sur

Batavia, soit pour la facilité du trafic, soil pour l'agré-

ment du climat, soit pour la sûreté des colons, les habi-

tants étant fort bonasses et faisant paraître beaucoup de

dispositions à recevoir l'Evangile, à l'opposé de ceux, de

•lava, qui étaient vaillants, aguerris, très-attachés à l'is-

lamisme et pleins de mépris pour les chrétiens '.

Cet appel encourageant fut bientôt suivi de lettres du

roi aux syndics, consuls, maires et échevins de toutes

les villes un peu importantes, et de recommandations

pressantes aux grands fonctionnaires de Paris et des pro-

vinces. Mais, plus les instances de la cour et des minis-

tres étaient fortes, moins le public montrait de propension

à s'associer aux chances de la nouvelle compagnie. Un

avait d'abord cru que six millions suffiraient; on ne

larda pas à reconnaître qu'il en faudrait quinze. L'em-

barras était de les trouver. Les membres du conseil

d'État et du parlement furent naturellement les premiers

auxquels on s'adressa. Le chancelier Séguier souscrivit

pour 50,000 livres. Un conseiller d'État ayant refusé sous

1. Discours d'un fidèle sujet pour Vétablissement de la nouvelle

compagnie des Indes orientales, par M. Charpentier, de l'Académie

l'rançaise, cité dans YHistoire de lu Compagnie des Indes, par Dufresne

de Francheville.
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prétexte du remboursemenl '1rs rentes, Le chancelier le

regarda de travers e( on luidil à L'oreillede signer, ce qu'il

lit, mais en grondant. Un autre ayanl signé pour 1,000 li-

vres seulement, Colbert, rapporte Olivier d'Ormèsson,

il s'en moqua, el dil que cela ne se faisoil pas pour la con-

sidération de l'argent; de sorte qu'il mil 3,000 livres,

el ainsi chacun des autres. »

Si les résistances étaienl telles à Paris, sous les yeux

mêmes du roi, que devait-on attendre des provinces?

Une lettre, adressée le H) novembre 1664 par Colberl aux

présidents el trésoriers généraux à Bourges, prouve qu'il

avail mis toul en œuvre pour que la France entière

participai à l'entreprise projetée. Il les prévenait que

le roi avait souscrit, el qu'à son exemple, les reines,

le dauphin, 1rs princes du sang, toutes les per-

sonnes de qualité du royaume, les cours souveraines

on leur donnail encore ce nom) el une infinité de gens

de toute sorte «le professions avaienf pris intérêl dans la

compagnie, sur la connaissance infaillible des grands

avantages qui s'y trouveraient. Désireuse de profiter

d'une si belle occasion de bien mériter envers Dieu (le

principal dessein étant de porter les lumières de l'Évan-

gile dans ces pays éloignés), sa majesté croyail en outre

faire une œuvre des pins utiles au public en avançant

un million et en se chargeant de toute la perle, s'il \ en

avail dans tes commencements. « En mon particulier,

disait enfin Colbert, étanl si bien persuade de tous ces

avantages, je ne saurois m'empêcher de vous en con-

jurer instamment. ' » .Malgré tout, ni les parlements, ni

1. l'a négociant de Rouen, Fermanèl, ne négligea rien pour faire

(inscrire le commerce de la ville; il réussi! médiocrement. (Voir ses
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les municipalités, ni les fonctionnaires des provinces ne

répondirent à l'appel. Vers la fin de l'année, le. premier

président de Bordeaux annonça le mauvais vouloir qu'il

rencontrait dans celte ville. Quelques personnes conseil-

laient bien à souscrire pour 5,000 livres, mais à condV

lion qu'on leur donnerait le droit de bourgeoisie. De

son côté, le premier président du parlement de Bour-

gogne mandait à Colbert : « Je fais valoir autant que je

peux Tordre qui m'est donné par sa majesté de lui en-

voyer, avec la liste de ceux qui y prendront part, les noms

de ceux qui ne voudront pas s'y intéresser, ce qui obli-

gera plusieurs qui n'y auraient rien mis de s'y engager.»

Quoi qu'il en soit, un édit du mois d'août 1664 avail

institué la compagnie. Le fonds social, fixé à io millions.

fut divisé en actions de 1,000 livres, payables par tiers.

Le roi avait porté sa souscription à 3 millions, qui ne

devaient pas produire intérêt, et sur lesquels, s'il y avail

lieu, les pertes des dix premières années seraient im-

putées. La compagnie était autorisée à naviguer el à né-

gocier, à l'exclusion de tous autres, pendant cinquante

ans, depuis le cap de Bonne-Espérance jusque dans les

Indes et mers orientales, et dans les mers du Sud. L'édil

lui concédait à perpétuité toutes les places qu'elle pour-

rait conquérir sur les ennemis ou les indigènes, avec

pleins droits sur les mines d'or, d'argent, cuivre et plomb,

droit d'esclavage el autres impliquant souveraineté.

L'Étal devait en outre lui fournir à prix coulant le sel

lettres dans les Mélanges Colbert, vol. 120 et suivants, années 1664 el

1065.) — Depuis lors, jusqu'en 1083, il y eut, entre Colbert et Feruia-

ncl, une active correspondance, dont l'étude serait indispensable pour

écrire l'histoire commerciale de Rouen pendant la période dont il

s'agit ici.
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ilonl elle aurai! besoin el lui payer •""><> livres par tonneau

pour toutes les marchandises qu'elle exporterait de France,

el la moitié en sus pour celles en retour. Il ne lui impo-

sai! d'autres charges que de faire bâtir des églisesà Ma-

dagascar ei dans tous les lieux de sa domination, d'y

entretenir un nombre suffisanl d'ecclésiastiques, enfin

d'instituer des tribunaux où la justice sérail rendue gra-

tuilemenl au nom du roi, en se contbrmanl aux lois du

royaume el au Coutumier de Paris.

Ces dernières conditions, en opposition complète ayee

la liberté si judicieusement laissée aux colonies hollan-

daises de se gouverner d'après des lois appropriées à

leur étal social, furenl la ruine de la compagniei Sou-

mettre au Coutumier de Paris, à trois ou quatre mille

lieues de la métropole, des gens indisciplinés, leur

imposer les pratiques religieuses, les lois, les mœurs de

la mère-patrie, était-ce praticable? Les règlements parti-

culiers adoptés par les directeurs de la compagnie pour

la police de Madagascar ne lirenl qu'ajouter aux diffi-

cultés. Un de ees règlements portail que le blasphème

par récidive sérail puni de six heures de carcan; que

nul Français ne pourrail se marier à une indigène, si

elle n'était instruite dans la religion chrétienne, catho-

lique, apostolique el romaine; que le duel serait puni

par le gibet, sur le morl comme sur le vif, el pur la con-

fiscation des biens. C'étail une faute énorme ! Malgré les

encouragements de toute sorte offerts par la compagnie,

te nombre des colons fut toujours insuffisant. La pro-

duction en souffrit, el l'expérience prouva une fois de

plus que la lutte avec les Hollandais n'était pas possible.

Dans une instruction du 10 mars lGii'.i à l'ambassadeur

français à Lisbonne, Colbert exposait les avantages
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qu'aurait le Portugal, en raison de ses possessions de

l'Inde, à faire cause commune avec la France. S'attachanl

à faire ressortir l'excessive puissance de la compagnie

hollandaise, il évaluait ses importations en Europe à

10 ou 12 millions, et ses navires à plus de cent cinquante,

sans compter des armées de dix à douze mille hommes el

quarante à cinquante vaisseaux de guerre pour la protee-

tion de son commerce. Quand, au mois d'août de l'année

suivante, il apprit qu'elle allait distribuer 40 pour 100 à

ses actionnaires, ce lui fui un crève-cœur des plus pé-

nibles. A toutes les causes d'insuccès que nous avons

énumérées, s'en joignit une autre non moins grave : le

mauvais choix des agents. Cela se voit par une lettre écrite

au gouverneur de Lyon au sujet d'un négociant de cette

ville que Colberl songeait à envoyer dans les Indes comme

directeur, ceux qu'on y avait mis jusqu'alors n'ayant eu ni

l'intelligence, ni la probité, ni la modération, ni l'espril

nécessaires. En 1671, la situation commerciale n'élail

pas meilleure. « Je suis bien fâché d'apprendre, écrit Çol-

bert à Berner, l'un des surveillants ou censeurs de l'en-

treprise, que la vente des marchandises ne se fait pas

bien. Je vous avoue qu'il faut avoir beaucoup de force

pour résister au malheur de cette compagnie. Mais il faut

s'armer de fermeté et de constance pour la soutenir jusqu'à

ce que son commerce devienne plus avantageux. Ce n'est

pas un de ses moindres malheurs que le retardement de

ses deux autres vaisseaux, qui devroient être arrivés à

présent. » En résumé, tout alla de mal en pis. malgré

l'abandon de i millions que le roi avait fini par avancer.

Au bout de onze ans, la compagnie était en perle de

6 millions et demi; pendant un siècle elle se traîna péni-

blement et n'eut que de rares éclairs de prospérité.
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Moins heureuse encore, celle des Indes occidentales

avail perdu en dix ans • 3,523,000 livres. Forcée «le

liquider, elle abandonna à Louis XIV. contre la remise

d'une créance de 1,300,000 livres, ions les établisse-

ments qu'elle avail fondés.

Cinq autres compagnies égalemenl créées par Colbert,

«•elles iln Sénégal, de la Guinée, «lu Levant, des Pyrénées

et Au Nord, éprouvèrenl le même sort. Une prime de

in livres par uègre offerte aux armateurs libres pour four-

nira la compagnie des Indes occidentales les bras néces-

saires ii l'exploitation de ses possessions n'ayanl produil

aucun effet, Colberl établit en lti~:> la compagnie du Sé-

négal, en lui garantissanl une prime de 13 livres el le

privilège exclusif de la traite. Cependant, en 1075, une

seconde compagnie, dite de Guinée, lui chargée de porter

ions les ans limi cents nègres aux colonies ;
celle-là

n'exécuta pas ses engagements, el son privilège ûl retour

à la compagnie du Sénégal, «pii eul des lors deux mille

nègres à transporter , avec la prime de 13 livres.

Le commerce du Levant ne pouvajl échapper à l'action

de Colbert. Longtemps privilégiés dansées parages, grâce

au traité conclu par François I'. les Français avaienl dû

peu à peu partager avec les Vénitiens, les Anglais, les

Génois el les Hollandais les avantages que les capitula-

tions de 1533 leur avaicni exclusivement réservés. Les

guerres de religion du seizième siècle, les guerres civiles

Au dix-septième, les abus énormes dans la gestion iU'>

consulats, firenl perdre à la France- l'influence qu'elle

avail eue dans le Levant, et, quand Colberl parvint au

ministère, le commerce qu'elle > faisait précédemment

était singulièrement amoindri. Le venl soufflait aux!

grandes compagnies : Colberl proposa au roi (1009) d'en
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établir une pour l'Orient, mais sans privilège exclusif, Les

Marseillais ayant eu de tout temps la liberté d'y trafiquer.

Le fonds social devait être de 3 millions, dont le roi prê-

terait le quart, sans intérêt pendant six années. Avec de

pareils soutiens, la co.mpagnie se constitua bientôt;

mais elle fut loin d'obtenir le succès qu'on avait espéré.

Colbert pourtant y donnait tous ses soins. Peu confiant

dans la probité commerciale des Marseillais, il avait voulu

que les principaux marchands de Lyon et de Paris s'y

intéressassent. « Je vous prie, écrivait-il à l'un des direc-

teurs, de considérer celle affaire comme une des [dus im-

portantes au service du royaume, et en laquelle, par

conséquent, je prends le plus de pari, me promettant que

vous y donnerez une application égale, en sorte qu'elle

réussira suivant mes souhaits.» l»ans cette même vue, il

avait fait décider que, tous les trois ans. six jeunes gens se-

raient envoyés chez les capucins de Smyrne etdellonslan-

linople pour y apprendre la langue du pays. Mais, ni ces

mesures, ni la signature de capitulations plus favorables

obtenues, à force de menaces, de la Porte, ne produisi-

rent les améliorations désirées. La compagnie languissait,

faute de fonds. Pour se dédommager, elle imagina d'ex-

pédier en Portugal des brocarts d'or et d'argent faux. On

connaît la sévérité des instructions de Colbert au sujet

de la qualité des étoffes ; il tança vertement les directeurs :

« Vous savez comment on en use en Levant en de pareils

rencontres. S'ils jouent de ces tours aux Turcs, la com-

pagnie court risque de souffrir les plus cruelles avanies

qu'ils fassent supporter aux chrétiens. »

Fondée en prévision de la guerre avec la Hollande, pour

l'approvisionnement en bois de mâture et de construction

qu'on craignait de ne pouvoir plus tirer du Nord, la com-
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liiiirnie des Pyrénées n'eul qu'une courte durée. «J'ai

reeonnu clairement, dit Colberl lui-même 20 septem-

bre 1672 . que cette compagnie languil et ne produit pas

L'effet nécessaire pour le bien de l'État, el en particulier

îles provinces d'où elle peut tirer les mâts, bois el autres

marchandises nécessaires pour la marine, par le défaut

d'une protection suffisante qui lui manque. » Il recomman-

dait en conséquence au premier présidenl de Toulouse de

s'adonner toùl entier a cetteaffaire, de bien faire connaître,

par ses discours el son application, que le roi voulait

qu'elle réussit, el de ne pas craindre d'intimider ceiiN

qui la traverseraient directemenl ou indirectement. i'.r>

recommandations furent sans doute inefficaces, car la

compagnie des Pyrénées fut la plus obscure il»' toutes.

Celle du Nord eut une existencemoinseffacée. Sa création

remontait égalemenl a cette année 1669, particulièrement

féconde en établissements el règlements de toutes sortes.

Le préambule de l'édil était empreint de ce caractère

de grandeur déjà signalé : o Comme le commerce,

disail le roi, esl le moyen le plus propre pour con-

cilier les différentes nations el entretenir les esprits les

plus opposés dans une b te el mutuelle correspondance,

qu'il apporte el répand l'abondance par les voies les plus

innocentes, rend les peuples -heureux et les États plus

llorissans, aussi n'avons-nous rien omis de ce qui adé-

pendu de notre autorité el de nos soins pour obliger nos

sujets de s'\ appliquerel de le porter jusqu'aux nations les

plus éloignées. El d'autant que celui du Nord peut produire

de grands avantages réciproques, nous avons estimé à

propos d'exciter nos sujets à s'associer pour llentreprendre,

ci de leur accorder à cel effel desgrâcesel privilèges con-

sidérables...» Aunombredes immunités qui furent accor-
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dées à la compagnie du Nord, figurait une primede3 livres

par barrique d'eau-de-vie, et de 4 livres par tonneau de

marchandise, sans compter la prime de construction oii

d'achat de navires à l'étranger. Conformément à ce qui

s'élail l'ail pour d'autres compagnies, les gentilshommes

étaient admis à souscrire sans déroger, àla condition tou-

tefois de ne verser pas moins de 2,000 livres. Car une

faveur étrange , les officiers de finances souscripteurs

de 20,000 livres étaient dispensés de la résidence. Enfin

le roi s'engageait à meltre pour son compte le tiers de la

somme qu'on aurait recueillie, et il consentait à ce que

les pertes des six premières années fussent prélevées sur

•ce fonds.

Quand la compagnie fut installée. Golbert en suivit les

opérations avec un intérêt particulier. Désirant L'affai-

blissement de la Hollande pour le moins autant que la

grandeur de la France, tantôt il recommande aux direc-

teurs de se faire toujours représenter par des nationaux,

au besoin par des indigènes, mais jamais par des Hollan-

dais, « étant impossible que ceux-ci ne les trahisseui pas

avec le temps; » tantôt il les engage à perfectionner le sel

qu'ils porteront dans le Nord, afin de faire concurrence

au sel de Portugal, moins bon que le nôtre, mais plus

blanc. « ('/est, ajoute-t-il. le plus grand service que tes-

dits directeurs puissent rendre à l'Etat. » Les Hollandais.

afin de ruiner à tout prix la nouvelle compagnie, encom-

braient le marché des articles du Nord. Pour consoler les

directeurs, Golbert leur écrit (11 septembre 1669) que le

roi prendra pour la marine, à un taux raisonnable, toutes

les marchandises qu'ils tireront du Nord. Le moyeu de

succès le plus assuré était d'ailleurs, suivant lui, de ven-

dre nos produits très-bon marché, même à perte, s'il le
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fallait, <la us les commencements, sauf à se rattraper

l»lns tard. Tant de soins h de faveurs furent stériles,

el les directeurs, au momenl li\é pour la distribution

«1rs bénéfices, se trouvèrent dans l'impossibilité de don-

ner ï pour 100 à des actionnaires qu'on avait bercés

d'espérances Fabuleuses, Contrarié de cette impuissance,

Çolberl leur écrivit, le ï'.i janvier l('»7l : « Je ne trouve

pas les raisons que vous alléguez pour empêcher la

répartition de \ pour ton assez fortes : j'estime, au

contraire, qu'il faul toujours l'aire goûter quelque profil à

ceux qui onl mis des fonds dans votre compagnie, n'y

ayant rien peut-être qui porte davantage les personnes

«pli ne sont pas accoutumées au commerce à s'y appli-

quer, que cette distribution, i Subterfuge inutile ! la com-

pagnie <lu Nord ne réussit pas plus que les autres : el

quand, un an après, commencèrent les hostilités avec la

Hollande, elle tomba pour ne plus se relever.

Une de nos plus grandes cités, dont la prospérité a pris

dans ces derniers temps un si prodigieux essorj la ville

de .Marseille, fui sans cesse présente à la pensée de Çol-

bert. Perçant les voiles de l'avenir, comprenant le rôle

que sou admirable situation l'appelait à jouer, il ne né-

gligeai! rien pour développer son commerce. Une série

de mesures eut pour bul de la débarrasser des entraves

qui la gênaient el d'étendre son horizon, tin droit, d'il de

cottimo était perçu, fion-seulemenl à Marseille, mais dans

le Levant, sur tous les navires qui faisaienl le commerce

des Échelles, pour payer les exactions des autorités tur-

ques el diverses dépenses locales; ce droit, Coiberl es-

saya pendant vingl ans de le supprimer, mais en vain.

D'un autre côté, l'organisation des consulats fourmillait

daims. Les consuls ne résidaient pas, et les fermiers
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qu'ils avaient choisis, commerçant pour leur compte,

Irappaienl arbitrairement d'un droit de 2 a 3.000 piastres

les navires qui osaient leur faire concurrence. Un arrèl

ilu \-2 décembre 1661 fil cesser un état de choses aussi

scandaleux. On enleva auxconsulsla faculté qu'ils s'étaient

arrogée, de déléguer leurs fonctions et de désigner leur

successeur. Puis, des instructions détaillées leur indiquè-

rent nettement leurs devoirs et la nature des renseigne-

ments que le gouvernement attendait d'eux. Le terrain

ainsi préparé, Colhert fil décréter la franchise du port de

Marseille. Deux autres ports français, ceux de Dunkerque

ei de Bayonne, obtinrentla même faveur
; mais c'est surtout

à Marseille qu'elle devait avoir une grande portée. L'édil

avait été dressé par le premier président d'Oppède 1

,
qui

lut aussi intendant de la province jusqu'à sa mort, et dans

lequel Colhert avait une confiance méritée. Le ministre

aurait voulu pouvoir le publier plus lût; « mais, disait-il

au président, le 23 janvier 1669, en lui renvoyant le pro-

jet pour faire un dernier appel à ses observations, la

longueur de mon indisposition et l'accablement d'autres

affaires où je me suis trouvé depuis ma convalescence,

ne m'ont pas permis de me satisfaire plus tôt sur ce

point. » L'édil parut enfin en mars 1660. Le préambule

constatait que cette franchise de tous droits avait été

précédemment accordée au porl de .Marseille, mais qu'elle

était devenue illusoire par l'établissement successif de

plusieurs droits locaux dont le roi ne louchait pas un

1. Henri de Forbin-Meynier, baron d'Oppède, mort en 1071. Ce

rut l'administrateur et le personnage le plus considérable delà Provence

de 1650 à sa mort. Colbert le chargeait aussi fort souvent, en cas de

difficultés, des affaires de la marine.
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denier; par suite, 1rs ports étrangers avaienl attiré à

eux une notable partie du commerce que Marseille faisait

autrefois. L'édil supprimai! tous ces droits el accordai!

divers privilèges aux étrangers qui viendraient s'j établir;

il prescrivait en outre de relever exactement les mouve-

ments du port.

on aurait pu croire que cet acte, qui devait faire la

fortune de Marseille, y serait accueilli avec reconnais-

sance; ce fut tou! le contraire. Il troublait les habitudes,

il sapait les abus, et, d'après une loi inévitable, il rencontra

de l'opposition. Colberl nes'j arrêta pas: le 30 mai 106»,

il écrivit au présidenl d'Oppède qu'il se réjouissait de la

pr ulgation de l'édit, malgré les difficultés faites parles

habitants de Marseille, qui comprenaient enfin • les grands

avantages que cette franchise leur pourroil produire dans

la sHile des temps. « Et comme le cottima se levait tou-

jours pour le traitement de l'ambassadeur à Conslanti-

nople et les gages des officiers du commerce, Colberl re-

commanda fortement <lr s'appliquer à le supprimer,

afin que la franchise de tous droits conviât les étran-

gers li rendre le porl de Marseille le pins laineux de toute

la Méditerranée. » Quand les Arméniens, abandonnant

Livourne, commencèrent à apporter leurs soies à Mar-

seille, il ordonna de « les garantir de toutes les chicanes

des habitans de ladite ville... » Le ministre n'exagérait-il

pas un peu les habitudes routinières et la manie d'opposi-

tion des Marseillais? Imbus de l'ancien esprit municipal,

ennemis >\f> gênes nouvelles et de règlements qu'ils

n'avaient pas laits, atteints dans tous les sens par l'in-

tervention royale, ils la supportaient impatiemment, alors

même qu'elle pouvait être favorable aux intérêts de la com-
munauté. Golbert, au contraire, ne voyant que le bien gêné-
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rai. s'irritait des moindres obstacles qu'ils > apportaient.

« Si la ville de Marseille éloil telle qu'elle deyroit être,

elle seroit en état de s'attirer piesque loul le commerce du

Levant, et même d'y attirer toutes les marchandises des

Indes, ainsi qu'elle faisoit autrefois. Mais, comme les esprits

des marchands de cette ville sont fort déréglés, qu'il n'y

a ni police ni bonne foi parmi eux. et qu'elle est extrême-

ment chargée de ses impositions, provenues d'un million

île friponneries de ses consuls et échevins, elle a besoin

d'une aussi forte application <|ue la votre pour la mettre eu

étal de profiter d'une conjoncture aussi favorable. » Dans

la même année (6 septembre et plus lard (20 novembre

1081 ), il blâme les Marseillais de s'opposer, par esprit de

jalousie, à l'établissement des juifs. Quant à lui. plus

avancé que son temps, libre de tous préjugés, il aurait

voulu qu'on les tolérât, au moins quand les Français

' étaient incapables de les remplacer; mais il fallait, sur ce

point, ménager l'opinion toute-puissante, et c'est ce que

le ministre faisait assez adroitement, quand il observait

« que l'établissement des juifs n'avoit jamais été défendu

pour le commerce, parce que, d'ordinaire, il augmentoil

partout où ilsétoient, mais seulement pour la religion; et,

comme il n'étoit à présent question que de commerce, il

ne falloit point écouter les propositions faites contre les-

dils juifs. »

Une autre question de premier ordre pour Colbert exci-

tait fréquemment sa mauvaise humeur contre les négo-

ciants marseillais. Au lieu de s'ingénier, comme les

Anglais et les Hollandais, à ne porter dans le Levant que

des marchandises en payement de celles qu'ils en tiraient,

ils trouvaient plus facile d'y envoyer des espèces. Colbert

leur reprochait, à ce sujet, de ne vivre qu'au jour le
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j , de ne regarder qu'au profil présent, el d'abuser de

1,1 liberté qu'on leur avail laissée d'exporter tout l'argeul

qu'ils voulaient, contraireraenl à la loi fondamentale

rie tous les États, qui défendait cette exportation sous

peine de mort. Ils provoquaienl ainsi la fabrication d'es-

pèces fausses el des désordres donl le royaume se ressen-

tait; le seul moyen découper courl à ce trafic el d'obliger

à payer en marchandises, c'était de visiter au dépari

les navires destinés pour l'Orient.

Enfin, les armateurs s'obstinaient à partir seuls, à leurs

risques el périls, quand leur chargemenl était complet,

plutôt que d'attendre les escortes du gouvernement. « A

cet égard, disait Colberl à l'intendant, vous pouvez faire

réflexion sur l'humeur des Marseillois, qui perdent tou-

jours par les prises que fonl tous les ans sur eux les

corsaires de Barbarie, qui se plaignent toujours, el neveu-

lent jamais faire le moindre effbrl pour se tirer de ces

pertes. »— «Les petits marchands de .Marseille, écrivait-

il encore', ne croyant pas qu'il y ait d'autre commerce que

relui qui se passe dans leurs boutiques, renverseroienl

volontiers tout le commerce général, sous l'espérance

d'un petit profit présent el particulier, qui les ruineroit

dans la suite... » Néanmoins, les allures indisciplinées du

commerce marseillais n'empêchaient pas Colbert de s'oo

euper de cette ville avec une sollicitude paternelle, veillant.

>ur toutes choses, à la liquidation de ses délies et à la

réduction des charges locales. Soins inutiles! le port de

Marseille, quiavait quatre-vingt-quatorze navires en 1670.

n'en accusait plus que cinquante-six huit ans après 1
. Un

1. Kn 1861, le port de Marseille comptait 8j0 navires, dont T.'-'J à

unies et 127 à vapeur, représentant ensemble lo5,G2:i tonneaux.
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tel résultai était-il possible ?Colberl ne pouvait l'admettre.

i.c chiffre lui révélait une manœuvre des officiers de La

ville, qui croyaient faire merveilles en dissimulant le

progrès, « étant impossible que la ville de Marseille se

trouve autant augmentée qu'elle l'est, que son porl soi!

rempli d'un aussi grand nombre de vaisseaux, el que son

commerce soit diminué. » Le roi continuait donc à consi-

dérer cette ville comme l'une des plus importantes du

royaume : centre du commerce de la Méditerranée, jouis-

sant de la franchise du port, tenue en respect par la cita-

delle, qui « la délivroit de toutes sortes de troubles el de

séditions, » il la voyait appelée à un immense avenir.

« En un mot, disait Colbert, c'est une ville dont il faut se

servir pour faire une guerre continuelle de commerce à

toutes les autres villes étrangères, et même aux Anglois

et aux Ilollandois, qui ont empiété depuis longtemps, à

son préjudice, tout le commerce du Levant. »

u
Création d'entrepôts à l'intérieur et dans les grands

ports, acquits-à-eaution, code du commerce, négociations

d'un traité avec l'Angleterre, ordonnance pour ^uniformité

des poids et mesures dans tous les ports el arsenaux

de la marine, etc., comment indiquer, ne fut-ce que par

un mot, toutes les mesures utiles au commerce qui mar-

quèrent cette période de la vie de Colbert? L'ordonnance

du mois de septembre 1664 avait, sinon créé, du moins

organisé le système des entrepôts; la déclaration du mois

de février 1670 le perfectionna. « A l'avenir, d'il la let-

tre d'envoi aux maires et échevins, tous négocians, tant

françois qu'étrangers, pourront se servir de tous les ports

du royaume comme d'une étape générale pour y tenir

toutes sortes de marchandises, afin de les vendre el trans-
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ainsi qu'ils L'estimeronI à propos, en se faisant

même rendre les droits qui auroienl été payés. Ues

acquits-à-caution rendireni dans l'intérieur du royaume,

poiir Li s vins e1 autres denrées du cru soumises aux

droits, des services analoguesà ceux des entrepôts. L'or-

donnance générale du commerce, de mars 1673, fut un

autre bienfait, et ce qui prouve sa valeur, c'est que cent

trente-quatre ans après, les rédacteurs du code actuel la

prirenl pour modèle. Comme toutes les lois de l'époque,

elle se til remarquer par la rigueur des pénalités. Une

ordonnance de L629 portail que les banqueroutiers frau-

duleux seraient punis extraordinairement y

: celle de mars

L673 les punil «le mort. On a attribué eet excès de dureté

;'i l'influence «lu conseille!' Pussort, qui fui prépondérante

daus la révision de tous les codes, el l'on a dit, pour

le justifier, que c'était l'esprit du temps. Les cœurs

s'étaient-ils donc endurcis [tendant un demi-siècle de

lumières/ Ne voyons là que ce qui s'y trouve en réalité,

la domination d'un caractère, et ne taisons pas l'injure

aux écrivains de Port-Royal, à La Fontaine el à .Molière

i amené de tels résultais. Colberf lui-même écrivait.

au sujet de quelques banqueroutes qui venaient d'affliger

1. La pénalité avait souvent varié à cet égard. Une déclaration du

itobre 1536 condamne les banqueroutiers frauduleux à l'amende

honorable, punition corporelle, apposition au carcan et pilori. L'or-

l'Orléans, de 1560, dil « qu'ils seront punis extraordinai-

rement et capitalement. < Celle de Blois, de 1579, porte : « extra-

ordinairemenl et exemplairement. » Un édil du i juin L609 décréta

de noiivei.il la peine de mort ; m I 153 de l'ordonnance de

janviei 1629 ne disait que g utiers frauduleux se-

ront punis extraordinairement. » L'ordonnance de 1673, en spéciflanl

encore la peine de mort, était dune une véritable aggravation. Elle

tomba lapidemenl en désuétude.

, , 23



354 CHAPITRE XIII.

la ville de Bordeaux : « Ce sont des éclipses qui arrivent

dans le cours ordinaire du commerce, qu'il faut de néces-

sité laisser passer, en y apportant toutefois les remèdes

([ne la prudence humaine peut suggérer. » Pensait-il

alors que le remède dût, dans certains cas, être la prit h'

de mort ?

Les négociations d'un traité de commerce avec l'An-

gleterre furent, en 1669 et 1670, l'objet d'une correspon-

dance fort suivie, qui n'aboutit pas. Une lettre adressée

par Charles II à Mme Henriette, duchesse d'Orléans, sa

sœur, montre combien étaient grandes les difficultés. On

sait que l'aimable princesse prêta souvent un utile con-

cours aux vues politiques de Louis XIV, et qu'elle lit en

Angleterre, au mois de mai 1670, un voyage où fut décidée

l'alliance des deux puissances contre la Hollande. « Nos

dispositions, lui écrivait Charles II, dans les premiers mois

de la même année, sont toujours les mêmes; mais il y a

deux empechemens à une union parfaite. Le premier est

le grand soin que Ton se donne maintenant en France pour

se créer un commerce et pour être une puissance mari-

time imposante. C'est un si grand sujet d'ombrage pour

nous, qui ne pouvons avoir d'importance que par notre

commerce et nos forces de mer, que chaque pas que la

France fera dans cette voie perpétuera la jalousie entre les

deux nations. Ce sera un grand obstacle à l'établissement

des relations tout à fait amicales l
. » Il fallait à Colbert,

pour taire réussir ses plans, un agent actif, dévoué, tout à

lui : son frère, Charles .Colbert de Croissy, fut nommé

I. Les Émaux de Petitot, t. II : Henriette <EAngleterre.
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ambassadeur à Londres. A peine arrivé, Il lui recoin-»

manda de s'informer de tout ce qui concernail le com-

•
•. avec circonspection cependant, pour ne pas

donner l'éveil aux Hollandais, Un projel de traité sou-

mis par Colbert de Croissy à son frère donna lieu à ce

dernier de lui faire connaître ses vues fondamentales, à

savoir : l'égalité absolue de traitemenl à l'égard des sujets

deux pays, et la liberté aux deux rois d'établir sur

l'introduction des marchandises étrangères telle imposi-

tion que bon leur semblerait, pourvu que les nationaux

y fussent également soumis. Une prétention injuste des

Anglais rendit, sur ces entrefaites, les négociations diffi-

ciles, lis s'étaient avisés d'augmenter rétroactivement le

droit sur les eaux-de-vie importées depuis 1666; vaine-

ment Colbert réclama. L'irritation des Anglais venait, in-

dépendamment du mauvais effet produit par le tarif de

int',7. de ce que, leurs draps étant soumis, à l'entrée en

France, aux mêmes visites que les draps français, en vertu

des règlements de 1669, ceux dont la qualité paraissait

insuffisante étaient repoussés. Mais le ministre tenait es-

sentiellement à l'exécution de ces règlements. D'après lui,

il était inutile de travailler au perfectionnement de nos

produits, si les marchandises étrangères reconnues

tueuses pouvaient entrer dans le royaume. C'est ainsi

qu'une intention, excellente eu soi, mais irréfléchie, sus-

citait des embarras inextricables et retombait, par repré-

sailles, sur les producteurs des vins français. Six mois

après, les Anglais ayant menacé d'interdire absolument

l'entrée de nos eaux-de-vie, Colbert, n'imaginant pas

qu'ils pussent y renoncer, et comptant sur la fraude pour

leur en fournir, répondit à son frère : « Jusqu'à présent,

qoelque effort que les étrangers aient fait pour se pa&er

* -•
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de. nos vins et eaux-de-vie, nous ne voyons pas qu'ils
j

aient réussi. » Lutte malheureuse contre le courant naturel

des échanges, et dont les campagnes françaises devaient à

la fin payer les frais! Cependant l'ambassadeur ne

négligeait rien pour amener la conclusion d'un traité : des

pièces nombreuses et importantes font voir les phases

diverses de cette négociation laborieuse, les prétentions

des parties et les procédés diplomatiques de l'époque.

« Le roi, écrivait Colbert, ne peut rien faire davantage que

ce qui est contenu au mémoire que vous avez reçu ; et

vous en trouverez les raisons si fortes, que, à moins de

changer la face de l'État et renverser des établissemens

faits depuis longtemps, le roi d'Angleterre s'en doit conten-

ter, d'autant plus que le roi lui accorde ce qui est solide et

essentiel, qui est la décharge des impositions sur les

manufactures d'Angleterre. » La concession dont il s'agit

élail l'abandon de la disposition du tarif de 1667 qui avait

doublé les droits sur les produits manufacturés étrangers;

mais ce que l'Angleterre voulait surtout, c'était l'exemption

des visites quant à la qualité. Or, autant valait demander

k Colbert l'abolition du règlement de 1669, celte pierre

angulaire de son système. Il tint ferme, et les négociations

•itèrent.

Le commerce d'Espagne passait, k son point de vue.

-^ bien avant celui d'Angleterre : cette préférence s'explique

aisément. Dès le mois de septembre 1663, il priait l'am-

bassadeur français à Madrid de l'informer de l'arrivée de

la flotte des Indes et de lui dire si nos marchands avaient

chargé beaucoup de barres ou lingots, « afin de pouvoir

satisfaire à la curiosité du roi, qui n'a jamais tant de plai-

sir (jue quand je suis assez heureux de lui porter quelques
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bonnes nouvelles de notre commerce, i Fasciné en quel-

que sorte par l'or des Indes, il ne parlait guère que <l(
'

«râlions dans ses nombreuses lettres aux ambassadeurs,

aux consuls el à tous ses agents.

Dans un mémoire adressé à Colberl en 1669, le mar-

quis de Villars, ambassadeur en Espagne, constatai que

la France envoyai! dans ce pays une notable quantité de

soieries de Tunis, beaucoup de toiles, de mercerie el de

quincaillerie; il attribuai! la situation déjà mauvaise eài

Espagne à l'élévation «les impôts, aux mauvais traitements

Faits aux étrangers el au désordre incroyable (1rs mon-

naies. Une instruction de Colberl à cel ambassadeur con-

tienl sur les transactions commerciales entre les deux pays

d'intéressants détails. « Plus chacun Étal a de commerce

avec les Espagnols, disait Colberl, plus il a abondance

â'argent. » Quanta la France, elle se procurait l'argehi

de l'Espagne de trois manières: par les ouvriers (\\\ Li-

usin el de l'Auvergne qui, après avoir travaillé une

partie de l'année, rapportaient chez eux ce qu'ils avaient

ié
;
par le commerce des mulets et des marchandises de

toute sorte fabriquées en France; par d'autres marchan-

dises expédiées aux Indes orientales sur les galions d'Es-

pagne, el en échange desquelles on s'appliquait à ne re-

cevoir que de l'or ou de l'argent. Le commerce avec les

Indes étant interdit aux étrangers, par la loi espagnole,

sous peine de confiscation, il s'agissait de s'arranger de

manière à tromper la surveillance des juges el officiers

locaux, el leur vénalité rendail la chose assez facile. En

résume, toutes les instructions de Colberl aux ambassa-

deurs et tontes les lettres qu'il leur adressait ainsi qu'aux

consuls, avaient pour objet d'attirer en France la plus

grande somme possible de l'or et de l'argent apportés des
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Indes parles flottes espagnoles. On comprend dune que,

s'appuyant sur la législation en vigueur, il menaçât de con-

fiscation les armateurs de Marseille qui envoyaient des es-

pèces dans le Levant. Notons que le commerce des métaux

précieux était, avant lui, interdit de ville à ville, de pro

vince à province, mais qu'il avait eu le bon esprit, sur l'avis

des marchands et des maîtres des Monnaies, préalablement

consultés, de faire rendre par le conseil d'État, le 10 sep-

tembre 1663, un arrêt autorisant le trafic et négoce des

matières d'or et d'argent à l'intérieur.

Tant d'activité et d'application auraient produit des

merveilles, si Colbert eùl été moins contrarié par les cir-

constances et mieux secondé par les hommes. Les expé-

dients auxquels il avait été réduit pour subvenir aux dé-

penses de la guerre et les troubles qui en résultèrent oui

été exposés. L'inertie et l'ignorance, quand ce n'était pas

le mauvais vouloir, de ceux mêmes dont il cherchait à dé-

velopper la prospérité, paralysèrent souvent ses intentions

et provoquèrent son impatience. Que de fois il guiirmanda

les habitants de Poitiers de croupir dans la misère, plu-

tôt que de fonder quelque manufacture qui leur aurait

donné l'aisance par le travail ! Nous avons vu Auxerre et

ses magistrats encourir souvent le même reproche. De

leur côté, les négociants de Marseille furent fréquemment

laxés de mauvaise foi pour leur procédés commerciaux

dans le Levant. Une autre fois, il accusait les Bretons

d'être « grands trompeurs, surtout ceux de Nantes. » Les

Normands à leur tour n'étaient guère mieux traités, et

q uant aux Lillois, qui s'étaient plaints de la diminution

de leur commerce, Colbert disait à l'intendant qu'il fallait

bien se garder de les croire, « les éclaircissemens des mar-

chands étant mêlés de leurs petits intérêts particuliers,
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qui ne tendent ni au bien général du commerce, nia

celui «If L'État. »

4c vous < lirai » ajoutait-il, lorsque je m'informe à tous les.

marchands du royaume de l'étal du commerce, ils soutienne

tous qu'il est entièrement ruiné: mais quand je viens à con-

sidérer que le roi a diminué d'un tiers les entrées et sorties

(tarif de septembre 1664), et qu'il a augmenté la ferme de

ces droits d'un tiers et plus, et que les fermiers, non-seule-

ment ne demandent aucune diminution, mais même demeurent

d'accord qu'ils gagnent, j'en tire une preuve démonstrative,

et qui ne peut être contredite, que le commerce augmente

considérablement en France, nonobstant tout ce que les mar-

chands peuvent dire au contraire.

Parmi les moyens de multiplier el d'étendre les affaires,

aucun, suivant Colbert, ne devait être plus efficace que

l'accroissement de la marine marchande. Un arrêt du

conseil de commerce du 5 décembre 16G4 assura aux con-

structeurs de. navires de cent tonneaux, et au-dessus une

prime de 100 sous par tonneau : un navire acheté à l'é-

tranger donnait droit à la prime de \ livres; faveurs insi-

gnes dont les négociants de Bordeaux profitèrent souvent,

el dont Colbert recommandait à L'intendant de faire un

certain éclat, <t afin que des grâces >i extraordinaires

conviassent de bâtir et de s'adonner au commerce mari-

lime. " L'enlèvement, parles étrangers, des grands vins

de la contrée était un autre poinl capital dont son atten-

tion ue se détournait jamais. «C'est cela seul, écrivaii-

il, qui apporte le plus ou moins d'argent dans le'

royaume. Maxime aussi juste que féconde que Colbert,

tout en la sacrifiant dans les démêlés cm erciaux avec

la Hollande, était forcé de proclamer !

lue queslion délicate, et qui est encore en siispcn>,

celle du coupement des vins, luiavail élé déférée. En 1670,
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il était d'avis que rien n'empêchait les marchands de Bor-

deaux d'accommoder eux-mêmes leurs vins comme oti le

Taisait en Hollande, avant de les expédier dans le Nord .

offrant même, en cas que ce fût un secret des Hollandais,

île faire venir à Bordeaux les plus experts en cet art. « Mais,

ajoutait-il, le frelatement ne fait qu'affoiblir nus vins;

foutes les entes de la mer Baltique s'en plaignent; si le vin

leur étoit porté tel qu'il croit, il est certain que sa bonté

ruinerait entièrement le commerce desdits Hollaudnis. »

La même question ayant été de nouveau agitée treize ans

après, le ministre défendit d'abord puis autorisa ces eou-

pements, qu'il finit par interdire d'une manière absolue.

Les extraits suivants de sa correspondance indiquent ses

fluctuations.

13 janvier 1683. — Sur les condamnations d'amendes pro-

noncées par les jurats faisant la police , contre les marchanda

qui transvasoient les vins de haut pays et les mélangeoient avec

île petits vins, il n'y a presque rien de plus important dans

l'Etat que d'empêcher ces sortes d'abus et de maintenir dans

leur bonté naturelle les vins de ces pays-là, qui sont d'un prix

inestimable au royaume, par la nécessité en laquelle sont les

étrangers de s'en servir.

18 janvier. — L'intérêt des marchands consiste à faire un

grand débit: ainsi, pourvu que ce coupement satisfasse ail

goût de la Hollande et de l'Angleterre, ces marchands potir-

roient, en ce cas, avoir plus de raison que les jurats.

i mars. — En ce qui concerne le coupement des vins, comme

cette matière est à présent fort éclaircie, le parlement peu

sans difficulté, faire le règlement que vous estimerez néces-

saire pour empêcher ce coupement...

La préoccupation de Colbert pour le grand commerce

de mer éclate dans les ordres nombreux qu'il donne pour

garantir, par des escortes régulières, les navires niai-
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chands contre les corsaires barbaresques, ou contre les

Hollandais el les Anglais; pendant les guerres maritimes.

On a vu ce que les armateurs marseillais pensaienl de ces,

escortes. Un capitaine de vaisseau, chargé de convoyé!

quelques navires marchands, s'étanl avisé deles molester,

Colberl le prévint que sa i duite était si contraire aux

Intentions du roi, qu'un avait songé à le faire arrêter, et

l'engagea à ne pas recommencer. Quand la guerre avec la

Hollande lui imminente, il invita l'intendant de Bordeaux

à examiner s'il fallait laisser les armateurs continue? leurs

expéditions à leurs risques et périls, s'il valait mieux les

interdire absolument, comme venaienl de le faire les Hol-

landais, "ii enfin, s'il n'était pas préférable d'empêcher

1rs navires de sortir des ports autrement qu'avec des es-

cortes qui seraient fournies à époques fixes par l'É-

tat. Le système des escortes prévalut; niais il occasion-

nait des dépenses considérables, auxquelles le ministre

voulut faire contribuer ceux qui en profitaient. Invites à

armer deux navires, les marchands de Saint-Malo offrirent,

pour s'en dispenser, une somme de 45 à 50,000 livres.

Colberl ne les tint pas quittes à si bon marché et de-

manda le douille. Sur leur refus, il les qualifia de « bour-

geois el marchands fort grossiers, » qui ne tenaient pas

même leur parole, et, « pour les rendre plus- sages, » il RI

main-basse sur les octrois de la ville et ferma tous les

ports de Bretagne. En présence de tels procédés, il n'\

avait qu'à se soumettre; les Malouins cédèrent, el le mi-

nistre leur écrivit que le roi leur pardonnait, sous la con-

dition qu'à l'avenir ils feraienl de meilleure grâce ce qui

sérail demandé dans leur intérêt.

Colberl cependant ne laissait échapper aucune occa-

sion de faire tomber les liens dont il avait trouvé le corn-
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merce garrotté. On croit que, s'il n'avait lenu qu'à Lui, il

n'aurait pas laissé trace des douanes intérieures : mais la

jalousie et l'entêtement le forcèrent de les maintenir dans

un tiers des provinces, et le tarif de 1664 ne fut applicable

qu'aux deux autres tiers. Il fut plus heureux en ce qui

touche les péages, qu'il voulait, disait-il, « supprimer

Ions, n'y ayant rien de plus avantageux et de plus impor-

tant à l'Etat que de favoriser, augmenter et soulager te

grand commerce du dehors et le petit du dedans, qui

concourent également au bien général des peuples. »

Plein de confiance dans l'avenir du canal du Languedoc,

il recommandait à l'intendant de Toulouse de s'informer

si les étrangers s'en serviraient. « Pour cet effet, i!

faudrait prendre soin de donner tous les mois un avis de

celte navigation dans une gazette, et faire en sorte que

tous les marchands du haut et du bas Languedoc et de la

liuienne en donnassent avis en Angleterre et en Hol-

lande. » Les yeux fixés sur l'étranger, il cherchait sans

cesse quels produits on pouvait y envoyer. Heureuse la

France, s'il n'avait pas, à partir de 1667, rendu sa tâche

impossible en prétendant vendre sans acheter !

Cinq ans auparavant, il écrivait au résident français a

Stockholm de bien faire connaître aux ministres de Suède

(( qu'ayant, les uns les autres, un égal besoin des den-

rées et marchandises qui se trouvoient abondamment en

Prance et en Suède, il étoit d'une utilité réciproque d'en

faire l'échange directement, sans passer par les main>

d'autrni. » Il lui recommandait également de faire ac-

cepter le sel de France au lieu du sel d'Espagne et di

Portugal. Mêmes recommandations, à partir de 1670, an

résident français à Genève. Les Suisses s'étant plaints

que les sels français fondaient par la pluie : «Ce n'est pas
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chose extraordinaire, répondit Colbert,que lesel sefonde

par la pluie ri l'humidité, vu qu'aucun sel, de quelque qua-

lité cpi'il soit, n'y résiste. > il croyait le sel de France meil-

leur el moins corrosif que les sels d'Espagne, de Portugal

ou de ions les pays méridionaux, el ne lui reprochail

qu'un manque de blancheur; maison pouvait, en perfec-

tionnant les moyens de fabrication, obtenir cette qualité.

Les mêmes motifs quilui faisaient désirer de voir nos sels

exportés à l'étranger existaient pour les sucres raffinés.

Quand il vint au pouvoir, la France ne possédait pas une

seule raffinerie. « Tous les sucres des lies, dit-il 12 juil-

let 1669 . alloienl en Hollande pour y être raffinés: nous

n'avions de sucres raffinés que par la Hollande, l'Angleterre

et le Portugal.» .Neuf mois après, tout était changé, et il

pouvait féliciter la compagnie du Nord de faire raffiner en

France tous les sucres qu'elle envoyait dans ce pays. A la

vérité, une surtaxe de 12 pour 100 avait été mise sur les

sucres étrangers et n'était pas supportée sans plaintes:

mais le minisire prétendait, en prenant la ville de Bordeaux

pour exemple, que c'était le seul moyen d'avoir des raf-

fineries en France et. de porter les sujets du roi au com-

merce des Iles. En lt',71 enfin, désirant donner un nou-

vel encouragement à celle industrie, il- exonéra de tous

droits d'entrée el de sortie les sucres de raffineries fran-

çaises.

Un autre commerce, celui >U'> céréales, si naturel à la

France et qui lui aurait doublement profité, fui réduit à

rien par de vaines terreurs sur lesquelles le raisonnement

n'avait pas prise. Les imaginations étaient encore sous le

coup des terribles disettes qui désolèrent les dernières

années de Mazarin et les premières de Colbert, et dont le
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souvenir devail peser plus d'un siècle sur l'administra-

tion française. Sous le ministère de Sully, la faculté

d'exporter les blés avait été la règle: elle fut l'exception

sous celui de Colbert '. Dans la période des quatorze an-

nées (1669-1683) sur lesquelles on a des renseignements

certains, huit arrêts autorisèrent l'exportation moyennant

un droit de 22 livres par muid ( 18 hect. 72), cinq moyen-

nant la moitié ou le quart de ce droit, et huit en fran-

chise; huit autres prohibèrent la sortie. Les autorisations

ne furent généralement accordées que pour trois ou six

mois, très-rarement pour un an. Que pouvaient les culti-

vateurs et les commerçants en face de cette porte qui n'é-

lait ni ouverte ni fermée? Ce qu'ils pensaient d'une lé-

gislation aussi capricieuse, Colbert lui-même va nous

l'apprendre. « Les blés, écrit-il le 13 septembre 1669,

n'ayant aucun débit, ceux qui ont du bien ne peuvenl

rien tirer de leurs revenus, ce qui, par un enchaînemenl

certain, empêche la consommation et diminue très-sensi-

blement tout le commerce. » Quelques mois après, il re-

connaît que le débit des blés est très-avantageux.

(( en ce qu'il pourroit apporter beaucoup d'argent. » D'au-

Ires lettres, de mars et avril 1672, à l'intendant de Bour-

gogne, font voir clairement que Colbert n'ignorait pas

les bienfaits de la libre circulation. « Il n'y a rien

de plus important que de remédier à la disette de la

Provence et du Languedoc, et d'attirer par ce moyen

1. Il faut d'ailleurs avoir égard à la législation des États limitro-

phes. En 1G63, en Franche-Comté, un arrêt du parlement de Dôle

défendit à tous les habitants du ressort, sous peine de la vie, d'aller

acheter des blés en Bresse. 11 est vrai que Colbert se plaignit, par le

motif gue < la liberté du commerce avoit toujours existé entre les deux

Bourgognes, même pendant la guerre. » (Depping, t. III, [>. 341.
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de l'argeiil dans les provinces de Bourgogne el de Cham-

pagne. » A plus forte raison recommandait-il la liberté

des transactions, quand la disette se faisail sentir à

l'étranger. Larécoltede 1673 ayanl été abondante, il écri-

vait, le 16 mars 1674, à L'intendant de Bordeaux : A l'é-

gard delà sortie des blés, il y en a une sigrande quan-

tité dans le royaume, que sa majesté n'a pas estimé à

propos de l'empêcher; ainsii vous pouvez en laisser une

entière liberté. A la fin de l'année, par suite d'expédi-

tions au dehors, les craintes recommencent. Enfin, le

6 juillet 107.'). un arrêt du conseil ayanl défendu la sortie,

Golbert écrivit quelques jours après à l'intendant de Bor-

deaux pour lui dire d'en suspendre la publication. Heu-

reusement, l'intendant avait pris sur lui de prévenir ses

ordres, el il répondit que le beau temps qui continuai!

seroil sans doute une nouvelle obligation pour le roi

de laisser la liberté de chercher de l'argent dans les pays

étrangers par la vente des grains qu'il y avoit de trop...,

que ce secours devenoil d'autant plus nécessaire, que la

campagne étoit entièrement épuisée d'argent, et que, no-

nobstant les contraintes exercées par 1rs receveurs des

tailles, la difficulté des recouvremens augmentoil tous les

jours par l'impuissance des redevables. *> Cinq ans après,

unii> retrouvons les mêmes irrésolutions. Dn arrêt du

commencement de .juin Iti.so avait autorisé l'exportation :

en l'envoyant à l'intendanl de Rouen, Colberl lui de-

mande de le faire publier, mais il ajoute « pourvu que

la fertilité vous paroisse si certaine, qu'il n'j ait rien à

craindre [unir la nourriture et subsistance des peuples,

parceque, - ;

\ >us trouviez le contraire, vous pourriez

m'en donner avis. » Hésitations fatales, qui ruinaient l'a-

griculture, déconcertaient la spéculation et engendraient
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le mal qu'il s'agissait de prévenir! Ajoutons que l'impor-

tation était alors toujours permise, moyennant des droits

insignifiants; on ne connaissait pas encore les taxes pro-

hibitives sur les subsistances '. Que seraient devenues en

effet les populations sous l'ancien régime, si, pendant

que l'exportation était soumise à tant d'incertitudes, l'im-

portation eût été contrariée par des tarifs mobiles qui eus-

sent inévitablement éloigné les blés étrangers ?

4.-

, « Il faut, disait un jour Colbert, se contenter en ce

; inonde de faire le bien, sans le pousser jusqu'à l'extrême. »

Après avoir pratiqué cette sage maxime à l'occasion des

douanes intérieures conservées dans un tiers des pro-

vinces, il dut encore s'y conformer en ce qui concerne

l'uniformité des poids et mesures, qu'il se contenta,

faute de mieux, d'introduire dans les arsenaux. Ajour-

nement regrettable, à coup sur; mais en voyant les

résistances que la routine a opposées, pendant des siècles,

à la dernière de ces améliorations, on se demande si Golberl

et Louis XIV lui-même auraient réussi à la faire accepter.

Pour le commerce extérieur, ennemi des entraves qui

ne faisaient pas partie intégrante de son système, le

ministre aurait voulu que la plus grande liberté lui

laissée aux marchands. « Je suis un peu contrarié, écri-

vait-il le 24 juin 1669, de tout ce qui peut gêner le com-

merce, qui doit être extrêmement libre. » Et une autre

fois, le I
er septembre 1671 : « Il y a dix ans entiers que

sa majesté travaille à établir dans son royaume une

liberté entière de commerce et ouvrir ses ports à toutes

1. Ces taxes, inventées en 1815, ont été supprimées de nos jours

après une défense énergique.
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les nations, pour l'augmenter... La lin de votre cominis-

sion esl d'augmenter cette liberté, en délivrant tous ceux

qui naviguenl el qui lunl commerce dans les ports du

royaume de toutes les vexations qu'ils peuvent souffrir... »

Enfin, sur le même sujet : « Le commerce, universelle- \

ment, consiste en la liberté à toutes personnes d'acheter

el vendre, el en la multiplicité des acheteurs. Toul ce

qui tend à restreindre la liberté et le nombre des mar-

chands ne peut rien valoir. » Des entrepreneurs d'or filé

de Lyon auraient voulu qu'on 1rs garanti! de la concur-

rence étrangère au moyen de visites domiciliaires laites

chez les marchands. Colbert, d'un ton qui rappelle son

indignation à propos des Fouilles personnelles pratiquées

à la frontière, répondit que ces sortes de visites trou-

blaienl extrêmement lecommerce, désespéraient lesmar-

chands, el qu'il ne fallail s'en servir qu'à la dernière

extrémité. Mais si les marchands avaient toute sa pro-

tection, ils étaient loin d'avoir sa confiance. Toujours

en garde contre l'étroitesse de l'esprit mercantile, il

recommandait qu'on se méfiât de leurs renseignements.

« Les grands raisonnemens que font les marchands de

la perle entière de leur commerce et de leurs manufac-

tures, disait-il à l'intendant de Lille, sont des lieux

communs donl ils se servent en toutes occasions pour

se maintenir dans leurs coutumes et usages, encore

même qu'ils soient mauvais et qu'ils leur soient plus

préjudiciables qu'avantageux. » Allant plus loin encore,

il avait été un jour sur le point de punir les marchands

de Rouen, qui < sans ordre, sans mission aucune,

s'eioient avisés de dresser des mémoires qui ne lendoieni

tous qu'à ôter ou diminuer les droits du roi. »

Dans ces derniers mots, il y avait du contrôleur gêné-
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rai. Colbert, en effel, en encourageant l'industrie et le

commerce, avait toujours en vue les droits du roi. « Sa

majesté, disait-il aux intendants, veut que vous exami-

niez l'étal auquel sont le commerce et les manufactures

de la généralité, ensemble la nourriture et le nombre

lies bestiaux, et que vous considériez ces trois points

comme les sources fécondes d'où les peuples tirent de

l'argent, non-seulement pour leur subsistance, mais

même pour payer leurs impositions. » Cette part étant

faite aux nécessités de la position, son dévouement

au bien public, son ardeur à défendre les intérêts

généraux éclatent à chaque page de ses lettres. Fuyant

tout ce qui était capable de le divertir des affaires, aux-

quelles il consacrait seize heures chaque jour; déconte-

nançant les importuns par son aspect rigide 1
, toujours

en quête des hommes de mérite et d'action, exigeant el

difficile, mais ne mesurant pas les faveurs à ceux qui

servaient bien; juste autant que sévère, redouté des

courtisans, qui ne l'abordaient qu'en tremblant; haï du

peuple à cause des affaires extraordinaires, admiré en

silence par un petit nombre d'agents qui savaient le bien

qu'il faisait et ce que le bien coûte à faire, il réformait

peu à peu, mais sans cesse, les diverses parties de

l'administration, et après avoir énuméré tant d'amélio-

rations réalisées et d'abus détruits, nous ne sommes pas

encore à la moitié de notre tâche.

1. Vir marmoreus, disait Gui Patin. On sait que Mme de Sévigné

l'appelait le Non/..
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LES MONNAIES

Rareté des lettres de Colbert sur les monnaies. — Oppositions et indécisions

continuelles. — Augmeniation prodigieuse du prix des biens. — Perfectionne-

ment des procédés de fabrication. — Perturbations causées par les changements

dans la valeur des monnaies. — Banqueroute et fabrication de fausse monnaie

imputées à Colbert. —La ferme des Monnaies est adjugée à l'entreprise.—

M taie spéciale pour les colonies. — L'État reprend l'exploitation. — Sévé-

rité de Colbert a l'égard des faux monnayeurs. — Fabrication de la menue

monnaie pour subvenir aux frais de la guerre de Hollande. — L'entrepreneur

>i condamné à restituer un million. — Desmaretz, neveu de Colbert, convaincu

d avoir reçu des pols-de-vin. — Pièces étrangères remboursées à leur valeur

— Interdiction aux Marseillais d'exporter de l argent dans le Levant. — Dis

parition de la livre parisis; la livre tournois es) seule autorisée. — Droit de

marque sur les bijoux.— Mesures utiles sur le fait des monnaies. — Altérations

des valeurs sous Pontchartratn, Chamillart et Desmaretz.

Quelles furent sur les monnaies les idées du grand

administrateur du dix-septième siècle? et d'abord,

Eolberl eut-il, sur ce point, des principes arrêtés, un

système? En 1681, il écrivait à l'intendant de Provence :

L Rien ne marque plus la dignité et la grandeur des

États que l'uniformité dans les monnoies, et aussitôt

eue cette grandeur et cette dignité viennent à baisser,

première marque se trouve dans rabaissement i\<>>
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monnoies et la différence des prix dans les différentes pro-

vinces. » On voit par là que les dommages causés à l'E-

tat, au commerce, aux particuliers, par l'instabilité de la

valeur des espèces, n'avaient pas échappé à l'illustre

ministre. Comment chercha-t-il à y remédier ? en quoi ci in-

sistèrent ses moyens d'action ? eurent-ils les résultats dési-

rés ? Ces questions auraient, si elles pouvaient être suffisam-

ment éclairées, un véritable intérêt. Par malheur, ses lettres,

si nombreuses qu'elles soient, en parlent rarement, et,

comme il s'en est nécessairement beaucoup occupé (le nom-

bre des édits spéciaux rendus sous son ministère en est!;;

preuve), on doit craindre que sa correspondance avec la

Cour des monnaies ne se soit égarée' 1

. Force sera donc de

rechercher les principes qui l'ont guidé dans la multitude

de ces édits, rendus pour la plupart sur son rapport el

contre-signes par lui.

One augmentation prodigieuse dans le prix des biensde

toute sorte s'était opérée vers le commencement du dix-

septième siècle. « Mon père, raconte à ce sujet un contem-

porain, estiinoit les biens qu'il laissoit, an prix que toutes

choses valoient en l'an 1600, 3 15,000 livres: lesquels biens,

en l'an lGlo, eussent valu 000,000 livres, vu l'excès où

toutes choses ont monté, principalement les offices *. »

Sous Louis XIII, le prix de l'écu d'or s'était accru en

vingt-six ans de 39 sous. «La plupart des désordres

de ce temps-là, dit Le Blanc, furent causés par la trop

!. Il n'en existe aucune trace ni aux Archives nationales, ni i.

«flics des Finances, ni à la Commission des Monnaies.

2. Juin-nul d'Olivier Lefèvre dOrmesson, t. I. introduction, p. l'J. I

En 1661, Fouquet revendait 1,400,000 livres la charge de procureir

général qu'il avait payée i'iO.OOO quinze ans auparavant

.
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grande facilité qu'< ul à augmenter le prix des monnoies,

1 1 presque toujours suivanl le caprice du peuple. Cette aug-

mentation est sans doute le plus dangereux de tous les

affoiblissemens tics monnoies. Si les souverains étoienl

bien conseillés, ils n'j consentiroienl jamais
;
personne n

j

perd plusqu'eux, puisqu'ils sonl les plus riches del'Ktal '.»

Qu'on ajoute à ces complications el à ces éléments de dé-

sordre l'importation incessante des monnaies étrangères

faibles de poids ou altérées, qu'il fallait décrier à chaque

instant, l'exportation, malgré les peines les plus sévères

des monnaies françaises d'un titre pins élevé, et l'on s'ex-

pliquera celle multitude d'abus, resullanl en partie de la

force des choses, en partie de fausses mesures et du dé-

faut d'ententedes gouvernements : on comprendra enfin les

réclamations continuelles el les récriminations <pie ces

abus soulevaient.

Pendant que les ministres, la Cour des monnaies el le

parlement s'évertuaient à trouver la solution de ces diffi-

cultés, la fabrication des espèces faisait, en France un pas

immense. La mise en pratique, après quelques obstacles

heureusement surmontés, de procédés nouvellement dé-

couverts, coïncidanl avec les chefs-d'œuvre de Guillaume

Impie ei de Jean Warin, fait durègne de Louis XIII, au

poinl de vue de Pari monétaire, une époque privilégiée
'.

Mais si les procédés se perfectionnaient, il s'en faut de

beaucoup qu'au point de vue économique les difficultés

fondamentafes fussenl vaincues. Loin de là, les surhaus-

sements et les abaissements alternatifs dont les changeurs

1. Traité historique des monnaies, p. 376 i I

2. Voyez le résumé que j'ai donné fle ces opérations dansles ques

lions monétaires avant 1789.
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seuls profitaient, les expédients commandés par la con-

stante pénurie du Trésor et les tâtonnements incessants

sur la marche à suivre ne pouvaient que perpétuer le mai.

Un en eut la preuve sous Louis XIII et dans la première

partie du règne de Louis XIV. Un édil de 1639 avait au-

torisé l'émission de monnaies d'argent d'une épaisseur

inusitée et d'un titre très-bas, double motif pour qu'elles

fussent fourrées ou contrefaites, ce qui ne manqua pas.

11 avait été décidé, en outre, que toutes les espèces circu-

lant dans le royaume seraient reçues sans être pesées.

Il n'y avait que les rogneurs et les faux monnayeurs qui

(jui pussent trouver leur compte à cette mesure; aussi fut-

elle abandonnée en 1640. On statua que les espèces d'or

légères seraient décriées et converties en louis ; de plus,

comme les pistoles d'Espagne, que le nouvel édit attei-

gnait principalement, étaient d'un titre inférieur aux pièces

françaises , on adopta ce titre afin d'éviter les frais d'affi-

nage \ Les troubles de la Fronde avaient, cela va sans

dire, occasionné une grande rareté de numéraire, et, par

suite, la valeur de toutes les monnaies s'était accrue.

Qu'imagina-t-on pour remplir les vides du Trésor -) Un

édit de 1653 décréta la diminution graduelle d'un sixième

sur les monnaies et la constitution de 400,000 livres de

entes sur la ville. Comme on s'y attendait, les prêteurs

accoururent, et le surintendant fit un véritable coup de

filet -. En même temps, on décria toutes les monnaies

1. Les espèces d'argent, les seules susceptibles alors d'être altérées,

lurent décriées à leur tour, en 1641.

2. Voici comment Fouquet, un des auteurs de l'opération, en parle

dan- ses Défenses, édition de 1665, t. II, p. 63 :

« Ces deux années (1653 et 1654), on ne manqua pas d'argent... La

raison de cette facilité provenoit du rabais des monnoies ; les pistoles
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étrangères, à l'exception des pistoles d'Espagne donl !«

•ours fut fixé à 10 livres. En 1655, lorsqu'on voulu! relevei

le t i t i-e des monnaies, il j eul une protestation des plus

vives. Les adversaires de l'édil objectèrent que ce qui tra-

vaillait le /j/ns le pauvre peuple, c'était le changement

continuel du cours de la monnaie; que l'incertitude de

sa valeur posait sur les contrats, les gages, pensions,

pentes, etc.
;
qu'en 1535, Charles-Quinl ayanl abaissé le

litre de la monnaie d'or à 22 carats, les divers États de

l'Europe l'avaient imrtéjoow conserver une correspondant

si nécessaire dans te trafic; que le nouvel édit ne profi-

terait qu'à l'adjudicataire, et qu'il en résulterait pour les

détenteurs des pièces décriées une perte d'un dixième sur

l'or et de trois dixièmes sur l'argent; Le gouvernement

s'empressa de donner à toutes ces assertions un démenti

catégorique, formel '

;
puis, peu de temps après, comme

par une illumination soudaine, l'édil de décembre 1655 fut

annulé.' et un nouvel édil porta qu'à dater du I
er lé-

vrier Iti.iT on reviendrail à l'ancien titre -\

Nous touchons à l'administration de Colbert. Une lettr<

qu'il écrivit à Mazarin, le 24 mai 1657, jette un singulier

jour sur un genre d'opérations plus que suspectes du car-

dinal; elle nous initie en outre à certains procédés usités

ayant été réduites de 12 livres à 10; l'argent blanc à proportion, et

la rédaction ne s'en faisan! que peu en divers termes, de trois mois

en trois mois, tous ceux qui vouloient éviter la perte, apportoietit

leur argent avant le terme ou le prétoient aux traitons de leur con-

naissance. Ain^i. tout le monde avoit alors du crédit... Les monnaies

étant réduites à leur prix, le crédit manqua tout à coup. » On l<

sans peine ; mais quel nom donner à l'opération ?

t. Arch. de la Monnaie. I.n vérité découverte sur le sujet de la /iou~

velle monnoie, 6 pages in-i". sur 2 colonnes.

2. Le Blanc, loc. cit., p. 381 et 392,
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alors pour augmenter les ressources du Trésor. Il faul

savoir qu'à cette époque Mazarin s'était chargé de la four-

niture du pain de munition pour l'armée de Catalogne. De

la part d'un premier ministre , ce n'était guère conve-

nable ; mais la question n'est pas là. Voici quelques dé-

tails instructifs, tirés de la missive de Colbert à Mazarin :

« M. le procureur général (c'était alors Fouquet, qui, par

un étrange abus, cumulait ces fonctions avec la surinten-

dance) m'ayant dit qu'il assignerait la dépense du pain de

munition sur une fabrique de menue monnoie que l'on va

faire dans tout le royaume, il est impossible d'empêcher

que les traitans ne commissent que ces assignations

auront été données pour le 'remboursement de votre émi-

nence, et qu'ils ne disent ensuite dans toutes les pro-

vinces que cette fabrique est pour elle
l

. » L'opération

dont il s'agit avait d'autres conséquences, que dévoile un

mémoire anonyme remisa Fouquet vers la même époque.

La France, y est-il dit, est épuisée d'argent pour la fabrica-

tion de ces basses monnoies qui consistent en pièces de cincj

sous. Faute de billon étranger, on refond pour les fabrique]'

dans les hôtels des Monnoies, tous les écus blancs et les autres

espèces d'argent. Comme ces pièces de cinq sous passent avec

un bénéfice un peu considérable en Levant, on y en porte

quantité, sans espoir de retour. Mais le profit n'est qu'apparent,

car les marchandises qu'on reçoit en échange sont augmentées

à proportion, ce qui est contraire au commerce et l'a détruit...

Le trafic des pièces de cinq sous n'est avantageux que pour

quelques personnes qui ont intelligence et commerce avec les

maîtres des Monnoies 2
.

Les crises dont je me suis proposé d'esquisser le ta-

1. M. Chéruel, Mémoires de Fouquet, t. I. p. 324.

î. Ihid., 1,312.
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approchent enfin de leur terme. A l'époque où Gol:

berl succéda à Fouquet, 1rs diverses monnaies étrangères

«lui. depuis des siècles, s'étaienl comme substituées à

celles du royaume, avaienl en grande partie disparu, a

ption de la |>i_stolfi_-d'Espa;me,. assimiler aux nteil-

leures espèces françaises, au point que la cour des mon-

naies proposai) d'en interdire l'exportation. En même
temps, une sécurité jusqu'alors inconnue faisait sentir

son influence : le crédit s'élargissait, el le papier de ban-

que, remplaçant les envois de numéraire à destination,

non-seulement de l'intérieur, mais encore de l'étranger,

simplifiait singulièrement les transactions commerciales.

Un grand règne commençait. Réglée par *\r> nécessités

réciproques, la législation sur le monnayage avait alors

atteinl chez les diverses nations de l'Europe une stabilité

relative : le rapport de l'or à l'argenl était devenu à peu

près uniforme, et cel équilibre général rendait chaque

Étal maître de sa police monétaire '. C'est dans ces cir-

constances que Colbert arriva au ministère : nous allons

voir, aidant qu'il sera possible, à l'aide de ses trop rares

dépêches sur la matière et des édits et arrêts du temps,

quels furent, dans cette branche si importante de l'admi-

nistration, ses principes, ses idées, ses actes.

Un des coryphées du dix-huitième siècle, Condorcet, a

dit avec une assurance qui a pu imposer : « Je me rap-

pelle avec tremblement que Colbert commença son ministère

1. Mantellier, de Pexposition dès monnaies étrangères en France.

— [)f lu contrefaçon des espèces françaises et du faux monnayage du

onzième un dix-huitième siècle, p. t4.



376 CHAPITRE XIV.

par une banqueroute et le finit par de la fausse monnaie '. »

J'ai raconté ailleurs l'histoire de la banqueroute-'. Sons

la Fronde et pendant les années qui suivirent, les renies

sur l'hôtel de ville, tombées à vil prix, furent rachetées

en grande partie par des spéculateurs qui comptaient bien

réaliser de gros bénéfices. L'État devait-il continuer de

payer intégralement l'intérêt ? Aujourd'hui, grâce aux

progrès de la morale publique, pareille question ne sérail

plus même posée. Faut-il s'étonner qu'il en ait été autre-

ment il y a deux cents ans? Un administrateur du dernier

siècle a fait, au sujet de cette réduction, la remarque sui-

vante : « Nous voyons ce même projet dans le Testament

politique du cardinal de Richelieu; la paix en facilita l'exé-

cution à Colbert, qui ne mérite pas moins de gloire... Il

faut convenir que la conjoncture étoit heureuse pour la

libération de l'Etat par des retranchemens sur des parties

dont la finance avoit été si foible et les arrérages considé-

rables
3

. »

Le reproche d'avoir fabriqué de la fausse monnaie est-il

plus fondé ? L'opération à laquelle Condorcet fait allusion

n'ayant été autorisée qu'en 1674, nous l'examinerons

plus loin. l

T

ne des premières mesures du ministre avait

été de décider que toutes les fermes seraient mises aux

enchères. C'était d'ailleurs, en ce qui concerne les mon-

naies, l'usage déjà établi, car une adjudication avait été

faite en 1659, pour trois ans, moyennant le payement

1. Œuvres, édit. Arago, I, 134: lettre à Voltaire, tin 13 novembre

1776.

2. Voyez plus haut, p. 153 et suiv;

3. Arch. des Finance^ Administration des recettes et dépens?» du

royaume; manuscrit in-folio, sans nom d'auteur.



LES MONNAIES. 3""

annuel de 60,000 livres. La nouvelle adjudication eul donc

lieu en 1662, pour neuf années, el la ferme monta cette fois

à [02,000 livres, preuve évidente de la reprise des affaires

«I de la confiance qu'inspirail le remplaçant de Fouquel.

D'anciens arrêts du conseil, rendus dans «les moments

d'aberration, défendaient le transport (1rs matières d'or el

d'argent el des espèces étrangères dans Fintérieur même du

royaume, sous peiné de confiscation el d'emprisonnement.

Ces dispositions avaient, il est vrai, été abolies, mais la

crainte restait, h le commerce des métaux précieux a

l'intérieur était à peu près mil. Un arrêt du l<> septem-

bre L663 déclara mie le gouvernement laisserait désor-

mais à ce commerce la liberté la plus complète, tout en

maintenant l'interdiction d'exporter. La cour des mon-

naies protesta en ce qui touchai! les espèces déeiïées de

France et de l!étranger, dont elle sollicitait la refonte im-

médiate : mais Colberl tint bon, dans l'intérêt de l'indus-

trie, el la cour lut forcée d'obéir '.

lieux arrêts de n;<;:{ el 1665, ordonnant chacun la l'a-

I. Il y a bien du vague, faute de lettres cl de documents précis,

dans cel historique de l'administration monétaire do Colbert. Voici

ce qu'on lit dans la relation do Maiv-Anfoine Giustiniani, ambassa-

deur de Venise en Franco de 1665 à 1668 :

h Autant il
|
Colbert) est charme do voir passer l'or des autres dan'

n royaume, autant il est jaloux et soigneux de l'empêcher de sortir,

et, à cet effet, les ordres les pins sévères sont donnés partout. De loi

étranger, qui consiste en pistoles d'Espagne, et des écus d'or de

France, qui sont de très-bon aloi, le roi retire un avantage très-

considérable en refondant le tout en louis d'or courants. Pour les

attirer dans les caisses de la Monnaie, on défend aux particuliers

de les recevoir s'ils ne sont pas trébuchants, de sorte que tout ce

qui se trouve dans ce cas passe nécessairement à la Monnaie qui

les refrappe en louis et en tire un double profil. »( Le reîazioni dagli

ambasciatori Veneti, t. UT, p. 183.)
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brication de 100,000 livres d'espèces d'argent et de cuivre

pour nos possessions des Indes occidentales, révèlent des

laits économiques intéressants. Les gens de journée

étaient payés dans nos colonies avec du sucre et du tabac,

dont ils n'avaient le débit qu'en France
;
par suite, ils les

quittaient, préférant travailler dans celles où ils étaient

payés en espèces. Un pareil état de choses portait le plus

grand tort à la colonisation. On eut l'idée d'y remédier par

l'émission d'une monnaie locale. « Comme la monnoie au

titre de France ne demeureroit pas sur les lieux, dit l'ar-

rêt adopté sur la proposition de Colbert, ceux qui négo-

cient dans lesdits pays ou qui en reviennent aimant tou-

jours mieux rapporter de l'argent que du sucre ou du

tabac, les directeurs généraux auraient supplié sa majesté

de faire fabriquer quelques nouvelles espèces d'argent,

Itillou et cuivre, d'un moindre titre que celles qui ont cours

dans le royaume et dont le prix soit augmente au-dessus

de la valeur, tant pour les frais et l'avance que fera la

compagnie, que pour les risques de l'envoyer audit pays,

ce qui est le seul moyen d'y faire demeurer lesdites

inonnoies. » On se demande si ces difficultés légitimaient

des monnaies d'un moindre titre que celles de la métro-

pole, et l'on a peine à se rendre, malgré les raisonne-

ments de l'intendant de la Martinique. Suivant une lettre

qu'il écrivit à Colbert le 21 juillet 1670, l'augmentation

un peu forte du prix de la monnaie des îles (les pièces de

15 sous y valaient 21 sous) avait été Tunique expédient

capable d'en empêcher l'exportation; et, bien qu'il sem-

blât que la compagnie dût trouver là un grand profit an

détriment du public, comme, en fin de compte, elle s'obli-

geait à reprendre ces pièces, cela équivalait à un simple

dépôt. Un règlement admettait, en effet, ceux qui \-hi-



LES MONNAIES. 370

laienl retourner en Franc.' à changer préalablemenl leur

monnaie soil pour du sucre, au prix couranl , soil pour

un mandai où la pièce \alanl aux des ^1 SOUS sérail ra-

menée à sa valeur réelle (15 sous de France), sans frais

d'intérêl ni de change. Un article de ce règlemenl portail

que nulle autre monnaie française ou étrangère n'aurai!

-s aux lies françaises d'Amérique.

Que s'était-il passe depuis que le bail de 1662 donl

j'ai parlé avail adjugé la fabricati les monnaies à

Denis Genisseau, bourgeois de Paris? Un arrêl posté

rieur, du 28 janvier 1666, portant qu'à l'avenir les mon-

naies seraienl fabriquées aux frais et dépens du roi, el ré-

voquante bail Genisseau, supplée en partie à l'absence ^^^

dépêches. D'après cel arrêt, évidemmenl inspiré par Gol-

bert, le roi reconnaissanl qu'il étail « du bien de l'Etat et

de l'utilité de ses sujets de Taire travailler ses monnoies

par ses propres officiers, » avait révoqué le bail de 1662,

« aimant mieux, disail l'arrêt, employer le revenu qu'il

pourroil tirer de la ferme générale des monnoies que de

le laisser entre les mains des fermiers, qui, au lieu de

travailler à la conservati si fabrication des espèces, ne

songeoient qu'à billonner el transporter hors du royaume

celles qui étoienl décriées. » En conséquence, il instituait

un directeur des monnaies, Claude Thomas, chargé de se

procurer l'or et l'argent existant dans le royaume on arri-

vant de L'étranger, et de le faire monnayer par des com4

misa ses- ordres. C'était, on le voit, un changement d£

système complet. Un second arrêl du 27 mai suivant dé-

signa provisoirement neuf villes (Paris, Hennés, Nantes,

Bayonne, Rouen, Lyon, Montpellier, Ai\ el Pau) où la fa-

brication aurait lieu, régla le prix du marc dur et du

marc d'argent, la proportion des louis el doubles louis
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<l*or et d'argent à fabriquer, et disposa que le titulaire ne

pourrait être recherché pour sa régie, « attendu qu'il ne

l'acceptoit que par ordre du roi, et sans aucune condition

que de recevoir ce qu'il lui plairoit d'ordonner pour ses

appointemens... » Divers arrêts du conseil prouvent (pie

cet essai de régie, plusieurs fois tenté, abandonné, repris.

du vivant même de Colbert, ne fut pas heureux. Quant à

Claude Thomas, sa gestion tourna si mal, qu'un arrêt

du conseil de juillet 1673 le traduisit devant la Chambre

des comptes : mais la Cour des monnaies revendiqua l'af-

faire et prononça contre lui des condamnations dont il fui

d'ailleurs exonéré neuf ans plus tard. 'On aurait pu croire

alors que la régie serait définitivement abandonnée. Kn

effet, Vincent Fortier, qui avait succédé, le 1
er octobre

1672, à Claude Thomas, en qualité de fermier général, avec

un bail de six années, moyennant 200,000 livres par an.

fut à son tour remplacé, le A septembre 1674, par un fer-

mier général. Et cependant, trois ans après, un autre

arrêt (6 novembre 1677) rétablissait la régie sous les or-

dres du sieur de La Live. Cette nouvelle expérience dura

cinq ans. pendant lesquels il fut fabriqué, principalemenl

avec des monnaies décriées, pour 67 millions d'espèces.

qui occasionnèrent une dépense de plus de 800,000 livres.

Pour quel motif renonça-t-on encore une fois, quand

Colbert fut mort, à la régie pour revenir à l'entreprise?

Deux arrêts du 18 décembre 1683 portent : l'un, que le

roi veut faire dorénavant de ses monnaies une ferme

certaine; l'autre, que La Live, le dernier régisseur,

ayant été constitué prisonnier, il y a lieu de le remplacer

jusqu'au moment où le nouveau fermier sera connu. Les

condamnations prononcées par la cour des monnaies

contre Claude Thomas et l'emprisonnement de La Live
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prouvent que le système de La régie avail eu plus d'in-

uonvénients que d'avantages; maison voudrail ci aitre

1rs raisons pour lesquelles Colbert, qui s'étail d'abord pro-

noncé pour l'entreprise, ètail ensuite, après diverses ex-

périences, revenu à la régie. Ici encore, la correspondance

el les documents officiels fonl défaut.

La législation moderne a restitué au i'au\ monnayage,

après de longs siècles d'une répression excessive, sou

véritable caractère. Il n'\ a pas quarante ans que ce

crime étail puni de mort-, c< le au dis-septième siècle,

et l'excès de la peine ne décourageait pas les malfaiteurs.

De 1663 à 1680, vingl arrêts de condamnations capitales

furenl pro îés contre des faux monnayeurs, tant à

Paris que dans les provinces. Ce serai! peu sans doute,

mais ce relevé est loin d'avoir la précision des statis-

tiques modernes, et d'ailleurs plusieurs arrêts compre-

naient trois ou quatre coupables. A Paris comme à Lyon,

les faux monnayeurs étaient jugés parla cour des mon-

naies qui siégeait dans chacune de ces villes. S'agïssail-

il d'autres provinces, l'intendant ou un lieutenant cri-

minel délégué jugeait sans appel. Dès 1663, Colbert s»-

préoccupait de la fabrication t\\'> espèces fausses el pres-

crivait à la cour de Lyon de réprimer ces désordres par

(nu/es sortes de moyens. Trois ans plus tard, le 13 dé-

cembre 1666, il écrit de sa main au procureur général

du parlement de Paris :

On m'a donné avis que le sieur de la Grée, gentilhomme

breton, qui est un insigne faux-monnoyeur, et qui, ayant été

condamné aux galères, au lieu de la peine de mort qu'ilméri-

toit, fut détaché de la chaîne par la corruption de celui qui en

avoit la conduite, a été depuis peu repris à Paris et constitué

de nouveau prisonnier dans Saint-Martin-des-Champs, d'où je
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ne sais s'il n'a pas été transféré. Quoi qu'il en soit, étant

important rie purger le public de ceux qui se mêlent de ce

misérable métier, je crois que vous pouvez employer utilement

votre zèle en tenant la main que ce particulier n'échappe pas

une seconde fois à la punition, qui n'est que trop douce, eu

égard à son crime.

Une autre fois, le 22 mai 1681, il trouve que la ques-

tion même n'est pas de trop pour les crimes de ce genre,

et il écrit à l'intendant de Caen, au sujet d'un moine de

Cherbourg, condamné à mort, par le parlement de Nor

mandie :

Comme il paroit, par tout ce qui s'est passé dans cette pro-

cédure, qu'il y a beaucoup de faux monnoyeurs dans la basse

Normandie, l'intention du roi est que vous donniez une atten-

tion toute particulière à découvrir tous les auteurs de ce crime et à

tenir la main à ce qu'ils soient sévèrement punis. Ce moine doit

avoir la question; ne manquez, pas de donner bien vos ordres à

ce qu'elle soit bj&Bji&rch'ée, et faire suivre toutes les déclarations

qu'il fera dans cette question. Si vous avez besoin de quelques

secours du roi ou du conseil pour la recherche et punition de

ee crime, ne manquez pas de me le faire savoir.

On aurait préféré un peu plus de mansuétude pour

des crimes où la vie des personnes n'était pas en jeu:

mais l'école de Pussort triomphait, et les idées de Lamoi-

gnon avaient partout le dessous 1
.

1. Il y eut plus tard, en ce qui concerne le faux monnayage, des

époques sinistres. De 1710 à 1713, notamment, c'est-à-dire au plus

fort de nos désastres, on compta, à la suite d'une longue et minu-

tieuse enquête faite dans plusieurs provinces du Midi et à l'étran-

ger, jusqu'à 1,120 inculpés renvoyés devant les tribunaux français

pour ce crime.

Cette recrudescence du faux-monnayage correspondait, on le voit,

à l'époque de la plus grande misère où la France se soit jamais trou-
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Il yavail enfin, à côté des faux monnayeurs, les billon-

neurs, 1rs rogneurs el ceux qui faisaienl le trafic «les

espèces étrangères el des monnaies décriées, Indulgent

pour ces derniers, le ministre voulait, toul en prescrivant

aux intendants d'empêcher leur commerce, qu'on ne les

punil que dans les occasions importantes, sans quoi il

faudrait frapper toul le monde, surtout les marchands,

el il importait d'attirer le plus d'argenl possible dans le

royaume; mais poinl de tolérance pour les rogneurs ou les

faux monnayeurs. Le I8juin 1681, il recommandai! a l'in-

tendant de Provence de proscrire sévèrement la circulation

(1rs espèces altérées, si contraire à la dignité de l'Etat. Les

espèces de toutes les provinces enclavées dans le royaume

«ni limitrophes étaient, il esl vrai, dans ce cas: mais l'in-

commodité prétendue que leur interdiction pourrait causer

ne devail pas faire obstacle aux poursuites. La preuve

que les hôtels des Monnaies <\<'> petites souverainetés ne

pouvaienl travailler honnêtement, c'est que le roi dépen-

sait tous les mis l()(>. ()()() écus pourr se procurer For et Var-

geni nécessaires; aussi les détenteurs de lingots préfé-

raient-ils les vendre à la France! Le 28 août suivant,

Colberl écrivait au même intendant, au sujet de pistoles

dont les Marseillais voulaient forcer le cours de trois sous,

celte lettre que j'ai citée en commençant, où il dit (pic rien

,rr. Ajoutons que la plupart des coupables faisaient partie rie la

classe moyenne. C'étaient des gens de loi, des marchands, des prêtres,

des orfèvres, des médecins, etc.; il y avait aussi des gentilshommes.

Cela seul donnerait une idée de la détresse publique.

Quatre-vingt-quatre accusés furent pendus (on les eût l'ail bouillir

sous François I
,r

, soixante-deux condamnés aux galères, cinq cent

cinquante-sept puni- d'une amende, cent quatre-vingt-huit pendus

en effigie, etc. M. Mantellier, loc. <it.,\). 8
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ne marque mieux la dignité el la grandeur des Etals que

l'uniformité dans le cours des monnaies. Enfin, à l'occa-

sion de la mise en circulation de liards fabriqués en

quantité considérable dans une principauté limitrophe.

celle de Dombes, il avait adressé en 1679 au présideni

de la cour de Lyon cette réprimande significative :

J ai été surpris d'apprendre, seulement depuis peu de jours

que la Monnoie de Dombes fabrique des liards qui ont cours

dans le Lyonnois, Auvergne et autres provinces voisines, sur

lesquels il y a plus d'un tiers à perdre pour les peuples, et que

ce désordre continue depuis plusieurs années avec un tel excès

qu'il y a présentement pour plus de 7 à 8 millions de livres de

cette méchante monnoie dans les provinces, en sorte que c'est

nu vol manifeste sur les sujets du roi de plus de 2 à 3 mil-

lions de livres.

Ce qui a été trouvé le plus extraordinaire dans le conseil du

roi. c'est que, étant actuellement à Lyon résidant comme vous

êtes, et de plus président de la cour des Monnoies et commis-

sure pour tout ce qui regarde la compétence de cette compa-

gnie, vous n'ayez jamais donné avis d'un désordre d'une au?si

grande considération que celui-là. Le roi m'ordonne de savoir

de vous quelles raisons vous avez eues de souffrir ce désoidiv

sous vos yeux sans en donner aucun avis; et je ne sais si vous

pourrez satisfaire sa majesté sur un point aussi important que

celui-là.

Les saines idées exposées dans cette lettre sur les

inconvénients de la monnaie de bidon n'avaient pas tou-

jours été, par malheur, celles de Colbert; ou, si ses opi-

nions à cet. égard furent constamment les mômes, il s'en

écarta une fois dans la pratique de la manière la plus

fâcheuse; ce fut en 1674, au plus fort des embarras sus-

cités par la prolongation de la guerre de Hollande, pro-

ongation si facUe à éviter et qui constitue une des
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grandes Fautes île Louvois. On édil du H avril, où l'on

reconnaît le style et la main de Colberl, contient an sujet

de cette opération de curieux renseignements. Le roi, y

est-U dit, avait plusieurs fois reçu des plaintes sur la

disette de menue monnaie en Languedoc, Guienne, Pro-

vt'iice, Dauphiné, « et, bien que les petites espèces fussent

presque absolument nécessaires pour la commodité publi-

que et la facilité du commerce, il n'avoit pas néanmoins

estimé à propos de faire fabriquer les sols ni d'autres

espèces de bas aloi, à cause de la perte qui s'y trouvoit

e( qui se répandoit sur les plus pauvres du peuple. » —
« Cependant, disait Louis XIV, la nécessité de pourvoir

au besoin que nos sujets de plusieurs provinces ont de

menue monnoie, nous ayant obligé de rechercher les

moyens de le faire utilement pour eux, nous avons écouté

volontiers la proposition qui nous a été faite de fabriquer

des espèces de 2, 3 et A sols au titre de 10 deniers de fin
1

,

laquelle nous avons trouvée d'autant plus raisonnable,

que, le titre étant à peu près égal à celui de nos espèces

d'argent, il est certain que nos sujets n'en souffriront

aucune perte considérable. D'ailleurs, les avantages que

nous /><>ncn,is tirer de son exécution pour soutenir les dépenses

de lu guerre et faire travailler nos Monnoies, nous convient

à permettre la fabrication de ces. espèces et leur donner

cours dans notre royaume... » L'édit spécifiait ensuite que

des pièces de 2, 3 et i sous seraient fabriquées pendant

trois ans à Paris et à Lyon ; il déterminait le nombre des

balanciers qui seraient employés et la quantité d'heures

qu'ils travailleraient chaque jour ; il ordonnait enfin que

la nouvelle monnaie aurait cours dans tout le royaume, et

I. C'est-à-dire avec deux douzièmes d'alliage.

t. i.
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défendait la circulation de pièces que l'entrepreneur, un

sieur Lucot, qui obtint quelques mois après la ferme

générale des monnaies en portant le bail de 200,000

à 630,000 livres ', était autorisé à fabriquer.

On a là, si je puis ainsi parler, la façade de redit du

8 avril 1674 et ce que le public devait savoir; mais ces!

dans les appréciations contemporaines et dans quelques

arrêts subséquents qu'il faut chercher la portée et les

tristes conséquences de la mesure. On se heurte ici aux

sévères qualifications de Condorcet, et force est de re-

connaître qu'elles ne sont pas complètement imméritées.

In historien spécial, Le Blanc, a résumé les griefs contre

le trop célèbre édit de 1074, et ce qui donne un grand

poids à ses critiques, c'est qu'elles parurent du vivant

même de Louis XIV et sept ans seulement après la mort

de Colbert, avec l'approbation royale. Suivant lui, à peine

ébruitée, l'opération aurait provoqué de la part de la cour

des Monnaies, des négociants, de tout le monde, de nom-

breuses objections, qui furent de véritables prophéties:

mais on passa outre. « Le rabais qu'on a été obligé de

faire de cette monnoie, dit-il, marque assez qu'elle a été

ruineuse pour le public. En effet, il y avoit livres de

pente sur chaque maçc pour ceux qui en étoient chargés2
.

1. Boizard, Traité des monnoies, p. 11(>.

2. Le Blanc, Traité, etc.. p. 393. — Un économiste du dix-hui-

tième siècle, Melon, a dit, dans son Essai politique sur le commerce r

« La différence des pièces de i sous avec les écus étoit de plus d'un

cinquième d' alliage" , en sorte que celui qui recevoit un payement en

cette monnoie recevoit un cinquième de moins en poids d'argent que

s'il l'avoit reçu en écus. »

Melon se trompe ici : c'est la différence totale qui était de plus d'an cin-

quième, savoir : 1/12 sur l'alliage et 1/8 environ sur le poids. — 30 livres en

do pièces de l sous, pesant un marc, coûtaient à peine 2ï livres. Prolit net:

G livres.
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Les opposants alléguaienl en vain qu'on rerail iiu

punémenl à l'intérieur et à l'extérieur de la fausse

monnaie, el que, la proportion d'alliage entre les mon-

naies françaises el les monnaies étrangères se fcrou-

vani détruite par les pièces de i sous, inférieures d'un

denier de fin, les étrangers refuseraienl Les nouvelles

espèces, qui seraienl non-seulement inutiles pour le com-

merce international, mais à charge aux Français, par le

motif que le royaume étail suffisamment fourni de mon-

naies de billon. Qui pouvail dire, en outre, si les spécu-

lateurs français el étrangers ne fondraient pas nos écus

d'argent, assurés qu'ils étaienl de gagner 5 livres par

marc 1

en les convertissanl en pièces de \ sous? Il y aurai!

enfin de tuiles perturbations dans lechange, car les ban-

quiers étrangers domiciliés en France feraient leurs paye-

ments au dehors en louis d'or et d'argent, e1 la Fiance

se trouverait dégarnie en peu de temps de toutes ses

bonnes monnaies". Déjà, sur la seule annonce des pièces

nouvelles, on stipulait que les payements seraienl faits

en louis d'or el d'argent. Enfin, les affaires du roi rece-

vraient un dommage bien supérieur au bénéfice présumé

de l'opération, «(.les considérations, ajoute Le Blanc,

ouoique très-puissantes, n'eurenl aucun effet, par des

s qui sont connues de tout le monde 3
. La fabrication

1. Le Blanc parie plus haut de 6 livres : il déduit ici les frais de

l'opération.

2. Cela prouve que les édits contre l'exportation 'le- monnaies

étaient la plupart du temps inefficaces.

3. Est-ce uni' allusion à ce l'ait très-réel (on le verra pins loin)

qu'un neveu de Colbert, Dcsmaretz, qui était aussi son premier com-

mis, tut intéressé à l'opération ? L'intention de Le Blanc nu parait

pas douteuse, mais l'injustice de son accusation sur ce point est évi-
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de cette nouvelle monnoie fut résolue, et on permit de la

fabriquer pendant trois ans avec cinq balanciers. Les trai-

tans, qui ne cherchent qu'à gagner par toutes sortes de

voies, excédèrent le nombre des heures qui leur étoit

prescrit pour travailler; ils employèrent même plus de

cinq balanciers et travaillèrent les fêtes, de manière que,

par toutes ces contraventions, ils fabriquèrent plus de

300,000 marcs de monnoie au-delà de ce qu'ils auroieni

pu faire, s'ils avoient travaillé conformément à leur bail.

Cela obligea la justice de sa majesté de les taxer à de

grandes sommes, mais moindres que les profits qu'ils avoient

faits, quoi qu'ils aient pu dire 1
. »

En quoi consista la justice du roi? La correspondance

n'en dit rien, et l'on n'y trouve pas une seule lettre rela-

tive à l'opération des pièces de 4 sous 2
; mais un arrêt

du conseil du 7 mars 1679, rendu sur le rapport de Col-

bert, reconnaît que l'entrepreneur avait forcé la fabrica-

tion de ces pièces et règle à nouveau la quantité qu'on

en pourrait donner en payement. Le 29 avril suivant, on

ordonne qu'à dater du 1
er mai, elles ne circuleront plus

que pour 3 sous 6 deniers. Un nouvel arrêt plus signifi-

catif, rendu trois mois après la mort du ministre, porte

dente. Ce qui détermina le ministre, c'est le bénéfice que 1" opération

devait procurer à l'État, alors à bout de ressources. J'ai établi la pé-

nurie du Trésor à ce moment dans une des introductions des Lettres

île Çolbert, t. II, l re partie, p. lxxxiv; Affaires extraordinaires.

Il résulte d'une note autographe de Colbert, se rapportant à l'année

1674, qu'il comptait retirer environ 4 millions d'une affaire sur les

monnaies. D'après Forbonnais (I, 483), celle des pièces de 4 sous n'en

aurait rapporté qu'un.

i. Traité, etc., p. 397.

2. Il est vrai que les registres pour les affaires de finances de 1675

à 1678 inclusivement manquent.
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que l'entrepreneur «payera un million au trésor royal,

à compte des restitution* qu'il doit faire pour les grands

gains qu'il a faits en ladite fabrication, et qu'il sera in-

formé des «lui* et malversations commis au fait desditesl

monnoies pur ledit Lucot. » Enfin, le ~2H juin iG.Si, une

sentence de la cour des Monnaies condamna « les inté-

ressés à la fabrication des pièces de 4 sols à restituer

029,040 livres, outre le million porté par arrêt du conseil

il u 4 décembre 1683*.»

Ce sont là des laits certains, avérés. D'après Saint-Si-

mon, dont le témoignage est confirmé en ceci par des

pièces officielles, le propre neveu de Colbert, Desmaretz,

avait accepté un pot-de-vin dans l'affaire des pièces de

4 sous. L'impitoyable chroniqueur ajoute que Louvois le

dénonça à Louis XIV et montra les traitants réalisant

un bénéfice supérieur de 1,200,000 livres à celui

qu'ils auraient pu faire loyalement. Saint-Simon raconte

encore qu'à la suite de cette dénonciation, Colbert de-

manda au roi de faire juger Desmaretz et ses complices

avec la dernière rigueur et de les faire pendre, s'il y

avait lieu. L'affaire fut étouffée, dit-il, et quelques fermiers

des monnaies furent seuls compromis; mais, son oncle

mort, Desmaretz aurait été révoqué de ses emplois, traité

publiquement de fripon par le nouveau contrôleur général

et exilé dans ses terres
2

. Ces derniers détails sont-ils

vrais? Rien, jusqu'à présent, n'en démontre l'exactitude.

Il résulte au contraire de pièces authentiques que Des-

marel/. conserva ses fonctions plusieurs mois encore après

1. Archives nationales; (Jour des monnaies. — Je dois ce ren-

seignement a M. Arthur de Boislisle.

2. Mémoires, etc., édit. Chérnel, t. II, p. 447.
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(Fulbert. Or, si la dénonciation de cette friponnerie avait

eu lieu lui vivant, et que l'affaire eût été étouffée par son

«redit, il est évident que Louvois, à qui tout le pouvoir

alla immédiatement, aurait fait renvoyer aussitôt l'agent

prévaricateur 1
. Ce qui est hors de contestation, c'est qu'un

agent intime, une créature de Colbert, François Bellin-

zani, inspecteur général des manufactures, fut impliqué

dans l'affaire des pièces de 4 sous. Arrêté, enfermé au

château de Yincennes, où il mourut de maladie. Bellin-

zani confessa qu'il avait reçu pendant cinq ans des gra-

tifications s'élevant à 40,000 francs par an, qu'il parta-

geait avec Desmaretz*.

Rien assurément n'aurait pu rendre plus sensible à

Colbert la faute qu'il avait commise en autorisant cette

fabrication, que l'indigne conduite de Desmaretz. Même
en admettant que ce chagrin lui ait été épargné, comme

il devait lui tarder de réparer le mal qu'il avait fait lui-

même et de revenir aux vrais principes ! Il en chercha

l'occasion, la fit naître, on peut le dire, et prit enfin une

brillante revanche par une opération qui obtint l'entière

approbation de ceux qui avaient le plus vivement blâmé

1. D'après une pièce des Archives, pièce non datée, qui m'a égale-

ment été indiquée par M. Arthur de Boislisle, l'intendant de Lyon,

d'Ormesson, aurait été prévenu en 1683 (sans doute après le G septem-

bre, date de la mort de Colbert) des fraudes commises dans la fabri-

cation des pièces de 4 sous, et il aurait expédié immédiatement un

courrier pour en donner avis au roi.

2. Cabinet de M. le duc de Luynes ; Mss. n° 93, carton 3 : Procès

des pièces de 4 sols; copie des interrogatoires.

La capacité reconnue de Desmaretz et l'extrême besoin qu'on eut de

lui firent bien vite oublier ses torts. Rattaché quelques années après

à l'administration des finances, il fut nommé contrôleur général en

1708, et contribua, par ses expédients, à sauver la France. Sans lui.

j le génie de Villars n'eût servi de rien.
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celle que je viens d'exposer. Une déclaration <ln 28 mars

1679, restée célèbre dans nos annales monétaires, décria

les dernières pièces étrangères faibles de poids qui cir-

culaienl encore dans le royaume. Elle annonçai! en même
temps, el c'esl ce qui valul au ministre des louanges una-

nimes, que tous ceux <[iii porteraient aux hôtels des mon-

naies 1rs espèces étrangères décriées seraient remboursés

poids pour poids, titre pour titre, sans avoir rien à payer

pour droits de seigneuriage el de fabrication. < L'expé-

rience a l'ail voir, dit Le Blanc au sujet de cette mesure,

qu'on n'a jamais rien pratiqué en France de plus utile

pour y attirer abondammenl l'or et l'argent. » Philippe

de Valois, Jean I
er

, Louis XIII avaient quelquefois re-

noncé, ajoute-t-il, à leur droit de seigneuriage, mais

Louis XIV était le premier <|ni eût l'ait fabriquer les mon-

naies aux liais de l'Etal '.

Il est heureux pour Colbert, après la taule énorme

qu'A avait commise d'autoriser, fût-ce pour le plus impé-

rieux des motifs, la fabrication d'une monnaie de lias

aloi, d'avoir vécu assez, longtemps pour reconnaître son

erreur, el surtout d'avoir l'ail rendre çel arrêt de 1679,

objet de si justes éloges. Il en avait, au mois de juillet

1677. provoqué un autre, ordonnant la saisie de sequins

altérés dont la Provence Taisait de grandes expéditions

dans le Levant, el investissant l'intendant de pleins pou-

voirs à l'effet déjuger en dernier ressort les fabricateurs

I. Traité, etc., p. 398. — Un antre arrôt du conseil, du 27 juin 1679,

supprima formellement les droits de seigneuriage et de fabrication ;

puis, le 30 mars 1680, l'immunité fut étendue aux barres et lingots

d'or et d'argent portés aux hôtels des monnaies.

Les droits furent rétablis en 1689, comme expédient: les grandes

guerres de la coalition commençaient
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de ces fausses monnaies, qui discréditaient la nation fran-

çaise en Orient. Quelques années après, il revenait avec

insistance sur ce sujet et sur l'exportation des monnaies

par la voie de Marseille, dans plusieurs lettres à l'inten-

dant qui prouvent le vif intérêt que ces questions lui ins-

piraient :

3 mars 1679. — La source de tous les abus qui se commet-

tent dans les monnoies, dans tout le royaume, vient de Mar-

seille, parce que les marchands ne voulant pas chercher le>

moyens d'envoyer en Levant des marchandises et trouvant plus

de facilité d'y envoyer de l'argent en espèces , ils les surachè-

tent. Comme ce commerce consomme de très-grandes sommes,

il est certain que c'est l'endroit du royaume par où s'écoule

dans les pays étrangers une bonne partie de l'argent que l'in-

dustrie des artisans et marchands de toutes les provinces y at-

tire. Aussi on ne pourroit rendre un service plus considérable

à l'État que celui de rendre ce transport d'argent plus difficile

et déporter les marchands de Marseille et autres à aiguiser leur

industrie pour porter des marchandises dans le Levant, d'autant

plus que les Anglois et les Hollandois n'y portent pas d'argent...

16 octobre 1681.— J'apprends par votre lettre toutce que vous

avez fait jusqu'à présent sur le sujet des médins faux (petite

monnaie d'argent valant 18 deniers) que les Marseillois ont com-

mencé d'envoyer en Levant; et comme vous savez de'quelle éten-

due est le préjudice que ces fausses monnoies peuvent faire au

commerce de Levant, et par conséquent à l'État et à la ville de

Marseille
, je vous prie de donner une application tout entière

à découvrir tous ceux qui se sont mêlés de ce mauvais trafic et

en faire une punition exemplaire, en telle sorte que la crainte

que vous en donnerez par l'exemple empêche la mauvaise foi

des Marseillois, qui mettent dès longtemps en pratique ces

moyens, qui tendent entièrement à leur ruine.

Comme la quantité d'argent que les Marseillois envoient en

Levant pour ce trafic est la première et; principale cause de

toutes ces fabrications de fausse monnoie, il seroit bien néces-

saire de rechercher tous les moyens possibles pour diminuer
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cet argent comptant et de substituer au lieu les marchandises

et manufactures du royaume.

2 janvier 1682. — Je rendrai compte au roi de la saisie qui

a été faite de :t,.'IOO ou 3,600 piastres, et vous ferai savoir sa

résolution l

; mais je vous avoue que mon sentiment sera d'eu

Confisquer quelque partie pour obliger ces marchands de Mar-

seille de chercher les moyens de porter en Levant des manu-
factures, ce qu'ils peuvent faire assez facilement.

12 février 1682. — Je n'ai rien à ajouter à ce que je vous ai

écrit, qui consiste en ce que les officiers de l'amirauté doivent

confisquer sans difficulté, parce que la sortie de l'argent du

royaume est défendue par toutes les ordonnances anciennes et

nouvelles, sous peine de la vie; et lorsque cette confiscation sera

prononcée, le roi en fera ce qui lui plaira. Les raisons des mar-

chands de Marseille sont toutes mauvaises; c'est à eux de cher-

cher les moyens d'envoyer plus de manufactures du royaume
et moins d'argent.

On ne saurait trop déplorer un pareil excès de sévérité

pour une simple exportation de monnaies françaises, el

cela aux dernières années du siècle qui avait donné à

la France Descartes, Corneille, Molière, Bossuet, Féne-

lon, La Bruyère et tant d'autres grands génies donl

il semble que l'influence civilisatrice aurait dû être

plus immédiate. Cette dure pénalité restait, il est vrai,

;i L'état comminatoire; c'était encore trop, et il aurait

fallu la rayer des codes. Quant aux recommandai ions de

Colbert à l'intendant de Provence, elles n'avaient d'autre

mobile que son désir ardent, persévérant, de voir s'ae-

1. Dans une circonstance analogue, Henri IV avait attribué à Sully,

sur une saisie de 141,000 livres, une somme de 47,000 livres ; 2'j,000

livres furent données au dénonciateur, et le roi garda le reste.

Plus juste, Louis XIV décida la mainlevée de la confiscation des

3,600 piastres, à l'exception d'un dixième, qui fut donne à l'hôpital

des forçats de Marseille. Les idées avaient marché.
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croître les débouchés des industries qu'il avait relevées

ou fondées, et, à ce point de vue, la science moderne elle-

même n'a rien à y blâmer.

11 avait, bien avant le fâcheux édit de 1674, introduit

•dans les diverses parties de la législation monétaire des

améliorations dont il serait injuste de ne pas lui tenir

compte. Ainsi, une déclaration du mois d'avril 1667 avait

interdit l'usage dans les comptes de la livre parisis, in-

férieure d'un quart à la livre tournois, et ordonné (sim-

plification excellente que tous les actes fussent libellés

en livres tournois '. Quelques années après (1672;, le

droit de marque sur les objets d'or et d'argent était

réglementé à nouveau: on profita de l'occasion pour

l'augmenter, mais ici le mal n'était pas grand, et il n'y

avait pas à craindre de nuire à une fabrication inté-

ressante, le goût de la nation pour les bijoux étant trop

développé pour reculer devant une élévation de tarif qui

ne fut pas, du reste, la dernière. Est-il besoin de dire

que, de 1662 à 1679. divers arrêts augmentèrent ou dimi-

nuèrent la valeur nominale des monnaies françaises et

étrangères? Un arrêt du l\ avril 1673 autorisa l'entrée el

1. Cette ordonnance, mentionnée dans Le Blanc, sans date 'p. JiJO),

dans Boizard 'p. 8) et dans le Manuel monétaire de Bonnet (p. 29),

tomme étant du mois d'avril 1007, ne se retrouve ni au.v Archives

Nationales, ni à celles de la Commission des Monnaies, ni aux Finances,

ni dans les grandes collections du Louvre. Boizard et Bonnet l'analy-

sent même un peu différemment. Le conservateur du musée de la

Monnaie. M. Clérot, estime, et je suis tout à fait de son avis, qu'elle

eut pour but d'interdire les comptes par livre parisis. Par suite, la

livre tournois a été seule en usage jusqu'à l'adoption du système déci-

mal, lequel, à raison de la ténacité des vieilles habitudes, n'a reçu

-on application complète qu'à partir du 1
er janvier 1848. conformé-

ment à la loi du l juillet 1837.
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la circulation des réaux d'Espagne, par Le motif qu'il étail

sorti beaucoup d'argenl du royaume, et que les provinces

limitrophes de l'Espagne pouvaient difficilement, sans cela,

continuer leur commerce. Voltaire a dil très-justemenl

que Golberl avait peu changé la valeur numéraire des

monnaies et qu'il eût mieux fait encore de ne pas la

changer du tout '. -Mais c'était une vieille maladie, les

meilleurs tempéraments n'y échappaienl pas. l'n spirituel

médecin du temps, bon à entendre quand il ne parle pas

médecine, Gui Patin, mentionne un de ees arrêts qui ne

lui fut pas désagréable, car il augmentait le prix de ses

visites. «On vient, écrit-il le 17 septembre 1666 à un île

ses confrères, de publiera cris publics, par les trompettes

jures, que le roi rétablit les louis d'or à 11 livres, les

.••eus blancs à 60 suis, et le reste à proportion; plusieurs

s'en réjouissent de deçà : les médecins n'yperdront rien. »

Le digne homme! Mais ici encore l'expérience éclaira

Colbert. On a sa pensée intime sur l'instabilité du cours

des monnaies et ses inconvénients, dans une lettre qu'il

adressa le 2S aoùl lGsl à l'intendant de Provence. L'ar-

gument qu'il t'ait valoir à cet égard est caractéristique,

et l'on ne saurait trop \ applaudir. « Si l'on admet, dit-il,

des raisons pour augmenter le prix *\r> pistoles de :i suis

au-dessus du prix réglé par le roi, les mêmes raisons seroi-

rontpour les augmenter << Vinfini etpour renverser tout...»

•Quoi qu'il en soit, l'édil de 1679, qui avail décrié les

dernières monnaies étrangères el ordonné que les por-

teurs seraient remboursés en espèces neuves, sans pré-

lèvement des Irais de fabrication, inaugura véritablement

une ère nouvelle, (in vient <\r voir, par uur lettre de

1. Siècle de Louis XIV, chup. xxx.
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Oolbert de 1682 », qu'il circulait toujours en Provence quel-

ques espèces étrangères; mais le coup était porté, et, à

cette époque où elles étaient généralement inférieures de

poids et de titre aux monnaies françaises, c'était un point

capital. Il nest que juste de dire de cet édit qu'il fit succé-

der l'ordre au chaos. A un autre point de vue, la lettre sui-

vante du ministre à l'ambassadeur de France à Londres,

n'est pas moins importante et mérite d'être signalée.

20 fi-i rier 1679. — Pour réponse à la lettre que vous m'avez

écrite, nous avons ici le secret de marquer les monnoies au-

tour, comme il se pratique en Angleterre; mais jusqu'à présent

je n'ai pas estimé à propos de nous en servir, parce que, dans

un État aussi bien réglé qu'est celui du roi notre maître, le prin-

cipal consiste à diminuer les frais de la fabrication , étant néces-

saire de donner au public le prix de la valeur de l'argent. Néan-

moins, j'examinerai cette proposition encore plus exactement

et vous ferai savoir ce qu'il y aura à faire.

La même année, il écrit aux intendants :

Le grand ouvrage de la paix universelle
,
que nous voyons

presque entièrement achevé, donnant lieu au roi d'examiner

avec soin tout ce qui peut être avantageux aux peuples , et ce

qui concerne les monnoies étant de cette nature, sa majesté

veut être informée de tout ce qui se pratique dans toutes les

provinces de son royaume contraire à ses édits, déclarations

et arrêts. Elle m'ordonne de vous faire savoir qu'elle veut que

vous examiniez avec soin toutes les espèces qui ont cours dans

votre généralité, et qu'en même temps vous me donniez votre

avis sur tout ce qui est à faire pour faire observer les déclara-

tions, édits et arrêts, et même pour les changemens que vous

estimerez nécessaire d'y apporter pour le bien général de l'État.

Et en cas qu'il y ait quelques espèces étrangères ou de mau-

1. Voy. ci-dessus, p. 3lt.'i.
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vais aloi qui eussenl an grand cours dans votre généralité, le

roi veut que vous m'en envoyiez le poids d'une once, pour faire

l'aire les essais de Leurs poids et titre.

Le lecteur sait maintenant, d'après les actes mêmes,

à quoi s'en tenir sur le reproche qu'a fait Condorcel à

Colbert d'avoir commencé par une banqueroute et fini par

de la fausse monnaie, .le n'excuserai certes pas l'opé-

ration de 107 \ sur les pièces de i sous, opération malen-

contreuse à tous égards, imposée d'ailleurs par les

charges de la guerre, et dont le ministre tâcha d'atténuer

plus tard les mauvais effets en faisant décider que ces

pièces ne circuleraient que pour trois sous et demi, ce

qui, il faut bien le dire, laissait toujours la perte totale à

la charge des détenteurs. Cette part faite au blâme, on

doit reconnaître que, de 1674 à sa mort, c'est-à-dire pen-

dant près de neuf ans, Colbert ne négligea rien pour ré-

parer le mal que Louvois l'avait obligé de faire. A une

mesure funeste, mais d'un effet passager, il est juste d'op-

poser la déclaration du 28 mars 1079, une des plus utiles

parmi toutes celles , — le nombre en est grand ,
—

dont la France lui est redevable. La guerre persévérante

faite aux mauvaises pièces étrangères qui encombraient

nos marchés et la proclamation de ce principe salutaire

qu'il fallait, dans la fabrication des monnaies, donner au

public leprix de la valeur deFargent, sont des services de

premier ordre, qui commandent l'indulgence pour une

faute accidentelle. Évaluant a 150 millions le numéraire

qui circulait de son temps dans le royaume, à iOou 12 mil-

lions ce qui s'en consommait par an en ouvrages de toute

nature et en achat de marchandises étrangères, Colbert

estimait que, pour accroître cette masse, résultat essen-
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tièdement désirable à ses yeux, il fallait s'attacher avec

plus de force et de soin que jamais à soutenir les établis-

sements commencés, à encourager les compagnies. « Le

moyen d'augmenter les revenus du roi, ajoutait-il, est

d'augmenter l'argent monnoyé. » L'axiome était peut-être

risqué ; on peut dire néanmoins que les espèces monnayées,

quand leur quantité n'est pas exagérée (et les 150 mil-

lions en circulation sous Louis XIV étaient évidemment

insuffisants), constituent un instrument d'échange des

plus utiles pour la multiplication du travail et l'accrois-

sement de la richesse publique et privée *.

Les oscillations de l'entreprise à la régie et de la régie

à l'entreprise qu'on peut relever dans la série des ordon-

nances rendues sous le ministère de Colbert, sont regret-

tables, et l'on s'étonne qu'avec ses dispositions bien con-

nues, il ne se soit pas arrêté, en admettant même quelques

mécomptes dans les premières années, à l'exploitation

par entreprise, bien préférable dans une industrie où l'œil

du maître, si vigilant qu'il soit, suffit à peine pour neu-

Iraliser les chances de perte toujours menaçantes. On peut

déplorer encore, dans un autre ordre d'idées, qu'il ail

ordonné d*épuiser contre les faux-monnayeurs toutes les

barbaries de la question. On se plaint enfin, mais cette

remarque porte sur tout le règne, que les types de mon-

1. C'est aussi l'avis do M. de Laveleye, dans son ouvrage intitulé :.

/.'• marché monétaire et. ses crises depuis cinquante ans. — « Il est

utile à foute nation, dit Tailleur (p. 140), d'être abondamment pour-

vue de la quantité de numéraire dont elle a besoin pour opérer ses

échanges avec sécurité et Facilité. Quand il y en a en moins, il y a

gêne, parce que, faute de véhicules monétaires, le mouvement des

échanges est entravé. »

M. Alphonse de Rothschild a exprimé la même opinion dau^ l'en-

quête monétaire de 1870,
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naies s'j soient multipliés à l'infini, etquedes pièces nou-

velles aient été frappées concurremment avec d'autres

pièces fie même valeur, au risque d'une confusion qu'il

eûl été l»'ni d'éviter
1

. L'administration de Colberl n'en

eul pas moins, dans son ensemble, au poinl de vue spé-

cial <|ni nous occupe, des résultats donl il Tant lui savoir

gré. I! esl certain, n'en déplaise àCondorcet, qu'elle fil

moins de mal el surtoul beaucoup plus de bien qu'il ne

L'a dit. Sans doute, toutes les difficultés n'étaienl pas

levées, toutes les mauvaises pratiques conjurées, el les

monnaies subirenl encore de n breuses altérations;

mais tandis qu'auparavant c'était la ressource la plus

usuelle, il ne faut, au temps où nous sommes venus, voir

dans ces bouleversements que des expédients suprêmes,

triste conséquence de la guerre avec l'Europe coalisée.

Pontchartrain, Chamillarl et Desmaretz furent entraînés

aux mêmes extrémités, désastreuses pour les particu-

liers . pour le commerce el pour l'État. Jamais, i!

esl vrai, les circonstances n'avaient élé aussi critiques.

Les défaites se succédaient, l'ennemi était aux portes,

Paris menacé et affolé. Que faire? On abaissa le titre

des monnaies. Enfin, on atteignit la journée de. Denain,

ri la France lui sauvée.

I. Etudes et recherchés historiques sur les monnaies de France) par

M. Bcriy, I. II. \>. î





CHAPITRE XV

FLOTTE, PORTS, ARSENAUX

Importance de la marine chez les grandes nations. — Ce qu'elle était en France avant

Louis XIV. — Colberl en osi Le véritable fondateur. — Il commande des vais-

seaux en Suède et en Hollande. — Difficulté de se procurer des ouvriers français.

— Exploitation îles forêts pour la marine. — Fabrication du goudron en Pro-

vence et eu Médoc. — On parvient à monter un bâtiment en quinze heures. —
Pugel et l'ornementation des vaisseaux.— Situation florissante de la marine fran-

çaise. Reconstruction de l'arsenal de Toulon. — Vauban est chargé d'en

dresser le plan. — Indifférence «les consuls pour les travaux d'assainissement.

— Opposition des Marseillais à l'agrandissement de leur ville. — Ports de Cette

el de l'oit- Vendres. — Soins particuliers donnés par Côlbert à la fondation de

itocliefort. — Sommes considérables consacrées aux travaux de Brest. —
Médaille frappée ace sujet. — Écoles de marine établies à Saint-Malo, Itoche-

lort, Dieppe, etc. — Le Havre. — François [« et la Grande Française. —
Vaisseaux perdus à la sortie du Havre. Vif mécontentement de Colbert. — il

s'en rapporte à Vauban pour les travaux des ports de Dunkerque et de Calais.

— Satisfaction de Louis XIV après une visite à Dunkerque.

Parmi Les attributs de La puissance des peuples, il n'en

«si pas de plus imposant ni de plus efficace en même

temps qu'une grande marine militaire. Ces forteresses

mobiles qui promènenl sur tous les points du globe les

signes visibles de la force du pays dont elles portent le

pavillon, sont désormais le témoignage le plus incon-

testable et le plus envié de la grandeur des nations.

' Un symptôme particulier semble accuser d'une nni-

T. I.
* 26
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nière frappante ces tendances des nations modernes.

Pendant que, de tous côtés, des réductions sont récla-

mées dans le chiffre de la dépense des armées de

terre, partout celui de la marine augmente dans des pro-

portions imprévues *.

Sauf quelques circonstances exceptionnelles, où des

efforts suprêmes tendaient vers un but accidentel el

particulier, tel que les croisades et les projets de descente,

en Angleterre, la France, si admirablement située entre

l'Océan et la Méditerranée que, suivant le mot du cardinal

de Richelieu, la nature semble avoir voulu lui offrir l'empire

de la mer, n'a possédé une marine militaire permanente

solidement constituée qu'à partir de la seconde moitié du

dix-septième siècle. Inférieure jusqu'alors, non-seulement

à la Hollande et à l'Angleterre, mais encore à l'Espagne et

à la Turquie, aux États barbaresques et aux républiques

italiennes, c'est à peine si, dans les temps ordinaires, de

rares navires montraient son pavillon sur les côtes de la

Méditerranée et dans le Levant ; et quand des crises où une

armée navale était nécessaire venaient à surgir, le souverain

était réduit à louer de quelque puissance voisine ou des

marchands les bâtiments dont il avait besoin pour soutenir

son droit. Philippe le Bel, Charles V et Charles VI ten-

1. En France, par exemple, les dépenses pour la marine, qui, de

73 millions en 1829, s'étaient élevés à 153 millions en 1847, ont été

évaluées à 168 millions pour 18G3, indépendamment des frais extraor-

dinaires résultant des expéditions lointaines. Le budget de la guerre,

qui avait été de 214 millions en 1820, est évalué seulement à 304 mil-

lions pour 1863, déduction faite des dépenses occasionnées par l'Algé-

rie, l'occupation de Rome et les expéditions d'outre-mer. Ainsi

pendant que l'augmentation du budget de la marine a été de 130 pour

100 depuis 1820, celle du budget de la guerre n'a été que de 84 pour

100 et cet écart ne fera que s'accroître, on peut l'espérer.
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irivui ilr lutter sur mer avec l'Angleterre, et ils échouè-

rent. La marine militaire exista à peine sous Charles VII
;

seule, la marine marchande eut quelque années de pîos-

périté dues au génie de Jacques Cœur. François I
,r fonda

le Havre, et y réunit, s'il faut en croire Martin du Bellay,

ISO gros bâtiments, 60 petits navires et 25 galères ; mais

l'on doit se tenir en garde contre ces dénombrements.

Il faut arriver à Louis XIII pour rencontrer enfin un éta-

blissement maritimequ'on pouvait croire à l'abri des vicis-

situdes politiques. Richelieu eut jusqu'à 20 galères et

80 vaisseaux, avec lesquels le cardinal de Sourdis battit

deux fois les Espagnols. Il n'esl que juste de porter au

compte de la Fronde el des guerres civiles l'anéantissement

à peu près complet de cette flotte. Quand Mazarin eut

ramené les princes à leur devoir, sa préoccupation prin-

cipale fut de préparer ce traité des Pyrénées qui, tout en

abaissant l'orgueilleuse maison d'Autriche, contenait, con-

trairement aux espérances générales, le germe des

grandes guerres du règne. Il négligea donc complètement

la marine et les galères. Dans l'année où il avait remplacé

Richelieu, la dépense pour cet objet s'était élevée à 3 nul-

lions et demi, et elle avait atteint près de 5 millions en

1647. Réduite, l'année suivante, à 2 millions, elle des-

cendit à 437,000 livres en 1G49 et se releva ensuite

jusqu'à près de 3 millions ; mais, le désordre des finances

aidant, elle tomba, vers les derniers temps de la vie (\u

cardinal, à 300,000 livres, et c'est à ce cbifl're infime et

misérable que la trouva Colberl '.

1. La dépense tut. puni- 1655; de 355,180 livres, et pour 1656, de

312,181 livres (Mallct, Compte rendu des Finances). Les années 1Gj7 à

liiiil inclusivement manquent; on sait que, dans cet intervalle, les
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L'illustre ministre ;i constaté, dans un tableau sévère,

niais vrai, de la situation intérieure du royaume au mo-

menl où il arriva au pouvoir, que le nombre des vaisseaux

de guerre était réduit alors à vingt, dont deux ou trois tout

au plus tenant la mer, et plusieurs hors d'état de servir.

L'inexpérience des capitaines était notoire, et, faute d'em-

ploi en France, tout ce qu'il y avait de matelots, bons ou

mauvais, servait à l'étranger. Des vingt galères de Riche-

lieu, six, renfermant de huit à neuf cents forçats mal

nourris, malades, affaiblis, pouvaient seules naviguer ; le

resle pourrissait ou était coulé à fond dans le port de

Toulon. Cet élal de choses caractéristique inarque la lin

d'un régime qui ne devait plus revenir. De l'excès du mal

naît souvent l'effort énergique, décisif, vers le bien.

A l'instar de Philippe Auguste, de saint Louis, de Fran-

çois I
er

, Richelieu avait donné un moment d'éclat à la ma-

rine : c'est à Colbert que revient l'honneur de l'avoir fondée.

Dès 1662, grâce à son influence, qu'aucune autre ne con-

trariait alors, et à la restauration des finances, qu'il diri-

geai! . elle obtint près de 3 millions, dix fois plus qu'à la mort

deMazarin. Les années suivantes, la somme fut doublée,

puis triplée. En 1670, l'heureux secrétaire d'État de la

marine, recueillant le fruit des accroissements de recettes

et des économies qu'il réalisait comme contrôleur général,

put voir ce budget, si chétif à ses débuts, s'élever à

13 millions. Enfin, le chiffre moyen de la dépense an-

nuelle, qui avait été inférieur à 2 millions pendant toute

finances furent plus embarrassées que jamais. On dépensait, pendant

une de ces années, au port de Brest, pour achat de matières el tra-

vaux, 16,585 livres. (Histoire de h ville et du port de Brest, par

M. Lcvot, 1. I, p. 121.)



FLOTTE, PORTS. ARSENAUX. 103

la durée du ministère de Mazarin, lui de près de 10 mil-

lions sous celui de Colbert. Les résultats sonl encore plus

significatifs. On se souvienl des ."{»> bâtiments Légués

par Mazarin el il»' leur misérable condition. Dès 1071.

l'État ou possédai! lin;, qoh compris les galères; au

[^janvier 1077. d'après un tableau officiel, les vaisseaux

el bâtiments do tous rangs s'élevaienl à 270, les galères

a ;iii. ci cette flotte de 300 uavires avail à sa disposition,

par l'organisation des classes, 52,000 marins ! Le lui. il

est vrai, lo plus haut poinl do la puissance maritime de

la Franco pendant l'administration iU' Colbert, mais

die ue déclina pas jusqu'à sa mort; il la transmil aus>i

imposante au marquis de Seignela} . qui, dans sa courte el

brillaulo carrière, trouva encore lo moyen d'ajouter à l'hé-

ritage paternel.

Chose singulière! c'esl à titre officieux que, pendant

quatre années, Colbert, contrôleur général dos finances,

lit tant d'efforts pour créer une marine militaire ou rap-

port avec l'importance du royaume ci douce d'une so-

lidité suffisante pour résister à des embarras momentanés.

Les lettres qui lui confèrent la direction officielle de la

marine ne furent signées que Le 34 décembre 1665. Autre

anomalie! D'après l'organisation administrative du temps,

rétaire d'État pouvait seul contre-signer les lettres et

ordres du roi relatifs h la marine, ci Colbert ne le fut qu'en

liiii'.i. Lo ministre de Lionne continua donc de contre-signer

jusqu'à celte époque nue partie du travail de Colbert.

Néanmoins, celui-ci, déjà chargé dos compagnies des Indes

orientales et occidentales, avait dans sa main, depuis 1666,

la marine militaire, la marine marchande et le commerce,

les colonies. Jamais la situation n'avait élé aussi favorable

pour donner satisfaction à ces grands iutérèts; Colbert ou
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profita. Dans son impatience de doter la France d'une flotte

digne d'elle, on le voit, lelendemain du jour où Louis XIV

l'avait accrédité auprès des intendants des ports et des

ambassadeurs comme le véritable ministre de la marine,

prescrire d'acheter des marchandises de construction en

Hollande et encourager par des primes l'acquisition de

navires étrangers. « Le roi, écrit-il le 2 janvier 1666 au

résident français à Stockholm, désire que vous formiez un

grand atelier pour faire construire jusqu'à six vaisseaux

dont les bois et les ferrures soient excellens. » Joignant

les moyens d'action aux recommandations, il envoya Tan-

gent pour acheter le bois nécessaire à la construction de

quinze ou vingt vaisseaux. Puis, comme les ambassadeurs

et les consuls auraient pu mal seconder son activité, il

chargea un de ses agents les plus intelligents d'aller

en Hollande acheter à la république six bons vaisseaux

à prix coûtant et en faire construire douze autres sur ses

chantiers. Tant que la paix avec les Pays-Bas se main-

tint, ils nous fournirent sans difficulté de bons ouvriers.

Colbert cependant aurait bien voulu pouvoir s'en passer ;

mais, à sa grande surprise, les charpentiers français pré-

féraient travailler pour les particuliers, et, dans la crainte

de froisser les intérêts privés, il défendait expressément

les réquisitions forcées. Les charpentiers hollandais

avaient d'ailleurs des qualités précieuses : économes, ha-

biles à débiter le bois, ils pouvaient donner aux Français

d'utiles leçons. Enfin, ils travaillaient vite, et Colbert,

qu'impatientait le moindre retard, stimulait fréquemment

les intendants de marine en leur écrivant que les Anglais

et les Hollandais se moquaient de notre lenteur.

L'approvisionnement des arsenaux avait tout d'abord

attiré son attention. Il les avait trouvés vides, et l'industrie
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nationale n'était pas eu état de les remplir. Bois ordinaires,

mâts, cordages, goudron, canons de fer ou de bronze, tout

manquait à la fois, tout était à demander au-dehors ou à

créer. L'ordonnance de 1669 sur les forêts, cette œuvre

que près de deux siècles ont respectée et que les prati-

ciens admirent encore, ne donna pas seulement à la France

une marine ; elle lui conserva son sol forestier. Les mâts

du Nord étant réputés les meilleurs de l'Europe, une ha-

bitude invétérée les faisait rechercher, de préférence à

tous les autres : mais il s'en fallait qu'on eût toujours à s'en

louer. Pour remédier à cela, pour s'empêcher depasserpar les

mains des étrangers, Colbert donna l'ordre d'exploiter les fo-

rêts de la Provence, des Pyrénées, de l'Auvergne, et de faire

de bons cordages sur les lieux de consommation. Se passer

des étrangers! On a là, dès le début, la pensée intime qui

sera la règle constante de Colbert, la clef de voûte de son

système industriel, ce qui constitue son originalité. Si, un

peu plus tard, il fit exception à ce principe pour certaines

marchandises, jamais il ne s'en départit pour la marine.

Sur ce .point capital, sa volonté s'affirme cent fois de la

manière la plus absolue. « Xon-seulement à l'égard du

goudron, écrit-il le 20 mai 1671, mais même de toute autre

marchandise propre à la marine, il faut généralement s'en

fournir dans le royaume, plutôt que d'en prendre des

étrangers, quand bien même ces dernières seroient à

quelque chose meilleur marché ; étant important, pour

mettre nos manufactures en valeur, de s'en servir de pré-

férence à celles du dehors et de convier par cet exemple

les marchands à s'en servir de même. » Afin dénationaliser

l'industrie du goudron, dont la Suède et la Hollande

avaient le monople, Colbert fit venir d'habiles ouvriers

qu'il établit en Provence et dans le Médoc ; mais les in-
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tendants, de même que les officiers de marine, résistaient

à celte innovation salutaire. « Je ne veux point, écrit-il

alors, faire venir de goudron de Hollande, étant persuadé

que, si l'on veut s'appliquer en Provence à le faire aussi

bon que celui du Nord, on peut y réussir. S'il y a quelque

dépense à faire pour cela, je le ferai volontiers, n'y ayant

rien de si important pour notre marine que de nous mettre

en étal de nous passer des manufactures étrangères, el

particulièrement de celle-ci, dont il se fait si grande

consommation dans nos ports. » La fabrication du gou-

dron ne procura pas à la Provence lous les avantages

qu'en attendait Colbert, et elle y est à peu près abandon-

née : mais le Médoc et les landes de Gascogne y ont trouvé

une source de profits d'une intarissable fécondité.

Tant d'activité, d'esprit d'ordre et de soins incessants

n'avaient pas tardé à porter leurs fruits. A partir de 1669.

les arsenaux se trouvèrent abondamment fournis, et l'arl

des constructions navales y était arrivé à un point où il

ne comportait plus que les perfectionnements de détail

dont une longue expérience peut seule donner le secret.

Un tour de force singulier, qui produisit une grande im-

pression sur les contemporains, mérite d'être cité. Colberl

était parvenu, à force d'instances et de recommandations,

à faire monter et gréer un vaisseau ou une galère, dont

toutes les pièces étaient soigneusement préparées d'avance,

d'abord en quinze jours, puis en huit, enfin en une demi-

journée. Si, réalisant un projet qu'il forma vingt fois el

n'accomplit jamais, Louis XIV s'était décidé à visiter un

de ses grands arsenaux de l'Océan ou de la Méditerranée.

Toulon, Rochefort ou Brest, il aurait pu voir lancer

au coucher du soleil, un grand bâtiment commencé

en sa présence à l'aube du jour. — Cependant nos mat-
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comme on appelait souvenl les construc-

teurs, n'égalèrenl pas tou! d'abord ceux de Hollande et

d'Angleterre; mais, à force de les voir à l'œuvre, de les

imiter, ils s'en rapprochèrent, el parfois ils les dépassè-

rent, Qotammenl dans l'ornementation extérieure des

vaisseaux. Ces travaux, qu'exécutai! alors un sculpteur

degénie, Puget 1
, déplaisaient à Colbert, soucieux avanl

toul delà marche, des qualités nautiques «les vaisseaux,

el faisan! peu de cas des œuvres décoratives du grand

artiste, qu'il trouvai! trop payé à 100 écus par mois.

Ces! à lui, écrivait-il au sujet d'un projet de décoration

don! les dimensions avaienl paru excessives, à s'assujettir

pour la sculpture à ce qui sera résolu par les officiers el

charpentiers du port, et, s'il se mel de pareilles chimères

dans la tête, il faudra bientôt le remercier, o El en effet,

Golberl ue tarda pas à recommander qu'on fil disparaître

(i toutes ces grandes figures humaines, toul à l'ail inutiles,

qui neservoienl qu'à embarrasser la navigation. » Sacrifié,

malgré l'appui de l'intendant, aux plaintes des capitaines,

Pugel obtinl pourtant un dédommagemenl : le ministre

lui demanda le plan de plusieurs édifices pour l'arsenal

de Toulon. Ce que Colberl voulail avanl tout, c'étail

des vaisseaux remarquables toul à la fois par leur soli-

dité ei par la rapidité de leur marche. « C'est une

lihose houleuse, écrit-il un jour à l'intendant de Rocher

fort, que. depuis tan! de temps, nous n'ayons pu parvenir

à bâtir des frégates légères... Vous devriez vous piquer

un peu d'honneur el mettre ce sentimenl dans la tête des

maîtres charpentiers el consulter tous nos officiers di

1. Pierre Puget, aé à Marseille en 1623, mort le 2 décembre 1694.
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marine pour parvenir à ce point de perfectionnement que

les bàtimens de France fussent meilleurs, plus fins de

voile et plus sûrs que tous les étrangers. » Que de fois,

pour atteindre ce but, il invita du Quesne à lui envoyer

un règlement sur la théorie des constructions ! Mais du

Quesne, on le verra, n'obéissait qu'à ses heures. Quoi

qu'il en soit, des résultats, à peine croyables, avaient été

obtenus par les efforts persévérants, énergiques, d'un

ministre chez qui le don de la volonté tenait du génie ; et

la marine française, si longtemps inférieure à celle des

nations voisines, s'était subitement élevée, par la force

de cette volonté, à un degré de splendeur qu'elle n'a pas

dépassé depuis, et qui rappelait cette fière allégorie

antique de la belliqueuse Minerve, sortant tout armée du

cerveau de Jupiter.

Mais il ne suffisait pas d'avoir construit de nombreux

navires, recruté des ouvriers étrangers, fondé les industries

indispensables, pourvu aux approvisionnements : rien de

durable et de permanent n'était fait, tant que les arsenaux

n'auraient pas reçu les développements que comportait le

nouveau cadre de la flotte. A peine organisés jusqu'alors,

indignes du rang que le royaume occupait en Europe,

ces établissements subirent, en peu d'années, une trans-

formation qui permit à la marine française de réparer les

pertes qu'amenait le cours des événements, et de lutter

avec honneur, tantôt à côté de la Hollande ou de l'Angle-

terre, tantôt contre leurs flottes réunies. Objet des soins

particuliers de Colbert, les arsenaux de Toulon, de Ro-

chefort, de Brest tiennent la première place dans sa

correspondance. Dès 1666, il songeait à doter celui de

Toulon de spacieux magasins, d'une seconde corderie et

d'un nouveau fourneau pour la fonte des canons. Les
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plans ne lui ayant pas paru répondre « à la grandeur du

maître, » il ajourna les travaux. Le port menaçait de se

eombler et les magistrats municipaux ne faisaient rien

pour y parer. Plus le ministre était disposé à traiter fa-,

vorablement la ville, plus il lui paraissait juste qu'elle

secondât ses intentions: il écrivit donc aux consuls que,

s'ils ne mettaient, sans délai, quatre pontons à L'œuvre,

le roi s'emparerait de leurs octrois, destinés d'ailleurs à

cet usage. En même temps, un arrêt du conseil statua

qu'il serait prélevé, pendant cinq aimées, 12,000 livres

sur les revenus de Toulon, pour donner à la darse vingt-

cinq [lieds de profondeur.

Les mesures à prendre pour le curage du port, la

reconstruction de l'arsenal et l'agrandissement de la ville

motivèrent, au mois de septembre 1661), une conférence

dont firent partie le baron d'Oppède, tout à la fois inten-

dant delà province et premier président du parlement, le

chevalier de Clerville ', commissaire général des fortifica-

tions, et l'intendant des galères Arnold
2

. On connaît la

susceptibilité et l'égoïsme des intérêts locaux. L'agran-

dissement de l'arsenal et celui de la ville soulevèrent une

opposition aveugle ; mais le ministre, aguerri contre le

mauvais vouloir des provinces, ne se laissa pas découra-

ger. Il écrivit à Arnoul (4 octobre 1669) que toutes les

petites brigues, traverses et cabales concernant l'âgran-

1. Louis Nicolas, chevalier de Clerville, né en 1610, ingénieur,

commissaire général des fortifications, auteur de nombreux mémoires :

mort en décembre 1677, à l'île d'Oléron, dont il était gouverneur.

2. Nicolas Arnoul, commissaire général de la marine de Provence

en 1641 : intendant des galères à Marseille, puis intendant de la ma-

rine à Toulon, où il mourut le 18 octobre 1674. Il laissa un fils qui

fut employé par Colbert et ensuite par Seignclay.
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dissement des fortifications el la construction de l'arsenal

de marine ne tourneraient au profit ni de leurs auteurs,

ni de la ville. Il ajoutait que l'arsenal devait contenir au

moins cinquante à soixante vaisseaux, et même davan-

tage, pour le cas où le roi ferait passer toutes ses forces

maritimes dans la Méditerranée; qu'on n'était pas dans un

règne de petites choses, et qu'on ne pouvait rien imaginer

de trop grand. Il voulait enfin qu'il y eût toujours à Tou-

lon, outre les réserves, du bois pour six ou sept vais-

seaux à bâtir' dans l'année, quatre à cinq mille pièces de

canon, des ancres, des armes, et tout le reste en propor-

tion. Trop considérables pour que les ingénieurs des

divers services ne fussent pas longtemps à se mettre

d'accord, ces travaux donnèrent lieu à des débats sans

lin. Ils duraient encore quand, le 2 avril 1677, un incen-

die, dévorant une partie de Toulon, aplanit les pins

grosses difficultés. Vauban, de plus en plus écouté, fil

de nouveaux plans, et, deux ans après, Colbert approuva

le creusement des fondations d'une nouvelle enceinte et le

détournement de deux torrents, le Las et l'Eygoutier,

éternel désespoir de la cité. Un second port, pouvant

contenir cent vaisseaux, fut alors creusé, et l'arsenal vil

s'élever des magasins, des chantiers couverts, des hôpi-

taux, une salle d'armes, une salle à voiles et une immense

corderie, qui existe encore, dont Vauban fournit le dessin.

Admirablement secondé par le marquis de Seignelay, qui

prit une part active à ces grands travaux, Colbert réglait

et dirigeait tout de loin. Sur un point essentiel, la routine

municipale combattit ses vues. Dès 1623, Richelieu avait

.

lui aussi, donné une attention particulière au port de Tou-

lon et prescrit d'établir des réservoirs destinés à retenir

les immondices et impuretés de la ville. Ce système ayant
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été bieutôl abandonné, les inconvénients qu'il avail pom

objel de prévenir reparaissaient de nouveau : Colberl s'en

préoccupa à son tour» « Les consuls de Toulon, écrivit-il

le 28 juin 1679 à l'intendant, ne faisanl aucune diligence

pour l'aire travailler aux canaux qui doivenl être faits aux

dépens de la ville pour empêcher les immondices de tom-

ber dans le port, le roi veul que vous leur déclariez qûè

si, dans le la juillet an plus lard, ils ne foui travailler

auxdits canaux, suivant les dessins de M. de Vauban.

sa majesté fera saisir leurs octrois el donnera les ordres

nécessaires pour faire faire cet ouvrage. » L'ordre étail

formel, el les consuls de Toulon obéirenl : ^\\\ canal col-

lecteur fui exécuté. Croirait-on que,quelques années après.

vers IG8(S. l'administration maritime le lii supprimer, par

le motif un arrêt du conseil en fail foi « que les eaux sales

qui couloienl de la ville dans le canal, faisoient périr les

vers engendrés el entretenus par les eaux claires, lesquels

s'allachoieui aux vaisseaux et les rongeoienl ! » Près de

deux siècles se sont écoulés depuis, el c'esl de nos jours

qu'une administration intelligente a fail faire à grands

irais, pour l'assainissement, devenu urgent, de notre pre-

mier port militaire, les travaux conseillés par Vaubaiï .

Des difficultés analogues se présentèrent à .Marseille, au

sujel de l'agrandissemenl de la ville, de la franchise du

I. Li- Toicluunaù du 13 avril 1Si;7
; article sur 1rs Lettres de Col-

bert, par M. Octave Teissier. — J'avais <lii dans l'introduction du

i. III des Lettres, que la ville de Toulon avait trouvé moyen (Je ne

ji.is se conformer aux ordres de Colbert. M. Octave Teissier a établi,

par le dépouillemenl des archives communales, qu'elle s'étail au con-

traire exécutée, el que si le système dés canaux avail été abandonné,

c'était par le fail de la marine. C'est ainsi que les archives des grands

dépôts de Paris el relies des eommunes s'éclairent et se complètent.
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port et de la construction d'une forteresse et d'un bagne.

Soupçonnés d'un esprit d'indépendance qu'on ne voulait

tolérer nulle part, les Marseillais étaient sévèrement jugés

par Colbert et plus encore par ses agents. Déjà une cita-

delle commandait l'entrée du port ; Louis XIV la trouva

insuffisante et fit construire le fort Saint-Jean, dont les

feux, dominant la ville, devaient se croiser avec ceux de

Saint-Nicolas. Le danger ordinaire des méfiances de ce

genre est de susciter des zèles fanatiques. Il est possible

que les Marseillais, mal habitués au joug, méconnussent

les bonnes intentions d'un gouvernement qui ne leur

faisait pas le bien comme ils l'entendaient et qui inter-

venait trop directement dans leurs affaires ; mais ils ne

méritaient pas, à coup sûr, d'être traités comme on va le

voir dans la lettre que l'intendant des galères adressa,

le 10 mars 1668, à Colbert :

Je connois les peuples; je connois les Marseillois, qui ne ré-

solvent jamais rien, à qui tout fait ombrage et qui ne prennent

pas le raisonnement en payement (témoin la franchise du port).

si ce raisonnement ne part de leur tête. J'ai considéré en moi-

même ce que c'étoit que Marseille, la plus belle ville que le

roi doive avoir en France, comme celle du plus grand com-

merce... J'ai toujours eu cela devant les yeux, prenant pied h

pied ce que je croyois nécessaire pour le roi, dont les ouvrages

sont souvent abandonnés par contrariétés d'avis qui arrivent,

chacun voulant que son opinion prévale, et détruisant volon-

tiers la pensée d'autrui pour établir la sienne, sans examiner

beaucoup les choses que par la vue de se rendre nécessaire.

Il y a quarante ans que je travaille avec les peuples qui, étant

une bête à cent têtes, veut être conduite sans savoir où on la mène :

autrement, ils ne tombent jamais d'accord d'un même che-

min...

Ces maximes n'étaient, il faut bien le dire, que trop
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de mode alors. Heureusement, le ministre avait des

idées grandes et justes. Au mois de mai 1600, il lui

lardait d'apprendre qu'un eût commencé l'agrandisse-

ment de Marseille, proclamé la franchise du port, pro-

cédé aux travaux de curage. Il pressait en même temps

ceux du fort Saint-Jean, et faisait observer que les mai-

sons destinées à être démolies devaient être payées,

non d'après les baux, mais sur le pied des acquisitions.

Ktait-ce juste, et les Marseillais devaient-ils se réjouir

aussi d'être dépouillés arbitrairement de leurs biens, afin

que le roi eût au milieu d'eux une forteresse de plus pour

réprimer leurs velléités municipales? Soucieux de tout

ce qui regardait non-seulement l'installation maritime,

mais encore l'embellissement d'une ville dont il pré-

voyait les grandes destinées, Colbert prévint l'intendant

des galères (1
er mai 1671) qu'un arrêt du conseil venait

de charger le sieur Puget de veiller aux alignements des

nouveaux quartiers, « et d'obliger les particuliers à ne

faire aucuns bàtimens sans sa participation. » Il avait

fait adopter ces règlements pour la reconstruction du

vieux Paris : il les appliqua heureusement à la réédifica-

tion de la cité phocéenne. Cependant le projet d'agrandis-

sement rencontrait des obstacles sans cesse renaissants.

Comme à Paris encore, on ne trouva rien de mieux pour

les surmonter, que de former une commission chargée

d'arrêter un plan définitif et d'établir les alignements. Que

si quelques personnes osaient méconnaître son autorité,

l'intendant de la province et le roi, au besoin, sauraient

bien faire respecter ses décisions. Deux cents ans à

peine nous séparent de ce temps, et les agrandissements

qui avaient paru devoir satisfaire à toutes les exigences

de l'avenir sont devenus insuffisants. Les travaux du
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dix-neuvième siècle qui, par leur importance cl leur

utilité, ouvrent une ère éclatante dans l'histoire de

Marseille, n'occuperont pas moins de place, dans la mé-

moire des peuples, que ceux auxquels Louis XIV el

Colbert ont attaché leur nom : n'en appelleront-ils pas

d'autres dans un avenir moins éloigné ? Les sociétés mo-

dernes n'ont plus les allures lentes et réglées du passé.

Nul ne peut prévoir les destins réservés à la nouvelle reine

de la Méditerranée.

A une faible distance, vers l'occident, le port de Celle

attira l'attention de Colbert. Il y avait à lutter contre

des difficultés d'ensablement particulières. Le ministre

consulta le célèbre auteur du canal de Languedoc, et s'en

trouva bien. On a la preuve qu'il fil aussi travailler à Port-

Vendres; mais là, les obstacles naturels étaient sans doute

insurmontables, car rien de grand et de durable n'y fui

fondé.

Doublons la péninsule qui sépare les deux mers, el

abordons à Uoeheforl. Une forteresse, construite dans les

temps anciens sur les bords de la Charente, fut, après de

longues recherches, choisie pour emplacement de la cité

nouvelle el lui donna son nom. Commencé, en 1663, sur

un plan d'une étendue égale à celle de Bordeaux, pourvu,

trois ans après, d'une administration municipale que justi-

fiait une population de 9,000 habitants, Rpchefort vit s'éle-

ver, dans l'espace de sept années, ses rues, son enceinte, son

arsenal avec une fonderie, de spacieux dépôts d'armes et

de vivres, des hôpitaux, des formes de radoub, une cor-

derie citée parmi les plus belles de l'Europe '. Intendani

1. L'emplacement de l'arsenal de RocheCort a donné lieu à de vives
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de la province el de la marine tout à la fois, Colberl de

Terron dirigeait ces constructions gigantesques, donl le mi-

nistre revoyail huis les plans et suivait de loin les progrès

avec une impatience fébrile, qu'indique bien sa correspond

dance. <> Ce seroil un grand avantage, écrivait-il à son

cousin le H avril 1669, si, par le moyen des grâces que le

roi a accordées au bourg de Rochefort, vous pouviez en

{aire un second Saardam de Hollande. En continuant encore

huit ou <liv ans ainsi que nous avons commencé depuis

cinq ou six. il y a lieu d'espérer que nous en viendronsà

bout : mais il faut toujours travailler à perfectionner nos

établissemens. » Dix-huit mois a près. le2o octobre 1070,

l exprimait la crainte que ces établissements ne fussent

faits ni économiquement ni avec soin, tant qu'ils ne seraient

pas confiés à des entrepreneurs. « Je vous prie, ajoutait-il,

de vous préparer pendant cet hiver à faire les devis et

inaivhés de puis vos ouvrages à prix l'ail... Enfin, il fanl

pousser la construction de vos magasins et rendre com-

plet notre arsenal de marine, suivant le projet que je vous

ai envoyé, étant très-nécessaire et très-important qu'il se

puisse avancer beaucoup l'année prochaine. »

Mais rien, pas même des instructions quotidiennes, ne

vaut l'œil du maiire, ci ici le véritable maître était Colbert.

I. 'année suivante, il alla à Rochefort pour voir la ville

nouvelle el en hâter l'achèvement par sa présence et ses

conseils A son retour, la correspondance recommença,

el les ordres se succédèrent rapidement. Le roi avait pro-

critiques fondées sur l'insalubrité du pays. Dans les premiers temps,

surtout pendant l'été, les fièvres y faisaient de grands ravages. (Voir

Y Histoire du service de santé de la marine militaire, par M. A. Lefcvre,

p. 6.)

t. i. 27
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mis de s'y rendre à la fin d'aoùl, el il {allait tout préparer

pour lui inspirer le goût de la marine. Le plus vif désir du

ministre était qu'on pût, en un jour, construire, gréer et

équiper un vaisseau devant Louis XIV. Le temps de ces

prodiges n'était pas encore venu ; on fut obligé de ne pré-

parer qu'un simple gréement. Après mille recommanda-

tions de détail, qui remplissent plusieurs lettres, Colbert

prévint l'intendant qu'il aurait à montrer au roi l'atelier

des constructions, la salle d'armes, la lilerie, la corderie.

le magasin général, en faisant exécuter sous ses yeux les

travaux les plus intéressants. Soins inutiles ! Louis XIV

n'alla pas à Rochefort, et le ministre n'eut jamais la satis-

faction de lui faire admirer les merveilles qu'il avait impro-

visées. Les seuls voyages que fit la cour eurent lieu à l'in-

stigation de Louvois, pour la guerre, et non pour la marine,

qui n'attirait point le roi et ne satisfaisait pas ses pen-

chants comme l'art de réduire une place dans un temps

déterminé. Le projet de visite royale n'avait pas été, au

surplus, un médiocre stimulant pour l'intendant. Sept ans

s'étaient à peine écoulés depuis l'ouverture des travaux, et

sur la plage sablonneuse où s'élevait la vieille forteresse

du moyen âge avait été construit un arsenal considéra-

ble, objet légitime de la jalousie des Anglais et des Hol-

landais, car il n'était pas encore achevé que déjà les vais-

seaux construits sur ses chantiers figuraient en première

ligne , et souvent parmi les vainqueurs, dans les batailles

navales que se livraient les grandes puissances maritimes

de l'Europe.

« De tout le Ponant, disait le marquis de Seignelay

(30 septembre 1673), Brest est le port le mieux assis pour

toutes les actions de marine, et le plus en sûreté ; le Havre
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el Dunkerque sont inutiles, par la difficulté de leurs ports

el leur mauvaise rade. » Cette opinion, qui, vu le peu d'ex-

périence de Seignelay, alors à ses débuts, n'était sans

doute qu'un écho de la pensée de Colbert, ne lit pas négli-

ger les travaux du Havre el de Dunkerque; mais ceux de

Brest remportèrent de beaucoup. Déjà Richelieu avait com-

pris l'importance de cette position privilégiée : après lui,

GOlbert, et sous ses ordres un de nos pins illustres marins,

continuèrent l'œuvre à peine ébauchée. Quand, au mois de

mai 1665, du Quesne arriva devant Ilresl en qualité de

chef d'escadre du Ponant, concentrant par exception l'au-

torité militaire et administrative, tout était encore à faire.

Le port, si admirablement creusé qu'il fût par la nature,

avait besoin d'être approfondi eu divers endroits: les

rares magasins de l'arsenal étaient complètement dé-

garnis, et les corsaires anglais empêchaient de les ap-

provisionner: en même temps, un esprit de désertion

contagieux éclaircissait les rangs des équipages, et les

gentilshommes de la province refusaient de vendre leurs

hois pour les constructions projetées. L'énergie et la vo-

lonté de Colbert et de du Quesne eurent bientôt fait cesser

cet état de choses. Il avait été alloué, eh 1663, pour les dé-

penses du port, au lieu des 16,000 livres de 1660, un peu

moins de 300,000 livres. Du Ouesne obtint tout d'abord

pour 1666 plus de lanioiliéen sus, et cette somme fut par-

lois triplée cl quadruplée les années suivantes. Les travaux

du port n'avaient été exécutés jusque-là quepar morceaux;

une commission d'ingénieurs présidés par le chevalier de

plerville arrêta un plan d'ensemble, sur l'examen duquel

Colbert détermina les plus urgents. Clerville avait con-

staté, dans un mémoiredu 14 janvier 1667, (pie la rade de

P.restétait,àla véwté.lrès-heureusemeul disposée, mais que
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le port (-tait à faire : quant à la ville, elle manquait, selon lui.

des ressources indispensables pour la création d'un arsenal:

la disette d'ouvriers y était telle, qu'il fallait requérir les

charpentiers, les calfals et les forgerons des villes envi-

ronnantes, empressés de s'en retourner après chaque

campagne.

Quelle différence entre ce tableau et celui que le mar-

quis de Seignelay fait quatorze ans après de la même

ville et du même port! « Je suis bien persuadé,

écrit-il au roi, que, si voire majesté visite ses arse-

naux de la marine, elle sera plus satisfaite de celui-ci que

d'aucun des autres. » Et Seignelay d'énumérer avec com-

plaisance les larges quais construits à droite et à gauche

de la rivière, la régularité des bâtiments qui les bordent,

les cinquante vaisseaux de guerre placés de distance en

distance. « Les grands établissemens que votre majesté

> a laits, ajoute-t-il, ont augmenté le nombre des habitans

d'une manière extraordinaire, en sorte qu'en ce lieu, qui

n'etoil pas composé autrefois de plus de cinquante habi-

tans, il y en a présentement plus de six mille, qui

sont tous ouvriers, matelots ou marchands, ce qui donne

une facilité grande pour les arméniens, qui peuvent se

faire plus commodément dans ce port que dans aucun

autre du royaume. » D'autres mémoires de L'intendant de

Seuil ' et de Seignelay signalaient les magasins, casernes,

chantiers, parcs à boulets, batteries, fortifications, hôpi-

taux et établissements de tout genre construits à Brest

dans cet intervalle si court, et les mesures prescrites

1. Pierre Chertemps, sieur de Seuil, d'abord commissaire de ma-

rine, puis commissaire général à Brest en 1669 ; intendant de 107i

à 1084.
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pour la conservation des richesses accumulées à l'ar-

senah De retour à Paris, Seignela^ soumit à son père

diverses mesures qui furent immédiatement approu-

el exécutées. Une médailh m avail fait pourdes

sujets bieii moins importants) fut depuis frappée avec ces

mots : Tutela classium Oceani— Bresti portus et navale.

mdclxxxi '. Les ports voisins ne furenl pas oubliés pour

cela. Déjà une école d'hydrographie el de tir, ainsi qu'une

école maritime pour 1rs jeunes gens de famille, exis-

taient à Rophefort. Le 10 septembre 166 (J Colbert établi I

a Saint-Malo un collège de marine pour apprendre aux

officiers mariniers el aux matelots l'hydrographie, la

manœuvre du canon el tics vaisseaux : d'autres écoles

avaienl été successivement créées à Dieppe, au Havre, à

Bordeaux, à .Marseille. C'était l'heureux complément de

cet ensemble d'établissements destinés à fournir la Hotte

d'officiers capables de rivaliser avec ceux des autres

nations.

Quoi qu'eûl dit Seignelay des difficultés que présen-

taient la rade et le porl du Navre, ce port, objet constant

de la sollicitude de tous les gouvernements depuis Fran-

çois I
er

, ne fut pas négligé par Louis XIV. Loin de là, de

nombreux travaux y furenl entrepris. En 1666, Colbert

til creuser un canal pour y conduire la rivière de llun-

tleur, augmenter le volume des eaux alimentant l'écluse,

de chasse de la barre, faciliter l'échange des marchan-

dises entre le pays de ('.aux el le port. Il espérait que.

des manufactures s'établiraient sur le cours d'eau qu'il

I. Histoire île là ville et du port de Brest, par M. Levai, t. V r
,

|). L25 ù 176 et 318.
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venait de créer; mais cet espoir, Longtemps déçu, nes'esl

réalisé que de nus jours. Agrandis et perfectionnés, les

ateliers du Havre appelaient un bassin de radoub ; on le

construisit
1

. L'établissement d'une école d'hydrographie,

deux grandes corderies, des forges, des magasins, un

hôpital, tout ce qui constituait un arsenal de marine, fut

l'œuvre de Colbert. Un de ses agents les plus actifs,

Berryer, directeur de la compagnie des Indes orientales

,

était fréquemment envoyé pour surveiller ces travaux.

Au mois de février 1668, il y rencontra du Quesne, qui

devait se concerter avec lui, visiter la rade et le port de

Honfleur, puis celui de Dieppe, où l'on construisait alors

deux petites frégates. « Sa majesté, disait Colbert, veut

continuer incessamment à faire les travaux nécessaires à

ces trois villes, pour être certaine du nombre de ses vais-

seaux qui pourraient s'y retirer en sûreté, tant de la mer

que des ennemis. » Pendant que ces grands travaux

s'exécutaient au Havre, plusieurs sinistres arrivés à la

sortie du port causèrent de vifs désappointements. In

navire de 70 canons, à destination des Indes orientales, le

Rouen, se perdit dans la rade. Deux mois après, un autre

vaisseau, le Sauveur, échoua à la même place î
. Au double

point de vue de la perte matérielle et de l'orgueil national,

rien ne pouvait être plus pénible pour Colbert. <> Je

vous avoue, écrit-il au commissaire de marine le 20 jan-

vier 1670, que votre dernière lettre m'a donné un grand

1. Histoire du port du Havre, par Frissard, p. 34.

2. Déjà, en 1533, François I
er ayant t'ait construire au Havre la

Grande Françoise, qui contenait, dit-on , un jeu de paume, une

forge, un moulin à vent, une chapelle, et jaugeait 1,200 tonneaux,

ce bâtiment colossal s'était échoué en sortant du port, et il avait été

impossible de le relever.
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déplaisir. Je vois un vaisseau du roi, tout neuf, perdu dans

un port cl dans une rade que l'on tâche, avec une dépense

incroyable, de rendre bons... Je ne saurois assez vous

i &agérer combien celte perle a été sensible à sa majesté,

le préjudice qu'elle fait à son service, ni combien elle me

touche en mon particulier. •> Puis, le 28 février suivant:

« L'échouement du vaisseau le Sauveur, après la perte du

/îoiten, n'a pas été une nouvelle fort agréable au roi, et

assurément, si de pareils accidens arri\ oient encore, sa

majesté ne pourroit se dispenser d'abandonner le Havre-

de-Grâce et de n'y plus faire aucune dépense. » Il termi-

nait en disant que le capitaine était inexcusable. Dans la

même année (li> novembre), Colbert écrivit à Berryer

qu'il commençait à trouver bien extraordinaire la dépense

qui se faisait au Havre, et il le pria de la réduire. Les

travaux continuèrent pourtant, et une lettre du 27 juillet

1G72 nous montre le ministre envoyant de nouveaux

fonds, donnant des instructions pour fortifier les barres

du Perrey, et recommandant d'achever sans délai la cor-

derie et les magasins.

Enfin, Boulogne, Calais et Dunkerque eurent aussi leur

part dans les grands travaux maritimes du règne. Au

mois de février 1677, une jetée avait été commencée à

lUinkerque; Colberl ne voulut pas qu'elle fût achevée

sans consulter Vauban, et il le pria de lui faire con-

naître les pensées qu'il pourrait avoir sur ce port. In an

plus lard, au sujet de l'ouverture du canal, il écrivait

encore au grand ingénieur : « Je ne puis m'empêcher

de vous témoigner ma joie de l'espérance que vous avez

que ce travail réussira, et quand je fais réflexion que sa

majesté pourra tenir dans Punkerque un bon nombre de
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vaisseaux pour en composer de fortes escadres et aug-

menter, par ce moyen, la gloire de ses armes maritimes,

je ne saurois assez vous louer d'avoir trouvé les expé-

diens de faire réussir le projet que vous en avez fait el

de le mettre en pratique aussi heureusement. » Il deman-

dait en même temps à Vauban de voir si les travaux

de Calais étaient exécutés d'après ses plans, d'une ma-

nière solide et à des prix raisonnables. « Je vous prie

aussi, ajoutait-il, toutes les fois que vous vous trouverez

dans des villes maritimes, d'examiner les moyens de bo-

nifier leurs ports ou d'en faire de nouveaux, capables <U

recevoir de plus grands vaisseaux que ceux qui y entrent

d'ordinaire
;
el comme le roi n'a presque aucun port dans

toute la Manche pour y recevoir des vaisseaux, vous juge-

rez facilement l'avantage que vous procurerez à son ser-

vice et à sa gloire de lui en donner quelques-uns. »

Quinze jours après, Colberl se réjouissait avec Vauban

« du grand succès de ce canal » où les vaisseaux de huit

cents tonneaux pourraient entrer, et il ne se préoccupa il

plus d'une dernière difficulté à lever. « J'ai une si grande

confiance aux choses que vous entreprenez, que je ne fais

aucun doute que vous ne la surmontiez.» Puis, il le priait

de visiter aussi les ouvrages de Calais, la côte de Bretagne.

et de lui écrire deux fois la semaine. Un peu plus tard, '

il mettait à sa disposition un ingénieur pour exécuter tout

ce qu'il voudrait entreprendre à Dunkerque. Enfin, le mo-

ment vint où, indépendamment du témoignage de sa

conscience, Colbert en obtint un autre, objet de tous ses

désirs et qui lui était bien nécessaire pour contre-balanrn

les sourdes menées de Louvois. Allant un jour visiter les

places fortes du Nord (c'était au mois de juillet 1680
,

Louis XIV se rendit à Dunkerque, el il vit les grands ou-
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vrages de Vauban, la mer, un vaisseau. .Nul mieux <|im

lui ne saurait exprimer la satisfaction qu'il éprouva de ce

voyage :

J'ai été très-contenl îles travaux du port, écrivit-il à Colberl :

j'entendrai bien mieux présentement les lettres de mari pic

je ne faisois, car j'ai vu le vaisseau de toutes manières et faire

toutes les manœuvres, tant pour le combal que pour faire route.

Je n'ai jamais vu d'hommes si bienfaits que le sont les soldats

et les matelots ; si je rais jamais beaucoup de mes vais-eaux

ensemble, ils me feront grand plaisir. Les travaux de la marine

sont surprenanS; et je ne m'imaginois pas les choses comme
elle- sont. Enfin, je suis très-satisfait. Mon voyage me coû-

tera quelque chose, mais mon argent sera bien. employé, cai

j'aurai plus de pièces qui verronl la rade et les attaques à

revers; votre 61s vous expliquera le détail. J'ai vu comment

on fermerait l'arsenal. Je crois que tout ira à merveille, et

qu'après cela Dunkerque sera le plus beau lieu du monde

Voilà ce que je suis bien aise de TOUS dire pour aujourd'hui.

Comment, après un pareil témoignage de satisfaction,

Louis XIV résista-t-il au vif désir que Colberl el Sei-

gnelay eurent toujours de lui faire voir beaucoup de ses

vaisseaux ensemble? Commenl ne visila-t-il jamais ni

lirest. ni Rochefort, ni Toulon"?





CHAPITRE XVI

LES CLASSES

Le système des classes el l'inscription maritime actuelle. — Recrutement de la

marine mili'aire avant Louis XIV. — Établissement partiel des classes en 1665.

— Causes du discrédit de cette institution. — Le Tellier et Louvois contre-

carrent le* projets de Collieit au sujet de l'infanterie de marine. — Malgré

les classes, la guerre oblige à prendre les matelots des ports.— Répugnance des

marins à servir l'Etat ; mécontentement des provinces maritimes. — Colbertesl

forcé de renoncer a la contrainte pour recruter les équipages. — Son désir d'a-

v .nr toujours une reserve de matelots en permanence. — L'expérience démontre

les vices du système des classes.— L'ordonnance du 31 octobre lT8i le change

profondément.— L'inscription maritime et ses diverses modifications.

Le système des classes, L'une des parties capitales (Je

l'œuvre de Colbert, est devenu, dans les temps modernes,

presque aussi populaire que son système industriel:

lous les deux onl t'ait école et comptent encore des parti-

sans. Telle esl la fortune de certaines institutions. Le

pom de leur auteur les couvre d'un prestige qui fait per-

dre de vue les altérations qu'elles ont subies, et, tant

bue l'idée première subsiste, l'œuvre est réputée intacte.

C'est ainsi qu'un tarif qui ne contenait pas une seule pro-

hibition, où les bœufs étaient taxés à 3 livres par tête, el

qui n'imposait aux laines, aux lins, aux fers et à toutes
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les matières premières que des droits extrêmement mo-

dérés, a pendant longtemps servi de drapeau aux défen-

seurs de la prohibition et des droits exorbitants '. Inspiré

par un sentiment généreux à l'égard des matelots et des

armateurs, le système des classes provoqua néanmoins

des résistances obstinées, et il n'assura ni aux uns ni

aux autres les avantages et les garanties que Colbert

s'était flatté de pouvoir leur donner et qui en devaient faire

la force.

Antérieurement à Louis XIY, ou plutôt au ministère de

(lolbert, le recrutement de la flotte était censé s'opérer

d'après des règlements que, dans les instants de crise et

pour peu que les armements eussent un caractère d'ur-

gence, on violait sans scrupule, pour faire place à

cette coutume des temps barbares appelée la presse. Au

premier indice d'une guerre maritime, l'Etat fermait tous

les ports et faisait main basse sur les matelots. Quant

au commerce, violemment interrompu par ces procédés

draconiens, il n'avail qu'à s'arrêter et attendre des temps

meilleurs. Le cardinal de Richelieu, à qui la marine dut

un moment de splendeur, organisa un corps de canon-

niers pour le service de la flotte et prescrivit (art. 441 du

code Michaud) de dresser tous les ans, dans les divers

ports du royaume, un état général des marins, pour y re-

courir au besoin. Un peu plus tard (avril 1035), il défen-

dit, mais sans succès, à tous les gens de mer de servir

hors du royaume. Mazarin vint, et, le nombre des vais-

seaux ayant bientôt diminué, les rigueurs du recrule-

1. Voir, au sujet des tarifs de Colbert : 1° le chapitre XIV ci-dessus.

Système industriel; 2° notre Histoire du systèmeprotecteur en France,

ch. ii et conclusion.
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uienl s'adoucirent. .Une ordonnance passablement arbi-

traire de Richelieu portail que quiconque aurai! servi une

fois dans les armées navales appartiendrai! toute sa vie

au roi : un des premiers actes de son successeur, et

l'on ne saurait trop \ applaudir, fui de lever ce! interdil

.1 dé déclarer que les matelots ayanl déjà navigué sur

les vaisseaux du roi pourraienl s'embarquer ensuite

sur les bâtiments marchands. Une nouvelle ordonnance

du 2\ février Uiï", enjoignit aux capitaines de recher-

cher ions les matelots el mariniers «les ports et de les

enrôler sur des registres spéciaux, pour obvier, était-il

dit, à la difficulté de compléter les équipages. Enfin, une

autre ordonnance de la même année (31 octobre) statua

que les matelots, mariniers, canonniersel pilotes enrôlés

seraienl exempts des étapes el logements des gens <le

guerre pendant toul le temps qu'ils serviraient dans les

armées navales, el même dix ans après.

Si la presse des matelots n'a pas empêché le dévelop-

pement de la marine en Angleterre, cela tienl à ce que,

malgré tous les obstacles, l'industrie maritime doit >

être, à raison de la situation géographique du paysel par

la force des choses, la première des industries. En France.

le résultai eût été contraire, au moins pendant fort long-

temps. Un pareil mode de procéder ne pouvail d'ailleurs

convenir à un gouvernemenl aussi ordonné que celui de

Louis XIV el à un ministre justement pénétré de l'idée

que la principale source de la richesse publique est dans

la multiplication des échanges, el peu disposée soumettre

le commerce maritime à de pareilles vexations.

Dès son arrivée au ministère, Colbert, qui avait pu juger

des etl'ets désastreux de la presse sur une population peu

portée, par nature, au métier de la mer, invita les pa-
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roisses du littoral à fournir, pour le service de l'Etat, un

nombre de marins proportionné à leur importance et aux

besoins de la flotte. Mais ce système, qui n'eût l'ait que

déplacer la difficulté, en mettant à la charge de la com-

mune les embarras incombant à l'Etat, réussit médiocre-

ment. Si quelques paroisses envoyèrent des hommes, le

plus grand nombre préféra s'acquitter en argent. « La

plupart des communautés de la côte de Provence, écrivait

le ministre à l'intendant de Toulon, le 1
er septembre 1662,

se disposent à payer en argent la levée des matelots qu'on

leur avoit demandés. Le roi destine ce qui en proviendra

pour les dépenses des galères. » Tant qu'il ne fallut qu'une

petite quantité de marins, ce système fut praticable; mais,

dès que le nombre des vaisseaux augmenta sensiblement,

les embarras reparurent, et, le régime de la presse ayanl

été condamné, force fut de chercher un mode de recrute-

ment moins antipathique aux populations maritimes.

Après bien des tâtonnements, Colbert fit faire, d'a-

bord dans l'Aunis, le Poitou et la Saintonge, plus tard

dans la France entière, un rôle général des marins. Par-

tagés ici en trois, ailleurs en quatre ou cinq classes,

ils appartenaient à l'État une année sur trois, sur

quatre ou sur cinq, et devaient figurer à bord au

moins six mois consécutifs pendant leur année de ser-

vice. Ces six mois expirés, ils recevaient moitié solde le

semestre suivant, à moins qu'ils ne naviguassent pour le

commerce. Les classes dont le tour n'était pas venu étaienl

libres jusqu'au jour fixé pour leur convocation. D'autres

faveurs et diverses exemptions, sans compter celle du lo-

gement des gens de guerre, étaient accordées aux marins

enrôlés. Blessés, ils étaient secourus, pensionnés par

l'État, qui venait aussi en aide à leur famille, et qui créa.
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ru 1675, La caisse îles gens de mer, motivée sur ce que

« les Familles des matelots embarqués sur des vaisseaux

destinés pour des voyages de Long cours tomboienl el

demeuraient dans une grande misère pendant leur ab-j

sence. » Tel étaii le système des classes de Colbert. Es-

sayé pour la première fois en 1GG5, il fut régularisé par

une ordonnance de 1608. Le ministre aurait même voulu,

et il en exprimait formellement L'intention dans une in-

struction de 1GGG au maître des requêtes LaReynie, exempt

ter les marins du payement de la taille; mais ce projet

ne lui jamais exécuté. Bien plus, à partir des embarras

financiers qu'occasionna la guerre de 1G72, les marins

débarqués cessèrent de toucher la demi-solde qui leur

avait été promise '.

Cette suspension de la demi-solde, imposée par des dé-

penses excessives de guerre que Colbert ne pouvait pas

conjurer, porta aux classes un coup funeste. D'autres

causes de discrédit s'y joignirent, notamment le mau-

vais vouloir permanent des capitaines de la flotte ël des

commissaires de marine, qui avaient sans doute inté-

rêt itii recrutement ordinaire, et l'hostilité du secrétaire

1. Veut-on avoir une idée des extrémités où, après la mort du

Colbert, le secrétaire d'État tic la marine se vit réduit pur la détresse

îles finances V Deux exemples suffiront. En 1G86, Scignelay crut pou-

voir réaliser une économie en taisant arrêter la solde des équi-

ii premier jour de la quinzaine dans laquelle les marins

arrivaient au mouillage. — Trois ans plus lard, des matelots réunis à

Marseille refusaient de 3'embarquer, parce que la dernière campagne

ne leur avait pas été payée. « Il laut, écrivit le ministre, les réduire

par voie d'autorité, en leur faisant subir quelque punition pour l'exem-

ple ; mais, le cas étant pressant, si l'on ne peut les réduire par la

rigueur, il faut se résoudre à leur faire donner trois mois d'avance. »

[Le personnel de la marine militaire <> les classes maritimes sous

Colbert et Seignelay, par M. de Crisenôy.)
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(l'État de la guerre. Nous avons ici, en eti'et, dans

une question importante, un nouvel épisode de la ri-

valité incessante qui divisa Les deux ministres. Pour di-

minuer le nombre des hommes qu'il aurait à demander

annuellement aux classes, Colberl avait imaginé de fur-

mer deux régiments d'infanterie de marine, et ce projet,

éminemment utile pour le but qu'il se proposait, avait

déjà été mis à exécution: niais il ne tarda pas à être

traversé, et l'on devine par qui. Si les luttes d'influence

ne méritent guère qu'on s'\ arrête quand elles sont toutes

Personnelles, il n'en est pas de même, et elles sont au

contraire fort instructives, lorsqu'elles portent sur «les

points d'administration aussi essentiels que celui dont il

s'agit. Laissons donc raconter avec quelque détail, par un

contemporain très-bien informe c'est, à la vérité. .un ma-

rin , celle qui s'éleva, à l'occasion du régime des classes,

entre Colbert et Louvois :

En même temps (1669), sa majesté leva deux régimens de

3,000 hommes pour servir sur les vais-eaux seulement. Ils dé-

voient être logés dans les ports , recevoir leurs commission» du

secrétaire d'Etat qui avoit le département de la marine et pren-

dre le nom de Royal de marine et de Vermandois l
. On a sujet

de croire que , si les choses fussent demeurées sur ce pied-là,

!a marine eût été en état de tenter les plus grandes entrepri-

ses; mais comme M. Colbert, secrétaire de ce département,

avoit commencé de délivrer des commissions, MM. Le Tellier

et de Louvois s'y opposèrent et représentèrent à M. Colbert et

au roi même que cet établissement, qui étoit nouveau, faisoit

tort à leurs charges, et qu'en cas qu'il plût à sa majesté d'em-

ployer des régimens d'infanterie sur ses vaisseaux , c'étoit à

1. Du nom du comte de Vermandois, lits de Loui* XIV et de

MUe de La Vallière, qu'on venait de nommer amiral.
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eux d'en délivrer les commissions. M. Colbert
, par un espril

de déférence pour M. Le Tellier,e1 de modestie dans les choses

qui le regardent , supplia lui-même le roi de remettre 1rs com-
ssii sa secrétaire d'Etat de la guerre; ce qui fut exécuté

ensuite. Los régimens no laissèrent pas d'être destinés à servir

sur les vaisseaux; les commissions qui avoient été délivrées

M. Colbert, au nombre de huit à dix, subsistèrent; mais,

omme ces officiers reconnurent le secrétaire d'État de la guerre

,
l'ils furent séparés du corps de la marine, où ils étoient

entrés avec beaucoup d'avantages, s'en trouvant déchus, ils

servirent avec dégoût et prirent un esprit tout contraire à la

discipline et au service de la mer. ll> vivoient avec licence

dans les bords, et toujours peu de déférence pour les capi-

taines de vais-eau. Il y eut quelques compagnies embarquées

pour les Indes dan- l'escadre que commandoit M. de La Haye.

Le régiment Royal de marine servit en Ponant, et celui de

Vermandois dan- la Méditerranée; mais les démêlés et les dif-

ficultés que l'on éprouva dans les deux campagnes de 1670,

qui ne finirent qu'en mars 1671, obligèrent le roi de remettre

ces régimens entièrement au service de t-crre,etde faire lever

tes soldats pour les vaisseaux comme il s'étoit pratiqué jus-

que-là à chaque armement '.

Les difficultés suscitées par Louvois à l'établissement

des classes, pour ne pas faire tort à sa charge, sont un

enseignement qui ne doit pas être perdu. Comment, au

lieu de cet esprit de déférenee et de modestie dont on nous

parle, Colbert ne résista-t-il pas résolument à ces pré-

tentions ? Sun autorité était-elle déjà ébranlée, et des luttes

antérieures lui avaient-elles donné lieu de craindre un

nouvel échec " L'expérience ne tarda pas à justifier son

projet; mais qui peut dire les résultats qu'il eût été pos-

1. Archives de la marine. Extrait des dépêches au comte iPEstnics;

mémoire autographe non signé, placé en tête du volume, fol. 3.

t. i. 28
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sible d'obtenir, si la jalousie d'un collègue n'y avait mis

obstacle au début? Ces dégoûts pourtant n'abattirent pas

le secrétaire d'État de la marine ; il avait foi en son œu-

vre, et, s'y attacbanl à raison même des attaques dirigées

contre elle, il ne négligea rien pour la fortifier. L'institu-

tion des classes mettait dès lors au service de l'État près

de 60,000 marins, soit environ 15,000 par an, non com-

pris les officiers, les ouvriers des ports, la chiourme des

galères, les mousses et les apprentis. Ne soulevait-elle pas

cependant, sans parler du fait des résistances, des objec-

tions sérieuses qui les expliquent ? l'w mode de levée

sanctionné, il est vrai, par les ordonnances, mais excep-

tionnel et permanent, remplaçait le despotisme acci-

dentel de la presse. D'autre part, les règlements sur les

classes avaient beau dire que les marins enrôlés ne ser-

viraient qu'une année sur trois ou quatre, chaque fois

que la guerre avec l'Angleterre ou la Hollande éclataiL

les levées devenaient générales, les ports étaient fermés.

les commissaires des classes prenaient tout ce qu'ils ren-

contraient, et les femmes mêmes des matelots parvenus

à se cacher étaient retenues en otage. Sans doute, Colbert

avait eu en vue ( l'ordonnance du 22 septembre 16G8 le-

dit de la façon la plus explicite) non-seulement d'assu-

rer à l'État le nombre de matelots nécessaires, mais en-

core « de pourvoir à la commodité de ceux qui équipoient

des bâtimens, soit pour la pêche, soit pour la marchan-

dise. » Par suite, les armateurs ne devaient plus être expo-

sés à se voir enlever, en temps ordinaire, les hommes

sur lesquels ils avaient cru pouvoir compter: la guerre

étant devenue habituelle, d'un côté la marine marchande

n'avait rien gagné au nouvel état de choses, de L'autre,

les marins, soumis tout à la fois à la gêne des classes et
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aux violences de la presse, étaienl seulemenl un peu

moins Libres qu'auparavant.

Aussi, quel que Fui le bon vouloir du ministre, ni les

marins, ni le commerce ne virenl jamais dans ce régime

une amélioration. En Bretagne, en Guienne, dans le Lan-

guedoc, en Provence, partoul il fallul user d'autorité, el

souvent de rigueur. En 1668, Colberl prévinl l'inten-

dant de Brest que les unis de l'amirauté préposés aux

enrôlements tiraienl de l'argent il le savail de source

certaine par le premier présidenl du parlement) de ceux

qui en pouvaienl donner, à la condition de ne pas les

enrôler, « ce qui augmentoil l'aversion que les gens de

marine avoienl de servir sur 1rs vaisseaux de sa ma-
jesté, aimanl mieux s'engager avec les marchands.» Un
an après, le 19 avril 1669, une lettre de Louis XIV à l'a-

miral de Beauforl contienl ces mois significatifs : - Les

difficultés qui m' réhcontrenl tir toutes parts à la Irvéedes

équipages sont telles, qu'il est impossible que je puisse

penser à faire de grands armemens, si je ne trouve

moyen <lr changer la mauvaise disposition et l'aversion

presque insurmontable qu'ont 1rs gens de mer de s'en-

gager au service de mes vaisseaux. » De nombreuses in-

structions adressées aux intendants el lieutenants généraux

avaienl précisémenl pour bul de 1rs exciter à modifier

par toutes sortes de l « m i ^ traitements ces dispositions

inquiétantes. Les matelots de Provence ayanl manifesté

pour le service (h- l'Etal la même répugnance que ceux

de Bretagne, Colberl écrivit a l'intendant qu'on avait ob-

tenu dans cette dernière province les meilleurs résultats

en faisant courir le bruit que les capitaines des vaisseaux

du roi visitaient 1rs bâtiments marchands pour s'assurer

si les matelots étaienl enrôlés, ri qu'ils ramenaienl dans
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les ports, pour les punir, ceux qui ne l'étaient pas. Il

ajoutait que, par suite, « cet établissement s'y étoit fait

en beaucoup moins de temps et avec moins de peine qu'on

ne l'avoit espéré. » N'était-ce pas là tout simplement une

supercherie, une ruse de guerre (elle lui était familière,

car il s'en servait à la même époque pour faire accepter

ses incommodes règlements sur la longueur et la largeur

des étoffes), et les choses se passaient-elles donc si bien

dans la Bretagne, qu'elle méritât de servir d'exemple ?

Qu'on en juge : le 22 novembre 1669, il recommandait à

l'intendant de Brest de faire très-exactement l'enrôlement

des matelots, ceux-ci donnant volontiers trois ou quatre

pistoles pour s'exempter du service. Dans d'autres lettres,

il se plaint d'agents qui, en Bretagne, trafiquent de ces

sortes d'exemptions, et par suite de la liberté des gens de

mer 1
. La ville de Bayonne aurait mieux aimé fournir cent

matelots que de se soumettre à l'enrôlement ; Colbert re-

fusa, par le motif que, partout dans les autres provinces,

les matelots venaient d'eux-mêmes se faire enrôler, et

que, si les habitants de Bayonne savaient le bien qui leur

en reviendrait, ils n'hésiteraient pas ; si, au contraire, ils ne

changeaient de conduite, le roi saurait bien se faire obéir.

Mais les Bayonnais s'obstinèrent, et il fallut, un mois après,

ordonner à l'intendant de les mettre à la raison. Tout près

d'eux, le pays de Labour s'était soulevé aussi contre l'en-

rôlement des matelots ; on ne lui pardonna qu'à la condi-

tion d'en fournir deux cents. En Provence, malgré les

exemples cités par Colbert, on n'obtenait rien moins que

de l'empressement, et il fallut menacer de la colère du roi les

1. L'intendant de Brest lui-môme, Sacchi-Séjourné, fut poursuivi

et condamné pour ce fait, après la mort de Colbert.
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officiers mariniers h matelols de la seconde classe qui ne

l'allieraient pas dans le temps voulu les vaisseaux en ar-

mement a Toulon.

Ces mauvaises dispositions multipliées et persistantes

contribuèrent sans doute à L'hésitation quiapparaîl dans

une lettre du 28 décembre lti"l sur la convenance de

laisser tomber l'enrôlement des matelots, ou de le main-

tenir. Près de trois ans s'écoulent, et la même pensée re-

vient dans un mémoire du (> mai 1674. La guerre de

107:2 avait eu lieu dans l'intervalle, et, les moyens

légaux n'ayant pas suffi à compléter les équipages, le

ministre s'était vu forcé, pour échapper aux reproches de

mauvaise foi et de lenteur que ne ménageaient pas les

amiraux anglais attendant vainement la flotte française,

de recourir, comme ses prédécesseurs, aux moyens Vio-

lents. C'est alors que ses agents avaient fait main fiasse

sur tous les marins de la côte et des rivières, menaçant

de mort les récalcitrants et rendant les femmes respon-

sahles de la désertion de leurs maris.

Comme nous n'avons rien de plus important dans notre ma-

rine, dit Colbert dans ce mémoire adressé aux intendants de

Toulon, de Hochefort et de Brest, que de penser continuelle-

miMit à faciliter la levée des équipages des vaisseaux que le roi

met en mer, et que l'enrôlement des matelots ne produit pas

l'effet '["' l'on 'ii avait attendu, il est nécessaire que vous exa-

miniez avec grand soin, pendant cet été, tous les expédiens

qui se pourvoient pratiquer pour rendre cette levée plus cer-

taine et plus facile.... Voici uni' pensée qui m'est venue: ce

seroit, au lieu de prendrt /»'/• classe, de lever tous les matelots

qui voudroient s'engager pour toujours au service du mi, et en

lever jusqu'au nombre île 12 à 1,500 et même jusqu'à -2,000 en

chacun des trois principaux arsenaux de marine, savoir : Hoche-

fort, Brest et Toulon. Toutes Jes fois que le roi en armeroit
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un grand nombre, il faudrait lever le surplus, à quoi l'on tra-

vailleroit, soit volontairement, soit par la fermeture des ports.

Peu de temps après, le 25 juillet 1674, Colbert expli-

quait de nouveau son projet, comprenant une demi-solde

pour les matelots qu'il prétendait garder pendant les

mois d'hiver, et un quart ou un tiers de solde, avec le

logement dans les ports pour la réserve de quinze cents

ou deux mille matelots, qu'on pourrait utiliser comme ou-

vriers et qui seraient rétribués à l'égal de ceux de leur mé-

tier. « Il ne s'agissoit de rien moins, dit un ancien offi-

cier de marine, que d'entretenir en permanence dans les

ports onze mille matelots toujours à la solde de l'État el

de considérer comme une réserve pour les arméniens

extraordinaires le personnel des classes, incapable à lui

seul de fournir des équipages
1

. »

La suppression de la demi-solde, par suite de la situa-

tion des finances, et, d'autre part, l'impossibilité de payer

les 10 à 12,000 matelots jugés nécessaires furent vrai-

semblablement les causes qui s'opposèrent à la réalisa-

tion de ces desseins. On comprend que la correspondance

de Colbert soit sobre d'explications sur de pareils motifs.

Ce qui, par contre, en ressort clairement, ce sont les em-

barras continuels que lui occasionnent les classes, les

oppositions que son système rencontre de toutes parts et

les hésitations qu'elles font naître en son esprit. Il persé-

véra pourtant jusqu'à la fin dans ses idées'; mais après

lui, le marquis de Seignelay, qui n'avait pas les mêmes

engagements, et que les moindres obstacles irritaient, ne

1. Le personnel de la marine militaire, etc., par M. de Oi^enoy.
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s'astreignil sur ce point à aucune règle. L'ordonnance gé-

nérale sur la marine, du lo avril H>8!), ne parla même
plus de la demi-solde précédemment stipulée el qu'on n'a-

vail payée quetrès-^exceptionnellement; ellesoumit à l'en-

rôlement les patrons de barque, les passeurs de bac el les

riverains de tous 1rs grands cours d'eau.

Bientôl les guerres de liisii ci de 1690 ramenèrenl les

anciennes pratiques. Lesports furenl de nouveau fermés
;

le roi déclara que tous les matelots devaienl leurs services

à l'État, ei. si quelques-uns d'entre eux purent s'embar-

quer sur les bâtiments marchands, ce ne fui qu'avec

l'agrément expies du ministre. Voilà ce qu'était devenu le

système des classes après vingt ans d'essais. Colberl lui-

même avait enfreint ses règlements lors de la guerre de

l»>7:2: ni Seignelay ni ses successeurs ne les respectèrent

plus ipie lui. Toutes les Pus qu'une lutte sérieuse s'enga-

geait, elle imposait ses exigences, toujours les mêmes. <>n

se figure le rôle de l'administration en face de ces viola-

tions continuelles de la règle qu'elle étail chargée de

faire exécuter. Les réformes de détail se succédaienl sans

atteindre le but désiré. Las enfin de cette contradiction

constante entre la loi el le fait, le gouvernement, par l'or-

donnance du 31 octobre ITSï, et par la loi du '{ brumaire

an IV. modifia profondément le régime *\\\ recrute-

ineni de la flotte; mais le nœud étail plutôt tranché que

dénoué. D'ailleurs, le système de l'inscription est dé-

fendu par des hommes très-autorisés, qui le considèrent

comme indispensable a l'existence même de la marine

militaire el à la sécurité de la France. Placé, dans une

question aussi grave, entre deux courants opposés, le

législateur observe, étudie, el. chaque fois qu'il le croit

possible sans danger, améliore la situation. La condi-
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tion des populations maritimes inspire évidemment à tous

les plus vives, les plus légitimes sympathies. Espérons

qu'elles pourront un jour profiter, sans inconvénient pour

les grands intérêts qu'elles sont appelées à sauvegarder,

des avantages du droit commun et de la liberté du

travail.



CHAPITRE XVII

LES GALÈRES

Ancieunes galères. —Les Vénitiens. — Situation des galères a l'avènement de

Louis XIV. - Leur accroissement successif.— Condition des criminels condamnés

aux travaux forcés, à partir de Charles VII. —Recommandations deColbert [ionr

en augmenter le nombre. — On les recrute au moyen de mendiants, de révoltés

,

de prisonniers, de Russes et de Turcs achetés. — Les galériens qui se muti-

lent M>nt punis de mort. — Les consuls du Levant disposent de leurs emplois

à condition de fournir des galériens. — On en fait venir du Sénégal. — Des

prisonniers iroquois sont employés comme forçats. — Nécessité de les ren-

voyer. — Système des Bonntvoglies. — La durée des peines augmentée arbi-

trairement par Henri iv, Louis XIV et Colbert. — Une visite à bord de la Rèale.

- Les protestants aux galères. — Suppression des galères au dix-huitième

siècle.

Les milliers de navires à plusieurs rangs de rames qui

avaienl sillonné. ]>endanl une longue suite de siècles, les

eaux de la .Méditerranée, ont disparu, faisant place à des

formes nouvelles, comme ces êtres d'un autre âge que recou-

vrenl 1rs couches superposées du globe. .Mais, si la science

moderne recompose par induction, H pourtanl avec une

précision merveilleuse, les espèces primitives, ni !»>

descriptions des écrivains contemporains, ni les médailles,

ni les bas-reliefs de la Grèce H 'le I! •. n'ont permis

jusqu'à ce jour de reconstruire avec la même sûreté les
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détails de la galère antique. Cependant, il y a quelques

années, un savant archéologue français a fourni sur ce

problème, objet de longues et patientes recherches, des

données nouvelles. Les essais de la trirème construite

d'après ses plans ont réussi , car les rameurs ont pu

voguer sur trois rangs de hauteur, résultat qu'on n'avait

pas obtenu jusqu'ici '. Est-il certain que les anciennes

trirèmes fonctionnassent exactement de la même manière ?

C'est le point qui resterait à éclaircir.

Lés galères modernes, imitées de celles des anciens

dans leurs principales dispositions, passèrent successive-

ment par des transformations nombreuses. Dès le quin-

zième siècle, les Génois et les Vénitiens en construisaient

«l'une grandeur démesurée et d'un luxe que les autres puis-

sances étaient incapables d'égaler. Deux cents ans plus

lard, en France, In Réale el la Patronne rivalisaient avec

les plus beaux types italiens. Pendant plusieurs années, un

sculpteur de génie, Pierre Puget, prodigua sur les galères

royales les plus magnifiques ornements. Tout, jusqu'à la ca-

saque rouge des galériens, y visait à l'effet, et les officiers

qui les commandaient étaient choisis de préférence dans la

lionne noblesse. Bravant les vents contraires et le calme,

pouvant au besoin s'aider de la voile, les galères parcou-

raient, dans les conditions de construction et d'équipage

1. Voir, au sujet de l'essai de reconstruction d'une ancienne tri-

rème, fait par ordre de l'Empereur, un curieux volume publié en 1861

sous ce titre : La flotte de César, etc., par M. Jal, historiographe fie

!;i marine, auteur de Y Are.liéologie navale et du Glossaire nautique.

Cette trirème est conservée à l'arsenal de Cherbourg:. — On voit, dit-

on, dans le Bosphore, de grands caïques, à triple étage de rameurs.

I.iismt le petit cabotage. N'est-ce pas là qu'on pourrait encore sur-

prendre la tradition grecque ou romaine ?
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1rs meilleures, six milles deux Lieues à l'heure. « Hier,

écrivait de .Marseille a Colberl l'intendanl Nicolas Anioul,

j'ai vu sortir les galères: il n'y aguère de cheval de poste

qui allât plus vile: la vogue étoil si égale et si juste,

qu'une rame ne. passoil pas l'autre. » En résumé, cette

marine remplissait alors, mais au prix d'embarras, d'in-

convénients et de misères incalculables, le rôle que la

marine à vapeur joue de nos jours avec des moyens d'ac-

tion, une puissance et uwr précision qui n'admettent

aucune comparaison.

Si grands que soienl les perfectionnements apportés à

l'art drs constructions navales, l'habileté des maîtres

charpentiers du seizième siècle excite la surprise. Lorsque

Henri III. revenant de Pologne pour prendre possession de

la couronne de France, s'arrêta à Venise, la sérénissime

république lui procura le plaisir de voir bâtir une galère

pendant le temps de'sa visite à l'arsenal. Cent, ans après,

-mi 1G7!>. Colberl en faisait mouler une en huit heures

sur les chantiers de Marseille. Selon un ambasseur véni-

tien, Marine Giustiniano, en 1535, la France avait sur

nier trente galères, donl vingt-six en bon état, et le ser-

vice y était l'ail par des forçats. Mais le nombre en avait

diminué dans la même proportion que celui des vais-

seaux sous les règnes suivants, surtout pendant l'admi-

nistration du cardinal Mazarin, et, craignant que celles

qui restaient dans les ports ne fussent hors de service.

Colberl recommandait, le li; octobre 1UG2, a l'intendanl

de Toulon «de taire tous les efforts imaginables pour en

avoir six neuves, » et d'en acheter, soit au grand-duc de

Toscane, soit à la république de Cènes, si elles étaient

aussi bonnes que celles de France. « Il en faudra même,

ajoutait-il, mettre deux autres sur les chantiers, parce
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(jue, outre qu'il arrivera tous les jours à Toulon de nou-

veaux forçats, l'on pourra peut-être prendre des esclaves

turcs, ou en acheter à Malle ou ailleurs. » Excitations aux

intendants, envois de chaînes d'or aux maîtres charpen-

tiers, encouragements de toutes sortes, Colbert n'épargne

rien pour organiser cette partie essentielle de la flotté.

Quelques années plus tard, les vœux qu'il avait formés

commençant à se réaliser, son contentement s'exhale avec

une vivacité singulière dans une lettre à l'intendant :

(( Vous me flattez un peu trop agréablement quand vous

me dites que nous pourrons avoir dans peu vingt galères

de gens de force et dix de liberté (c'est-à-dire composées

de volontaires ou bonnevoglies). Je vous avoue que mon

esprit naturellement se porte davantage à diminuer ce

qu'il a, pour le rendre certain, qu'à espérer ce qu'il n'a

pas encore et ce qui est fort douteux. Travaillons à avoir

quinze galères quand nous n'en avons que quatorze, el

ensuite nous travaillerons à la seizième, et vous verrez

que cette manière sera bien plus solide et plus certaine. »

En 1670, ce nombre s'étant encore accru, Colbert dit que

« sa majesté estime nécessaire, à présent qu'elle a vingt

galères armées, d'avoir une réale qui soit la plus belle

qui ait été mise en mer. » Plus tard encore, en 1677,

Louis XIV compta jusqu'à trente galères dans sa flotte, et

enfin un document officiel, cité par un historien de Mar-

seille, constate qu'il n'y en avait pas moins de quarante-

deux à la fin du siècle l
.

Mais il ne suffisait pas devoir les galères se multiplier,

il fallait les pourvoir de l'équipage spécial qu'elles com-

portaient, et c'est ici que les difficultés de toute sorte ap-

I. En 1696. {Histoire de Marseille, par Rqffi , t. II, p. 303.)
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paraissent. — L'emploi «les condamnés aux travaux forcés

sur les galères semble remonter à Charles VII 1
. Un arrêt

du parlement de \-rl-2 défend aux juges d'église de con-

damner 1rs clercs ii celle peine : mais le premier édit

connu où la volonté du souverain soil formellement affir-

mée, n'esl que «le 1544. Désireux île fortifier sa marine,

François l"
r informa les cours el parlements qu'il lui

fallait un grand nombre de gens doués d'une force suf-

fisante pour voguera la rame, el qu'il avait fait conduire

à .Marseille, sons bonne garde, tous les vagabonds ayant

mérité la mort ou autres individus condamnés corporelle-

tueui pour quelque crime ou délit que ce fût, hors celui

d'hérésie el de lèse-majesté J
. L'exécution de cette ordon-

nance demeura vraisemblablemenl subordonnée aux cir-

constances, c'est-à-dire que la rigueurétait plus ou moins

grande suivant la quantité de forçats que réclamaient le

service etle nombre de galères à équiper. — En même

temps qu'il prescrivit d'en faire construire de nouvelles,

Colbert adressa aux présidents des parlements cet ordre,
J , //,l/*'<

d'une précision significative : « Le roi m'a commande de

vous écrire ces lignes de sa |>an pour vous dire que, sa

majesté désirant rétablir le corps de ses galères el en for-

tifier la chiourme par toutes sortes de moyens, sou inten-

tion est que vous teniez la main à ce que votre compagnie

y condamne le plus grand nombre de coupables qu'il se

pourra, el que l'on convertisse même la peine de mort

1. Étude sur la marine des galères, par M. Laforêt; Marseille,

1 861 , p. 67. — Dictionnaire des institutions et mœurs <!< lu France,

par M. Chéruel.

2. Les galères de Louis XIV, par M. E. Gallien. {Gazette des Tri-

bunaux des ïl, 27, 2S septembre, i h lu octobre 1854.) — Excellent

travail, re^té malheureusemcnl inachevé.
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en celle des galères 1

. » Cet ordre devait évidemment faire

condamner à la peine des galères un grand nombre d'in-

dividus passibles de la simple prison ; il est vrai qu'il

était favorable à quelques accusés dont le crime entraînait

la mort. Le premier président de Dijon eut à ce sujet un

scrupule: il objecta que le parlement ne pouvait, sans

des lettres spéciales, changer la peine de mort en celle des

galères, c'est-à-dire descendre le châtiment d'un degré.

La réponse était facile à prévoir et ne se fit pas attendre.

Les lettres de Colbert ne contiennent pas tout ce qui se

rattache au rôle des parlements dans cette question ; on

n'y trouve pas non plus le détail des autres expédients mis

en usage pour augmenter le nombre des galériens. Mais,

en parcourant la correspondance des premiers présidents

et des intendants, on acquiert la preuve de la pression

qui fut exercée, pression malheureuse, et dont les excès.

quel que fût le but du gouvernement, causent une insur-

montable tristesse -. Aux observations qui partaient de

Paris pour réchauffer leur zèle, des présidents et des

intendants répondirent que ce n'était pas leur faute si le

nombre des forçats avait diminué, mais bien celle des

1. Les instructions de Colbert à ce sujet rappellent ce que Suétone

raconte du Néron, qui, voulant construire un bain couvert depuisMi-

sène jusqu'au lacAverne, ainsi qu'un canal d'Avemeà Ostie, fittrans-

porter sur les lieux tous les détenus, et ordonna « qu'à l'avenir, on

condamnât aux travaux publics tous les criminels. »

On n"a jamais lait le bilan de toutes les lois et coutumes déplorables

que les nations modernes ont dues à la civilisation des derniers Ro-

mains. Il y aurait là matière à un curieux travail.

2. Voira ce sujet: 1° Correspondance administrative sous LonisXn T

par Depping, t. II, Galères, p. 871 à 955 : — 2° les articles cités pins

liant de M. Gallien,. dans la Gmette des Tribunaux ; — 3° les Études

sur la marin? dèsgalères, de M. Laforèt.



LES GALERES. 447

agents qui les laissaient pourrir dans les cachots, au lieu

• le les expédier sur .Marseille el Toulon, ou bien des con-

ducteurs de chaînes, qui, par connivence ou défaul «le

surveillance, les laissaient s'évader en route. «J'ai bien à

présent dans mon département, écrivail à Colbert,le

_>7 avril 1662, ('.lande Pellot, intendanl du Poitou, vingl

condamnés aux galères qui sonl bons corps et vigou-

reux : quand il vous plaira, vous ferez partir un com-

missaire avec mie chaîne pour les prendre, el le plus lui

sera le meilleur, afin qu'ils ne dépérissent pas et que les

juges soienl plus disposés dorénavant à donner cette

peine, quand ils verronl que leurs prisons ne demeure-

ronl pas chargées de condamnés.» En annonçanl peu

après la condamnation de cinq galériens, cel intendant il

lui ensuite nommé premier présidenl à Rouen] ajoutail

avee une placidité effrayante: «Il n'a pas tenu àmoi qu'il

n'\ en ail eu davantage, niais l'un n'est pas bien maître

desjuges.» Vers la même époque, un avocal général an

parlement de Toulouse, M. de Maniban, terminait une

lettre relativeà la c lamnation de quarante-trois luirais

par ces paroles textuelles : «Nous devrions avoir confusion

de >i mal servir le roi en cette partie. \u la nécessité qu'il

témoigne d'avoir des forçats. >

On comprend sans peine que; grâce a ces détestables

condescendances, la chiourme augmenta sensiblement.

In dominent de décembre i<>~i> la porte à ï,~l<> nommes;

mais les galères étaient insatiables, el lamorl > faisait d'af-

freux ravages. Pour combler les vides, l'intendant de Mar-

seille suggéra à Colberl l'idée d'y employer les gens vaga-

bonds et sans aveu. Le ministre résisia cependant, par le

motif qu'il u> avail pas d'ordonnance édictant cette peine:

puis lard, ces lois furent faites, el des individus qu'on ose
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à peine punir aujourd'hui, les mendiants récalcitrants, les

contrebandiers, encombrèrent les bagnes. En 16G2, lors de

la révolte du Boulonnais, nous avons vu que plus de quatre

cents malheureux furent envoyés à Marseille, et que la

plupart, épuisés de fatigue par la longueur d'un voyage à

travers la France entière, ne tardèrent pas à mourir. D'au-

tres expédients réussirent mieux. Le duc de Savoie n'avait

pas de galères; on lui paya ses forçats. Dès le temps de

(maries IX, il y avait eu des esclaves turcs sur les galères;

on en acheta, ainsi que des Russes (les Anglais en faisaient

autant pour leur marine) et des nègres de Guinée, bons

rameurs. « Sa majesté, écrivait Colbert, le 12 novem-

bre 167G, à l'intendant des galères de Marseille, estimant

qu'un des meilleurs moyens d'augmenter sûrement le

nombre de ses galères seroit de faire acheter à Constan-

tinople des esclaves russiens qui s'y vendent ordinaire-

ment, veut qu'on s'informe des moyens d'en faire venir

un bon nombre... Elle veut être informée du succès qu'aura

Ki l'affaire de Tanger pour l'achat des quatre-vingts Turcs

qui y étoient à vendre. » Très-recherchés à cause de leur

force, de leur insouciance, ces derniers coûtaient de 400

à ioO livres; mais, écrivait l'intendant, <; cette marchandise

se vendoit argent comptant. » Le gouvernement fit mieux

encore. Incapables de vivre dans cet enfer, quelques galé-

riens se mutilaient dans l'espoir d'être renvoyés comme

inutiles. Une déclaration du \ septembre 1677 y mit bon

ordre, en décidant que tous les forçats qui, après juge-

ment, se seraient mutilés ou fait mutiler, seraient punis

• le mort 1
. Par représailles d'un usage odieux, familier aux

Espagnols, des prisonniers de guerre furent assimilés aux

1. Isanibert, Recueil des anciennes lots françaises, t. XIX
; p. I7C.
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forçats el contraints de ramer sur les galères du roi. On

voudrai! pouvoir nier an fait, plus affligeanl encore, que

les correspondances officielles ne permettent pas de révo-

quer en doute. Pour atteindre le bul ardemmenl désiré,

• in alla jusqu'à inféoder les consulats du Levanl aux agents

qui livreraient le pins grand i ibre d'esclaves turcs. Un

sieur Bonnet* consul à Candie en 1679, étail menacé dans

son emploi; prévenu à temps; il écrïvil à l'intendanl

Je m'oblige à fournir ions 1rs ans cinquante Turcs à 340

livres l'un. Outre cela, j'en donnerai tous les ans dix: autres

en pur don, si on m'accorde à perpétuité la c mission

du consulat. > Kl il obtint ce qu'il demandait '

! De leur

< or. les armateurs recherchaient aussi les esclaves tufes ;

mais le gouvernemenl s'alarma de cette concurrence, cl le

ministre de la marine écrivit an consul de France ,'i

Livourne, principalement chargé de ces achats : « .le

vous envoie l'ordonnance que vous m'avez demandée

pour empêcher les François d'acheter des Turcs, afin de

vous faciliter les moyens d'avoir à bon marché ceux que

vous achèterez pour les galères du roi. »

Si la marine recherchait les esclaves turcs, il n'en était

pas de même i\v<, nègres. L'intendant de Marseille en

avait reçu du Sénégal cent quarante; sur ce rtombre

vingt-huit, arrivés malades, étaienl entrés à l'hôpital.

k .le ne ferai pas mellre les antres à la chaîne, écrivit-il

an ministre, de peur île les perdre tous, dans le misérable

étal où ils sont. » D'après un relevé officiel, unechiourme

de deux cent soixante-quinze rameurs comprenait soixante

Turcs et cinq à six nègres seulement. Vlalgré les soins

1. Études çmi la marint des galères, p. 94.

T. i. « 20
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intéressés que l'intendant prenait de ces derniers, le

climat les décima cruellement, et il fallut renvoyer ce

qui en restait aux îles d'Amérique. C'était le moment

où la France disputait le Canada aux peuplades indi-

gènes ; on eut l'idée, pour diminuer le nombre des Iro-

quois, d'employer sur les galères « ces sauvages, qui

étoient, dit une lettre du roi au gouverneur, forts et

robustes. » Louis XIV recommanda d'en prendre le plus

possible et de les faire passer en France. Il était appa-

remment plus facile de tromper les Iroquois que de les

capturer de vive force : le gouverneur de la colonie, le

marquis de Denonville, colonel de dragons, attira les cnefs

de tribu dans un guet-apens, s'en empara et les envoya

en France. Justement indignés, furieux, les indigènes

prirent les armes et firent aux Français une guerre

d'extermination qui dura quatre ans, et à l'issue de

laquelle le gouverneur fut obligé de leur promettre le

retour des cbefs qu'il avait si odieusement enlevés. Le U

février 1689, Louis XIV donna ordre de rapatrier au Cana-

da, suivant la demande du gouverneur, « les Iroquois

qui étoient aux galères. » N'aurait-il pas mieux valu

désavouer dès le début ce gouverneur, pour avoir ainsi

compromis une colonisation déjà si difficile, et chercher

d'autres moyens de recrutement?

Il en existait un, en effet, et Colbert lui-même en avait

pendant quelque temps recommandé l'usage à l'intendant

des galères, qui le trouvait très-praticable et mettait tout

en œuvre pour le faire prévaloir. C'était de substituer,

dans une certaine proportion, les rameurs volontaires, ou

bonnevoglies, aux forçats. Les divers Etats maritimes de

t'Italie avaient beaucoup de bonnevoglies, et ceux-ci, dans

leurs engagements, contractaient l'obligation de se laisser
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enchaîner comme des forçats, supportant ainsi, dans U's

circonstances extraordinaires, des fatigues auxquelles îles

hommes non enchaînés n'auraient pu se plier. EnFrance,

Le gouvernement trouvai! bien des bonnevoglies mais ils

ne consentaienl pas à porter la chaîne, el il fallait, par

suite, avoir pour eux <\v> ménagements que Les capitaines

prétendaient incompatibles avec un bon service. D'un au-

tre côté, la dépense effrayait Colbert, qui écrivail en 1669 à

L'intendant : <> Je suis bien aise que vous trouviez fa-

cilement des bonnevoglies ; mais il faut travailler à en di-

minuer la dépense, étant certain que si la solde mm vous

donnez continuoit, il seroil impossible de pouvoir l'aire.

e.el établissement. > L'année suivante, un des frères du

ministre, Colbert de Maulevrier, qui venait de fairelacam-

pagne de Candie. Le dissuada d'employer des bonnevo-

glies. o Non-seulement, annonce Colbert à L'intendant,

mon frère ne demeuré point d'aceord que cet établisse-

ment puisse être aussi avantageux que vous le croyez

,

mais il souiieni au contraire que L'on ne sauroit tirer

beaucoup de services de galères qui ||r s,, "i composées

que de gens de Liberté, ei qu'en fait de galères, il n'y a

i|iie les forçats qui puissent bien servir. » Quelque

temps après, le roi recommandai) au comte de Vivonne

« d'examiner les moyens de faire des bonnevoglies de

chaîne, pour en introduire, s'il étoil possible, L'usage en

France, eomme en Italie, étant difficile «pie L'établisse-

ment des bonnevoglies puisse avoir autrement Le suc-

cès que L'on s'en promet. « l'Ins L'équipage des galères

était soumis, dépendant, pins L'autorité des commandants

devenait facile. Le comte de Vivonne partagea sans

doute l'avis t\t-s capitaines el de Colbert de Maulevrier.

Abandonné par eux, l'intendant Arnoul Le fut aussi par le
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ministre, et le système en vertu duquel les galères lie

devaient être montées que par des forçats et des esclaves

triompha complètement

.

Ce fut, si l'on examine la question au point de vue

toujours supérieur de l'humanité et de la justice, une

grande faute, qui a suffi pour jeter sur l'administration

d'ailleurs si glorieuse de Colbert une ombre fâcheuse.

La nécessité prétendue de n'avoir qu'une très-petite quan-

tité de bonnevoglies, nécessité où il est à croire que la

crainte de la dépense entrait pour beaucoup, avait déjà

donné lieu à des énormités, comme nous l'avons vu : con-

damnations excessives afin de multiplier le nombre des

galériens, aliénations de consulats moyennant des four-

nitures d'esclaves, assimilation des prisonniers de guerre

aux forçats, enlèvement des Iroquois. Tout cela fut dépassé

par une iniquité plus grande, qu'on a peine à croire vraie.

et qu'aucune excuse ne saurait couvrir. L'ordonnance de

Blois de mars 1310 portait (pie les capitaines de galère ou

autres devaient, sous peine de destitution, rendre la li-

berté aux hommes qui auraient fait leur temps. Cette in-

jonction, aujourd'hui superflue, tant les notions de droit

naturel se sont vulgarisées, fut dans la suite modifiée a

plusieurs reprises de la manière la plus étrange. D'a-

bord, Charles IX imposa aux juges un minimum de con-

damnation fixé à dix années; puis, par lettres patentes du

6 juin 1G06, un roi justement illustre, mais dont toutes les

ordonnances n'ont pas également droit à nos éloges si

grand qu'on soit, on est toujours de son temps), Henri IV,

enjoignit au général des galères de retenir les foirais du-

rant six ans, « nonobstant que les arrêts fussent prononcés

pour moins de temps. » Louis XIII enfin renouvela la dé-

fense de condamner aux galères pour moins de six ans. se
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fondant sur cette raison singulière queles forçats nefai-

saient presque rien les deux premières années, suii à

cause des maladies, soil parce qu'ils n'étaienl pas exercés

à la rame. Ils n'étaienl donc, pendanl ces deux ans, d'au-

cune utilité, et, comme ils ne rendaienl pas les services

qu'on attendait d'eux, ce temps ne devail pas leur être

compté.

Quelles étaient, à cel égard, les traditions administra-

tives au moment où Colberl prii ladirection de la marine?

l'u document postérieur de quelques années va nous l'ap-

prendre. Après une mission prêehée en 167,*i sur les ga-

lères, l'évêque de Marseille intervint doucement, timide-

ment, de crainte d'indisposer et de manquer son but, eu

faveur de condamnés donl on avait doublé et triplé le temps,

lu étal officiel, dressé le 5 juillet 107't, des forçats inva-

lides auxquels on crut devoir, par une grâce spéciale, ac-

corder la liberté, montre tout à la l'ois le résultat de celle

pieuse intercession et les usages du temps, en ce qui con-

cernait la durée de la peine. Sur trente-quatre individus

que comprenait L'état, huit avaient été condamnés, de 105:2

à 1060, pour deux, quatre, cinq ou dix ans, et ils étaient

encore aux galères en 107 î ! Trop exclusivement préoc-

cupé, on peut le dire. <\f la nécessité de donner rapidement

à la marine française un grand développement, Colberl

avait donc continué, à l'égard des forçats? le régime de la

détention arbitrairement prolongée, en vigueur avant lui.

Enfin, sans les maladies dont ils étaient atteints et que

l'état indique, les malbeureux dont il s'agit n'auraient pas

obtenu leur liberté. Un seul, estropié du bras droit, était

renvoyé à l'expiration exacte de sa peine. Un second do-

cument officiel, du \ août 1674, donne les noms de cent

trois autres forçats, libérés aussi à litre d'invalides.
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Vingt d'entre eux « avoienl servi de quinze à vingt ans

au-delà de leur condamnation. » Vingt condamnés à vie

étaient autorisés à se faire remplacer par des Turcs. Enfin

la même autorisation était accordée (de quel nom qualifier

une pareille faveur? à des condamnés à temps, reconnus

invalides, qui avaient accompli leur peine, et qui (les let-

tres de quelques présidents de parlement justifient toutes

les suppositions) ne l'avaient peut-être pas méritée. Cette

violation des arrêts de la justice était-elle du moins l'effet

d'une aberration momentanée, d'une force des choses

exceptionnelle ? Hélas ! non. et cette excuse même n'existe

pas. « J'ai examiné, écrivait le 13 mars 1679 l'intendant

des galères de Marseille, le registre de la chiourme, pour

vérifier en quel temps et par qui le nommé Reboul a été

condamné. Il l'a été par le conseil de guerre du régiment

des gardes en l'année 1660. pour cinq ans. Ainsi, comme

il est demeuré quatorze ans en galère au-delà de son

temps, sa liberté pourroit lui être accordée par grâce, si

vous l'avez, monseigneur, pour agréable. » Puis, le 6 mai

suivant : « Le nommé Carreau a été condamné aux galères

en l'année 1665 pour deux ans; de sorte qu'il y a demeuré

douze ans au-delà du temps porté par ladite condamna-

tion. »

Et cela se passait en France du vivant de Lamoignon el

de Domat!

Les condamnés à vie, et ceux que le ministre retenait

au-delà de leur temps sur les galères, étaient, on vient de

le voir, admis à se faire remplacer par des Turcs. Mais

tous les galériens n'ayant pas 4 ou 500 livres en leur pos-

session, cette faculté était illusoire pour le grand nombre.

Je citerai parmi ceux qui ne purent en jouir le sieur de

lilessis, ancien amant de la Voisin. Condamné pour sus-
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picion par la chambre de l'Arsenal, il adressa à Louis XIV,

après plusieurs années de bagne, un placet se terminant

par ces mots : « Denis Poculot, sieur de Blessis, forçat de

la galère la Fidèle, et autrefois lieutenant du régiment de

Picardie, qui a fait cinq ans de plus que ue portoil sa

condamnation, et qui ne peut donner de l'argenl pour sa

liberté, n'en ayant point, comme en ayant beaucoup dé-

pensé au service de sa majesté '. » Ajoutons que les rem-

plaçants turcs offraient des avantages précieux. « Il ne

s'est jamais vu de plus beaux hommes, écrivait avec un

enthousiasme comique l'intendant Arnoul, en annonçant

à Colberf l'arrivée de quarante esclaves du Levant : «7s

avoient la gaieté dans le cœur et sur le visage. » On con-

naissait bien la force, mais non la gaieté des Turcs. Na-

turellement, les remplaçants devaient être plus vigoureux

que les forçais auxquels ils étaient substitués; mais ils ne

les remplaçaient pas (quelle que fût la durée de la peine

encourue) pour un temps déterminé ; l'esclave ture était

galérien à perpétuité. Epuisé de b< e heure, comme tous

ses compagnons déchaîne, malgré sa vigueur, les épaules

meurtries par le bâton du comité ou de l'argousin, quand

ses forces commençaient à décliner, il mourait de fatigue

sur son banc, ou après quelques, jours d'hôpital.

Il faut se représenter en effet par l'imagination cette

vie des anciennes galères, si rebutante, si pénible, que

beaucoup de forçais prêteraient, ce qui désespérait les in-

tendants, se donner la mort ouse mutiler plutôt que delà

supporter. Colbert, ilest vrai, n'avait rien négligé pour l'a-

méliorer au point i\>' vue matériel; mais, chose triste à dire,

son unique préoccupation était d'obtenirun meilleur ser-

i. Étude sur l« marine des galères, p. 8i.
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vice des condamnés et de faire durer leurs forces. Enchaî-

nés par six, n'ayant pour vêlement qu'une casaque large

el courbe, rongés de gale et de vermine, sans bas ni sou-

liers, ils faisaient, pendant dix à douze heures consécu-

tives, un métier qu'on eu! cru au-dessus des forces d'un

homme pendant dix fois moins de temps. Heureux quand

on ne les faisait pas ramer pendant vingt-quatre heures

sans interruption, soutenus au moyen d'un biscuit trempé

dans du vin, qu'on leur mettait à la bouche, pour ne pas

interrompre la manœuvre. Leur galère se laissail-el!»

distancer, argousins et comités les rouaient de coups, en

proférant les plus horribles blasphèmes. Que de fois, pen-

dant ces manœuvres forcées, sous le ciel brûlant de la

Méditerranée, on en voyait s'affaisser sur eux-mêmes,

pour ne plus se relever! En ce cas, leurs compagnons se

passaient le cadavre, le jetaient à la mer, et tout était dit.

Leur nourriture, dont Colbert avait augmenté la quantité»

se composait, vers la fin du dix-septième siècle, de fèves,

d'un peu de lard et de pain noir qu'on leur distribuait

comme à des chiens. Sortis d'ordinaire de très-bonnes fa-

milles, leurs officiers les traitaient d'autant plus dure-

ment qu'une plus grande distance existait entre eux. Lu

protestant qui, pour avoir voulu quitter la France, passa

treize ans aux galères, a laissé le récit, empreint d'une

grande modération, des souffrances qu'il y avait endu-

rées. Il était à Dunkerque, et le capitaine de la galère ou

il servait, M. de Langeron, reçut la visite du duc d'Au-

mont, qu'il voulut régaler d'une promenade en mer.

Comme le duc d'Aumont s'étonnait que les galériens pus-

sent dormir, serrés comme ils l'étaient, le capitaine lui

répondit (pie rien n'était plus simple et qu'il le lui prou-

verait. A dix lieues de Boulogne, par un veut el une um
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mtraires, il lii ramer vers cette ville, en doublant la

cadence. C'étail Le mode de ramer le plus pénible, el l'on

savait qu'une heure depasse-vogue fatiguai! plus que quatre

heures de vogue ordinaire. On arriva pourtant, el on fil

coucher La chiourme. Les officiers, qui s'étaienl mis h

Lable, menèrent, après Le repas, Le duc d'Aumonl voir les

galériens. Laissons parler L'infortuné <pii étail là: «Quel

liorrible spectacle! Six malheureux sur chaque banc,

accroupis el amoncelés les uns sur les autres, toul nus.

car personne n'avoil eu La force de vêtir sa chemise, La

plupart ensanglantés «les coups de corde qu'ils avaiertl

reçus.— « Vous voyez, monsieur, dit Le capitaine au due, si

«je n'ai pas lesecrel de l'aire dormir ces gens-là. Je vais

« vous faire s'oir que je sais les éveiller comme je sais Les

endormir.» Sur cela, il donna -ses ordres aux comités,

qui sifflèrent le réveil. C'étoil alors La plus grande pitié

du monde. Presque personne ne pouvoil se lever, tanl

Leurs jambes el toul leur corps étoienl roides, el ce ne lui

qu'à grands coups de corde qu'on les lil Ions lever, leur

faisanl faire mille postures ridicules et très-douloureuses.

Qu'on juge, par ces échantillons, si les capitaines el offi-

lîiers-majors ne sonl pas aussi cruels que les comités

mêmes '. »

lu voyageur hollandais confirme cerécil en ce qui con-

cerne Le service des galères dans la .Méditerranée. Avait-

on, pendant Les manœuvres, besoin de silence, un bâillon

en bois, qu'on forçait Les hommes de se mettre dans la

bouche, les empêchait de parler. Cependant il ne venait

1. Mémoires 'l'un gentilhomme "protestant condamné aux >/<ih'n^

</,• France pour <:misi- ,/, religion, par Jean Marteilhe de Bergerac
;

nouvelle édition. 1865 : p. lil <•( soiv.
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personne de marque à Marseille, que l'intendant de l'arse-

nal ne le régalât d'une promenade sur la Réale. Ce jour-

là, les forçats endossaient leur plus belle casaque rouge
;

les banderolles , les flammes, les étendards, les pavillons

de taffetas, sur lesquels les armes du souverain étaient bro-

dées d'or et de soie, flottaient au vent ; les bancs d'arrière

étaient recouverts de damas cramoisi, et une tente de

même étoffe, garnie de franges et de crépines d'or, ga-

rantissait les visiteurs des ardeurs du soleil. « Mais, la

pitoyable chose ! continue en son naïf langage le voya-

geur que nous citons, à un signal donné, les forçats saluent

M. l'intendant et ceux qu'il a amenés, en criant par trois

fois, tous ensemble : Hou! hou ! hou! comme si c'étoienl

des ours et non des hommes 1

. »

Se figure-t-on ce que durent éprouver les protestants

obligés de vivre au milieu de ces impuretés et de cette

dégradation, lorsque, par suite de redit de Nantes, ceux

qui refusèrent d'abjurer et qui furent arrêtés dans leurs

conciliabules ou au moment de passer à l'étranger, eu-

rent à subir la peine des galères ? Justement odieuse,

par toutes les raisons qu'on vient de voir, aux condamnes

d'un rang infime qui avaient forfait à l'honneur ou aux

lois naturelles, une telle peine était monstrueuse pour des

honnêtes gens dont la conscience glorifiait les résistances,

et l'on n'est plus étonné, en songeant à ce qu'ils avaient

à souffrir, du nombre de suicides signalé par les inten-

dants.

L'horreur du service des galères et des iniquités qu'il

entraînait dut croître et se propager peu à peu , à mesure

que les idées philosophiques du dix-huitième siècle ger-

1. Étude sur lu marine des galères, p. 8î.
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nièrent ilans les esprits. Déjà, au surplus, L'utilité des

galères avail été bien diminuée par le perfectionnement

de la manœuvre des bâtiments à voiles. .N'usant plus

s'aventurer en pleine mer, elles s'éloignaient à peine du

littoral. En l~w. de quatre galères expédiées sur Tunis.

une seule put y arriver. D'après un historien du port

de Toulon. « on ne retirail plus de ces bâtiments que mé-

diocre service, el on les jugeait inutiles; maison les gar-

dait parce que quelques États de la Méditerranée en avaient

encore 1 .» VEncyclopédie méthodique constate en outre

qu'en 178»; on ne s'en servait plus depuis longtemps que

pour les voyages des princes el autres personnes de distinc-

tion, on pour la parade. D'autre pari, le recrutemenl des

esclaves était devenu presque impossible, el il fallait quel-

quefois, en présence de démonstrations énergiques, rendre

ceux qu'on avail achetés. C'esl ainsi que l'esclavage dis-

paraissait honteusement du sol français avanl d'être rayé

de la loi. Enfin, el c'esl ici que l'influence des saines idées

se faisait surtout sentir, les tribunaux, dépendant de

.jour en jour pins de l'opinion el moins du ministre, ces-

sèrent de condamner aux galères dans l'intérêt exclusif

de la marine. Tandis que le personnel des forçais était,

en 1676, de 1,710, il n'y en avail pins que 1,000 vers

le milieu du siècle suivant, malgré l'augmentation sen-

sible de la population el la quantité toujours croissante

des faux-sauniers. Une ordonnance du n septembrei748

les repartit entre les arsenaux de Toulon, de Rochefort et

de Brest, en les affectant aux travaux les plus rudes du

I. Guerres maritimes de la Franct : Port de Toulon, par V. Brun;
t. I, liv. XII. ,
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port. Grâce à Dieu et à la marche de la civilisation, l'in-

stitution des galères avait disparu. Quant à Colbert et à

ses instructions sur le recrutement des forçats, on ne

peut que répéter pour son excuse ce que nous disions

tout à l'heure à propos de quelques édits de Henri IV : « Si

grand qu'on soit, on est toujours de son temps.»
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CONTROLE ET DISCIPLINE MARITIMES

Marins français servant a l'étranger, punis de inort. — Colbert enjoint auxcapi-

laines de bien traiter et nourrir les matelots. — Contrôle sévère des dépei ses.

— Colberl el Seignela; dénoncés au roi par Louvois à l'occasion de marchés

île complaisance. — t'.c que Colberl appelle les poiulilleries d'honneur. — Dif-

ficulté de maintenir les officiers dans l'ordre et la règle. — Réforme des

cours d'amirauté. — Impartialité de Colbert dans les différends entre bour

-cois et marins. — Disgrâces de l'intendant de Toulon ei du chef d'escadre

le Martel — Indiscipline de Château-Renault. — Relations de Colbert et de du

Quesne. — Caractère difûcile de ce dernier. — Colbert veut qu'on ait les plus

grands égards pour lui. — Louanges qu'il lui donne aines les victoires rem-

portées sur Ruyter. — Nuages entre eux. — Du Quesne est fait marquis. —
Sa résistance aux ordres du roi. — Bombardement d'Alger.— Du Quesne quitte

le service. — Louis XIV lui permet de rester en Traîne, quoique protestant. —
Colberl lutte contre les exigences des officiers de manne. — Sa rudéssi

les solliciteurs. — Encouragements aux marins. — Questions des saluts en mer.

— Colbert protège les inventeurs. — Maximes générales extraites de sa cor-

>e-i dance sur la manue et sur d'autres .sujets. — Ses idées sur la Méditer-

ranée.

Les précautions prises en vue de fortifier el derégu-

lariser les cadres de la Botte, les injustices e nises,

avec le sang-froid qu'oui vienl de voir, dans le but de ren-

forcer les galères, ne fonl poinl supposer d'indulgenci

envers les matelots français engagés à l'étranger. Non-

seulement les commandants avaienl ordre de les ra-



162 CHAPITRE XVIII.

mener dans les ports du royaume, où ils élaienl pas-

sibles de la peine de mort : ils devaient aussi y faire reve-

nir les navires construits en France, marchant sous notre

pavillon, mais appartenant à des étrangers, et montés,

en tout ou en partie, par des nationaux. En revanche,

plus les liens qui rattachaient le marin à l'État devenaient

étroits, et plus Colbèrt s'étudiait à le dédommager de sa

servitude. « Vous ne sauriez rien faire qui me soit plus

agréable, faisait-il dire par Louis XIV au duc de Beaufort

(1669), que de favoriser le commerce en toutes choses,

et de tenir sévèrement la main à ce que les capitaines

traitent bien les matelots sur leur bord, leur donnant

congé après le temps de leur service expiré, et ne leur

fassent pas perdre la meilleure partie de leur solde, sous

prétexte de méchantes denrées et marchandises qu'ils

leur font fournir dans leurs nécessités. » Colbert attendait

de ces bons traitements plusieurs résultats avantageux :

un enrôlement plus facile, un service plus dévoué. «Ob-

servez, disait-il à propos d'un combat soutenu par l'escorte

d'un convoi des Indes orientales, que, si l'officier avoit

été plus maître de son équipage, il auroit l'ail une plus

belle action. » Le mode de nourriture à cette époque ne

justifiait que trop la crainte exprimée par Louis XIV au

duc de Beaufort. Un contrôle mal organisé laissait, sili-

ce point capital, les capitaines omnipotents, et ils en

abusaient. Quand, en 1669 , l'expédition de Candie fui

résolue, le ministre chargea un inunitionnaire de faire

embarquer, après vérification des quantités et des qua-

lités, les provisions de bouche nécessaires aux officiers

et soldats transportés par la flotte. Il espérait cependant

que les capitaines pourvoiraient à leur propre nourriture :

à leur défaut, le inunitionnaire avait ordre de s'en charger.
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Un traité renouvelé en 1678 prouve qu'à «'clic époque un

munitionnaire général fournissail en même temps les

vivres de l'armée el de la marine: mais le nouveau sys-

tème était sans doute attaqué, car Colberl invitait l'in-

tendanl de Toulon à s'informer si les matelots se plai-

gnaient, si leurs plaintes étaieni fondées, « et, en même

temps, de quelle surir en usoienl les capitaines, lorsqu'ils

fournissoienl des vivres à leurs équipages. » li avait en»

remarquer que la ration des chiourmés dépassait les

besoins. Persuadé que les forçats prenaienl l'excédanl en

argent, il donna ordre de réduire les rations de biscuit,

nui ei autres denrées, et de prévenir toute nouvelle con-

nivence entre eux el le munitionnaire.

Ces rec mandations témoignenl du soin apporté par

lui au contrôle des dépenses; sa correspondance en

fournil mille antres preuves. Quand, à la fin de 1670, la

flotte fui été mise sur le pied que l'on a vu, el qu'il n'y

eul plus. qu'à l'entretenir, il invita l'intendant de Roche-

forl à restreindre la dépense qu'on n'avait pas ménagée

jusqu'alors, parce qu'il n'y avoit rien de fait. Que de fois

on le voil stimuler ses agents à donner l'exemple de

l'économie ! Dans les luttes de peuple à peuple, la vic-

toire c'esl un l'ail aujourd'hui démontré) finit par rester au

plus riche. Colberl sentil le premier cette \ xité fonda-

mentale, qu'il formula de la sorte : < En l'ait de guerre, celui

qui la peut faire à meilleur marché dure toujours plus

longtemps el est par conséquenl supérieur. » 11 fallait

donc, disait-il, s'appliquer à dépenser moins que les An-

glais et les Hollandais. Les approches de la guerr i de 1072

rendirent encore plus sévères Louis XIV el son ministre.

«Le roi, écrivait ce dernier le 7 novembre 1671, étant

;i présent clans l'intention d'une très-grande entreprise,

l£]A
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est plus exact que jamais à voir le détail de ses recettes

et dépenses, et nous ne devons jamais espérer qu'il puisse

donner aucun supplément de fonds,quand une fois sa dé-

pense générale est réglée. »

La surveillance de l'emploi des fonds a toujours con-

stitué la partie la plus délicate du département de la

marine, et l'on sait toutes les précautions qui onl été

prises pour la rendre moins incertaine. Exact à trans-

mettre aux intendants des ports les sommes qu'il leur

avait fait allouer, Colbert ne l'était pas inoins à contrôler

les dépenses, et l'aridité de ce soin ne fut jamais pour lui

une raison de s'en dispenser. L'intendant des galères de

.Marseille avait fait construire deux bâtiments qui, évalués

à 25,000 livres chacun, coûtèrent le triple. Bien que sa

probité éloignât tout soupçon, il fui rudement averti de

ne pas recommencer. « 11 est difficile, écrivait le ministre

à un autre intendant qui avait employé un fournisseur

mal famé, de rien ajouter à une imprudence de cet le

qualité,; c'est à vous d'y prendre garde. » Un gentil-

homme de Provence, le chevalier de La Reynarde, contrô-

leur général des galères, fui révoqué, puis réintégré par

faveur, puis renvoyé de nouveau, et cette fois irrévoca-

blement. L'intendant des galères avait accepté la moitié du

bénéfice de la fourniture des poudres, qui lui valut, en

huit ans, 00,000 écus, employés, disait il, à construire t\c>

magasins dans l'arsenal de Marseille. Si bien établie que

fût sa fidélité, Colbert trouva le procédé fort étrange, se

contentant néanmoins de mettre, en regard du rapport qui

le lui signalait : « Cette moitié de poudre ne vaut rien. »

Les travaux de Rochefort ayant paru trop coûteux, il nomma

d'autorité de nouveaux entrepreneurs. En même temps, il

écrivait à l'intendant, qui avait fourni des comptes
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obscurs sur L'entretien des vaisseaux affectés au service

des Eudes orientales : « Ou le trésorier a encore entre ses

mains 210,483 livres, ou vous avez diverti cette somme. »

— Que répondrait-ou au roi, si ses vaisseaux venaient à

périr faute de subsistance el de solde? « Je vous avoue,

ajoutait-il, que cette affaire me touche si forl el me paroîi

d'une telle considération, que je ne puis pas me persuader

que vous ayez l'ail une faute qui tire de >i grandes consé-

quences. » L'inventaire de l'arsenal de Toulon, où l'on

venait de constater un déficit d'environ 100 milliers de

poudre, donna lieu peu de temps après à un avertissement

non moins sévère. «Considérez, dit Colbert à l'intendant,

de quelle importance cela est, el si le roi peut être servi de

telle sorte; faites-vous rendre compte de toutes les poudres

qui onl été dans les magasins depuis cinq à six ans, et

vous serez houleux, d'avoir si mal l'ail voire inventaire. »

Quelques juins après (27 septembre 1G74), cet inten-

dant reçu l'ordre de rechercher si les vaisseaux armés

depuis (U'ux ans n'avaient pas volé la moitié de leurs

I
dres. Dans la même lettre, le ministre lui recomman-

dait de se tenir en garde contre les capitaines de vaisseau

el les officiers de port, qui, habitués à tirer profit de tout

ce qui avait encore quelque valeur, étaient toujours dis-

posés à renouveler leurs agrès ou le matériel du bord.

.Mais comment, dans un service pareil, échapper toujours

a la mauvaise foi et à la friponnerie des fournisseurs el

des subalternes"? Trop confiant, à ce qu'il semble, dans

ses agents, dont plusieurs furenl poursuivis et punis après

sa mort 1

. Colbert lui lui-même dénoncé, le 14 février

1. Entre autres, Bellinzani, inspecteur général des manufactures,

qui fut mis au château de Vincennes el y mourut pendant l'instruc-

tion de s. in pi

t. i. * 30
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1680, par Louvois, alors tout-puissant, à l'occasion de

marchés où un Père minime de Toulon aurait eu des profils

illégitimes. De la part d'un collègue, le procédé était

perfide: la lettre, qui fait partie de sa correspondance offi-

cielle, mérite d'être connue.

Les intérêts de votre majesté m'ont paru si fort lésés dans ce-

qui se passoit à Toulon, dans le mois de décembre dernier,

que j'ai cru être de mon devoir de le notifier à votre majesté.

C'est un nommé Capelle , tleuriste , sous le nom duquel est

passé le marché de la jetée qui s'y fait pour accroître le port.

Il a mis pour caution trois marchands nommés Arnaud, les-

quels, avec lui, ne font que prêter leurs noms au lieutenant

du prévôt de la marine, qui est l'entrepreneur véritable.

Il s'est obligé de partager le profit en 72 parts, dont il doit

faire toucher 30 au père Beaumont , minime , 6 à Capelle et

aux Arnaud, et le restant doit appartenir au lieutenant du

prévôt.

L'avocat Martelly paroît pleige (caution^ du nommé Bruet.

qui a entrepris le transport des vases, et, après, a remis son

marché à Daniel et Martin, avec lesquels ledit père Beaumont.

minime, a 9 parts.

Plusieurs charpentiers, dont un nommé Angelin, ont en-

trepris les pontons et gabarres. Le même minime est associé

avec eux pour 6 parts dans 20.

Il avoit le même intérêt avec le marquis de Beauregard, qui

avoit entrepris le détour de l'Eygoutier, et il ne se fait aucun

achat, traité ni marché avec les intendans de la marine , sur

lesquels ledit minime ne tire quelque profit.

Personne n'en ose avertir Monseigneur Colbert, ni Monsei-

gneur de Seignelay, de crainte de se faire des affaires avec le

susdit père '.

1. Archives de la guerre ; Lettres de Louvois, vol. 638, p. 311. —
Cependant, l'attention de Colbert avait été appelée quatre ans aupa-

ravant sur des désordres analogues. A ce sujet même, Seig-nelay lui

écrivait de Marseille, le 27 octobre 1076 : « J'ai le mémoire qui voué
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Que îif devait-on pas dire, si l'on écrivail ainsi .' Insi-

nuations perfides, qui rappellent, en La confirmant, la scène

où Colberl releva noblemenl les reproches du roi au sujel

de la cherté des grilles de Versailles, opposée au bon

marché des travaux que le secrétaire d'Étal de la guerre

Taisait exécuter. Quelle fui la suite de cette dénonciation?

Rien ne l'indique; mais la défaveur toujours croissante de

Colbert, dans les dernières années de sa vie, prouve que

<> coupel tous ceux du même genre avaienl porté.

On verra bientôt comment Colberl récompensait le cou-

rage, l'espril d'entreprise, l'audace qui t'ait tenter les

grandes choses. Par contre, le relâchement, les suscepti-

bilités, les jalousies mesquines, ce qu'il appelait lesy/o///-

tilleries d'honneur, l'indiscipline enfin, avaient en lui un

censeur impitoyable, tin es1 forcé de croire, en voyanl le

nombre des officiers de marine suspendus ou cassés par

lui, <pie le désordre avait dû être extrême pendant l'époque

antérieure. « Je vous en conjure, écrivait-il à l'intendant

desgalères février It'.oii . de vous prévaloir de ta con-

fiance des officiers pour couper la racine de ce méchant

esprit d'intrigue el <h- cabale qui est parmi eux 1

. » Rien^

dans les armées ou sur les Hottes, n'est funeste comme

h été adressé sur les abus qui se commettent au port de Toulon. Il

vient d'un secrétaire que Le sieur A.rnoul l'intendant de la marine a

» dont j'ai reconnu l'écriture; mais, quoique cette part soit sus-

pecte, il ne fiiui pas laisser de pénétrer si ce qui est porté par ce mé-

—i véritable; el même, si je l'estime nécessaire, je retournerai

pour cela faire un tour à Toulon... i

l. Deux chefs d'escadre, Gabaret et Cbâteau-Renault, avaient eu un

démêlé au sujet d'une question de préséance. Colbert donna tort h

Château-Renault, le plus .jeune des deux, bien que très-brillant officier

et plus utile que Gabaret : en même temps, il leur signifia de se com-

porter à l'avenir de telle sorte que le service n'eût pas a souffrir de

leurs difficultés.
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les mauvais exemples partis de haut. Les fils de famille

qui s'engageaient dans la marine en ayant donné de détes-

tables, il ordonna de restreindre le nombre des volontaires

à deux par vaisseau, et en fit mettre plusieurs à terre,

notamment le marquis de Manieamp, connu pour ses dé-

bauches. Un capitaine avait abandonné en mer un navire

taisant le service de Guinée, qu'il était chargé d'escorter.

C'était, aux yeux de Colbert, « un crime irrémissible; »

cependant il lui fit grâce, non sans difficulté et en écri-

vant à l'intendant que « ce seroit la dernière faute en

marine que le roi pardonneroit. » Quelque temps après,

un autre capitaine recommençait. Désolé de ces infractions

redoublées, dont les coupables semblaient même n'avoif

pas conscience, Colbert voulut cette fois frapper de ma-

nière à maintenir les officiers dans l'ordre et la règle.

L'intendant de Roehefort aurait volontiers incliné à la

douceur à l'égard des capitaines qui couchaient à terre:

c'était là, au contraire, suivant Colbert, le propre d'une

marine faible, mal réglée, sans discipline. C'est ainsi

qu'on avait perdu le vaisseau le Rouen, et, de même qu'un

commandant ne pouvait passer une nuit bors de la cita-

delle qu'avec la permission du roi, de même les capitaines

de vaisseau devaient coucher à bord. Pour une faute qui

entraînait d'aussi funestes conséquences, la peine de

mort même ne lui paraissait pas exorbitante.

Abandonnée à la faiblesse ou à la vénalité des officiers

des ports, la justice des cours d'amirauté était depuis

longtemps entachée de mille abus. Un maître des re-

quêtes ' fut envoyé sur les lieux pour les réprimer et

1. Henri Lambert, sieur d'Herbigny : il occupa successivement plu-

sieurs intendances. Mort le 23 novembre 1700.
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préparer un nouveau règlement. Punir rarement, ci, lors-

qu'il le fallait, d'une manière publique el retentissante,

tel était le système de Colbert. Fidèle à ces principes, il

prescrivit à d'Herbigny de ne pas informer sur tous les

désordres, mais, s'il en rencontrai! de tels qu'il > eût lieu

défaire un exemple, de ae pas reculer. En 1671, un

capitaine et son enseigne s'étaienl battus en duel. L'in-

tendant, désireux d'étouffer l'affaire, parce que c'étaient

deux gentilshommes, n'en avail parle que vaguement; il

fui vivemenl réprimandé. De leur euh', les officiers des

galères s'étaienl permis, sous prétexte d'insuffisance *\r

vivres, de protester contre un ordre de leur commandant :

ils l'ureui interdits. Quant aux capitaines de vaisseau qui,

usant d'une vieille tolérance, embarquaient pour leur usage

quantité *\r vivres el d'objets inutiles, l'ordre leur fui

ili unie de se réduire au strict nécessaire. A plus forte

raison leur fut-il défendu de transporter, comme avaient

l'ail plusieurs d'entre eux, aucune marchandise pour en

trafiquer. Les susceptibilités entre les officiers de marine

el les habitants des grands ports datent de loin, et elles

riaient fréquentes sous Louis XIV, surtout à Toulon.

Appelé à se prononcer, le ministre donnait toujours satis-

faction aux citoyens; mais, prétendaient-ils excéder leurs

tlroits, ils étaienl abandonnés à leur tour, l'n agenl du

Havre, ayanl ménagé quelques officiers coupables de vio-

lences, ne lut pas épargné, a 11 Tant assurément, lui

écrivit Colbert, qu'ils soient persuadés qu'il n'y a point de

justice dans le royaume, ou qu'ils seront soutenus, quel-

que mauvaise action qu'ils fassent. Vous les pouvez

assurer que le roi saura bien les réprimer. » lu vice hon-

teux semblait vouloir envahir la Hotte: l'action des aumô-

niers ayanl été impuissante, il ordonna a l'intendant de
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Toulon de sévir sans pitié. Une autre fois, il lui recom-

mandait de veiller à ce que les commis des vivres ob-

tinssent à bord la considération, sans laquelle ils ne

pouvaient être utiles. « Il faut, disait-il aussi, que les

officiers s'accoutument à traiter honnêtement les écrivains,

sans espérance qu'ils les obligeront à changer de galère.»

Un intendant de marine entre tous, celui de Toulon, pro-

voqua des observations fréquentes qui se terminèrent par

une .disgrâce. Longtemps toléré, parce qu'il était le lils

d'un ancien intendant des galères très-considéré et qu'il

avait été élevé avec le marquis de Seignelay, Pierre Arnoul

épuisa à la fin la patience du ministre. « Comme je vous

avertis de vos fautes quand vous faites mal, lui écrivait

Colbert le 16 mai 1676, et que je vous loue aussi quand vous

faites bien, cela doit vous exciter à vous corriger et à faire

toujours de mieux en mieux. » Mais bientôt de nouvelles

négligences dans le service d'Arnoul furent signalées et

devinrent de plus en plus graves; on se plaignait surtout

de la mauvaise qualité des mâts et des radoubs. La corres-

pondance se ressent de ces impressions, et l'on y voit se

former de loin l'orage qui devait éclater plus tard. « Le

cœur me saigne, s'écrie Colbert en 1677 au sujet de la

détérioration rapide de quelques vaisseaux, de voir un

trésor de cette qualité, qui a coûté tant de peines, de soins

et de dépenses, qui fait une partie considérable de la gloire

et de la puissance du plus florissant règne qui ail été depuis

le commencement de la monarchie, entre les mains d'un

homme qui s'en soit aussi mal acquitté que vous avez fait:

et soyez assuré qu'il n'y aura plus d'excuse à l'avenir, non-

seulement pour un fait aussi grand, aussi capital que celui-

là, mais même en toutes les autres parties qui concernent

la conservation des vaisseaux du roi. »
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Ce ton paternel, mais ferme, aurail dû faire réfléchir

Vrnoul; il n'en fui rien. Il y avail sans doute alors cuire

eux quelque malentendu. Toul d'ailleurs semblait tourner

contre l'intendant, el les explications qu'il donnait pro-

duisaienl uneffel directement opposé au but.

Je i"' sais pas «le quelle qualité est le pays où vous êtes, lui

écrivait Colbert le 22 février lt»7s. parce que j'avois toujours

..iiï dire que Toulon étoil bien plus méridional que Paris, et

vraisemblablement, dans l'ordre universel de la nature, le

temps y devroil être plus beau qu'ici ; je vois néanmoins que,

toutes les fois que vous avez quatre vaisseaux à armer, il

semble que Mien ouvre les cataractes du ciel pour pleuvoir

continuellemenl el faire tomber toutes les tempêtes sur ce

petil canton de terre, pour retarder l'exécution des ordres du

roi, ne voyant pas une de vos lettres, dans ces occasions, qui

ne m'annonce des pluies continuelles ou des tempêtes prodi-

gieuses, qui empêchent toute sorte de travaux.

au mois de juillet suivant, au sujel <lu silence gardé sur

un duel entre officiers, ColberJ prévint Axnoulque, si le fait

se représentait, le roi lui ôterail son emploi. « 11 faut,

ajoutait-il, que l'amitié que j'ai pour feu votre père soit

bien grande pour résister à toul ce que je vois de votre

conduite. Louis \IV songeait en ce moment à visiter

1rs ports de Provence. La confiance dans l'habileté d'Ar-

noul était complètement évanouie, el l'on craignait toul de

sa maladresse; mais le projet de voyage échoua comme

tous ceux de ce genre, le roi a'alla pas à Toulon. Cepen-

dant les aigreurs continuaient, le mécontentement aug-

mentait de jour en jour, el une catastrophe devenait

imminente. Tue circonstance imprévue la précipita. Au

mois d'octobre 1679, deux vaisseaux fratchemenl radoubés

.à Toulon, le Sans-Pareil el le Conquérant, se perdirent
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corps et biens dans les mers du Ponanl ;un autre, le Con-

tent, sortant du même arsenal, périt également, mais l'é-

quipage fut sauvé ; un quatrième enfin, l'Arc -en-Ciel, put

gagner le port, après avoir failli sombrer. L'éclat qui s'en-

suivit fut terrible. Les reproches les plus vifs, les plus

amers furent adressés à l'intendant : tel était donc l'effet

de son incurie et de son défaut de surveillance ! Si, au lieu

de s'enfermer dans sa chambre à faire des mémoires inu-

tiles et à chercher de mauvaises raisons pour ne pas exé-

cuter les ordres du roi, il avait assisté au radoub de>

vaisseaux, de pareils désastres ne seraient jamais arrivés.

\(\¥ ^e conn°i s >
disait le ministre dans une autre lettre,

d'où vient un si horrible malheur, et j'aurai àme reprocher

toute ma vie de ne l'avoir pas prévenu... Vous êtes cause

du décri dans lequel cet accident, qui n'est jamais arrivé

aux autres nations, mettra la marine parmi les étrangers...

Ainsi, vous devez compter, dès à présent, que le roi ne peul

plus se servir de vous, ni dans l'emploi que vous occupez,

ni dans un aucun autre. » L'intendant de Toulon fut donc

révoqué ; mais sa disgrâce ne fut que momentanée. Les

relations entre son père et Colbert, et depuis, entre lui ei

le marquis de Seignelay, avaient été si longtemps intimes,

qu'il fut bientôt envoyé au Havre, ensuite à Rochefurt, el

enfin, en 1710, à Marseille, comme intendant des galères.

Des personnages plus haut placés, des marins illustres

et justement populaires, essuyèrent d'ailleurs, on va le

voir, des orages tout aussi violents.

L'activité prodigieuse, l'esprit d'ordre, le zèle ardent de

Colbert pour le bien de l'État, n'apparaissent nulle partplus

nettement que dans ses lettres aux chefs d'escadre et aux

intendants des ports, ou dans les instructions qu'il lil

pour initier son fils Seignelay à la marine. Les détails
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instructifs, les particularités piquantes > abondent, les

caractères s \ dessinent avec une précision qu'on cher-

cherait vainemenl ailleurs. Rien, dans ces pages, qui ne

défie la critique la plus sévère el ne mette en relief les

qualités essentielles de l'organisateur, les grandes vues,

la décision, la fermeté. Un de ces chefs d'escadre, le mar-

quis de Martel ' lui avail adressé, à la suite de la bataille

livrée aux Hollandais, en octobre \i>~-2. parles flottes com-

binées de France el d'Angleterre, des rapports empreints

d'une malveillance el d'un sentimenl de jalousie qui cau-

saient depuis longtemps un vif mécontentement, car Col-

bert lui écsivait, au sujet de ses plaintes continuelles con-

tre le vice-amiral d'Estrées . que, sa cause fut-elle encore

meilleure, le roi n'écouterai! jamais les dénonciations d'un

subalterne contre son général; et, dans une autre lettre, il

lui reprochail îles calculs d'ambition capables de le faire

mettre aux Petites-Maisons. La bataille livrée, M. de Mar-

tel aurait dit que le vice-amiral d'Estrées avail déshonoré

la nation en refusanl de le seconder el en restanl specta-

teur de la lutte, accusation d'autant plus grave qu'elle ac-

créditait le bruit, alors très-répandu e1 assez vraisembla-

ble, que la tactique «le la France étail «le laisser les deux

marines rivales s'entre-détruire. A la nouvelle de «•elle

imprudence qui, jointe aux dispositions du cabinel anglais,

pouvait brouiller les deux gouvernements, Colberl frappa

un grand coup : le U octobre KiT^. il prévint le marquis

de Seignelaj queM. deMartel étail débarquéau Havre, el

qu'aussitôl son arrivée a Paris, il le ferait enfermer. El ce

1 François de Muriel, capitaine de vaisseau en 1637, chef d'escadre

en 1647, morl en 1081.

2. Jean, comte d'Estrées, né en HiJi: chef d'escadre en 1666, vice

amiral en 1670, qparécbal de France en 1681. Mort en 1107.
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ne fut pas là une vaine menace, car le marquis de Martel

fut eu effel envoyé à la Bastille, uù il resta près de deux

ans.

In autre chef d'escadre, que la vigueur de ses entre-

prises avait rendu célèbre, le chevalier de Château-Re-

nault l
, s'attira des reproches non moins vifs, et, sans

en venir avec lui aux mêmes extrémités, le ministre le

menaça un jour de le faire arrêter à bord pour indisci-

pline. En 1674. il avait refusé d'obéir à un de ses anciens.

« Sa majesté, lui écrivit Golbert, ne recevra jamais aucune

raison de l'inférieur contre le supérieur. » Vaines recom-

mandations ! D'humeur difficile, de caractère indépendant,

obstiné, Château-Renault obéissait malaisément aux ordres

qu'il n'approuvait pas. On lui avait enjoint de se tenir

prêt à escorter des navires pour Terre-Neuve : ses prépa-

ratifs ayant traîné en longueur, le ministre lui fit écrire

par le roi que ses vaisseaux devaient être prêts depuis

longtemps, qu'il eût à partir sur-le-champ ; et, à la de-

mande d'un nouveau délai, il répondit avec impatience :

n Sa majesté a remarqué que vous ne lisez pas ses ins-

tructions, ou que vous n'y faites aucune réflexion, et c'est

ce qu'elle ne veut souffrir. Cela est indigne, non-seule-

ment d'un commandant général, mais même d'un comman-

dant de flûte. Vous devez me remercier que je vous écrive

aussi fortement que je fais, parce que le service du roi.

vos avantages et votre propre gloire dépendent uniquement

de ce point. » Or, quinze jours après, Château-Renaull

1. Louis-François Ruusselel, marquis de Cliàteau-Renault, lieute-

tenantde vaisseau en 1661. capitaine en 1666, chef d'escadre en ltiT.'i.

maréchal de France en 1 70.3. Mort le 15 novembre 1716, âgé de

quatre-vingts ans.
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n'était pas partiel discutai! ses instructions. Colbert s'irri-

tait à moins: sa réplique fut foudroyante : <> Sa majesté

m'ordonne de vous écrire que, si elle reçoit encore une

lettrede vous par laquelle elle voie que vous n'avez point

exécuté sou ordre, elle enverra celui île vous faire arrêter

sur voire boni. » Cependant les nommes de résolution

étaient rares, et ilimportail de ne pas décourager Cbàleau-

Renault. La main qui lançait le trait lui mandait donc par

le courrier suivant : « Je suis fâché de vous écrire des

lettres de cette sorte aussi souvent que je le fais; mais la

nécessité *\u service et l'amitié que j'ai pour vous m'y

obligent. Profitez des avis que je vous donne, el soyez

assuré que, quelque chaleur que vous voyiez dans mes

lettres, quand il est question de vous dire ce que vous avez

à faire, j'en aurai encore davantage quand il sera ques-

tion de vous l'aire plaisir. » Ce ne fut pas néanmoins le

dernier emportement contre Château-Renault. Prévenu

des premiers, au mois de février 1078, de l'intention du

gouvernement d'abandonner Messine, il n'exécuta pas nu

ordre secret qui lui avait été transmis à cet ellet. Ici, la

désobéissance avait un caractère de gravité exceptionnel,

et le mécontentement fui extrême. « Enfin, lui écrivit Col-

bert en lui ordonnant de désarmer, le roi s'est lassé «le

votre retardement, el vous pouvez assez facilement vous

persuader du déplaisir qu'il a donné à sa majesté, puisque

vous étiez destine pour nue occasion très-nécessaire et

très-importante au bien de son service. < Heureusement,

des nécessités nouvelles amenèrent de nouveaux ordres :

Château-Renault quitta Brest, rencontra une escadre

hollandaise et la dispersa vaillamment. Toutefois, les

premières nouvelles avaient diminué l'avantage remporté

par lui, et, au lieu de félicitations, il eut encore des re-
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proches. Persuadé que six des vaisseaux hollandais s'é-

taient sauvés sans avaries, Colberl lui écrivit : « Jugez

vous-même si ces avis peuvent plaire au roi, et s'il

n'eût pas été beaucoup plus agréable à sa majesté d'ap-

prendre qu'elle eût perdu un de ses vaisseaux, et que

l'escadre que vous commandez en eût t'ait périr trois ou

quatre de ses ennemis. » Bientôt, la vérité ayant été con-

nue, Château-Renault fut noblement réhabilité ; mais,

toujours enclin à discuter les ordres de la cour, ses con-

tinuels retards à prendre la nier lui attirèrent encore des

observations. Le 18 juillet 1678, le ministre lui reprochait

d'avoir laissé gaspiller des prises, de souffrir que les offi-

ciers de son escadre couchassent à terre, de tolérer sur

les vaisseaux qu'il commandait une saleté pernicieuse à

la santé des marins, enfin, de négliger d'y maintenir la

discipline et l'ordre que le roi avait établis avec tant de

soins et de peine dans ses armées de terre et de mer.

Par bonheur pour le chevalier de Château-Renaull .

il avait les qualités essentielles du marin, celles que

Louis XIV et Golbert estimaient au-dessus de tout : la

bravoure, l'impétuosité, l'audace, et. de temps en temps,

quelque beau fait d'armes, quelque brillante rencontre

faisait tout oublier.

Plus importante et plus suivie, à raison du rôle consi-

dérable de du Quesne pendant cette période du règne de

Louis XIV, la correspondance de Colbert et de Seignelay •

avec l'illustre marin offre un intérêt de premierordre '.D'une

part, la gravité des circonstances, coïncidant avec les

premiers efforts sérieux faits en France pour fonder une

1. Abraham du Quesne, né à Dieppe en 1GI0. Chef d'escadre en

1617, lieutenant général eu 1669; morl en 1G88.



CONTROLE ET DISCIPLINE MARITIMES. tfî

grande marine; de l'autre, la trempe exceptionnelle de

deux personnages doués d'une énergie rare, impriment à

cette correspondance un cachel particulier d'originalité.

On voil là en présence, avec le développemenl que donne

aux défauts de nature une supériorité incontestable, deux

esprits vigoureux, absolus, sans flexibilité. Vvec du

Quesne seul, Colbert, malgré son autorité toute-puissante,

csi souvenl obligé de céder. Que de luis la patience sem-

ble sur le point de lui échapper ' Mais les nécessités po-

litiques écartenl à propos les nuages, et l'ordre de désar-

mer se transforme en conseils, en exhortations plus ou

moins sévères. Il > eul pourtant des câlines dans leurs

relations, mais ils étaienl plus apparents que réels: au

fond, ei du premier an dernier jour, elles Furent ombra-

geuses el difficiles. La première fois que du Quesne est

nommé s décembre 1662), c'est à l'occasion de ses /an-

taisies et inclinations, auxquelles l'intendant de Toulon

est invile à n'avoir nul égard. Quatre ans se passent

et Colbert lui reproche de mettre dix mois entiers^ com-

pléter l'équipage d'un vaisseau, alors que l'intendant de

ftocheforl vient d'obtenir le même résultai en quelques

jours. Enfin, trois ans après le chef d'escadre était devenu

dans l'intervalle lieutenant général . le roi lui l'ail écrire

qu'il es! mécontent de l'état sanitaire de son escadre, du

grand nombre de drrrs qui eu résulte, el de ce qu'elle n'a

rendu aucun service. Le ministre ajoute que, pour re-

médier a ce délabrement île son équipage, on a pris un

munitionnaire général des vivres.

l'n intendant de Toulon, de La Guette l
, disait très-

I. Louis Testard de Lu Guelle, intendant général de la marine du

Levant, à Toulon, en 1659; révoqué *• 1 1
l'i*iî.
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(inement de du Quesne : « C'est un janséniste dans la ma-

rine, à force d'être habile. » M l'âge , ni l'expérience, ni

les remontrances réitérées et souvent très-fortes de Colberl

ne modifièrent ces dispositions. « Si le sieur du Quesne,

écrivait le ministre le 23 août. 1669, continue ses difficul-

tés, il pourra bien demeurer quelque temps sans emploi.

(le n'est pas que, comme il est assurément fort habile

et des plus expérimentés capitaines que nous ayons dans

noire marine, il ne faille souffrir quelque chose de lui. »

Mais il ne suffisait pas de bien vivre avec du Quesne.

il fallait l'empêcher de se brouiller avec les intendants.

Il avait fait une mauvaise querelle à celui de Brest.

Par le même, courrier, Colbert blâma le lieutenant gé-

néral, mais il enjoignit à l'intendant de le considérer

comme le plus habile homme de la marine, et, encore

qu'il eût des défauts, de les souffrir et de n'avoir avec lui

ni emportement ni chaleur, afin qu'il servit agréable-

ment, Chaque jour, par malheur, amenait de nouveaux

sujets de conflit. Sur le refus qu'il faisait de saluer le

pavillon du vice-amiral d'Estrées, Colbert écrivit à l'in-

tendant de Rochefort : « La difficulté du sieur du Quesne

est une grande chicane. Je ne sais à la fin si nous pour-

rons nous servir de cet homme. » Un peu plus tard, il lui

reprochait de s'éterniser dans le port de Brest et d'avoir

laissé faire, sur les vaisseaux de son escadre, « quantité

de cloisons pour les vivres et logeinens des officiers. »

Une lettre du 18 janvier 1671 au comte d'Estrées, qui s'é-

tait plaint encore, revient sur Vesprit difficile et ïhumeur

incommodé de du Quesne. «Mais, ajoute le ministre, dans

la disette que nous avons d'habiles gens en cette science,

qui a été si longtemps inconnue en France, il est du ser-

vice du roi , et même de votre gloire particulière, de sur-
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monter la difficulté de cel espril el de Le rendre sociable,

pour en tirer toutes les connoissances el avantages que

vous pourrez. > Sur ers entrefaites, de nouvelles plaintes

étaienl adressées à Colbert, qui répondit à l'intendant de

Rocheforl : « A l'égard «le du Quesne, nous verrons, au

retour de M. le vice-amiral, ce qu'il \ aura à faire. Pour

des Anlrns, si son espril continue à être difficile, il pourra

bien demeurer sans emploi. »

Les grandes guerres maritimes, dont l'heure était arri-

vée, rendirent les dispositions pour du Quesne plus bien-

veillantes et mirent dans tout leur jour les qualités qui

lui auraient valu à coup sûr le commandement supérieur

de la Flotte, si la hiérarchie ne l'avait relégué au second

rang. Sur ses réclamations nombreuses (car il ne plaidait

pas moins énergiquemenl en laveur de ses intérêts que de

ses iilrcs . le roi avait consenti à porter son traitemenl

el sa table à 26,000 livres par an. La guerre de 1672

contre la Hollande le garantit de toutes les fautes du

comte d'Estrées, sous lequel il servait, el à qui le mi-

nistre reprochait d'avoir rabaissé la gloire de la flotte

française, alors que les Anglais insistaient avec tant de

force sur leurs avantages. «Je n'ai jamais vu , écrivil

Colbert, une relation plus sèche et plus froide que celle de

M. le vice-amiral; cependant il \ avoil lieu de la relever

beaucoup par une Infinité de circonstances. La modestîi

est bonne quand un particulier parle de lui; mais quand

un général parle des armes du roi, relie vertu devienl

un défaut très-blàmable. C'est en quoi M. le vice-amiral

a beaucoup manqué.

Mais c'est surtoul dans les mers de la Sicile, en com-

battant les Hollandais commandés par Ruyter, que du

Quesne força tous les hommages et mérita la popularité
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I
ni s'est attachée à son nom. Dans un premier combat

8 lévrier 1676), il attaqua la Hotte ennemie, plus forte

que la sienne, et la défit, après des prodiges de bravoure,

auxquels Ruyter rendit noblement hommage dans son

l'apport officiel, en reconnaissant que les Français avaient

fait merveilles. Transporté d'enthousiasme, CoLbert écrivit,

comme ministre et comme particulier, au vaillant officier.

•les lettres dont la lecture fera battre le cœur des marins.

Tout ce que vous avez fait est si glorieux, disait le ministre,

et vous avez donné des marques si avantageuses de votre va-

leur, de votre capacité et de votre expérience consommée dans

le métier de la mer, qu'il ne se peut rien ajouter à la gloire

que vous avez acquise. Sa majesté a enfin eu la satisfaction de

voir remporter une victoire contre les Hollandois, qui ont été

jusqu'à présent presque toujours supérieurs sur mer à ceux

qu'ils ont combattus, et elle a connu, par tout ce que vous avez

l'ait, qu'elle a en vous un capitaine à opposer à Ruyter pour le

courage et la capacité.

La lettre que Colberl adressa personnellement a du

Ouesne respire un patriotisme plus vif encore :

Je vous avoue qu'A y a bien longtemps que je n'ai écrit de

lettre avec autant de plaisir que celle-ci. Vous ne pouvez pas

douter que le roi n'ait fort bien remarqué que, ayant affaire au

plus habile matelot, et peut-être au plus grand et au plus ferme

capitaine de mer qu'il y ait au monde, vous n'avez pas laissé

de prendre sur lui l'avantage de la manœuvre, votre vaisseau

ayant regagné pendant la nuit le vent qu'il avoit sur vous le

soir précédent, et celui de la fermeté, l'ayant obligé de plier

deux lois devant vous. Une si belle action nous donne ici des

;i->urances certaines de toutes celles que vous ferez à l'avenir,

lorsque les occasions s'en présenteront. Vous devez être assuré

de la part quej'y prendrai toujours, et je n'omettrai rien de ce

qui pourra concourir à vos avantages et à votre satisfaction.
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Bientôt après 2\ juin L676 . nouvelles félicitations à la

suite d'une seconde victoire, presque aussi brillante que la

première. Nulle faveur n'eût alors été refusée à du Quesne,

sans sa religion, qui, lui écrivail Golbert, mettait obstacle

aux intentions du roi. De nouvelles susceptibilités de ce

caractère, toujours incommode el grondeur, quoi qu'on

pûl faire pour le captiver, refroidirent-elles ces bonnes

dispositions ? On peul le supposer. Une lettre de service

lui avait paru trop impérieuse; il y répondit dans des

termes tels, que le ministre le somma de retirer >;i réponse,

s'il m' voulait briser son avenir el celui de tous les siens.

Consulté souvent, a cause de sou expérience consommée,

il ne ménageait ni les observations, ni les critiques acer-

bes. Après ce qu'avait fait Colbert, après *\r> résul-

tais qui frappaient tous les yeux, même ceux des nations

rivales, el que nous pouvons apprécier aujourd'hui plus

impartialement que les contemporains, ces censures aigres

et incessantes devaient déplaire ci blesser profondément.

Tue lettre du ^S avril IC.77 en fournit la preuve :

Il est difficile, lui disait le ministre, qu'il puisse être ag

Me au roi, après s'être appliqué seize ou dix-sept ans •

nuellement à rétablir sa marine, el à rechercher et découvrir

• 'in tout ce qui se passe dans 1rs pays étrangers sur une

matière aussi importante, sachant môme avec des certitudes

réelles que la marine de son royaume est dans un point plus

parfait, sans comparaison, que toutes celles des pays étrangers,

il ne peut jamais, dis-je, être agréable à -a majesté, ni à ceux

qui ont l'honneur de la servir dans cette fonction, de la voir

traiter d'une si grandi- ignorance et de très-grandes fautes et

omissions, presque dan- toutes vos lettres.

Les défauts de caractère reprenaient doue le dessus, et.

maigre les plus éclatants services, les exhortations redeve-

T. I.
*

31
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liaient nécessaires. C'était, tantôt de vivre en bonne intel-

ligence avec M. de Yivonne; une antre fois, de ne pas

chercher sans cesse des excuses pour se dispenser d'ap-

pareiller. Une lettre du 7 mai 1G78 est, sur ce dernier

point, très-explicite. « Je vous ai dit plusieurs fois que

les difficultés infinies que vous faites en toutes occasions

et en toutes choses font beaucoup de peine au roi. Je ne

vous dirai pas qu'elles gâtent les services que vous ren-

dez ; mais assurément il est difficile que cela ne fasse

pas impression dans l'esprit de sa majesté, et que peut-

être elles ne lui fassent connoître que, si vous étiez plus

avancé dans les dignités de la marine, vos difficultés aug-

menteroient à proportion. C'est la plus grande marque

d'amitié que je vous puisse donner, de vous redire souvent

les mêmes choses ; et croyez-moi une fois pour toutes,

rendez-vous plus facile. » En 1682 pourtant, du Quesne

obtint l'érection de sa terre du Bouchet-Yalgrand en mar-

quisat, et ce dut être une grande victoire remportée sur

l'intolérance chaque jour croissante '. Il travaillait alors

à une théorie des constructions navales que le mi-

nistre attendait avec impatience, et, comme il était

fortement préoccupé de quelques affaires domestiques,

il les lui recommandait très-vivement et obtenait la

promesse de toutes les assistances dont il pourrait

avoir besoin. C'est le moment où Louis XIV menaçait

de sa colère l'Espagne, Gênes, les puissances bar-

baresques. De nombreuses lettres de Colbert et de

Seignelay excitaient du Quesne à seconder les desseins

du roi ; mais, comme toujours, il obéissait sans zèle, con-

1. L'année précédente, le 4 août 1681, le roi lui avait fait don

d'une somme de 200,000 livres pour payer cette terre.
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Lrarianl au lieu d'aider. Pressé de se rendre devanl Alger,

il trouvail chaque jour de nouveaux prétextes pour ajour-

ner son départ. Vainemenl tâchait-on de le piquer d'hon-

neur, en l'excusant sur ce que sa santé L'avail sans doute

retenus Le même ministre qui avait eu à se plaindre de

ses inexactitudes lui écrivail : « Les fautes que vous avez

laites contre les ordres que vous ave/, reçus se remarquent

encore plus de vous que d'un autre, parce que vous avez

toujours été forl ponctuel à 1rs exécuter, el que, dans le

poste que vous tenez, c'esl à vous à donner exemple aux.

autres officiers de marine. » Enfin, du Quesne consentit

à mettre à la voile, el l'on voit par une lettre de LouisXIV,

du i> octobre itisj, que les bombes lancées dans Alger y

causèrent une grande terreur. Cet essai ayant réussi, une

nouvelle expédition eut lieu l'année suivante, dans

nue saison moins avancée, encore sous le comman-
demenl de du Quesne: niais la ville, bien <pie cruel-

lement maltraitée par le feu des vaisseaux, ne se rendit

pas. La mort de Colbert arriva vers cette époque. Jeune,

impétueux, plein d'ardeur, le marquis de Seignelav sup-

porta moins patiemment les défauts de du Quesne. Saisis-

sant l'occasion de prouver qu'il voulait être obéi sans

réflexion, le ministre partit à llmproviste, se mit à la

tête de la Hotte, qui avait été préparée par du Quesne

pour l'aire le siège de Gènes, el réduisit bientôt la fière

république à implorer le pardon du roi, dont elle avail

mal calcul»' la puissance. Du Quesne, peu soucieux de-

servir sous les ordres de Seignelav, malgré leur rac-

commodement, arrivé d'ailleurs à un âge peu compa-

tible avec le rude service de la mer, se relira dans ses

terres. Il y vivait paisible, entouré de nombreux enfants,

quand, à une recrudescence de persécution religieuse qui
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dispersa tous les siens, il se vit à sun tour menacé d'exik

Heureusement, Louis XIV accorda au vainqueur dp Tromp

et de Ruyter la faveur suprême de mourir, en conservant

sa foi religieuse, sur le sol où son nom, le plus -populaire

de la marine française, réveillait de si glorieux souvenirs '.

Les droits à l'avancement dans les armées de terre et dé

nieront été de tout tempTTobjet des préoccupations légi-

times des officiers et du gouvernement. On sait quelles ini-

mitiés souleva Louvois pour avoir établi son fameux ordre

du tableau, c'est-à-dire l'avancement à l'ancienneté, et les

colères dont l'a poursuivi, pour cette initiative courageuse,

le duc de Saint-Simon. Des difficultés analogues se pré-

sentèrent dans la marine, et Colberteutà lutter contre des

prétentions d'autant plus fàcbeuses qu'elles pouvaient, à

raison de la nature toute spéciale de l'arme, compromettre

gravement la flotte naissante, affaiblir la confiance des

équipages, et accroître celle des ennemis. Si la flotte eût

été augmentée graduellement , des officiers se seraient

formés peu à peu au commandement, aux manœuvres,

et l'on eût trouvé parmi eux, pour les nouveaux vaisseaux,

des capitaines expérimentés. La nécessité de pourvoir,

dans un petit nombre d'années, à l'armement i\\\n nombre

considérable de bâtiments, et l'absence d'un personnel suf^

1. Api es la mort de du Quesne ( 8 février 1GS8;, son héritage

donna lieu à contestation, et le marquis de Seignelay écrivit à l'in-

tendant de la généralité de Paris : « Le roi ayant résoin d'en user à

présent, à l'égard de la famille du sieur du Quesne^ ainsi qu'il a été

fait pour tous les autres religionnaires opiniâtres, sa majesté m'or-

donne de vous écrire que son intention est que vous fassiez inces-

samment saisir tous les biens qui sont dans l'étendiw de votre dépar-

tement, qui se trouveront avoir appartenu au feu sieur du Quesne... >
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lisammenl préparé aux difficiles travaux de la mer firent

naître chez beaucoup d'officiers de terre des prétentions

que Colberl combattit sans cesse, mais qu'il dul subir

quelquefois, Dans le but d'atténuer cel inconvénient, il

proposa lui-même, en Hit'»'.», d'admettre trois ou quatre

mousquetaires sur 1rs vaisseaux pour > servir en qualité

de volontaires. « En trois ou quatre voyages, disait-il,

ceux qui se trouveroienl avoir inclination pour la marine

deviendroient bons officiers subalternes el se rendroiehl

ensuite excellens capitaines. » Vers La même époque, il

déplorait qu'il > eût, sur quelques navires, des capitaines,

lieutenants el enseignes obligés de prendre un quatriè

officier pour conduire le vaisseau et leur apprendre le mé-

tier. Deux ans après, révolté, des exigences des cadets de //»

marine, il écrivait à L'intendant de Rocheforl : « Vous dites

qu il faut tenir fermeà l'égard de notre vieille marine, mais

il ne- l'aui pas tenir moins ferme à l'égard delà nouvelle, .le

trouve assez extraordinaire que le chevalier de LaVrfllière

se fâche de faire deux ou trois voyages de capitaine en

second, el que Langeron el Relingue s'impatientent de faire

trois voyages en qualité d'enseignes. Si Le eoi avoit égard

à Leur impatience, nous verrions bientôt des jeunes gens

de vingl ans vouloir être capitaines, ce qui seroit perdre

entièrement notre marine. »

La correspondance relative à la marine ne dément ni le

Vir marmoreus de Gui Patin, ni le Nord de Ai'"" de Sévi-

gné, ei Colberl j apparaît maintes fois pins sévère en-

core que ne Tout dépeint les contemporains. A peine,

ministre, il invite un vice-amiral à ne pas se servir,

en lui écrivant, de termes de déférence et de dévoue-

ment qui ne pourraient que faire un mauvais effet, et à lui

épargner des compliments déplacés, le roi gouvernant
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lui-même son État et ayant prisla direction de ses affaires.

« Le comte de Blénac, mande-t-il à l'intendant de Roehe-

lbrt (Il décembre 1671), m'écrit une lettre pleine de cha-

grin de ce que le sieur Rabesnières a été fait chef d'escadre.

Dites-lui bien que, s'il continue, il vaudroit mieux qu'il

quittât entièrement le service de la mer
;
qu'il n'y a qu'un

moyen de parvenir dans le service, le temps et les belles

actions, et que, comme nous voici à la veille d'avoir des

occasions de se signaler, il ne doit pas douter que le roi

ne reconnoisse ceux qui auront fait quelque chose d'écla-

tant pour son service.»

Mais si les jeunes officiers de vingt ans et les grandes

dames qui les patronnaient trouvaient le ministre rude et

rébarbatif, rien n'égalait la chaleur de sa bienveillance

pour ceux qui montraient du zèle et surtout une bravoure

audacieuse. Sous ce dernier rapport, la satisfaction de

Louis XIV semble avoir été mince pendant longtemps, car.

après dix ans de ministère, Colbert témoignait aux chefs

d'escadre et aux capitaines, en l'exagérant peut-être, la

peine que ressentait le roi de voir toutes les dépenses pour

la marine inutiles et de n'entendre jamais parler d'une

action d'éclat. Des vaisseaux légers ayant été construits

pour donner la chasse aux corsaires de la Méditerranée,

le ministre s'étonnait que les meilleurs capitaines n'eu

demandassent pas le commandement, pour relever la répu-

tation du pavillon français. «Examinez, écrivait-il à l'in-

tendant de Rochefort, si l'on peut les exciter par quelque

récompense, et soyez assuré qu'il n'y a point d'expédient

que le roi ne prenne pour faire quelque chose de digne de

sa grandeur par ses armées navales.» Plusieurs aimées

auparavant, il avait adressé au même intendant une chaîne

d'or de 2,500 livres pour le premier capitaine de brûlot qui
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s'attacherait à un vaisseau anglais el y ferait son devoir. Il

annonçai! même l'intention cfen envoyer d'autres et de plus

fortes, à la première demande de l'intendant. Les actions

à'éclal restèrenl pourtant rares, et il écrivait, en 1671,àun

chef d'escadre, que, si celui-ci avail le bonheur «l'en

exécuter quelqu'une, elle serait d'autant plus agréable au

roi, qu'elle lui serait plus nouvelle. Les officiers, selon

lui, n'avaient guère prouvé jusqu'alors qu'ils eussent

l'élévation el la chaleur nécessaires pour faire quelque

chose d'extraordinaire. L'intention du roi étant de récom-

penser et de punir désormais toutes lesactionsde marine

<|ui le mériteraient, Colbert conseillai! de se méfier de la

pusillanimité des pilotes, qui, tremblant à la moindre

apparence d'orage, u'étaienl jamais disposés à prendre

la nier, d'aller brûler les corsaires dans leurs ports, de

hasarder même les vaisseaux du roi. consolé d'avance,

pourvu que l'on parvint à détruire la confiance que les

Hollandais avaient dans leur supériorité. Ces exhortations

réitérées et pressantes finirent par échauffer le zèle de

nos marins ; les campagnes de 1672 el (\r> années sui-

vantes prouvèrent qu'ils n'avaient pas moins d'intrépidité

queles Anglais el les Hollandais. Les exploits de MartelJ

Valbefle, Vivonne, Château-Renault, du brillant Tourville,

du vaillant e1 impassible du Quesne, sonl l'honneur de

nos annales.

L'hostilité contre la Hollande commence à poindre dans

tes dépêches de 1666; on sait que les tarifs commerciaux

v lurent pour beaucoup. Apres avoir mis six ans a se

former, l'orage fondil sur les Pays-Bas avec une violence

el une impétuosité irrésistibles. L'ennemi semblait vaincu,

et la France à jamais fortifiée sur ses frontières du Nord :
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mais les prétentions exagérées de Louvois donnèrent un

autre cours aux événements, et les rancunes motivées par

la guerre de 1672 amenèrent plus tard les désastres que

chacun connaît. Les premières velléités d'indépendance à

l'égard de la marine anglaise remontent également à 1666.

Inquiet des descentes qu'elle pouvait tenter en Bretagne et

de l'autre projet qu'il lui supposait de brûler les vaisseaux

du port de Toulon, Colbert recommandait fréquemment d'a-

voir les yeux sur elle. Un navire marchand de Dieppe ayant

échappé à quatre ou cinq bâtiments anglais, il tira un bon

augure de ces petits commencements pour des choses de.

plus grande conséquence. A mesure que nos moyens de

défense se développaient, il espérait que l'orgueil de l'An-

gleterre ferait place à la prudence et lui conseillerait de

ne pas se commettre légèrement avec des forces devenues

redoutables. A la même époque mars 1666 . il donnait

ordre à l'amiral de Beaufort de rechercher la flotte com-

mandée par le capitaine Smith et de la combattre. «Il nie

semble, ajoutait-il, qu'il n'est jamais arrivé une conjonc-

ture plus favorable pour vous acquérir beaucoup de gloire

en humiliant cette nation. Pourvu que ledit Smith ne vous

échappe pas! C'est tout ce qu'il y a à craindre. » Lorsque,

quelques années plus tard, les deux peuples combattirent

ensemble les Hottes hollandaises, une autre question don-

na lieu à de longs pourparlers. Les Anglais auraient cou-

senti à saluer le pavillon français dans la Méditerranée,

à condition que leurs vaisseaux fussent salués dans

l'Océan, où ils prétendaient jouir d'un droit de souverai-

neté
; mais ce droit, Louis XIV le contestait absolument.

Pour éluder la difficulté, Colbert se borna à proposer que,

des deux côtés, on n'échangeât aucun salut, ni dans la

Méditerranée, ni dans l'Océan.
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N'est-ce pas justice enfin de signaler l'attention avei

laquelle Colberl examinail toutes les ouvertures el propo-

sitions qui lui étaienl raites en vue des intérêts ma-

ritimes'? Jamais ministre n'accueillit avec tanl de sym-

pathie ces chercheurs obstinés el si souvenl malheureux

que la routine croil flétrir avec la qualification dédai-

gneuse d'inventeurs, el à qui pourtant les sociétés doi-

venl leurs |>lus grandes étapes dans la voie du progrès

One de luis sa sollicitude lui éveillée en faveur de ceux

qui promettaient de perfectionner la fonte des canons, de

doubler la portée du tir, il»' dessaler l'eau de mer, de re-

pêcher les vaisseaux submergés, de fabriquer un goudron

incombustible! Préoccupation vraimenl patriotique, à

cause des grands résultats qu'elle pouvait avoir, el qui,

à elle seule, de la part d'un ministre absorbé par tanl de

soins, esl la marque d'un esprit supérieur.

Quoi d'élonnanl que, dès le dix-huitième siècle, des

administrateurs zélés aienl attentivemenl étudié sa cor-

respondance h consigné dans des registres spéciaux le

résumé de leurs observations? Plus les temps étaienl

différents, plus les chefs de service devaient reconnaître

le besoin de s'inspirer *\cs idées premières du véritable

fondateur de in marine française
1

. Mais à quoi servenl les

principes, quand mie impulsion supérieure l'ail défaut, et

que pouvait attendre la marine du long ci funeste règne

1. Le même travail Fol fait ensuite pour les ministères du marquis

de Seignelay, des deux Pontchârtrain, ci pour le conseil de marine

institue -nus la Régence, On eut ainsi la série des Décisionsov Prin-

cipes sur /" marine,de 1661 à 1723. — (Bibl. Nat. Mss S. V. 11,326

à 11,329, cinq volumes, reliés en maroquin rouge, donl les armes ont

été enlevées pendant la Révolution, et qui proviennent, dit-on, de la

bibliothèque de M"u ' de Pompadour.)
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où la France se vit dépouiller, sans avoir conscience de

sa perte, des plus belles colonies qu'aucun empire ait

jamais possédées? Outre ces principes sur les mille ques-

tions de service que Colbert eut à résoudre dans le cours

de sa longue carrière, il y a, dans les nombreux volumes

de ce qu'on peut à juste titre appeler ses œuvres, une cer-

taine quantité de préceptes ou de formules générales qui

ont un air de grandeur mâle et rappellent les penseurs

illustres de son temps. Disséminées dans les lettres aux

divers agents de la marine, et notamment parmi les ins-

tructions adressées à son fils, les maximes qu'on va lire

donnent à sa correspondance un caractère d'originalité el

de force unique peut-être dans les documents officiels.

On dirait parfois, tant l'idée a de vigueur et la forme de

relief, les pensées d'un Pascal l
.

— La principale et seule partie d'un honnête homme est de

faire toujours bien son devoir à l'égard de Dieu, d'autant que

ce premier devoir lire nécessairement tous les autres après soi,

et qu'il est impossible qu'on s'acquitte de tous les autres, si l'on

manque à ce premier.

— Il n'est pas nécessaire , et même il est nuisible de donner

trop de facilité aux jeunes gens. Il faut qu'ils se donnent un

peu de peine pour trouver les choses, parce que c'est cette

peine qui les imprime plus fortement dans leur esprit, et il

suffit de les aider quelquefois à suivre le fil et l'ordre des atlai-

. res, quand ils y trouvent trop de difficulté.

— Le principal de tout travail consiste à se donner le temps

de bien penser, et, quand on a bien pensé, exécuter prompte-

! nent.

— Il n'y a que la réflexion qui fasse connoitre la beauté dfe

1. Sauf un petit nombre d'exceptions, ces maximes sont tirées dos

Instructions au marquis de Seigneiay.



CONTROLE ET DISCIPLINE MARITIMES. VU

.•c que l'on fait et les suites avantageuses que le travail tire

après soi.

— Il faut être assuré du point essentiel avant que dépasse»

à un autre, rien n'étant si dangereux que de sauter d'une!

science à une autre, sans s'arrêter fixement à la nécessaire.

L'esprit naturel du François porte à cette légèreté, la jeunesse

y précipite, mais il tant y résister.

— il n'y a que le plaisir que les hommes prennent à ce

qu'ils font ou à cequ'ils doivent faire, qui leur donne de l'ap-

plication: et il n'y a que l'application qui leur attire du mérite,

d'où vient l'estime et la réputation, qui esl la seule chose né-

cessaire à un homme qui a de l'honneur.

— ('unique je ne veuille pas retrancher toutes sortes de di-

vertissemeus. dans le temps de- affaires pressées, connue aux

arméniens et désarmemens, il faut que le plaisir et le diver-

tissement cèdent aux affaires.

— Il est impossible de s'avancer dans les bonnes grâces .l'un

prince laborieux el appliqué, si l'en n'est soi-même laborieux

t appliqué.

— Travailler tous les soirs, el ue pas prendre pour une

certaine de sortir tous les soirs sans y manquer. Il n'y a

que le travail du soir et du matin qui pui-se avancer les

affaires.

— Je ne saurois assez vous recommander de mettre plu- de

temps à votre écriture. Quand vous écrivez vite, votre esprit

n'a pas le temps de l'aire réflexion, et c'est votre main qui le

conduit, et non pas lui qui conduit votre main. Croyez-moi,

mou fils, il n'y a rien pourvous déplus grande conséque tce.

— Il faut être surtout exact et diligent pour l'expédition de

toutes les affaires, et ne se coucher jamais* que toutes celles

qui doivent être expédiée- ne le soient.

— Il faut aimer surtout à faire plaisir, quand l'occasion se

trouve, sans préjudiciel' au service que l'on doit au roi et en

exécution de ses ordres. Le principal de ce point consistée faire

agréablement et promptement tout ce que le roi ordonne pour

le particulier.

— Tenir pour maxime certaine, indubitable , et qui ne doit

jamais recevoir ni atteinte ni changement, pour quelque cause



192 CHAPITRE XVIII.

.'l sous linéique prétexte que ce soit ou puisse être , de ne ja-

mais rien expédier qu'il n'ait été ordonné par le roi.

— Le commerce est la source de la finance, et la finance est

le nerf de la guerre.

— Il n'y a rien dans toute la marine de plus important que

la conservation des vaisseaux , il n'y a rien aussi à quoi on

doive donner plus d'application. Pour cet effet, il faut donner

de^ ordres précis, et tenir la main à ce qu'ils soient tenus extra-

ordinairement propres, tant dedans que dehors, depuis la quille

jusqu'au bâton de pavillon. Il faut considérer cette propreté

comme l'àme de la marine, sans laquelle il est impossible

qu'elle puisse subsister; et il faut s'y appliquer comme à ce

qui est plus important et plus nécessaire, pour égaler et même
surpasser les étrangers.

— Lorsque les arméniens auront été bien réglés, il ne faut

pas souffrir aucune proposition de changement, pour quelque

excuse que ce soit, par les officiers généraux ou particuliers,

d'autant que de ces changemens perpétuels, qui se pratiquent

trop souvent, naîtra la confusion, et de la confusion, la ruine

entière de la marine.

— Mon fils doit s'appliquer à se faire aimer dans tous les

lieux où il se trouvera et par toutes les personnes avec les-

quelles il agira, supérieures, égales ou inférieures; il doit aussi

agir avec beaucoup de civilité avec tout le monde, et faire en

sorte de se concilier l'estime et l'amitié de tout ce qu'il y a de

gens de mer; en sorte que, pendant toute sa vie, ils exécutent

avec amour et respect les ordres qu'il leur donnera dans toutes

les fonctions de sa charge.

— Comme sa majesté estime plus de garantir un de ses sujets

que de nuire à dix de ses ennemis, vous devez, par préférence

à toutes choses, penser à conserver ses sujets '.

— Tenir pour maxime certaine que celui qui fait la guerre à

meilleur marché est assurément supérieur à l'autre.

— 11 faut se mettre fortement dans l'esprit qu'aucun homme
n'a de mérite, de satisfaction et de gloire dans le monde, qu'au-

1. Cette maxime est eu contradiction avec la lettre à Château-

Renault citée plus haut, p. 47G.
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tant qu'il entreprend des choses difficiles el qu'il eu vienl .ï

bout.

— Il faut penser continuellement aux moyens de rendre le

r<>i maître de la Méditerranée, et me faire souvent des proposi-

tions pour cela. Ce doit être l'application ordinaire de l'esprit de

mon lils. S'en faire une affaire d'honneur et se piquerd'y réussir.

— Danstous les commandemens, il est nécessaire de souf-

frir quelquefois les défauts des hommes, de les dissimuler, de

prendre garde qu'ils ne nuisent pas au service que l'on veut

tirer d'eux, et se servir avantageusement de ce qu'ils peuvent

avoir de bon pour le succès des actions dans lesquelles ils doi-

vent agir. Les rois mêmes ne pourraient pas se faire ohéir de

tous leurs sujets par force et avec contrainte; beaucoup moins

• eux qui commandent sous leurs ordres : ainsi, leur maxime
i^t de connoitre les défauts îles hommes, de les souffrir en les

dissimulant;, et relever seulement et punir les fautes un peu

considérables.

— Les mis sont capables d'excuser une ou deux fautes; mais

s'il en arrive beaucoup, ou si leur service ne va pas comme il-

le désireroient, malheur à celui qui s'en mêle!

— Paris (dant la capitale du royaume et le séjour de- cois,

H esl certain qu'elle donne le mouvement à tout le çesti di

royaume, que toutes les affaires du dedans commencent par-

elle... C'est ce qui doit obliger mou (ils à bien savoir l'ordre

généra] île cette grande ville.

— Bien faire et bien rendre compte de tout, c'est la perfec-

tion; mal faire et mal rendre compte, c'est l'abîme. Mai- d'un

homme qui ternit bien et qui ne rendroit pas bon compte, ou

d'un autre qui feroit mal et qui rendroit lion compte, celui-ci

se sauveroit plutôt que l'autre.

— La loi la plus indispensable et la plus nécessaire est d'être

réglé dans ses mœurs et dan- sa vie.

L'homme qui parlai! a son tils avec une si ingénieuse

sollicitude, qui lui prêchait L'application el le devoir avec

cette force, qui comprenait si bien la nécessité d'un con-

trôle rigoureux, la haute mission du commerce, la .•supé-

riorité finale de l'économie et de la richesse dans les luttes

|t
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de peuple à peuple, n'était pas seulement un père pré-

voyant, un ordonnateur sévère, un esprit novateur, et,

comme on l'a dit, un premier commis illustre, c'était aussi

un ministre à vues larges et fécondes. Quelle meilleure

preuve en pourrait-on donner, après toutes celles qu'on

a déjà vues, que cette recommandation « de penser con-

tinuellement aux moyens de rendre le roi maître de la

Méditerranée ' ? » Comment ne pas tenir compte ensuite

de la prospérité intérieure que son administration aurait

certainement développée, sans la rivalité incessante de

Louvois et les longues et fatales guerres où il entraîna

Louis XIV ? Les principes qui guidèrent Colbert dans ses

rapports avec les colonies naissantes, les efforts sur-

humains qu'il fit pour assurer leur avenir, les erreurs

mêmes où il tomba en poursuivant ce but, vont donner

lieu à un examen particulier. Au point de vue spécial de

la marine, son action peut dès à présent être jugée en

toute connaissance de cause : on a les nombreux témoi-

gnages de son ardente activité, ses instructions princi-

pales, sa pensée même exprimée sur l'heure, le plus sou-

vent de sa propre main, toute fiévreuse du contre-coup

des événements. Sauf quelques points fâcheux concernant

les galères, tout y est digne d'éloges, d'admiration ; et en-

core, en notant ces réserves au sujet du recrutement des

forçats et de la prolongation arbitraire de leur peine,

faut-il avoir égard à la dureté des lois pénales du temps et

au mépris singulier que faisait des droits de la conscience

et de la liberté humaine ce siècle si brillant et si poli.

1. Cela rappelle la phrase célèbre de Napoléon Ier : « La Méditer-

née doit être un lac français. »
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COLONIES

Insuccès des premières colonies malgré les encouragements Me Richelieu. — Col

bert s'appliqui janiser. — Ses instructions aux colons. — Insuffisance

du gouverneur île l.i compagnie des Indes orientales. — Ses lunes avec un

agent de Colbert. — Celui-ci recommande vainement l'union et la concorde. —
m re empêche Colbert de venu' en aide aux colonies comme il le Miinir.ni.

— Causes de la chute de la compagnie des Indes occidentales. — Système co

lonial a son origine. — Le roi rentre en possession des terres que possédai! la

c pagure des [Mes occidentales.— Celle des Indes orientales se soutient dif-

ficilement. — Règlements pour le Canada. — Curieuse confluence au sujel des

états généraux qu'on veut y établir. — Lutte d'influence entre les Jésuites el les

Récollets. — Colbert indique à ses agents la conduite qu'ils doivent tenir a\ec

les Pères et avec le cierge. — Ce qui doit faire prospérer le Canada. — Colbert

y défend la culture du labac. — il refusé .1 l'évèque de Québec d'interdire les

cabarets. — Les coureurs des bois. -- Mesures pour protéger le c nierce des

Indiens. — Décadence de la colonie de la Martinique. — Maximes de Colbert

sur le fait des colonies. — Cavelier de La Sale donne la Louisiane Si la France.

— A la mort de Colbert, la France est la plus grande des puissances colo

niales.

A. l'époque où Richelieu avait porté son attention sur

les colonies, les armateurs de l'Angleterre et surtout ceux

de la Hollande commençaient à recueillir le fruit de leurs

expéditions lointaines. Convaincu que, pour se mesurer

avec des concurrents aussi riches qu'expérimentés, les

Français avaient besoin de recourir à l'association, l'il-
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lustre cardinal provoqua la formation de compagnies

puissantes, sans lesquelles, disait-il, « nos marchands,

avec leurs vaisseaux, petits, mal équipés, n'auroient pas

les reins assez forts. » Honneurs accordés au commerce

de la mer, concession de territoires immenses, autorisa-

tion d'embarquer de force et de retenir six ans. moyen-

nant la nourriture et le vêtement, les cens valides qui

autrement « passeraient leur vie dans la gueuserie et l'oisi-

veté:» voilà quelques-uns des moyens mis en usage pour

fortifier les colonies. Le Canada ou Nouvelle-France était

alors le but principal des projets de colonisation, l 'lu-

sieurs compagnies , successivement formées pour l'ex-

ploiter, échouèrent pourtant coup sur coup. Des privilèges

excessifs et nuisibles, l'obligation de vendre les pellete-

ries à la compagnie pour un prix déterminé, celle de pro-

fesser la religion catholique, furent, indépendamment de

la faiblesse relative des capitaux et des erreurs inhérenies

aux débuts d'établissements placés si loin de la mère-

patrie, la cause de ces insuccès. Heureusement, si les

compagnies tombaient l'une après l'autre, la Nouvelle-

France, que d'honnêtes paysans de Bretagne et de Nor-

mandie peuplaient en partie, voyait croître le nombre de

ses habitants. Ailleurs, aux Antilles, un essai, tenté

en 1626, avorta misérablement. Pouvait-il réussir avec

un capital de -45,000 livres, alors que les Anglais el les

Hollandais, forts de leurs bénéfices antérieurs. s'impo-

saienl tous les sacrifices pour abattre cette rivalité nais-

saute ? Des privilèges nouveaux, insolites, n'empêchèrent

pas d'autres ruines. Une compagnie, organisée en 1635.

avait pris possession de la plus belle portion des iles : la

Martinique, la Guadeloupe, Saint-Domingue. Les flibustier-

et les boucaniers entravèrent ses opérations. Un premier
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itablissemenl à la Guyane française eul lieu vers la

même époque. Peu après, des Français débarquaienl à

Surinam, presque aussitol abandonné pour ses marécages.

Enfin, des essais nombreux de comptoirs el de colonies

sur divers points de L'Afrique el dans L'île de Madagascar

prouvent que L'habile adversaire de la puissance autri-

chienne en Europe portail aux progrès de l'influence fran-

çaise dans Le nouveau monde un intérêl qu'aucune dé-

ception ne rebutai! '.

Absorbé par les turbulences de la Fronde el par les

grandes négociations diplomatiques, le cardinal Mazarin

eul le tort de n'accorder qu'une attention distraite au com-

merce intérieur el extérieur. Fouquet cependant avait eu

quelques idées grandioses, dont ses amis l'ont beaucoup

loué; mais elles restèrent en germe, el ses dilapidai unis

financières n'auraient pas permis d'y donner suite. Ilfaul

arriver au moment où Louis XIV prit la direction des af-

faires, sous l'inspiration habilement voilée de Colbert,

pour rencontrer les vrais commencements de l'établisse-

ment colonial de la France et du système qui a présidé

:i ses développements.

Tue seule compagnie, celle de la terre ferme d'Améri-

que, existait encore, mais de nom seulement. Un édit dur

-2$ mai 1664 la réorganisa, sous le titre de compagnie des

Indes occidentales. En continuant une société déjà an-

cienne qui comptai! de nombreux intéressés et possédait un

certain nombrede navires, Colberl se nattait que, grâce à

l'étendue des pays sur lesquels s'étendait sou monopole.

1. L'Administration en France sous le ministère <ln cardinal de

kichelieu, pur M. Caillef : 2« édition, t. H. P- s " etsuiv.

t. i. 32
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elle serait bientôt en mesure de faire une concurrence

heureuse aux Anglais et aux Hollandais '.

On a vu, à l'occasion des mesures prises en 1661 dans

le but de développer le commerce extérieur, les expé-

dients mis en œuvre pour reconstituer sur de solides bases

la compagnie des Indes orientales
2

. Malgré les encoura-

gements et les privilèges de toutes sortes, les mécomptes,

on s'en souvient, ne s'étaient pas t'ait attendre. Au lieu d'en

chercher la cause dans l'absence totale de liberté en matière

de transactions, dans la tarification des prix et des salaires.

et dans l'application à la colonie de la Coutume de Paris, on

attribua d'abord l'insuccès aux difficultés des commen-

cements. La compagnie des Indes orientales étant celle

qui avait nécessité le plus de sacrifices, et devant lutter

contre la plus prospère des compagnies hollandaises,

c'est de ce côté que Colbert dirigea ses principaux efforts.

Ses instructions portaient qu'il fallait, avant toutes choses,

respecter les propriétés et les femmes des naturels, les

traiter eux-mêmes avec douceur, en se gardant bien de

les réduire à l'état d'esclaves, quelques griefs que l'on eût.

et, si l'on était obligé de leur faire la guerre, ne pas les atta-

quer isolément, ni sans la permission du gouverneur. Mal-

heureusement, le marquis de Moudevergue :i

, sur lequel on

1. Voir, dans le voL M ,âes Mélanges Colbèrt, un grand nombre
de mémoires considérables sur la Martinique, la Guadeloupe, les

Indes. Ce sont des relations intéressantes de l 'état de ces pays vers

1664. Plusieurs sont écrits en espagnol. Il y a là, pour l'histoire

de nos colonies, de précieux renseignements.

2. Voir plus haut, p. :J37.

ÎJ. François Lopis de Mondevergue, baron de Barlu, capitaine en

1642 au régiment de Magalotti, puis lieutenant-colonel des dragons

du cardinal Mazaiin. Nommé le 17 octobre 1665 gouverneur des îles
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s'étail fait complètement illusion, n'avail aucune des quali-

tés nécessaires pourfonder, si loin de la France, une société

nouvelle avec tes éléments mis à sa disposition. Cinq ans

après l'édil de concession, le s mars 1669, Colbert, énu-

méranl les tantes qui avaient compromis la colonisation,

les trouvai! « grandes, considérables, el allant à lamine

entière de la compagnie; mais ce qu'il y a de plus t'à-

cheux, ajoutait-il, c'esl que l'on a peine à démêler les

coupables d'avec 1rs innocens. » Suivant lui, la lon-

gueur «le la traversée, le gaspillage 'les vivres et, par

suite, l'arrivée à Madagascar de dix-huil cents hommes

malades et manquant de tout, avaient été funestes;

mais d'antres circonstances, puremenl volontaires,

avaient aggravé le mal : telles étaient l'augmentation

arbitraire des gages îles officiers, les expéditions contre

les naturels, avec partage du butin entre les coureurs

des bois, le gouverneur el la compagnie. La conclusion

était que le marquis de Mondevergue avait exercé

son autorité d'une manière tyrannique en réduisant les

directeurs au silence, et commis, par avarice, des vio-

lences inexcusables. De son côté, le gouverneur cherchait

à se justifier, en rejetant L'insuccès de la colonie sur le

sieur Caron, ancien agenl de la compagnie de Hollande, a

qui Colbert, heureux d'utiliser son expérience, avait confié

la direction du service dans les Indes orientales. A l'en-

tendre, Caron n'était pas seulement vénal et infidèle, il

dédaignai! ions les avis, même ceux du conseil souve-

rain. Malgré ce manque de probité, plutôt soupçonné que

Dauphine et Bourbon. Rappelé en 1669, il reçut la même année une

nouvelle commission. Arrêté bientôt après, il l'ut ramené en France et

mourut en prison à Saumur, en janvier [>>'-2.
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prouvé, Colberl soutenait Caron et le piquait d'honneur

par des éloges peut-être excessifs. « Toutes ces difficultés,

lui disait-il, sont inséparables des commencemens des

grands desseins ; et c'est principalement dans ces occa-

sions que les hommes de votre poids font mieux paroitre

leur fermeté et leur constance. »

Quelles ne devaient pas être, avec de tels instruments

et à de semblables distances, qui s'accroissaient de la

rareté des expéditions, les difficultés de l'administration

coloniale? Pour les atténuer, Colbert recommandait sur-

tout aux gouverneurs, chefs d'escadre, intendants et di-

recteurs la tolérance, l'union, la concorde.

11 faut, pour conduire une entreprise d'un si grand poids,

beaucoup de sagesse, de modération et de patience; et, pour

faire en sorte que ces bonnes qualités passent dans les es-

prits de tous ceux qui sont et seront à l'avenir dans les Indes,

il est nécessaire de les établir fortement dans l'esprit de tous

les directeurs de Paris, et même de souffrir beaucoup de fautes

et de mauvaise conduite dans ces commencemens... Outre ces

bonnes qualités, il faut employer tous les moyens possibles pour

maintenir l'union et la véritable subordination dans tous les

sujets qui serviront à ce grand commerce, d'autant que, sans

ces deux points, toutes les autres bonnes qualités sont inutiles.

Une autre fois, le (i septembre I67.'i, il écrivait à un

des directeurs :

Le plus sage est celui qui préfère la satisfaction du roi et lie

succès de l'affaire à tout ce qui peut être de ses intérêts ou
ressentimens particuliers... Et, quoique je ne doute pas que
votre expérience et le souvenir de tout ce que nous avons dit

sur ce sujet ne vous ait fait prendre la résolution de compatir
aux défauts des autres, pour vous remettre tous dans une par-
faite union, je ne laisse pas de vous conjurer encore de le
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faire, si voua ne l'avez pas fait, ou d'augmenter votre douceur,

votre honnêteté et môme votre patience, pour faire cesser une

fois pour toutes ces divisions, qui ne fonl autre chose que de

priver leroi etle public, dont vous avez en main la satisfaction

et les avantages, de la force de vos esprits, pour en employei

la plus grande partieàces petites dissensions.

De nombreuses lettres, des instructions multipliées el

importantes, écrites de sa main, attestenl l'intérêt que

portait Colberl aux progrès des colonies. La compagnie

des Indes orientales lui tenait surtout à cœur. « C'est,

écrivait-il, La plus grande el difficile entreprise «pu; le roi

ail Formée depuis qu'il a commencé à gouverner lui-

même, et celle dont le succès seroil le plus glorieux et le

plus avantageux à son royaume. » La correspondance

qui s'y rattache est particulièrement active de Hiii'i à Uu-2.

\ partir de ce moment, les lettres deviennent moins fré-

quentes, moins animées, et l'on y voit souvenl exprimé

le regrel de ne pouvoir envoyer l'argent, les vaisseaux el

les hommes que la situation réclamerait; mais la guerre

et les dépenses qu'elle entraîne s'j opposent. Une instruc-

tion <lu \ décembre 1669 constate la division des chefs,

les querelles et les jalousies privées, cause incessante de

désordres, el re< imande à un nouveau gouverneur d'agir

de concert avec les directeurs, alors même qu'ils seraienl

dans l'erreur. Vefut-on avoir une idée des misères que les

premiers colons avaient endurées? « Si les François,

disait Colbert, ne peuvent se garantir de la faim que par

la guerre, il faut la faire, étanl préférable de mourir les

armes à la main que de faim el de misère. « On devait

aussi s'agrandir de Sumatra, dont la situation, préférable

à celle de Batavia, faciliterait à la compagnie le commerce

Ar> épices, celui de l'Inde, de la Chine el du .lapon. Le
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ministre signalait également l'importance exceptionnelle de

l'île Sainte-Hélène et d'une station quelconque le plus près

possible du cap de Bonne-Espérance, indiquait les points

où il fallait chercher à s'étendre, traçait la conduite à

suivre avec les gens du pays. Comprenant d'ailleurs qu'on

n'obtiendrait rien d'agents dont l'ambition n'aurait pas en

perspective des avantages considérables, il prévenait lf

gouverneur que ceux dont le roi serait satisfait pouvaient

compter, après quelques années de service, sur d'excel-

lents commandements en .France. Quant au Hollandais

Caron, nonobstant les plaintes formées contre lui, il le

comblait de biens, dotait sa fille, pensionnait sa femme,

et. ne lui demandait, pour tant de faveurs, que de ne pas

songer à revenir « jusqu'à ce que le grand ouvrage qu'y

avoit eu l'honneur de commencer fût mis h sa perfec-

tion. »

Si jamais compagnie se trouva placée dans des condi-

tions où tout semblait présager le succès, c'est assurément

celle des Indes occidentales, telle que l'avait reconstituée

Colbert. Monopolisant le commerce dans la plus grande

partie des Antilles et dans les établissements d'Afrique,

propriétaire absolue et souveraine de tout le pays où s'exer-

çait son privilège, gratifiée de primes considérables pour

tout ce qu'elle exportait ou importait, on devait croire

qu'elle dépasserait les espérances de ses fondateurs. C'est

le contraire qui eut lieu, et de nouveaux déboires ne lar-

dèrent pas à s'ajouter aux anciens. Une cause générale, la

prétention de plier les colonies aux lois et règlements du

royaume, contribua sans doute, comme cela était arrivé

pour la compagnie des Indes orientales, à l'insuccès iif->

opérations. 11 faut en ajouter une autre, l'interdiction for-
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melle de commercer avec les étrangers, interdiction

commune aux deux compagnies, mais qui, si l'on en juge

par le nombre el l'instance des prescriptions, dut jouer un

plus grand rôle aux îles d'Amérique.

Qu'une pareille défense fui de nature à favoriser les

intérêts de la » pagnie c «ssionnaire, c'est ce qui

n'était pas même révoqué en doute. Aussi le gouverner-

ment, qui, des 1670, cédant aux réclamations des arma-

teurs, avail accordé à quelques-uns la permission de

commercer avec les îles, maintint expressément l'inter-

diction à l'égard tirs étrangers, et elle a été, pendant près

de deux siècles, la pierre fondamentale du système colo-

nial. Seul, le gouverneur des iles d'Amérique, dont Col-

bert estimai! pourtant les services, contraria sur ce poinl

ses idées. Subordonnant l'intérêt de la compagnie à celui

des colonies, il pensa el osa dire que leur prospérité était

attachée à la liberté que revendiquaient les étrangers.

Rien ne s'éloignail plus <\c> vues du secrétaire d'Étal de

la marine que la participation de ces derniers au commerce

des Antilles. Aussi écrivit-il < ijiie M. de l'.aas connivoil

trop avec les étrangers, el qu'il leur pardonnoil trop faci-

lement. » Il persévéra d • dans son système, uni étail

d'ailleurs celui de toutes les grandes puissances, et,

trouvant que les gouverneurs n'exécutaient pas ses ordres

assez sévèrement, il leur enjoignit cent tnis. dans les

termes les plus forts, d'empêcher, à toul prix, les étran-

gers d'aborder aux lies, avec ordre de s'emparer de leurs

navires, de les taire condamner, el, s'il s'en trouvait qui

cherchassent à débarquer îles marchandises de force ou par

ruse, de les détruire impitoyablement ; injonctions malheu-

reuses, qui ne sauvèrent même pas la compagnie occiden-

tale, dont les actions allaient sans cesse en se dépréciant.
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Engagé dans cette voie, et croyant n'avoir jamais l'ail

assez, on ne s'arrêta pins. Sur l'ordre de la métropole,

l'administration locale fixa le prix des objets de consom-

mation. Au mois de septembre 1608. Colbert ordonna an

gouverneur de tarifer marchandises et vivres indistincte-

ment, ceux de France comme ceux des îles, et de main-

tenir l'échange primitif, denrées contre denrées, « sans

souffrir que le trafic des habitans se fit avec de l'argent. »

A la vérité, il se ravisa bientôt, et « considérant, disait-il,

combien cet usage étoit contraire au commerce, » il per-

mit les ventes' de gré à gré. Un autre problème, celui de

la circulation des monnaies, se présenta: il prétendit le

résoudre en défendant que le numéraire envoyé dans les

îles en sortit. La compagnie avait imaginé de mettre en

régie la perception de l'impôt et des droits de souverai-

neté qui lui étaient attribués. Il l'en dissuada par le motif

qu'elle n'y trouverait pas son compte, et que, dans la

métropole, les régies étaient préjudiciables au roi. Suivant

lui. les principaux babitants devaient affermer les droits

de capitation et de pesage, afin que les bénéfices restas-

sent dans le pays. D'autres prescriptions, qu'il faut noter,

contrastent heureusement avec les précédentes. Tantôt il

recommande aux gouverneurs de tolérer les juifs, de ne

pas se montrer trop rigoureux dans l'application des

peines, de faciliter le commerce par tous les moyens,

d'engager les négociants à se contenter d'un gain modeste,

à vendre leurs marchandises à l'encan et prompte-

ment, afin de les renouveler plus souvent: tantôt il leur

reproche de trop intervenir dans les affaires, leur enjoinl

de retirer les concessions de terres non défrichées, montre

que le peuplement des îles ne dépend pas du roi, mais du

public, et invite avant toutes choses les colons à fuir
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la procédure el les gens de robe, peste el fléau des af-

faires.

Dès l'année i <i~ i2, la compagnie des Indes occidentales

l'iaii ruinée. Le 29 septembre, Colberl écrivil aux direc-

teurs que, les marchandises n'ayanl pas suffi pour [<

remboursement de ce qu'on appelai! les actions volontaires,

par opposition aux actions provenanl des amendes de la

chambre de justice, le roi cédail à la < ipagnie un droil

de cinquante sous par tonneau perçu à Rouen sur les

sucres el les cires. En résumé, elle perdit en dix ans

plus de trois millions el demi. Au momenl de la liqui-

dation, le roi Lui donna encore 1,300,000 livres, moyen-

nant quoi il rentra en possession des droits de souve-

raineté aliénés et devini propriétaire de tous les établis-

sements fondes. Voilà où avaient abouti l'inl irdiction du

commerce aux étrangers, la fixation des prix, le trocobli-

gatoire des denrées et la défense de laisser sortir de la n>-

lonie l'argent monnayé.

Quant à la compagnie des Indes orientales, Colberl

écrivait, le 2'3 octobre 1671, « qu'il étoil très-fâché d'ap-

prendre que la vente de ses marchandises ue se fîl pas

bien; qu'il falloil avoir beaucoup de force pour résister

,ni malheur de cette compagnie ; mais qu'on devoit néan-

moins s'armer <\*' fermeté el de constance pour la soute-

nir, jusqu'à ce que son commerce devînt plus avanta-

geux. <>r, ce commerce ne donna quelques bénéfices

qu'environ un siècle après, el sa prospérité, achetée pai

tant de sacrifices, fut, on le sait, de bien courte durée.

On a vu que la Nouvelle-France el l'Acadie figuraient

dans l'édit de concession des Indes occidentales ; mais

la compagnie, à laquelle les Antilles offraient un vaste
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champ d'opérations, ne iil jamais d'efforts sérieux poui

s'étendre dans l'Amérique septentrionale. Grâce à cette

circonstance, la colonisation, c'est-à-dire l'objet le plus

important, y réussit mieux que partout ailleurs. D'après

une lettre de Colberl à l'intendant du Canada, ce qui eu

avait le plus contrarié le développement, c'était l'étendue

excessive des lots, et, par suite, l'isolement des colons,

incapables de s'eut re-secourir. Pour remédier à cet état

-de choses, Louis XIV avait ordonné qu'on ne défriche-

rait plus que. de proche en proche, avec défense de lais-

ser entre deux exploitations des terres inoccupées:

mais l'édit était éludé, et Colbert dut en rappeler souvent

les dispositions. Ses instructions aux gouverneurs et

aux intendants du Canada embrassent tous les sujets.

Dans un moment où l'esprit de réglementation envahis-

sait tout, on juge si les recommandations devaient abon-

der. 11 y en a sur les mariages, à l'occasion des filles

expédiées avec ordre de les établir en quinze jours; sur

les industries locales, qu'il faut développer, telles que mines

de fer, de charbon, fonderies de canons, fabriques de gou-

dron et de potasse ; sur l'éducation des petits lroquois, les

défrichements, les roules à ouvrir entre le Canada el l'A-

cadie, les avantages de la liberté du commerce à l'inté-

rieur, etc. Le mouvement des affaires amenait parfois des

explications intéressantes. Le comte de Frontenac', gou-

verneur et lieutenant général, avait cru devoir, à son

arrivée au Canada, diviser les habitants en trois ordres,

pour leur faire prêter serment de fidélité. Son projet n'eut

1. Louis de Buade, comte de Frontenac, mort à Québec, ie 28 no-

vembre 1698, à l'âge de soixante-dix-huit ans. — Son traitement «'lait

de 12,000 livres.
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pas L'approbation du ministre, qui lui lit. sous La date du

13 juin ttiT.'C la curieuse confidence qu'on va lire : < Il esl

bon que vous observiez que, comme vous devez toujours

suivre, dans le gouvernement et la conduite de ce pays-là,

1rs formes qui se pratiquent ici, et que nos rois ont estimé

du liifii de leur service depuis longtemps de ne point as-

sembler les états généraux de leur royaume, pour peut-

être anéantir insensiblement Gette forme ancienne, vous

ne devez aussi donner que très-rarement, et, pour mieux

dire, jamais, celle l'on ne au corps des habitans dudil pays.

Il faudra même, avec un peu de temps, et lorsque la co-

lonie sera plus forte qu'elle n'esi, supprimer insensi-

blement le syndic qui présente des requêtes aunom de

Unis les habitans, étant bon que chacun parle pour soi et

personne pour ions. »

L'introduction de la Coutume de Paris dans les colo-

nies devai! amener partout de graves embarras. Ils ne

manquèrent pas de se faire sentir dans la Nouvelle-

France, car, en Hi7.
v

), le ministre recommande à un

nouvel intendant du Canada de rechercher « s'il n'esl

pas nécessaire d"> apporter quelque changement, eu

égard aux mœurs, usages et bien des habitans. » C'était

en effet la vraie direction : mais que de temps pour la

trouver, que de difficultés pour la faire accepter ! Une des

tendances des gouverneurs et des intendants était de tran-

cher la plupart i\r> litiges par voie administrative et

d'autorité. Colberl leur enjoignit au contraire d'intervenir

le moins possible dans les questions contentieuses et de

laisser faire lés juges. Fallait-il, malgré les réclamations

de l'évêque de Pétrée, des Jésuites, des Récollets, permet-

tre la vente des spiritueux 'Les marchands, on le conçoit,

étaient pour l'affirmative, et Colberl partageait leur avis.
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La question , après avoir été longtemps débattue, au

Canada et à Paris, fut enfin résolue dans le sens de

l'interdiction par un arrêt du conseil, très-moral sans

doute, mais qui aurait eu l'inconvénient de déplacer ce

trafic au profit des Anglais et des Hollandais, s'il eût

jamais été exécuté. D'accord sur la vente de l'eau-de-

vie, L'évêque, les Jésuites, les Récollets étaient sans

cesse en lutte d'influence, et Colbert avait fort à faire,

soit pour maintenir la balance entre eux, soit pour les

empêcher de faire la loi aux intendants. « Sur le sujet de

la trop grande autorité que l'évêque dePétrée et les Jésui-

tes, ou pour mieux dire ces derniers, sous le nom du

premier, se donnent, écrivait-il le 13 mai 1669 au gouver-

neur, lorsque le pays augmentera en habitans, assuré-

ment l'autorité royale surmontera l'ecclésiastique et re-

prendra la véritable étendue qu'elle doit avoir. En atten-

dant, vous pouvez toujours empêcher adroitement, sans

qu'il paroisse ni rupture entre vous, ni partialité de votre

part, les trop grandes entreprises qu'ils pourroient faire.»

Les extraits suivants d'un projet de mémoire pour l'inten-

dant du Canada précisent ses idées sur ce point important.

A l'égard du spirituel, les avis de ce pays-là portent que

l'évêque de Pétrée et les Jésuites y établissent trop fortement

leur autorité par la crainte des excommunications et par une

trop grande sévérité de vie qu'ils veulent maintenir. — Faire

en sorte qu'ils adoucissent un peu leur sévérité. Les considérer

comme gens d'une piété exemplaire, et que jamais ils ne s'a-

perçoivent qu'on blâme leur conduite, car l'intendant devien-

drait, dans ce cas, presque inutile au service du roi.

Les Jésuites préfèrent tenir les sauvages éloignés des Fran-

çois, et ne point donner d'éducation à leurs enfans, sous pré-

texte de maintenir plus purement parmi eux la religion. — C'est

une maxime fausse et qu'il faut s'attacher à combattre en at-
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tirant les sauvages par eommcrcc, mariages el éducation de

leurs enfans.

Les Jésuites prétendent que les boissons vendues aux sau-

vages les rendenl paresseux. à la chasse ou les enivrant. — Les

commerçons disent qu'au contraire le désir d'en avoir les rend

plus vigilans à se procurer par la chasse les moyens d'en

acheter.

Empêcher, autant «in'il se pourra, la trop grande quantité

• les prêtres, religieux el religieuses; il suffil qu'il y en ail le

nombre nécessaire pour le besoin des âmes et l'administrai

des sacremens...

En résumé, Colbert croyait le succès de La coloni-

sation du Canada attaché aux quatre points suivants :

Exécuter soigneusement 1rs arrêts relatifs aux terres

non défrichées, afin d'en pouvoir distribuer, aux nou-

veaux arrivants, le pins près possible des forts ou des

centres d'agglomération
;

Établir une bonne police;

Veiller à ce que la justice, confiée à des juges locaux,

l'ùl éclairée, impartiale el prompte;

Multiplier les mariages. — Sous ce rapport, il est juste

dédire «pie la plupart de ses lettres ai nçaienl le dé-

pari de filles expédiées de la métropole.

•
i s instructions fmirenl par porter leurs fruits, mais

lentement et dans une mesure fort modeste. Mes paysans

bretons el normands avaient émigré au Canada, des le

début de la colonisation, avec leurs familles. Depuis,

et notamment en 1663 et 1669, on y avait fait passer des

régiments, dont les officiers el les soldais devaient s'y

fixer. Enfin, si quelques colons parlaient de revenir en

France, le gouverneur avait ordre de s'y opposer, même

par force, à la dernière extrémité. En 1G7], Colbert se

félicitait avec L'intendant Talon de ce que la colonie se
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soLiLenait et fournissait même en partie à la consomma-

lion des Antilles. Trois ans après, la population européenne

s'élevait à (3,705 hommes, femmes ou enfants ; elle délias-

sait 10,000 en 1681.

Quelque inférieurs qu'ils soient au* prodigieux accrois-

sements des grandes colonies modernes, ces chiffres, si

disproportionnés avec les efforts et les dépenses, ne

paraissaient pas alors décourageants, et rien ne ralentis-

sait le zèle du ministre. Malheureusement, ses inspirations

parlaient souvent d'une idée fausse. Enclin par caractère

à porter la réglementation jusqu'à l'abus, il était encore

poussé dans celle voie, lantôl par les gouverneurs el les

intendants, lantôl par l'autorité ecclésiastique. Pour em-

pêcher l'excès de la production, il avail voulu restreindre

la culture de la vigne en France : au Canada, il interdit

celle du tabac, par le motif qu'elle convenait mieux aux

Antilles, et que la pêche, le commerce el les manufactures

en souffriraient. Une autre fois, tant les principes étaient

vacillants, incertains, il invoque la liberté de l'industrie

dans une circonstance où on lui aurait volontiers pardonné

d'en tenir moins compte. Il s'agit des cabarets, que l'évo-

que de Québec rendait responsables de l'ivrognerie et de

la débauche, et dont il aurait voulu subordonner l'ouver-

ture à la permission de l'intendant. Or, Colbert s'y refusa,

(( parce qu'il doit être, dit-il, libre à un chacun de prendre

tel métier qu'il lui plait. »

Tolérant avec les flibustiers el les boucaniers, dont les

exploits ont pendant si longtemps troublé le commerce du

nouveau monde, sachant même au besoin les utiliser, il

considérait les coureurs des bois comme la plaie de la

Xoiivelle-France. Au nombre de sept à huit cents, rebelles

à toute discipline, vivant du produit de leur chasse au
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milieu des forêts pjjmitives, s'avenluranl chez les sau-

vages pour leur acheter les pelleteries à meilleur marché,

ces étrauges colons causaienl l»' désespoir des gouver-

neurs. Louis \l\ donna l'ordre de les poursuivre, de les

punir sévèrement, el voulut en même temps qu'on éta-

blit des lieux el des jours de marché public où les Indiens

apporteraienl leurs marchandises. Le désordre continuant

et s'aggravant, Colberl imagina de per ttre, tous les ans,

à vingt-cinq Français d'aller commercer dans les tribus.

Il sentait d'ailleurs qu'où ne parviendrai! jamais à attirer

les naturels sur 1rs marchés, tant que les gouverneurs

dinueraienl d'exiger d'eux des présentsel ne les protége-

raienl pas efficacement contre les injustices et les vexa-

tions dont ils avaient été victimes jusqu'alors '.

La Martinique el la Guadeloupe, Cayenne el la Guyane

donnaient lien égalemenl à des correspondances instruc-

tives. Longtemps mal administrée, la Martinique lan-

guissait; Colbert estimait pourtanl que sa situation,

sa fertilité el la commodité de ses rades devaient en faire

l'entrepôt naturel et la place d'armes de toutes les colo-

nies françaises. En 1663, une révolte, occasionnée par

les exigences de la compagnie, qui taxait ave.- une

exagération ridicule les objets qu'elle avail seule le droit

d'apporter de France, éclata dans l'île; l'ordre fut rétabli,

1. il faut, pour se laire une jusle idée des commencements de nos

établissements en Amérique, el particulièremcnl des idées de Colbert

;i ce sujet, lire ['Histoire de la Colonie française un Canada, ouvrage

remarquable, sans nom d'auteur, don) trois volumes ont déjà paru. L(

dernier, commcnçanl à l'année 1662, Qnil en 1675. Les archives de la

Marine el du séminaire de Saint-Sulpice à Paris,ceDes de Québec, de

Villemaric el des principales villes du Canada, ont été consultées et

utilisées a n particulier dans cel excellcnl livre.
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et la colonie atteignit un degré de prospérité relative. Un

certain nombre de juifs s'y étaient fixés, ainsi que dans

les autres Antilles, et leur activité, leur esprit des affaires

faisaient merveilles. Le succès les protégea ; une entière

liberté de conscience leur fut laissée, à condition que

l'exercice du culte ne causerait pas de scandale. Par mal-

heur; à chaque instant, les défauts et les vices des colons

l'émettaient tout en question. Que de fois Colbert déplore,

mais en vain, leur inquiétude et leur légèreté naturelle !

Le gouverneur de la Martinique était entouré d'hommes

violents et débauchés; il le lui reproche vivement, en

ajoutant que « non-seulement la discipline militaire n'y

est plus observée, ni la justice administrée, mais que le

commerce y est entièrement abattu. » Les officiers de ma-

rine s'attiraient de leur côté de sévères réprimandes en

s'obstinant, malgré les défenses formelles qui leur étaient

laites, ainsi qu'aux fonctionnaires de tout ordre, à trafiquer

pour leur compte. Quant aux gouverneurs, aux inten-

dants et aux directeurs des compagnies privilégiées, des

observations multipliées témoignent de leurs défauts. Les

uns n'avaient ni probité ni moralité ; d'autres ne connais-

saient pas leur métier et ne prenaient pas la peine de

l'apprendre. Ceux-ci, sur lesquels le roi et le ministre

avaient pourtant fondé de grandes espérances, étaient

devenus des voleurs, et il avait fallu les rappeler et les

arrêter. Le marquis de Mondevergue, cité plus haut,

mourut en prison, peu après avoir touché le sol français.

Un autre gouverneur, celui de la Guadeloupe, était en

proie à une jalousie incurable, voyant des ennemis dans

tout le monde, et fatiguant Colbert, qui le déclarait im-

propre au gouvernement de la colonie. En 1674, celui

<lu Canada excédait ses pouvoirs et tranchait du souve-
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rai ii, en instituant des juges de sa propre autorité. Les

directeurs nommés par le roi s'exposaient aussi à des

blâmes fréquents. Plusieurs luis même, à leur égard,

le l'ail suivit la menace, el Colberl suspendit le paye-

ment il;' leurs appointements, snii pour cause de négli-

gence, si.ii parce qu'ils avaient dépassé les crédits.

Parmi les maximes qui le dirigeaient, quelques-unes

sont formulées par lui avec une précision singulière, dont

on a déjà pu juger; nous groupons ici 1rs plus impor-

tantes, pour résumer en quelque sorte la théorie du sys-

tème colonial, au moment Jr mi fondation, nu aime à

entendre les hommes d'État, les ministres célèbres, ex-

poser leur opinion sur ce qui lui la préoccupation

constante de leur esprit. C'esl ce qui donne un si grand

intérêt aux Économies royales de Sulh ci au Testament

politique du cardinal de Richelieu. Si Colberl n'a pas eu

If temps d'écrire aussi un Testament, sa correspon-

dance ci ses nombreux mémoires eu tiennent lieu sur

bien des points.

— La maxime d'exclure lesétrangers Veut que toul \;>

étranger ou Erançois chargé 'le marchandises prises en pays

étranger, même âans les Btes voisines, abordanl nu naviguanl

.i:i\ environs des îles, soil confisqué, et la confiscation par-

suivant l'ordonnance du roi;él en cas que les différentes

circonstances domlenl lieu à quelques doutes, il faut toujours

le- expliquer contre les étrangers, et ne pas balancer à tout

confisquer, sauf aux maîtres ou propriétaires de vaisseaux à se

venir plaindre au mi.

— La maxime do la liberté aux François veut que tout vais-

seau françois porteur d'uni' permission du roi Boit reçu dans

toutes les lies et y ait une entière liberté de trafiquer, vendre

et débiter ses marchandises à tel prix que bon lui semblera,

comme aussi la même liberté doit être donnée aux habitans

•des île- de vendre leur- sucres; et tous les doutes qui vien-

T. T. 33
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.•iront sur ce point, il faut les expliquer en faveur de cette même
liberté, pourvu qu'ils ne puissent èlre accusés d'être chargés

de marchandises prises dans les pays étrangers, ou d'en venir.

11 ne faut point s'étonner des inconvéniens qui arriveront de

Ces deux maximes au commencement de leur exécution, étant

impossible qu'un changement de cette nature ne cause d'abord

quelque nécessité dans toutes les îles; mais il faut soutenir

avec force ces premières difficultés et être bien persuadé que

l'abondance succédera.

— La police est une autre base de toutes les colonies ; c'est

par elle que la chose publique est bien administrée, que tous

les désordres et les mésintelligences, qui sont si directement

opposés au progrès de tous les nouveaux établissemens, vien-

nent à cesser; et c'est elle enfin qui doit être considérée comme
une source féconde d'où dérive l'abondance, par le bon usage

du travail et de l'application des hommes.

— 11 faut éviter le trop de procédure que les gens de robe

emploient souvent pour rendre la justice, et empêcher aussi

que les gouverneurs s'en mêlent beaucoup ; d'autant qu'il est

bien difficile , voire même impossible que, lorsqu'ils sont les

maîtres de la justice, elle ne dégénère en vexation; et c'est à

quoi il importe beaucoup de remédier en tenant le milieu entre

ces deux extrémités.

— Il faut que les .directeurs prennent garde à ne point se

laisser aller à l'envie que la nature donne trop facilement de

blâmer ce que les autres ont fait, pour relever d'autant plus ce

que l'on peut ensuite faire de mieux ; il faut que la nouveauté

et la difficulté de ces établissemens servent d'excuse pour tout

ce qui peut avoir été mal fait, et il n'y a que l'infidélité et une
volonté fixe de mal faire pour profiter induement qui ne doi-

vent point être excusées.

— La nécessité dans les îles produira infailliblement des

effets contraires, vu que les marchands françois qui en auront

avis y porteront les vivres , denrées et marchandises dont les

habitans auront besoin, et que, comme la nécessité fera qu'ils

auront la liberté de choisir les meilleurs sucres, ceux des ha-

bitans des îles qui auront les meilleurs les débiteront mieux
et plus facilement. Cela excitera tous les autres à mieux tra-
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vailler qu'ils n'ont t'ait jusqu'à présent, el c'est le seul moyen

de rendre les îles plus abondantes. A l'égard île Tardent qui

a été porté eu espèces aux îles, il seroit à souhaiter pour la

facilité «lu commerce qu'il y demeurai , afin pie les hahitans

s'en pussent servir dans leurs besoins; mais sa majesté con-

t par une longue expérience que la liberté esl l'àme du

commerce, veut que les marebands l'aient tout entière de l'aire

ce qu'ils voudront, afin qu'elle les convie à y porter toutes les

denrées et marebandises dont ils croiront avoir un débit plus

prompt et plus assuré.

— Le commerce étant un effel de la pure volonté des hom-

mes , il faut nécessairement le laisser libre, s'il n'y a une né-

cessité indispensable de le restreindre dan- les mains d'une

compagnie ou de quelques particuliers.

— On a toujours fait une expérience certaine que la fai-

néantise des premières années de la vie est la véritable source

de tous les désordres qui la traversent, au lieu que l'applica-

tion produit un effet contraire parmi ceux qui évitent l'oisiveté

dans ces premiers temps.

— Ceux qui ont le commandement des armées et des peu-

ples, écrivait enfin Colbert au gouverneur du Canada, se lais-

sent facilement flatter et persuader qu'ils doivent prendre soin

de toutes choses et entreprendre d'avoir connoissance de tout

ce qui concerne la justice, la police, les finances. Sa majesté

m'ordonne de vous dire que, sur ces trois points, vous ne

devez faire autre chose qu'aider el appuyer l'intendant de votre

autorité.

A quoi aboutirent tanl de soins ci tant d'efforts?

Aucune des compagnies privilégiées ne réussit. Apres

quelques années d'expériences et d'essais^frucfcueux, les

premières avaienl l'a il place a d'autres, fondées comme elles

sur l'exclusion, el que L'exclusion ne sauva j>as davan-

tage. Quanl à la colonisation, plus vivace au Canada et à

la Martinique que dans les autres possessions, elle ne

prospérait nulle part. Un régime plus libéral eût produil
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assurément des résultats meilleurs: mais ni l'Espagne,

ni la Hollande, ni l'Angleterre, dont les établissements

étaient bien plus solides, ne donnaient l'exemple, et il

ne pouvait venir à l'idée de Louis XIV et de ses mi-

nistres que là était le remède à la situation qu'ils dé-

ploraient. A la même époque-, quelques hommes poussés

par le génie des découvertes cherchaient, au prix des

plus grands périls, à développer l'influence française

dans le nouveau monde. Comment ne pas nommer le plus

illustre de ces pionniers, Cavelier de La Sale, qui, de

1678 à 1683, dans les dernières années du ministère de

Colbert, parcourut la Nouvelle-France dans tous les sens,

descendit le Mississipi jusqu'au golfe du Mexique, prit

possession, au nom du roi, »le l'immense bassin qu'ar-

rose ce fleuve. H donna ;'i la France un véritable

royaume au-delà des mers, la Louisiane? Il n'en fallut pas

tant pour exciter la rivalité anglaise : elle se donna lar-

gement carrière, et, comme on avait eu le tort de per-

sécuter les Iroquois, elle n'eut qu'à exploiter leur ressen-

timent pour s'en faire des alliés contre nous. En résumé,

si nos colonies étaient nombreuses, étendues, il n'y avait

là en quelque sorte que des éléments, et il restait bien à

faire pour que de si grands sacrifices d'hommes et d'ar-

gent ne fussent pas en pure perte. Ajoutons qu'après

avoir tant travaille pour donner une base durable à la

nouvelle compagnie des Indes orientales, Colbert avait

eu le crève-cœur de voir succomber les postes de Ma-

dagascar et ceux de Ceylan et de Sainl-Thomé, dont

les débris avaient, il est vrai, servi à fonder le comptoir

de Pondichéry, bientôt accru de Chandernagor. Quoi qu'il

en soit, le Canada et la Louisiane, les ' îles Sainte-

Croix, Saint-Martin et Sainl-Barlhélemy, Saint-Cbrislo-
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phe, <t« »iii les Anglais possédaient la moitié, la Guade-

loupe, la Dominique, la Martinique, Sainte-Luète; Saint-

Vincent, Tabago, une partie de Saint-Domingue, sans

parler de Cayenne, de la Guyane el de l'Afrique occiden-

tale, composaient un faisceau qui faisait de la France,

au momenl pu mourul Colbert, la mieux dotée des

grandes puissances coloniales.

FIN DU P R E M I E K VOLUME





APPENDICE

LES ANCETRES DE COLBERT

La question de savoir si Colbert se rattachait à une illustre famille

écossaise el si ses parents immédiats étaient adonnés au commerce,
a été souvent débattue depuis le dix septième siècle jusqu'à présent.

il me parait donc utile de réunir, ou toul au moins d'indiquer dans

cette note les documents authentiques connus à ce sujet.

L'acte de naissance de Colbert, copié textuellement dans les re-

gistres de la paroisse de Saint-Hilaire, conservés au bureau de

l'état civil de Reims, est ainsi conçu :

« An ioio, 2!» aoust. — Ce mesme jour, Jehan, fils de Nicolas

Colbert el de M, nie Pussol pour Vu>sort); parin [sic), Maurice-

Charles Colbert, conseiller au siège présidial de Rheims; ma--

rine -
•

. Marie Bachelier, veufve de feu messire Jehan Colbert*.»

Rien, il esl vrai, dans cette pièc< , oe constate qu'en 1619 le père

de Coibert, son parrain ou sa marraine, exerçassent le commerce.

i. ftemtnsiana, par M. Lonis Paris, p

Au sujet de l'omission du second prénom de Baptiste, nue porta aussi Colbert,

M. Louis l'a i> (ail observer qne re n'était pas alors un propre, mais une

qualification. Antérieurement an dix-sept«ème siècle, «lit M. Paris, on s'appelait

Jean tout court, et <'cn\ qoi voul ient indiquer lequel des deux Jean de la légende

ils prenaient pour patron, écrivaient ain-i leur nom : Jean l'évangéliste, Jean /-

baptisteur. l'eu j peu on supprima l'article, et Ion écrivit • Jean-Baptiste. •
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Cependant tous les écrivains du temps l'ont cru '. Un pamphlé-

taire protestant, l'auteur des Soupirs de la France esclave qui asp»>-

après sa liberté, dit : « On n'admet au gouvernement que des gens
propres à faire des esclaves, des hommes d'une naissance au-dessou>

de la médiocre; tel est un monsieur Louvois, petit-fils d'un bourgeois

de Paris, an son temps occupant une judicature au C'hastelet ; tel

est un monsieur Colbert, fils d'un marchand de Reims. »

D'un autre côté, j'ai cité l'instruction manuscrite de Colbert au
marquis de Scignelay, son fils, dans laquelle se trouve le passage

suivant : « Mon fils doit bien penser et faire souvent réflexion sur

ce que sa naissance l'auroit l'ait être, si Dieu n'avoit pas béni mon
travail, et si ce travail n'avoit pas été extrême h »

S'autorisant de ce passage et de l'opinion unanime des contem-

porains, M. Eugène Sue avait dit, dans un des premiers volumes
de son Histoire de la marine française, que Colbert appartenait à

une famille de marchands :î
. Sur la réclamation d'un des membies

1. Nous pourrions citer à ce sujet cent épigrammes, généralement fort brutales.

Nous nous bornerons à reproduire la suivante, sous toutes réserves, bien entendu

en ce qui concerne les opérations de la Hotte :

Si chacun faisoit son métier,

Les vaches seraient mieux gardées

Colbert seroit un gros drapier,

Si chacun faisoit sou métier.

Colbert seroit uu fjros drapier

Et la Hotte seroit sauvée.

si chacun faisoit son métier,

Les vaches seroieut mieux gardées.

2. Èfibl. ;jat., Mss. Colbert et Se'njneltnj, vol. IV, cote 16, pièce n.

3. Celte opinion, nous devons le dire tout d'abord, est singulièrement corro-

borée par le résultat du dépouillement que lit, au siècle dernier, P -.1. Grosley, de

Troyes, d'une liasse de papiers de commerce embrassant un intervalle de quarante-

cinq ans, de 1500 à 163:;, D'après ces papiers, plusieurs branches de la famille

Colbert exploitaient alors le commerce à Reims., à Troyes, à Paris, à Lyon. Ainsi.

Jean Colbert, qui était établi à Reims et qui avait épousé Marie Bachelier, la

marraine de J.-B. Colbert, étant mort jeune, sa veuve avait continué la société

formée par son mari avec Oudart Colbert. En 1033, Jean Bachelier avait fondé une

maison à Lyon avec Jean et Nicolas Colbert (ce dernier était le père de J.-B-

Colbert). En 1634, la mère de Jean et de Nicolas Colbert, ayant renouvelé sa

société avec Oudart, y lit entrer ses deuv. lils, auparavant associés avec Jean

Bachelier. Le capital social était de 100,000 livres. Mais, au surplus, un Siim>;'

Bachelier ét»it déjà, en 1600, receveur général des finances d'Orléans. [Œurrc*

inédites de P.-J . Grosley, t. I, p. 258 et suiv.— Voir aussi, pour plus de détails

ma première Histoire de Colbert. p. 1SG et suiv.)
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«if la famille de Colbert, M. sue inséra, à la lin de son Uvro
3

la

aote ci après, que dous IranscrivoDS intégralement :

<> La famille de Colberl possède les pièces suivantes :

« i" L'acte de naissance de Colbert, du 2t» aoûl I6lj9j

« 2° Les preuves do noblesse, pour l'ordn de Malte, de G
Colbert di- Saint-Pouange, du îs septembre 1641 :

« 3° Les preuves pour le roén "dre du propre Bis de Colbert,

du i« août 1667.

« La première de ces pièces énonce que Jcliau Colbert Jean-
Baptiste) est fils de Nicolas p.1 de Marie Pussort. Le parrain

messire Charles Colbert, conseiller au présiâial de Vermandois; la

marraine, Marie Bachelier, veuve de feu messire Jehan Colbert.

« Il n'y a rien dans cet acte qui puisse porter a croire que le père

du grand Colbert ni aucune des personnes qui y sont nommées
l'usseni des marchands;

«La marraine, aïeule du baptisé, avail été mariée, par contrat

du 2 janvier 1583, à .Iclian Colbert, seigneur du Terron, nommé
contrôleur général des gabelles de Bourgogne et de Picardie, le

7 juin 1595, pour avoir, contribué a la soumission de Reims à

Henri IV. Marie Bachelier lui avait porté en dot la terre de Sainl-

Mars, en Champagne, qui passa a son second fils, Charles Colbert,

parrain du grand Colbert, et qui plus tard l'ut président et lieutenant

général au bailliage de Vermandois, en 1 663. Quant a Marie Pus-

sort, mariée le 24 septembre 1614, à Nicolas Colbert, seigneur de

Vandières !, elle était sœur de Henri Pussort, seigneur de Cerna'..

qui fut depuis doyen <\c> eonseillcrs d'État. Colbert n'avait que

sept ans lorsque son père l'ut nommé capitaine de la ville et de la

tour de Fismes. Appelé à Paris par SOU beau-frère, Henri Pussort.

en 1630, Colbert Nicolas fui maître d'hôtel du roi en 1650, et i

seiller d'État en 1652.

« La seconde pièce (1647} jusl fie qu'antérieurement au crédit du

grand Colbert, sa famille était non-seulement réputée noble, mai-

même qu'elle jouissait de la notoriété d'une noblesse ancienne,

puisque la preuve, pour l'ordre de Malte, de Gabriel Colbert de

Saint-Pouan^e remonte a. Gérard Colbert, écuyer, seigneur de

Crèverœur, né en 1500, auteur de la branche île Villacerf et frère

puîné d'âector Colbert.

« Cet Hector Colbert, écuyer, seigneur de Mag ieux, marié

en t,'i32 avec Jeanne Cauchon, dite de Condé, fille de Ja< que» Cau-

ehon, écuyçr, seigneur de Condé et de Vandières cette dernière

i. Vandières, canton 'le Châtillon, arrondissement île Reims Mann
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seigneurie possédée par Jean-Baptiste Colbert, du chef de cette

dame, sa trisaïeule), est celui par lequel commence la preuve laite

à Malte en 1667, par Antoine-Martin Colbert, troisième fil< du grand

Colbert; et c'est cette preuve qui forme la troisième pièce. »

La note qu'on vient de lire ne parle pas de la prétention à uni 1

nobles-e encore plus ancienne que la famille de Colbert avait

émise vers 1680, Cans laquelle elle persiste encore.

Le Cabinet généalogique, ou des titres, de la Bibliothèque natio-

nale possède un carton entier de pièces relatives aux origines de la

famille Colbert. Parmi ces pièces, j'en ai remarqué une très-cu-

rieuse, au point de vue qui nous occupe; l'écriture peut remonter

à la fin du dix-septième siècle, mais elle m'est inconnue. Cette pièce

est ainsi conçue :

« Voir, dans les archives de la maison d'Edimbourg, les assem-

blées de parlement qui se sont tenues depuis l'an 1300 jusqu'en

l'année t *00, et marquer tous les endroits où il est parlé de la famille

de Colbert ou Cothbert.

« Bemarquer s'il se trouve quelqu'un de cette famille qui ayt

passé d'Écos-e en France; marquer leur nom et surnom;

« S'ils ont resté longtemps en France ; si l'on a quelque connois-

sance qu'ils s'y soyent establis;

» S'ils s'y sont mariés; s'ils ont eu lignée et postérité
;

« En quelle ville de France ils se sont estab is
;

« En quel temps ils ont passé d'Ecosse en France, et sous quel

règne;

« S'il est passé quelqu'un de cette famille à la suite de. la rcyne

Marie Stuart;

« Sçavoir en quelle qualité ils estoient à la suite de cette reyne,

comme officier de sa maison ou dans les troupes
;

<( Sçavoir quelle différence il y a entre les noms et les armes des

Colbert d'Ecosse et les noms et les armes des Colbert de France
;

« S'éclaircir particulièrement sur ce qu'il se trouve une fasce de

gueules dans l'écusson des armes des Colbert d'Ecosse;

Sçavoir pour quel sujet et dans quel temps ce changement s'est

l'ait i. »

La mission en Ecosse porta ses fruits 2
. Quelque temps après,

l. Bitil. nat. Mss. Cabinet généaiog'que, Carton Colbert, fo 693.

S. Le carton contient plusieurs généalogies conçues dans le sens indiqué. J'en

ai reproduit une dans l'appendice du tome l«r des Lettres rie Colbert. p. HO.
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mvritj dans l'église des Cordeliers de Reims, une tombe de

marbre noir, avec on écusson au milieu duquel figurait la couleuvre

tortillée en pal. Autour de cette pierre, posée au bas des marches

d'un autel, était gravée L'épitaphe suivante:

Cu-iut lu preujE cl)anUiiT Rtffyari) Collunt

î»it lit Qrscossois lu t" 1300,

Prie? por Vàm ïir lu.

Colbert. dit-on. conduisit son gendre, Le due de Chevreuse, devant

l'autel de l'ég ise des C rdeliers, et Le fit agenouiller de telle sorte

que cette inscription, à moitié effacée, ae pûl pas échapper à son

attention '.

En 1719, la tombe existait encore, et le lieutenant de l'élection,

accompagné du syndic de Reims, de deux notaires, du gardien du

couvent des Cordeliers et du receveur général des fermes de la

généralité, dressa un procès-verbal authentique et en forme, dans

lequel on lit ceci: « ils auroienl tri uvé an chœur de ladite église,

vis-à-vis et proche le baluslre du grand autel, une épitaphe

sur une vieille pierre de marbre, en vieux langage, donl le temps

a efface quel pies caractères, conçue en ces termes, ainsy qu'il est

rapporte ci-de-sus [nu procès-verbal est annexé un dessin) : « Cj

« gist ly preux chevalier Richard Colbert, qui mourut L'an mil trois

l. Lavisite aux Cordeliers est racontée coihiim' •{ suit par un contemporain, très-

inèlé à l» haute société de son temps, l'abbé de Chois) Colbert, dit-il, se pi-

quoit d'nne grande naissance et avoit là-dessus un furieux foible : s'il avoil tort

ou raison, je m'en rapporte aux généalogistes, il lit enlever, la nuit, <l n

-

des Cordeliers de Reims, une i be de pierr i étoil l'èpitapbe de son grand-

père, marchand de lai e, demeurant il l'enseigne du Lonu-Vétu, el en lit mettre

une autre d'une vieille i.ierre où l'on avoil grai i vieux langage les hauts laits

du chevalier Colbert, originaire il Ecosse. L'archevêque de i!>- ms m'a conté ipie,

quelque temps après, la courayanl passé •> Reims M. Colbert l'alla voir, suivi du

marquis de Seiguelaj son Bis, el 'le- ducs de Chevreuse et de Beauvilliers, ses

gendres, et qu'après une courte vi-ite, il remonta en carrosse, el dit au cocher :

• Touche mil Cordeliers!» L'archevêque, curieux, envoya un grison voir ce qu'ils v

faisoient; il trouva M. Colbert à ue oux sur la prétendue tombe de ses ancêtres,

disant des psaumes et en faisant dire i ses en Ires fort dévotement. • il croyoit

- tromper toui l'univers, ajoute le bon arehevêque. la ce qui est plaisant, c'est

que M. de Seignelaj étoil de bo toi, el se c oyoil de iu des rois d*l

Mém. ilf l'abbé 4e Choisy, Coll. Mt.l.aml, p. 576.
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« cents », au-dessous de l'escu, dans lequel est lu couleuvre; el

est ledit escu soutenu par une boucle où sont escrits les mots : « Eu
« Ecosse, j'eus le berceau », et « Reims me donna le tombeau. »

Ce que lesdits sieurs Hachette, Callou et Ledoux ont certifié véri-

table... .» (Original conservé au cabinet des titres.)

On ne peut aujourd'hui former à ce sujet que des conjectures. Jl

faut, pour s'appuyer sur des faits certains, arriver à une lettre écrite

en 1759 à dom Taillandier ', par un pelit-neveu de Colbert, de la

branche de Maulevrier :

Plombières, 21 juillet l"5y.

« J'ay esté très-sensible, mon révérend père, à vostre attention à

vouloir bien m'instruire de vostre projet pour ce qui regarde l'ex-

traction des grands hommes que la province de Champagne a pro-

duits. Rien de plus obligeant que ce que vous me dites de M. Ccl-

bert. Je compte sur la parole que vous voulez bien me donner ; et

lorsque vous en serez à cette partie de vostre histoire, vous me
permettrez de vous exposer la vérité sur ce qui concerne nostre

origine.

« L'Écofse a vu naistre mes premiers anceslres: les aisnés y

existent encore sous le nom de Colbert. barons de Castelhill; de leurs

cadets passèrent en France, vers le XT e ou XIIIe siècle. Eux ou

leurs descendans s'establirent en Champagne; ils y formèrent plu-

sieurs branches, de l'une desquelles est venu celuy dont vous me
faites l'honneur de me parler. Ses pères n'avoient pas toujours vécu

dans l'aysance: quelques-uns de leurs enfans ont esté, je crois, dans

le commerce, usage estably dans toute la Grande-Bretagne. La

ligne directe de M. Colbert n'a point eu recours à cette ressource :

mais l'envie s'est servie de M. l'abbé de Saint-Pierre, de M. l'abbé

de Choisy, d'Amelot de La Houssayc, et en dernier lieu du sieur de

La Beaumelle, dans sa première édition des Mémoires de Mme de

Maintenon
,

pour tascher de persuader que nous ne sortion

point d'Ecosse et que nous venions de famille marchande. L'épi-

taphe qui est aux Cordeliers de Reims est une preuve incontestable

qu'un Colbert venu d'Ecosse est mort en cette ville, où il paroist

que depuis lors mes ayeux ont toujours esté, et à Fismes. Deux
frères de celuy qui est en Ecosse sont en France : l'un, lieutenant

i. Doui Taillandier (Charles-Louis), bénédictin de la congrégation de Saint-Matu

.

né en non, mort en 1786. Un des savants continuateurs de YHis/oire de la i>n>-

rince de Bretagne.
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lolonel du régiment Royal-Écossois. ei L'autre esl abbé cl < l *^i in'\ir.^

à Paris. Cette branehi nous a toujours reconnus pour cstre de leur

maison. i>r plus, an acte authentique du parlement d'Ecosse recon-
ikrisl et atteste que nous sommes originaires-de ce payset d'extrac-

oble. Ci-s preuves suffiroienl pour toute autre maison, mais
l'envie ne s'esl jamais lassée de tascber de les détruire ; c'esl ce que
j'espère empescher. J'ose me flatter que vous ne me refuserea pas
vostre sec s, ne vous dcmandanl au reste que d'écrire d'après
les preuves donl j'aj l'hc ur de vous parler ei celles que je

vou« produiray, comme les preuves de chevalier de l'ordrj du
Saint-Esprit faites par mon grand-père en 1688; différentes preuves
fournies' à l'ordre de Malte avanl ce temps; après cela, tous les

titres qui prouvent, autant que possible, la filiation. Ce qui pcul

favoriser les ennemis de mon nom est une Famille de Coquebert et

nrie autre de Collebert, qui sont encore en Champagne :les premiers
tombent, pour peu que l'on sçache lire, et il a esté prescrit aus

seconds d'écrin leur aom par deux LL, afin qu'ils né puissent pas se

•lire de mesme nom que nous '.

« Voilà, mon révérend père, les armes dont seservenl aos ennemis
pour tascher uY nous enlever l'avantage d'estre d'origine nobie et

Écossois. Je vous demande mille pardons de cel ennuyeux di tail cl

je vous supplie d'estre persuadé de -.toute ma reconnoissance et de

la sincérité des sentimens avec lesquelsj'aj L'honneur d'estre, mou
révérend père, vostre très-humble et très obéissant serviteur.

!.. M. DE Mai i i:\ im:n.

P. S. Je vous prie de garder ma lettre : elle vous sera un préser-

vatif contre 1rs ùnpi essions désavantageuses que L'on cherchera

peut-eslre à vous donner; et qu'elle soit, s'il vous plaist, pour

nous seul -.

1. Uaua l'opinion de M. Louis Paris, les lins de recevoir du marquis de >l.m-

lévrier ><mt. sur ce pniw encore, inadmissibles, Les Coquebert, il î t .M . Parité

étaient, au dix-septième sièele, d'une meilleure souche 'i
1 "' lo-i CoJberl auxquels

il- -c -oui allie-. Quant .1 la différence d'orthographe [des Colberl on CoUeberl .1

laquelle t'a i t allusion le marquis de Maulevrier, elle parait sans viirur à M. Louis

Paris, par le motif que, antérieuremenl au dix-buitième siècle, on n'atlachail ait

<'iiue importance .1 l'orthographe des noms propres.

2. Itîhl. Nat. Mss. Collection de Champagne, vol. H3 . fol. 205. C'est la teiiie

originale. Elle a été insérée dans le Cabinet historique, publié parM. Loujs Paris,

• « année,
~'

: livraison. Juillet 1860, p. 80.



5g6 APPENDICE.
,

Que conclure de ce qui précède?

Dans l'opinion de personnes très-compétentes et tout a fait désin-

téressées, les généalogies tendant à prouver que la famille de Colbert

est d'origine écossaise n'ont aucune authenticité, et il est à remar-

quer que ni l'auteur de ['Histoire des grands officiers tic la couronne,

le père Anselme, dont les assertion font autorité, ni La Chesnaye

des Bois, dans son Dictionnaire de la noblesse, ne parlent de cette

filiation.

Cependant les descendants de Colbert invoquent un acte impor-

tant. Il s'agit de lettres patentes du roi Jacques II, enregistrées au

parlement le 21 mai 1687, dans lesquelles on lit ce qui suit :

« ...En considération des services que nous ;i rendus en beaucoup

de manières, et surtout par sa valeur et sa sagesse, l'illustre maison

des Colbert, qui se multiplie maintenant en Tance, sous la protec-

tion de notre très-cher cousin le roi très-chrétien, nous avons résolu

de la rejoindre à son origine, qu'elle tire de notre ancien royaume

d'É:osse. En effet, elle a donné des preuves si éclatantes de son

courage et de sa fidélité, tant dans sa nation que dans les pays

étrangers, surtout en France, qu'elle n'a pas peu ajouté à la gloire

de ses auteurs...

« Ainsi, après de scrupuleuses, recherches sur l'origine de la très-

noble maison des Colbert, les pairs de notre ancien royaume d'E-

cosse que nous avions chargés de ce soin, assemblés en parlement,

nous ont déclaré qu'elle la tiroit de ce royaume, et que plusieurs

Colbert, soit poussés par leur inclination, soi 1 par un effet des vicissi-

tudes de la guerre, avoient passé en France, cette seconde patrie

des Écossois, qu'ils s'étoient brillamment distingués parmi les che-

valiers dorés, qu'en toute occasion ils avoient montré qu'ils se sou-

venaient de leur origine.

« C'est pourquoi nous attestons et certifions publiquement que

messire Edouard Colbert, — ascendant au sixième degré d'illustre

messire Charles- Edouard, marquis de Seignelay, secrétaire d'État e

surintendant de la marine en France, ascendant au cirquième degré

d'illustre messire Jean-Baptiste Colbert, contrôleur général des

finances,— est né en légitime mariage de très-nobles et très-illustres

parents écossois, tant du côté maternel que paternel, et de familles

également nobles et illustres depuis bien des siècles, étant fils de

noble et honorable homme Edouard Colbert et de dame Marie Lin-

dsay, sa femme, qui passèrent d'Ecosse en France... ] »

1. Cet acte avait été précédé d'une requfte, en date du '. juin 10S6. adressée •
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Des .nies de ce genre se prêtent difficileraeul à la discussion.

On peu! supposer qu'ils sont le résultai d'i tomplaisance inlé-

. Mais comment le prouver? H est ci rtain que Jacques n [il

state lui-même) n'a\ait plus alors il autre appui que Louis XIV,

et, dans l'étal où étaient ses affaires, mil homme ne p tuvail lui être

pins utile que Scignelaj . Voyons toutefois ce que pensaient les con

temporains des prétentions de ce ministre.

« Sa vanité, dit Saint-Simon, l'avoil porté à se persuader, parla

conformité de nom, qu'il sortoil d'une famille d Ecosse qui
;

If aom de Colbherg, et quiétoit bonne et ancienne parmi la aoblesse.

Il en fit faire des recherches et s'en lit descendre parmi

dont les ministres ne manquent jamais de trouver le secours. Il l'ut

plus loin, car il écrivit au roi Charles U [c'était Jacques il et en

obtint des certificats en manière de patentes qui le déclaroicnt des-

cendu de cette famille, et eut la folie de les pr< senter an roi, qui n'en

crut pas plu- que le roi d'Angle erre lui-même. Le roi néanmoins

fut fort choqué d'une démarche si étrange, et, s'il garda le silence

pendant >a vie, il s'en dédommagea publiquement à sa mort. S<

lay en avoit persuadé toute sa famille, qui n'en a plus douté, excepté

la duchesse de Mortemart, qui avoit le bon esprit d'en rire avec

tous ses amis, il faut avouer que tous les Colberl ont eu 1 âme et le

courage élevés, et une valeur qui ue s'est pas démentie, tandis que

!<• contraire s'est l'ail sentir dans fous les Tellier... ' »

Jacques 11 par vingt-trois des principaux seigneors d'Ecosse, pour le supplier

•le voulo r bien fai e expéd ri en li chancellerie des lettres de grande uaturalité,

scellées du sceau royal, pour rendre l'illustre c irès-noble famille des Colberl de

ii i ce i ses amis el à son an< ienne patrie pour fermei La bo ichc de l'envie el

pjur donner an té ignage si ccruin de la vérité, qu'il ne puisse] avoir auci

contestation à l'avenir. Vo/e tur la famille Colberl, fut M. \. J. Colberl Paris

186 . in-8o de 88 pages, p. U, 19 el aui».j

L ss aciesque nous venons de citer n'étaient p.i< les premiers. La Noie v«r lit

famille Colberl publie également, page 37, une atlestati le George Cothberl,

baron de (".astleliiil. affirmant, i la date <lu 28 juillet 1681, qu'il sait d une manière

certaine, par la tradition constante il * -;i Camille, que celle des Colbert, illustre el

llorissante en France, tir son origine de la ma -mi écossaise des Colhbert, ce

qui appert de lettres témoignant d'une mutuelle affection el d< |ue les armoiries

des Colbert de Franu liffèrenl pas beaucoup de celles dea Colbert d Ecosse,

« qui sont une fasce de gueules sur ebamp d'or, et en chef un serpent d'azur. •

Il semble résulter de là, car cetie dernière pièce aurait
i

Ire antidatée que

les démarches faites pour rattacher la famille des Colbert de France i celle des

Colhbert d'Ecosse, anriient commencé da vivant du contrôleur général.

i. Journal de Djugeait, noie de Saint-Simon, à
!

:< date du • novembre 1690, in

sujet de la mort de Seignelaj

.
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La question eu est encore aujourd'hui au même point.

Quant à la prétention exprimée dans la note adressée en 1839 à

M. Eugène Sue, « qu'il n'y a rien dans l'acte de baptême de Golbert

qui puisse porter à croire que son père ni aucune des personnes

nommées dans cet aete lussent des "marchands, » est-elle mieux

fondée ?

Oui, si l'on veut s'en tenir étroitement à la lettre de l'extrait de

naissance de Golbert que nous avons cite plus haut.

Non. si l'on admet (et il est impossible de faire autrement) les

laits résultant de la correspondance dont Grosley de Troyesa donné

des exfraits et qui constate, d'une manière certaine, que Marie Ea-

ehelier faisait le commerce et qu'elle a été associée, après la mort de

son mari, avec le père et un oncle germain de Colbert.

Les ancêtres de Colbert étaient incontestablement marchands ou

commerçants. Quelques-uns, s'étant enrichis, achetèrent, vers la fin

du seizième siècle et au commencement du dix-septième, des charges

publiques. Tel fut Colbert de Saint- Pouange et de Villacerf. qui

épousa la sœur de Michel Le Tellier, dont la famille appartenait

d'ailleurs à la bourgeoisie de Paris, il y eut alors des Colbert ma-
gistrats ou fonctionnaires, et des Colbert commerçants. Le père de

•E-B. Golbert fut, pendant un temps, de ces derniers. N'ayant pas

réussi dans le négoce, il dut songer plus tard à prendre une autre

i arrière. L'extrait suivant du Journal d'Olivier d'Ormesson contient,

sur ce point, des renseignements précieux :

« M. Carpentier m'a dit connoistre depuis longtemps toute la

famille de M. Colbert
;
que M. Colbert, sieur de Vandièrcs, son

père, estoit marchand de camelot à Reims, demeurant à l'enseigne

du Lonff-Vestu 1
;
qu'ayant donne un soufflet à un avocat, il fut oblige

de venir à Paris, et demeura toujours depuis dans la rue Grenier-

Saint-Ladre, où il est mort, et acheta une charge de payeur des

1 . La maison où Colbert a vu le jour est situce rue de Cérès, près de la place

Royale, à lteims-. celle maison porte, en lettres d'or, sur une tablette de iiKirbre

noir, l'inscription suivante :

Jean-Baptiste Colbert,

Ministre d'État sota Louis XIV,

est né dans celle maison,

te 29 iiwil 1619.

Cette pierre commemorative, placée, en 182S, à l'occasion du sacre de Charles X,

cacherait, dit-on, l'enseigne : An Long-Vesln, qui aurait, suivant l'abbé de Choisv

ei beaucoup d'autres auteurs contemporains, servi au grand-père de Colbert.
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sntes de la ville. M. de Montmorl m'a 'lit plusieurs fois que le

eur Colbert, payeur, avoil fait deux fois banqueroute, el que son
ire luj avoil aydé deux fois à se rt lever'. Pour môy, j'ay vu ce
inhomme petit marguiltier à Saint-Nicolas; il avoil f.irl bonne
içon et estoil honneste homme... J'appris encore de M. Carpentier
il.' M. Pùssort estoil un marchand de drap deheims, qui s'allia

vec m. Colberl 'If Vandières 2
. »

Le conseiller d'Ormesson, rapporteur dans le procès Fouquet
vail <mi. il esl vrai, beaucoup a se plaindre de Colbert. N'aurait il

as adopté, avec quelque partialité, l'opinion des contemporains? Ou
oùrrait le craindre, si son assertion n'étai' confirmée, sur un point

rès-important, par un propre frère de Jean-Baptiste Colbert. Voici
n effet, ce qu'on lit dans nue lettre que lui écrivit, le 22 juin 1661

«licolas Colberl . qui l'ut depuis ôvèque de Lucon 01 ensuite

l'Auxerre :

« Mon père traite d'une charge de secrétaire du roy, de nouvell(

réation, avec Berryer. C<estpour -~ </>/!/>>-/ au m ye quevo •& n'avez
m* gou-tt, </ 1> ><t<,it te se faire réhab'liter. Je m'étonne que ces

imaginations durent si longtemps, Cependant cetle pensée n'est

»put-eslre pas mauvaise, en ce qu'elle fera mettre un.' somme de

8,000 livres en seureté, si ces achats sont bons 3.. »

Ne fallait-il pas, pour .pie le père de Colbert ait eu le projel de

se faire réhabiliter, qu'il eut exercé le commerce?
Pour résumer les choses, on ne peut mieux taire que de repro-

iuire l'article écril par un appréciateur très-compétent, M. Jal,

lans son Dictionnaire critiquede biographieet d'histoire, v° <'<>//„-rt.

« On s'est demande si Colberl étail noble de race, - il descendait

/entablement d'un Kolbert ou Kolberg, seigneur écossais, je crois,

iont la famille sérail venue, nu une de >es branches au moins

1
. Ce f;t i

f f si coofii mé par la pii ce son nte, qui a un caractère officiel :

De pur lr prèvost des marchands, et sur ce <|iie le procureur du roj el de la

ville nous a remonstré que M Nicolas de Colberl sieur de Vandicres, receveur

rt payeur des renies de la ville ass gnérs su- le* »ydes, ;. depuis peu rendu et

lisposé de sou oflice el délaissé l'exercice entier d'iceluy, estant demeure débi-

leur au peuple de plus de 300,000 livres, ainsy qu'il esl tacite de jusiifler pai i estai

de la recepie et despeuce... Nous, suy ci ce requérant..., avons ordonné que

ledict Colbert sera assigne... au bureau, 29 novembre 1834. (Arcbives natio-

nales, Registre de l'hôtel de ville, Il i-

l. Journal d'Olirier Lefèvre d'Ormesson, i. Il, p. iSô a i
y ^

3. Bibl. Nat. M*^. Balnze, Papiers des Armoires, vol. 36i, i" 14. Lettre iuu\-

graplie.
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s'implanter sur le sol français, et dont une bouture aurait fait Ees

Colbert de Reims. Je n'ai point de réponse à cette question. Colbert

n'avait pas besoin d'aïeux nobles; il était à lui-même son propre

ancêtre. Si Colbert descendait en effet d'un noble écossais, si un

généalogiste complaisant n'avait pas imaginé cette descendance, il

eut raison de se réclamer de son auteur étranger; si, au contraire,

ce fut une concession faite à l'esprit du temp- et un mensonge, il se

fit tort. On trouve toujours des généalogistes pour flatter: on ne

trouve pas toujours des hommes assez forts pour se mettre au-

dessus des pièges tendus à leur vanité. Colbert, las du mépris mal

dissimulé que des no
1

les, fussent-ils petits, faisaient — en arrière de

lui, mais qui ne lui restaient pas inconnus — de son nom roturier,

à leurs généalogies, imaginaires pour la plupart, voulut peut-être

opposer une généalogie aux apparences d'autant plus respectables

que les preuves venaient de plus loin et pouvaient être moins véri-

fiées ? Quoi qu'il en soit, Colbert savait bien que sa famille rémoise,

ses proches, ceux qui l'avaient élevé, n'avaient rien de la noblesse

et appartenaient à la marchandise et au négoce. On a tiré, contre

l'opinion qui attribue à Jean-Baptiste Colbert une origine bourgeoise

et marchande, un argument du texte de son baptistaîre ; ce texte ne

dit rien, il est vrai, qui soit favorable à cette opinion; l'état du

père de Colbert n'y est point indiqué; mais d'autres témoignages

vont montrer que Nicolas Colbert était marchand. Voici d'abord

l'acte de baptême que l'on allègue : « L'an mil six cent dix neuf, le

vingt- neuf aoust, est né à Rheims (paroisse Saint-Hilaire) Jehan fils

de Nicolas Colbert et de Marie fussot [sic), parin [sic) M. Charles

Colbert, onseiller au siège présidial de Rheims, marine (sic) Marie

Bachelier vefue de feu M. Jehan Colbert. » (Arch. de la Mar.,

dossier Colbert.) L'acte est sans signature et contient une faute qu'il

faut reclifier: la mère du nouveau-né est nommée « Pussot» au lieu

de " Pussort. » Nicolas Colbert n'est point dit « marchand » ou

i' fabricant, » quand Charles Colbert est qualifié « consei'ler au

présidial de Rheims. » Il n'y a rien à conclure de cette omission.

Mais que N Colbert fût marchand, cela ressort d'une sentence rendue

le 10 juin 16(»3 contre les tondeurs de draps, où figure ce Nicolas

parmi les « marchands drapiers, demeurant à Reims, » qui plaidaient

contre les tondeurs Dans un arrêt du i4 mars 1583, un Thomas
Colbert est dit « marchand demeurant es fauxbourgs du pont de

Sève (sic) dud. Reims. » (Arch.de Reims, publiées par Warin, dans

la Collection des Documents inédits, Ministère de l'instruction

publique, t. II, p. 323.) Les Colbert étaient donc marchands, et l'un

d'eux, Nicolas, père, de Jean-Baptiste ou « Jehan » était marchand

drapier. Un compte de 1562-1563 est de « Gérard Colberl, marchand!
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et bourgeois, recepveui des deniers des pauvres dB la ville de

Reims. » (Archives de Reims..] Autre chose. Voici ce que je Lis dans

des M ogiques sur 1rs ramilles des personnes qui

composent les conseils du Roy, dressés poui le Roy, pai l'ordre de

M. Chamillard, qui a l'oiiginal. Au Det, signé d'Hozier. » — M. le

marquis de Torcy: Il esl neveu de feu M Colbert, min-

« secrétaire d'État, el contrôleur général dis in;, .in feu

« comte de Maulevrier son frère,Uieuteaant général désarmées di

« Roy et chevalii r île ses ordres, il esl cousin germain île feu

•i m. de Seignelay, aussi ministre et secrétaire d'État, ri il esl Bis

. de feu M. de Croissy, ministn e' secrétaire d'État,] i eu lune.

« Son grand-père, Nicolas Colbert, sieur île Vandières, après aotm

» quitté /<• commerce des serges qu'il fawoil à Reims, \iut s'établir

« à Paris, où il se lit el nu il esl morl payeur îles rentes île l'hôtel

„ de ville, i alui-ci, sieur île Terron, et, ut aussi marchand

h de serges h Reims, demeurant a L'enseigne du Long vêtu, et il avoil

n succédé dans ce commerce a < (udarl et a Gérard Colbi rt, ses père

« etayeul, l'un et l'autre vivons et qualifiés marchands

ii la ville de Reims, 1 un en 1550, l'autre eu 1586.

h Ceci est parfaitement clair et ne laisse aucun prétexte au doute.

D'Hozie avait tous les moyens d'informati ns pour arriver a la

vérité; le- archives de Reims lui avaient pu être ouvertes par ordre

du Roi, et comme, après la morl dé Colbert et 'le Seignelay, les

généalogistes n'avaient plus de raisons pour flatter et mentir quand

Louis XIV leur demandait le vrai des choses, d'Hozier disait la

vérité. D'ailleurs la vérité étail dans les actes publics, et d'Hoziei

n'avail eu qu'à chercher dans les registres du secrétariat, où il avait

pu trouver une « lettre d'establissement dune manufacture d'habits

de draps et tuiles d'or et d'argent et de soie à Paris » éta ilissement

dont avaient les charges el le- profils Oudart Colbert et s,

-

ciés Moisset, Sainctot, Luma ao et Parfaict. (Août H

« Mais en voila assez sur un point désormais incontestable. Col-

bert était d'origine bourgeoise, au moins immédiatement. Au reste,

qu'importe? Fils d'un petit gentilhomme ou d'un g>and Beigneur,

vaudrait-il davantage? Serait-il plus grand devant l'histoire? Il a

rendu d'éminents services à la France; ces services seftùenl ils
)
lus

importants si leur auteur étail un Montmorencj ? Colbcrl étail d'une

bonne tamille bourgeoise dont les membres tenaient i a rang bi no

rahle a Reims au seizième siècle t au dix-septième, et à Paris, des

lespremières années du dix-septième siècle. Ainsi son père, qui

avait quitte Reims et l'étamine pour une petite charge de fin. un es,

étail établi à Paris, rue (irenier-Sainl-l.a/are. où, le dimanche

Il novembre 1638, Marie Pussort, sa fem lui donnait un fil*
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« Anthoine-Martin, » baptisé le 14, et tenu sur les fonts par «mon-

sieur M re Anthoine-Martin Pussort, conseiller du Roy, général

en sa cour des aydes de Paris, » et par « damoiselle Marie Colbert,

femme de Messire Nicolas Le Camus, conseiller du Roy, demeurant

rue Salle-au-Comte. » (Rég. bapt. de Saint-Nicolas des Champs,

fol. 161 v°). Cet Anthoine-Martin Colbert mourut probablement

jeune, car les généalogistes ne l'ont point nommé parmi les frères

du grand Colbert, qui avait vingt-deux ans lorsque cet enfant vint

au monde.

«; On a diversement raconté les premières années de la jeunesse

de Colbert: on l'a envoyé à Lyon pour y apprendre le commerce,

on l'a pincé chez un procureur pour y apprendre la pratique; on a

di* qu'il lut destiné au barreau. Je n'ai pu recueillir aucun témoi-

gnage grave pour confirmer ou infirmer ces asserii ^ns. Ce que j'ai

appris de M. Le Monnyer, notaire à Paris, c'est qu'il e^ de tradi-

tion dans son élude que Jean-Raptiste Colbert fut clerc chez Cha-

pelain, le père du poète, un des prédécesseurs de M. Le Monnver.

Qu'a de fondé cette tradition? C'est ce que je ne saurais dire. »

Fl> DE L'APPENDICE
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Fabrication de dent lies et points de Venise établie a Alenc. Auxerre, etc.

—Glaces de Venise —Comment Colbert entend la t arrence

contre la fraude. — Proie lion, privilèges et subventions a l'intérieur; prohibi-

tions a la frontière. — Généreux efforts pour substituer le ira ail a l'an

Extension abusive des corpnntons et des règlements. — Sévérité «les

lois et omnipotence des èclievins pour les punitions. — Réclamations mo-

tivéesdu commerce. — Caractère général de l'œuvre ae Colbert. - Son «prit

de tolérance
1,,J
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CHAPITRE XIIL — Commerce intérieur et extérieur.

Exposé des vues deColbert sur le commerce. — Encouragements aux négociants.

— Réorganisation de la compagnie des Indes occidentales : formation de celle

des Indes orientales. — On force les cours à y souscrire. — Sauvais vouloir

de la capitale et des provinces.— Compagnies du Sénégal et de Guinée pour la

traite des noirs. — Compagnie du Levant; difficultés qu'elle éprouve pour

se relever. — Compagnie des Pyrénées chargée de faire concurrence aux Hol-

landais pour les bois de marine. — Compagnie du Nord; sa chute. —Fran-

chise du port de Marseille ; son commerce et diverses questions y relatives. —
Entrepôts, aequits-à-caotion, législation commerciale. — Négociations infruc-

tueuses avec l'Angleterre pour un traité de commerce. —Relations avec l'Espa-

gne. — Les populations ne secondent pas les vues de Colhert. — Encourage-

ments à la marine marchande. — Coupage des vins transit, escortes, péages,

sels, sucres et céréales. — Fâcheuses entraves apportées au commerce des

céréales. — Efforts soutenus en faveur du commerce extérieur. — Défiance de

Colhert à l'égard des marchands. — Sa préoccupation principale est que les

peuples puissent payer les impositions

CHAPITRE XIV. — Les Monnaies.

Rareté des lettres de Colhert sur les monnaies.— Oppositioi s et indécisions con

tinuelles. — Augmentation prodigieuse du prix des biens. — Perfectionnement

îles procédés de labrication. — Perturbations causées par les changements dans

la valeur des monnaies. — Banqueroute et fabrication de fausse monnaie im-

putées à Colhert. — La ferme des monnaies est adjugée a l'entreprise. —
Moniaie spéciale pour les colonies. — L'Etat reprend l'exploitât on.— Sévérité

de Colhert à l'égard des faux monnayeurs.— Fabrication de la menue monnaie

pour subvenir aux frais de la guerre de Hollande — L'entrepreneur est con-

damné à restituer un million. — Desmaretz. neveu de Colhert, convaincu d'a-

voir reçu des pots-de-vin. — Pièces étrangères remboursées à leur valeur. —
— Interdiction aux Marseillais d'exporter de l'argent dans le Levant. — Dispa-

rition de la livre parisis; la livre tournois est seule autorisée. — Droit de

marque sur les bijoux. — Mesures utiles sur le fait des monnaies. — Altéra-

tions des valeurs sous Pnntchartrain, Chamillart et Desmaretz. . . .

CHAPITRE XV. — Flotte, ports, arsenaux.

Importance de la marine chez les grandes nations. — Ce qu'elle était en France avant

Louis XIV. — Colhert en est le véritable fondateur. — Il commande ries vais-

seaux en Suède et en Hollande. —Difficulté de se procurer des ouvriers français.

— Exploitation des forêts pour la marine. — Fabrication du goudron en Pro-

vence et en Medoc. — On parvient à monter un bâtiment en quinze heures. —
Puget et l'ornementation des vaisseaux.— Situation florissante de la marine fran-

çaise. — Reconstruction de l'arsenal de Toulon. — Vauban est charge d e
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dresset le plan. — Indifféctnce iie^ consuls i»>ur les travaux d'assainissement.

— Opposilio n-.i l'agrandisse m de If«r ville. — Porta

et de Pon Vendre?. — Soins particuliers donnes par Colbert I la fondation de

Fort. — Sommes considérables consacrées aux travaux de Bu
Médaille fra| d arine ètali ies

Dieppe, etc. — Le Havre. Françoi; ..,-. —
Vaisseaux perdus a la sortie du Havre. Vil mécontentement de Colbert. — Il

s'en npporte i Vauban pour le^ travées des ports de Dunkerqne •! de

— Satisfaction de Louis \IY ari ;. .1 Dunkerque 1

CHAPITRE XVI.— Les Classes.

Le système des isses et l'inscription maritime icluelle. — Recru tomenl de 1*

marine militaire ayant Loois \i\. — Établissement partiel des 1

— Causes du discrédit de celte institution. LeTi Louvi

'. les projets dé Colbert au sujet .le l'infanterie de marine. —
le> classes, la guerre ob ige > prendre les matelots des ports.— Répugna

marin- tentent des provinces maritimes. — Colbert est

la contrainte pour recruter les équipages. — Son désir d'a-

voir toujours une réserve de matelots en permanence.— L'expérience dé ire

les vices du systè des classes.— L'ordonnance il» 31 octobre 1784 le

profondément. — L'inscription maritime el ses diverses modifications..

CHAPITRE XVII.— Les Galères.

Anciennes galères. —Les Vénitiens. — Situation des galères a l'avènement uv

LooisXrV. - Leuraci ;seroentsuceessif. — Condition descriminels condamnés

aux travaux forcés, à partii de Charles VII. — Recommandations de Cofoen poei

en augmenter le non. lire. — On le recrute an moyen de mendiauts, de révoltés,

de prisonniers, de Russes el de rai - achetés. — 1 i qui se muti-

lent sont ininis île ri. — Les consuls du Levant disposent de •

dition de fournir des galériens. — On en rail venir du Sénégal. — !><-<

prisom — Nécessité de

voyer. — Systè les Konnevoylit», — La dorée des peines augmentée ;irio

irairement |kii- Henri IV, Louis XIV et Colbert. — Une visite à Uml de /a Ufuif.

- Les protestants aux galères. — Snppress dii-bnilième

ut

CHAPITRE XVIII.— Contrôle et discipline maritimes.

Marins fi 1 punis de 1. — Coiberi eiijoiut aax capi-

taines de bien traiter ci nourrir le> matelots.— Co penses.

— Colliert el Seigneht] dénoncés an roi par Louvois, .1 l occasion de marché*

de complaisance. -Ce que Crrioetl appelle les pointillerie* d'honneur. — Diffi-

culté de maintenir les officiers dans l'ordre el la règle. — Réforme des

d'amirauté. - laMrtialiie de Colbert dans les différends entre
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marins. — Disgrâces de l'intendant de Toulon et du chef d'escadre de Martel.

— Indiscipline de Château-Renault. — Relations de Colben et de du Quesne.

— Carac ère difficile de ce dernier. — Colbeit veut qu'on ait de plus grands

égards pour lui. — Louanges qu'il lui donne après les victoires remportées sur

Ruyter. Nuages entre eux. — Du Quesne est fait marquis. — Sa résistance

aux ordres u roi. — Bombardement d'Alger. — Du Quesne quitte le service.

— Louis XIV lui permet de rester en France, quoique protestant. — Colbert

lutte contre les exigences des officiers de marine. — Sa rudesse envers les

solliciteurs. — Encouragement aux marins. — Question des saluts en mer.—
Colbert proiége les inventeurs. — Maximes générales extraites de sa corres-

pondance sur la marine et sur d'autres sujets. — Ses idées sur la Médi-

terranée : 6 f

CHAPITRE XIX. — Colonies.

Insuccès des premières colonies, malgré les encouragements de Richelieu. —
Col! ert s'applique à les réorganiser. — Ses instructions aux colons. — Insuffi-

sance du gouverneur de la compagnie des Indes orientales. — Ses luttes avec

un agent de Colbert. — Celui-ci recommande vainement l'union et la concorde.

— La guerre empêche Colliert de venir en aide aux colonies, comme il le vou-

drait. — Causes de la chute de la compagnie des Indes occidentales.—Système

colonia 1 à son origine. — Le roi rentre en possession des terres que possédait

la compagnie des Indes occidentales. — Celle des Indes orientales se soutient

difficilement. — Règlements pour le Canada. —Curieuse confidence au sujet

des états généiaux qu'on veut y établir. — Lutte d'influence entre les Jésuites

et les Recollets. — Colbert indique à ses agents la conduite qu'ils doivent

tenir avec les ["ères et avec le clergé. — Ce qui doit faire prospérer le

Canada. — Colbert y défend la culture du tabac. — II refuse à Tévèque de

Québec d'interdire les c-.bare's. — Les coureurs de bois. — Mesures pour

protéger le commerce des Indiens. — Décadence de la colonie de la Martini-

que. — Maximes de Colbert sur le fait des colonies. — Cavtlier de La Sale

donne la Louisiane à la France. — A la mort de Colbert, la France est la plus

• grande des puissances coloniales 49o
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